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1. INTRODUCTION

A. Etats parties au Pacte

1. Le 3 novembre 1978, date de clôture de la cin~uième session du Comité des
droits de l'homme, il y avait 50 Etats parties au Pacte international relatif aux
droits civils et politi~ues et 19 Etats parties au Protocole facultatif s'y
rapportant, instruments adoptés par l'Assemblée générale des Nations Unies dans sa
ré~~lution 2200 A (XXI) du 16 décembre 1966 et ouverts à la sip,nature et à la
ratification à New York le 19 décembre 1966. Deux autres Etats ont ratifié le
Pacte en septembre 1978 et l'un d'eux a également ratifié le Protocole facultatif.
Les deux instruments sont entrés en vigueur le 23 mars 1976, conformément aux
dispositions de leurs articles 49 et 9 respectivement.

2. A la date de clôture de la cin~uième session du Comité, huit des Etats
avaient fait la déclaration prévùe par le paragraphe l de l'article 41 du Pacte.
Une liste des Etats parties au Pacte et au Protocole facultatif. avec indication
de ceux ~ui ont fait une déclaration conformément au paragraphe l de l'article 41
du Pacte. figure dans l'annexe l au présent rapport.

B. Sessions

3. Le Comité des droits de l'homme a tenu trois sessions en 1978. La troisième
session du Comité a eu lieu à l'Office des Nations Unies à Genève du
16 janvier au 3 février 1978, la ~uatrième session a eu lieu au Siège de
l'Organisation des Nations Unies, à New York. du 10 juillet au 2 août 1978 et la
cin~uième session a eu lieu à l'Office des Nations Unies à Genève du 23 octobre
au 3 novembre 1978.

C. Composition et participation

4. La composition du Comité est restée la même ~u'en 1977. La liste des membres
du Comité est donnée à l'annexe II ci-après.

5. Tous les membres, à l'exception de }~. Mora Rojas et Uribe Vargas, ont
participé à la troisième session du Comitf; M. Seminega n'a participe ~u'à une
partie de cette session. Tous les membres, à l'exception de MM. Ben-Fadhel et
Kelani. ont participé à la ~uatrième session du Comité; }~. Ganji, Prado Vallejo
et Seminega n'ont participé ~u'à une partie de cette session. Tous les membres
du Comité. à l'exception de }~. Ganji. Kelani, Tarnopolsky et Uribe Varr,as,
ont participé à la cin~uième session.

D. Bureau du Comité

6. Les membres du Bureau dont le nom suit. ~ui ont été élus par le Comité
à sa première session pour une période de deux ans conformement à l'article 39
du Pacte, sont restés en fonctions pendant les troisième, ~uatrième et cin~uième

sessions du Comité :

- l -
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President :

Vice-Présidents :

Rapporteur :

M. Andreas V. Mavrommat i s

M. Luben G. Koulishev .
M. Rajsoomer Lallah
M. Torkel Opsahl

M. Diep,o Uribe Vargas

Troisièm

13. ft.
Jour de
p.:énéral,

7. Le Rapporteur du Comité, M. Uribe Vargas, ayant éte empêche de participer

aux troisième et cinquième sessions, MM. Prado Vallejo et Bora Rojas ont été élus

Ra~porteurs par intérim pour la duree de la troisième session et de la cinquième

session, respectivement.

E. Création de groupes de travail

8. Conformément à l'article 89 de son règlement intérieur pro~isoire 1/, le

Comité a créé des groupes de travail qui devaient se reunir avant ses troisième et

quatrième seSSlons afin de lui faire des recommandations concernant l'exécution

des conditions de recevabilité des communications stipulées aux articles premier,

2, 3 et 5 ii) du Protocole facultatif.

9. Le Groupe de travail de la troisième session a éte crée par le Comité à sa

44ème séance, le 29 août 1977. Il s'est reunl à Genève du 9 au 13 janvier 1978.

Les membres designes par le Comite pour faire partie de ce groupe de travail

étaient MM. Ben-Fadhel, Graefrath, Havrommatis, Prado Vallejo et sir Vincent Evans.

Sir Vincent Evans a été élu Président/Rapporteur du Groupe de travail.

10. Le Groupe de travail de la quatrième session a été créé par le COillité à sa

73ème séance, le 2 février 1978. Il s'est réuni au Siège de l'Organisation des

Nations Unies du 3 au 7 juillet 1978. Les membres désignés par le Comité pour

faire partie de ce groupe de travail étaient MM. Koulishev, Mavrommatis, Mora Rojas,

Seminega et Tarnopolsky. M. Tarnopolsky a été élu Président/Rapporteur du Groupe

de travail.

11. Faute de crédits, il n'a pas été possible de-créer un groupe de travail

chargé de se réUr.1ir avant la cinquième session; toutefois, conformément à une

décision adoptée par le Comité à sa 94ème séance, sir Vincent Evans s'est rendu

à Genève quelques jours avant l'ouverture de la session afin d'examiner les

communications présentées en vertu du Protocole facl.Iltatif et d'élaborer, à

l'intention du Comite, des recommandations concernant les décisions à prendre

à leur sujet.

12. A sa lllème séance, le 25 oct~bre 1978, le Comité a décidé qu'un groupe de

travail, composé de MM. Hanga, Lallah, Prado Vallejo et Tomuschat et d'un cinquième

membre que le Président désignerait ultérieurement en tenant compte de la répar-

tition géographique des membres, se reunirai t pendant une semaine avant la sixième

seSSlon du Comité, en avril 1979.

1/ Pour le règlement intérieur provisoire, voir Documents officiels de

l'Asse;blée générale, trente-deuxième session, Supplément No 44 (A/32/44

et Corr.l), annexe II.
- 2 -
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F. Ordre du .i our

Troisième session

13. A sa 47ème séance, le 16 janvier 1978, le Comité a adoute en tant qu'ordre du

jour de sa troisième session l'ordre du jour provisoire présênté par le Secretaire

géneral, conforMeTIent à l'article G du règleEent intérieur ~rovisoire. à savoir:

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Organisation des travaux et questions diverses.

1

3.

4.

Situation concernant la presentation des rapports ~ar les Etats

parties conformement à l'article 40 du Pacte.

Examen des rapports présentes par les Etats parties conformement à

l'article 40 du Pacte: rapports initiaux devant être présentes par

des Etats en 1977.

5. Examen des communications reçues conformement aux dispositions du

Protocole facultatif se rapportant au Pacte.

6. Question de la cooperation entre le Comite et les institutions

spécialisées concernees.

7. FutuTes réunions du Comité.

Quatrième session

14. A sa 75ème seance, le 10 juillet 1978, le Comité a adopte en tant qu'ordre

du jour de sa quatrième session les questions inscrites à l'ordre du jour

provisoire ~/ presenté par le Secretaire ~énéral, à savoir :

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Organisation des travaux et questions diverses.

- 3 -

~/ Conformément à la décision prise par le Co~ité à sa troisième session et
~t t d / l C . ~ ~ ~

e an onne que e omte des conferences a approuve la clemande du Comité de tenir

une session supplementaire (cinquième) à l'Office des Nations Unies à Genève en 1978,

du 23 octobre au 3 novembre, l' exalTlen du point 8 de l'ordre du jour "rovisoire

(Rapport annuel du Comité sur ses travaux, presente à l'Assemblee genérale par

l'intermédiaire du Conseil economique et social conformément :":\ l'article 45 du

Pacte et à l'article 6 du Protocole facultatif) a été renvoyé R la cinquième

session du Comite.

3. Situation concernant la présentation des rapports par l~s Etats parties

conformement 8 l'article 40 du Pacte.

f
li.
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1

4. Examen des rapports présentés par les Etats parties conformément à
l'article 40 du Pacte: rapports initiaux devant être présentés par
des Etats en 1977.

5. Examen des communications reçues conformément a~~ dispositions du
Protocole facultatif se rapportant au Pacte.

6. Question de la coopération entre le Comité et les institutions
spécialisées concernées.

7. Futures réunions du Comité.

Cinquième session

15. A sa 106ème séance, le 23 octobre 1978, le Comité a adopté en tant qu'ordre
du jour de sa. cinquième session l'ordre du jour provisoire présenté par le
Secrétaire général, à savoir :

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Organisation des travaux et questions ài.verses.

3. Situation concernant la présentation des rapports par les Etats parties
conformement à l'article 40 du Pacte.

4. Examen des rapports présentés par les Etats parties conformément à
l'article 40 du Pa.cte : rapports initiaux deval1t être présentés par
des Etats en 1977.

5. Examen des communications reçues conformément aux dispositions du
Protocole facultatif se rapportant au Pacte.

6. Futures réunions du Comité.

7. Rapport annuel du Comité présenté à l'Assemblée générale par
l'intermédiaire du Conseil économique et social conformément à
l'article 45 du Pacte et à l'article 6 du Protocole facultatif.

- 4 -
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II. ORGANISATION DES TRAVAUX ET QUESTIONS DIVERSES

A. I-1éthodes applicables par le Comité 'Pour l'examen
des rapports présentés par les Etats parties
conformément à l'article 40 du Pacte

16. A sa troisième session, le Corolte a décidé, sur reconnnandation du Bureau,
d'avoir un echane:e ôle vues sur deux questions : premièrement, la question de
savoir s'il convenl'!.it d'envoyer un rappel aux gouvernements des Etats parties
dont les rapports présentes conformement à l'article 40 du Pacte avaient fait -)
l'objet d'un eXillnen initial par le Comité en présence de leurs représentants, TIour
leur demander de fournir les renseignements supplementaires prorois en reponse aux
queztions soulevées au Comite J./ et, deuxièmement, la question de savoir si le
Comité devait faire connaître son opinion sur les rapports qu'il avait examines
aux gouvernements des Etats parties concernés, et, s'il en décidait ainsi, de
quelle manière il devait procéder.

17. Lors d'un examen préliminaire de ces questions à la troisième session, les
membres du Comité ont exprime des opinions diverRentes sur plusieurs aspects n
prendre en considération. On trouvera des renseif.i.:Ilements détailles sur cet
echanp.;e de vues dans les comptes renèl.us analytiques des séances pertinentes
(documents CCPR/c/sR.48, 49, 50, 55 et 73). Le Comité a décidé de poursuivre
l'examen de cet important sujet à une session ultérieure.

B. Question du rapport annuel

18. L'article 45 du Pacte prévoit que le Comité adresse chaque année 8.
l'Assemblée r-enérale des Nations Unies, par l'inten~édiaire du Conseil économique
et social, un rapport sur ses travaux.

19. Conformément à l'article susmentionné, le Comité a deciclé, à sa première
sessions que son rapport annuel à l'Assemblée ,générale porterait sur ses activités 1

au cours de l'année civile correspondante. Le rapport annuel du Comité pour ~
1977 !lI a donc été établi et adopte à la fin de la deuxième session.

20. A sa troisième session, le Comité a JUGé necessaire, afin de se maintenir
à jour dans ses travaux, de tenir une session supplémentaire en 1918 et il a décidé
d'adopter son rapport annuel pour l'année en cours ù la fin de ladite session.
Le Comité a été informe, à sa quatrième session, que le Comité des conferences
avait approuve sa demande concernant la tenue d'une session supplémentaire
(cinquième session) à Genève, du 23 octobre au 3 novembre 1978.

21. A sa 101ème seance, le 28 juillet 1978, le Comité a approuvé le texte d'une
lettre adressee, en son nom, par son Président au Président du Conseil économiQue
et social pour lui faire part des décisions susmentionnées, l'avertir que, -

11 Pour les décisions prises par le Comité à cet é~ard à ses troisième et
cinquième sessions, au titre du point 3 de l'ordre du jour (Situation concernant
la présentation des rapIJorts par les Etats parties conformément à l'article 40
du Pacte), voir les parar,raphes 35 et 47 ci-après.

!lI Documents ofîiciels de l'Assemblée p.;énerale, trente-deuxième session~
Supplément No 44 (A/32/44 et Corr.l).

1
1

- 5 -
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~uisque le rapport annuel du Comité pour 1978 serait adopté à la fin de la
session supplementaire (cinquième session), il pourrait ne pas être prêt à temps
pour être présenté, par 19intermediaire du Conseil~ à l'Assemblée générale R sa
trente-troisième session et le prier de porter ce qui précède à l'attention de
l'Assemblee eenérale.

22. Dans sa réponse datée du 1er septembre 1978, le Président du Conseil
économique et social a fait savoir au Président du Comité que le Conseil, par sa
décision 1978/61 du 3 août 1978, avait décidé d'autoriser le Secrétaire ~énéral

à transmettre directeMent à l'Assemblée générale, à sa trente-troisième session,
certains rapports, parmi lesquels le rapport annuel du Comit~ des droits de
l'homme, aà moins que le Conseil ne soit invité, à la demande d'un membre du
Conseil ou du Secrétaire ~énéral, à examiner l'un de ces rapports à la reprise
de sa seconde session ordinaire de 1978" (pour le texte des lettres échan~ées

entre le Président du Comit6 et le Président du Conseil économique et Rocial,
voir l'annexe IV ci-apr~s).

23. A sa cinquième session, le CoITlÎté a remis en question sa decision antérieure
selon laquelle son rauport annuel porterait sur ses activites au cours ne l'année
civile correspondante et il a décidé qu'à partir de 1979 il adopterait son rapport
annuel à la fin de sa deuxième session annuelle (session d'été), pour transmission
selon la règle à l'Assemblée générale, par l'intermédiaire du Conseil économique
et social.

24. Le présent rapport, cependant, porte sur les travaux accomplis par le
Comité à ses troisième, quatrième et cinquième sessions, tenues ~n 1978.

C. Participation à la Conférence mondiale de la lutte contre
le racisme et la discrimination raciale

25. A sa quatrième session, le Comité a été informé que son Président avait
reçu du Secretaire ~énéral de l'Organisation des Nations Unies une note verbale
par laquelle le Comité était invité, conformément à la résolution 32/129 de
l'AsseMblée r,ênérale en date du 16 décembre 1977, à participer en qualité
d'observateur à la Conference mondiale d.e la lutte contre le racisme et la
discrimination raciale, qui devait se tenir à Genève du 14 au 25 août 1978,
et à communiquer au Secrétaire géneral de la Conference le nom des personnes q~e

le Comité jugerait bon de desi~ner pour le représenter à la Conference.

26. Sur recommandation de son Bureau, le Comite a décide que son President le
representerait à ladite conférence. Le représentant du Secrétaire général a
informé le Comité des incidences financièr~s de cette décision.

27. A sa cinquième session, le Président du Comité a informé ce dernier qu'il
avait assiste à ladite conférence, où il avait fait une déclaration au nom du
Comité. Le texte de cette déclaration a été porté à la connaissance des membres
du Comité.

- 6 -
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D. Question de la publicité à donner aux travaux du Comité

28. Aux troisième et quatrième sessions, les membres du Comité ont échan~e des

vues au sujet de la meilleure façon de donner une certaine publicité aux trava1.L'C

du Comité dans le monde entier. Les discussions ont porté essentiellement sur la

possibilité d'établir un annuaire d.u Comité des droits de l'hoI"lJTle et d.e publier,

au sujet du Pacte et du Comité. une brochure destinée à être larr;ement diffusee.

29. Le représentant du Secrétaire fénéral a inforIlJ.e le Comité que l'autorisation

de faire paraître une publication de la nature d'un annuaire devrait, eu é:;ard

à ses incidences administratives et financières, être sollicitée pax les voies

appropriées, tandis que la publication d'une brochure serait une opération plus

simple parce que l'on pouvait penser que le Service de l'information des

Nations Unies envisa~erait d'établir et de faire paraître une telle brochure si

le Comité prenait une décision en ce sens. L'attention du Comité a (:te appelée

sur des publications des Nations Unies qui paraissaient déjà, comme l'Annuaire

des droits de l'homme et le Bulletin des droits de l'homme, et qui pourraient

rensei~ner de manière appropriée sur les activités du Comité des droits de l'homme.

30. Les membres du Comité ont échane:e leurs vues sur la question et convenu

de l'examiner plus longueIlJ.ent à une session future, à la lumière de tous rensei

gnements que le Secrétariat pourrait leur fournir, com~te tenu des incidences

financières éventuelles.

E. Assistance req:uise du Secretariat

31. Le Comité tient à consi~ner dans son rapport les remerciements au'il doit

au Secretariat pour l'assistance reçue et à e~primer l'espoir que, co~forrnément

aux dispositions du Pacte, le Secrétaire géneral continuera à lui fournir le

personnel et les moyens matériels qui lui sont necessaires pour s'acquitter

efficacement de ses fonctions, compte tenu du volume croissant de ses tâches.
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III. EXAMEN DES RAPPORTS PRESENTES PAR LES ETATS
PARTIES CONFORMEMENT A L'ARTICLE 40 DU PACTE

A. Situation concernant la presentation des rapports

32. Conformément à l'article 40 du Pacte, les Etats parties s'engagent à présenter
des rapports sur les mesures qu'ils auront arrêtées et qui donnent effet aux droits
reconnus dans le Pacte et sur les progrès réalisés dans la jouissance de ces droits,
dans un délai d'un an à compter de l' entré,= en vigueur du Pacte, pour chaque Eta.t
partie en ce qui le concerne et} par la su).i:e. chaque fois que le Comite en fera la
demande. Pour aider les Etats parties à pr6senter les rapports requis par
l'article 40 du Pacte, le Comité a approuvé, à sa deuxième session, des directives
générales concernant la forme et le contenu des rapports et dont le texte figure à
l'annexe IV de son premier rapport annuel présenté à l'Assemblée générale à sa
trente-deuxième session 2/'

33. A sa troisième session, le Comité a été informé que 18 Etats parties avaient
jusqu'à présent présenté leur rapport initial au Comité, que 20 autres Etats parties
qui auraient dû présenter leur rapport initial en 1977 ne l'avaient. pas encore fait
et que six Etats parties devaient presenter leur r~pport initial en 1978.

34. A la suggestion du Président, le Comité a décidé, conformément à l'article 69
de son règlement intérieur provisoire, que des rappels seraient envoyés aux Etats
parties qui n'avaient pas fait parvenir leur rapport initial en temps voulu, en les
priant de presenter leurs rapports conformément à la disposition pertinente du Pacte.

35. Le Comité a également décidé de prier les Etats parties dont les rapports
avaient été initialement examinés à la deuxième session et qui s'étaient engagés à
fournir des renseignements complémentaires, de présenter ces renseignements avant la
quatrième session.

36. Le Comité a examiné à sa troisième session les rapports présentés par huit Etats
parties dans l'ordre suivant: Jamahiriya arabe libyenne, Suède, Maurice, Danemark,
Tchécoslova.quie, République democratique allemande, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord et Iran.

37. Un nouveau rapport présente par Maurice, mais qui n' avait pas encore ét€
distribué aux membres du Comité, a été présente oralement par le représentant de ce
pays. Le Comité a décidé que l'examen de ce nouveau rapport serait poursuivi à la
quatrième session.

38. Le représentant de l'Iran, présentant le rapport initial de son pays, a donne
au Comité des renseignements supplémentaires, dont il a dit qu'ils seraient incor
porés dans un rapport supplémentaire. Le Comité a décide de remettre l'examen du
rapport de l'Iran à sa quatrième session.

39. Le Comité a également décidé de remettre à sa quatrième session, faute de temps,
l'examen des rapports présentes par la Norvège, Madagascar et le Chili.

2/ Ibid.
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40. A sa quatrième session, le Comite a éte informe que sur les 38 rapports initiaux
qui devaient être presentes en 1977, des rapports avaient été reçus de 23 Etats.
Quatre Etats parties avaient presenté des rapports supplémentaires à la suite de
l'examen de lèurs rapports initiaux par le Comité à des relmions precédentes.
Sur les six rapports initiaux qui devaient être presentes en 1978, cinq auraient dû
être présentes au Comité avant sa quatrième session.

41. On a app~lé l'attention du Comité sur la resolution 1978/20 du Conseil éco
nomique et social, dans laquelle le Comite avait decide de dispenser les Etats
parties au Pacte de presenter des rapports sur des questions similaires au titre du
système des rapports périodiques etablis par la résolution 1074 C (XXXIX).

42. Le Comité a adopté un projet de communication destine aux Etats parties dont
les rapports, qui auraient dû être presentés en 1977 conformement à 11 article 40 du
Pacte, ne lui étaient pas encore parvenus. Cette communication faisait mention de
rappels antérieurs et invoquait l'article 69 du règlement interieur provisoire du
Comité, et tout particulièrement le paragraphe 2 de cet article, ainsi que la réso
lution 1978/20 du Conseil economique et social, dans l'espoir que cette résolution
inciterait les Etats parties au Pactes à s'acquitter promptement de leur obligation
de faire rapport conformément à l'article 40 de cet instrument.

43. Le Comité a examiné à sa quatrième session les rapports présentés par six Etats
parties dans l'ordre suivant: Norvège, Madagascar, Iran, République fedérale
d'Allemagne, Yougoslavie et Jordanie .

44. Il a décidé de reporter à plus tard l'examen des rapports présentés par M~urice,

par le Chili et par l'URSS.

~+5. A sa cinquleme session, le Comité a éte informé que 27 Etats avaient déj à
presenté leurs-rapports initiaux, conformément à l'article 40 du Pacte, et que
cinq d'entYe eux avaient également soumis des rapports suppl~mentaires contenant des
renseignements additionnels et des réponses aux questions soulevées au Comite à
propos de leurs rapports initiaux; que 12 membres dont léS rapports étaient attendus
en 1977 n'avaient pas encore soumis leur rapport initial et que les rapports initiaux
de cinq autres Etats parties, attendus en 1978, n'avaient pas encore eté reçus.

46. Les Etats parties dont les rapports initiaux devaient parvenir en 1977 mais qui
ne les avaient pas encore soumis etaient les suivants :-Canada, Colombie, Costa Rica,
Iraq, J amaique, Kenya , Liban, Mali, Mongolie, Republique-Unie de Tanzanie, Rwanda et
Uruguay. Conformement à des décisions anterieures du Comite, des notes de rappel ont
été adressées à tous ces Etats, à l'exception du Canada, qui avait informé le Comité
aux troisième et quatrième sessions qu'il lui presenterait son rapport à bref dela.i
(pour la situation concernant la presentation des rapports, voi·I' l! annexe III ci-a:;-rès) .

47. Le Comite a decide que les Etats dont les rapports avaient ete initialement exa
mines aux deuxième et troisième sessions et qui s'etaient engages à fournir des
renseignements supplementaires seraient pries de soumettre ces renseignements avant
la fin de mars 1979.

48. Le Comite a examine à sa cinquième session les rapports initiaux presentes par
trois Etats parties, dans l'ordre suivant: Union des Republiques socialistes
sovietiques, Maurice et Republique socialiste sovietique de Bielorussie. A cette
session, le Comite a egalement poursuivi l'examen du rapport initial de l'Equateur et
entrepris celui du rapport supplementaire de ce pays.

- 9 -



B. Resume de l'examen des rapports

49. La presentation par pays de la partie du rapport consacrée à cet examen suit
l'ordre adopté par le Comite pour l'examen des rapports des Etats parties à ses
troisième, quatrième et cinquième sessions. On trouvera des renseignements plus
detailles dans les rapports initiaux et les rapports supplémentaires des E"'"ts
parties interesses, ainsi que dans les comptes rendus analytiques des seances
auxquelles ils ont eté examines par le Comité.

Jamahiriya arabe libyenne

50. Le Comite a examine le rapport initial présenté par la Jamahiriya arabe libyenne
à sa 51ème séance, le 18 janvier 1978 (CCPR/C/SR.51).

51. Le représentant de l'Etat partie a donné lecture d'un nouveau rapport publié
ulterieurement sous la cote CCPR/C/l/Add.20. Ce rapport différait de celui qui avait
été présenté précédemment par le pays en question (CCPR/C/l/Add.3 et Corr.l) dans la
mesure où ce dernier contenait des textes devenus caducs à la suite de l'abrogation,
en mars 1977, de la Déclaration constitutionnelle dont les dispositions avaient été
rempla~~es par le Coran, où figurent tous les textes concernant les droits de
l'homm~. En réponse à une question, le représentant de l'Etat partie a dit qu'à
part r.ette différence, les deux rapports restaient identiques quant au fond, et que
le code pénal n'avait pas été modifié par ces changements constitutionnels.

52. Il a été demandé au représentant de la Jamahiriya arabe libyenne si la ratifi
cation par son pays d'accords internationaux tels que les Pactes internationaux
relatifs aux droits de l'homme entraînait l'incorporation des dispositions de ces
instruments dans le droit national et, dans le cas contraire, quelle procédure
législative avait été sllivie en vue d'incorporer dans la législation fondamentale
nationale les dispositions du Pacte international relatif aux droits civils et
politiques.

53. Des éclaircissements ont été demandés sur les détails des répercussions
juri~iques des changements constitutionnels et sur le recours dont peuvent user les
individus pour contester toute décision ou acte des tribunaux ou des autorités
législatives ou administratives susceptibles d'enfreindre les oroits reconnus par
le Coran.

54. Des renseignements ont été demandés sur l'application de l'article 3 du Pacte.
concernant l'égalité des droits des hommes et des femmes en ce qui concerne la
jouissance des droits civils et politiques énoncés dans le Pacte. Certains membres
ont demandé quelle est la différence à cet égard entre la nouvelle et l'ancienne
constitution, dans quelle mesure cette égalité existe en ce qui concerne la partici
pation à la vie politique, sociale et culturelle, ainsi que le mariage, et si les
traditions culturelles du pays font obstacle à l'égalité de l'homme et de la femme.

55. Certains membres ont de~~Ldé des détails supplémentaires sur les catégories de
crimes graves pass1bles de la p~ine de mort et sur le rôle du Mufti, ainsi que des
statistiques sur l'application de la peine de mort au cours des dernières années.
Il a été demandé au représentant de la Jamahiriya arabe libyenne si la peine de mort
est applicable à d'autres actes que l'homicide volontaire, par exemple l'incitation
à un changement de gouvernement ou de régime.
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56. A propos de l'article 7 du Pacte, qui interdit la torture, il a été demandé Sl

les tribunaux libyens peu~ent infliger des châtiments corporels et, si oui, dans
quelles conditions et pour quels délits.

57. Certains membres ont noté que les dispositions régissant en Libye la détention
provisoire sont insuffisantes pour assurer le respect des principes établis au
paragraphe 3 de l'article 9 et au paragraphe 3 c) de l'article 14 du Pacte. Des
renseignements supplémentaires ont été demandés sur les circonstances dans
lesquelles la prolongation de la détention provisoire peut être ordonnée et sur les
pouvoirs respectifs des magistrats et des tribunaux de première instance dans ce
domaine. Il a été noté que les citoyens doivent savoir non seulement quelle est
l'autorité compétente pour ordonner leur arrestation ou leur détention, mais aussi
dans quelles circonstances ils sont considérés comme coupables d'une infraction à la
loi; de ce point de vue, l'article 396 du code pénal a été jugé trop vague •

58, Un membre a fait observer que le principe de la légalité repose sur l'existence
de tribunaux indépendants et impartiaux, conformément à l'article 14 du Pacte, et il
a demandé comment les juges sont désignés, s'ils sont nommés à vie ou s'ils peuvent
être relevés de leurs fonctions et, dans ce dernier cas, quelle est l'autorité
habilitée à le faire. Un autre membre du Camité a noté cependant que le meilleur
moyen de garantir l'indépendance des tribunaux et des juges consiste moins à nommer
les juges à vie qu'à donner à tout citoyen la possibilité de devenir juge .

59. Il a été demandé au représentant de la Jamahiri;ra arabe libyenne si des
procédures spéciales s'appliquent lorsque l'Etat d'urgence est proclamé et si les
tribwïaux d'exception connaissent des crimes politiques.

60. Des renseignements ont été demandés au sujet du paragraphe 3 d) et e) de
l'article 14, relatif au droit de l'accusé d'être présent à son procès, de se
défendre lui-même et de faire procéder à l'interrogatoire des témoins à charge.

61. Certains membres ont fait observer qu'à propos de la liberté de religion
consacrée à l'article 18 du Pacte, le rapport semblait porter exclusivement sur la
religion islamique. Des questions ont été posées sUr l'étendue des droits de ceux
qui pratiquent d'autres religions et des non-croyants, et il a été demandé si l'abo
lition de la Déclaration co~stituticnnelleet son remplacement par le Coran avaient
eu pour effet de changer leur situation.

62. Des éclaircissements ont été demandés à propos des renseignements fournis sur la
liberté d'opinion et d'expression visée à l'article 19 dv Pacte. Il a été jugé que
les restrictions découlant des "intérêts du peuple ll et des "principes de la
Révolution!! ont une portée plus large que celles qui découlent de "l'ordre public"
tel que celui-ci est envisagé dans le Pacte. Il a été demandé au représentant de la
Jamahiri;ya arabe libyenne si ces principes ont été consacrés dans des documents
officiels, s'ils ont une valeur juridique, s'ils s'imposent au juge et s'il
appartient au pouvoir judiciaire ou au pouvoir exécutif de décider du sens à leur
donner.

63. Certains membres ont demandé quels sont les actes qui sont considérés comme des
crimes politiques en Jamahiriya arabe libyenne, étant donné que l'article 19 du code
des prisons, cité à la page 20 du rapport, mentionne les personnes condamnées pour
crime politique. Quel est le régime régissant le traitement des prisonniers
politiques? S'il y a des personnes, autres que celles reconnues coupages de tels
crimes, qui sont détenues sans jugement en Jamahiriya arabe libyenne pour des motifs
d'ordre politique et, si oui, si ces personnes disposent de moyens de recours?
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64. Des renseirnements supplémentaires ont été demandés sur la jouissance en
Jamahiriya arabe libyen~e du droit de toute personne de s'associer librement, qui
est mentionne à l'article 22 du Pacte, et en particulier sur le droit de constituer
des syndicats et d'y adhérer et sur le régime juridique qui s'applique aux relations
professionnelles.

65. Certains membres ont pose des questions sur la situation des minorités
ethniques, religieuses ou linguistiques, ainsi que sur celle des étrangers, en
ùarticulier en ce qui concerne le droit de ces derniers à quitter le pays.

66. Un membre a demandé des renseignements sur l'exercice du droit de voter et
d;~tre elu au ccurs d'élections periodiques au suffrage universel et égal et au
scr~tin secret, énonce à l'article 25 du Pacte.

67. Le représentant de la Jamahiriya arabe libyenne a déclaré que la réponse à
certaines des questions posées pouvait être trouvée dans sa déclarati0r liminaire
mais que, vu le nombre et l'importance de la plupart des questions, il préférerait y
repondre par écrit.

Suède

68. Le Comité a examiné le rapport initial (CCPR/C/l/Add.9 et Corr.l) de la Suède
à ses 52ème et 53::me seances, les 18 et 19 janvier 1978 (CCPR/C/SR. 52 et 53).

69. Le représentant de l'Etat partie a déclaré qu'il ne jugeait pas nécessaire de
présenter oralement le rapport de son pays, qui était suffisamment explicite.

70. A propos de la déclaration contenue dans le rapport selon laquelle il n'avait
pas été jugé nécessaire de faire figurer des dispositions équivalant à celles du
Pacte dans un acte législatif suédois distinct parce que la législation suedoise
était en plein accord avec les obligations contractées par la Suède en vertu du
Pacté, des membres ont demandé s'il était possible à un particulier de se prévaloir
directement des dispositions du Pacte devant un tribunal judiciaire ou administratif
ou de réclame~ l"annulation d'une loi qui allait à l'encontre du Pacte. Un membre
a fait observer que, comme certains autres rapports décrivant essentiellement des
dispositions constitutionnelles et législatives, le rapport de la Suède etait
incomplet pour ce qui concerne les progrès réalises dans la jouissance des droits,
vises à l'article 40.

71. Des pr~cisions ont été demandées sur la manlere dont l'égalité proclamée de
l'homme et de la femme etait réalisée, s'agissant en particulier des droits de
l'homme et de la femme en matière de transmission de biens, de successions et de
représentation juridique.

72. Au sujet de l'article 4 du Pacte. on a fait remarquer que le rapport ne
contenait pas de renseignements sur les mesures législatives susceptibles d'être
appliquées en période d'urgence. Des questions ont été posées au représentant de la
Suède sur la manière dont l'état d'urgence pouvait être déclaré et sur l'étendue du
contrôle exercé par le Parlement ou le point de savoir si ce contrôle était la
prérogative exclusive de l'exécutif. Certains membres ont demandé des précisions sur
l'allusion faite dans le rapport à la possibilité, pr~vue par la Constitution, de
restreindre certains droits et certaines libertés en vue d'atteindre "un objectif
acceptable dans une société démocratique!!. ainsi que sur les autorités qui étaient
habilitees à imposer ces restrictions.
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73. On a exprimé une certaine inquiétude quant aux formes de privation de liberté
qui pourraient résulter de l'application, en Suède, de la loi concernant le
ilcomportement antisocial". Des précisions ont été demandées sur le sens de cette
expression, ,les situations visées par la loi et les garanties établies pour prévenir
tout abus.

74. En ce qui concerne les observations figurant dans le rapport à propos de
l'article 9 du Pacte, on a demandé au représentant de la Suède si, à défaut d'un
système de mise en liberté sous caution, la loi suédoise prévoyait certaines formes
de mise en liberté provisoire avant le procès, pour quel autre motif qu'une
infraction pénale une personne pouvait être détenue par la police, et combien de
temps une personne prévenue d'une telle infraction pouvait être ainsi détenue avant
d'être traduite en justice.

75. A propos de l'article 12 du Pacte, on a demandé des précisions sur l'autorité
qui pouvait refuser un passeport à un requérant soupçonné "d'entretenir des
relations" avec une puissance étrangère, sur le sens de l'expression !lentretenir des
relations" et sur la possibilité éventuelle pour des particuliers de contester de
telles décisions.

76. Au sujet de l'article 13 du Pacte, on a souligné que le fait que les condam
nations pénales prononcées contre des étrangers résidant en Suède fussent toujours
accompagnées d'une décision d'expulsion constituait une mesure particulièrement
sévère, surtout s'il s'agissait d'un étranger qui résidait dans le pays depuis de
nombreuses années et avait peut-être même un conjoint suédois. On a demandé s'il y
avait des cas où l'arrêté d'expulsion de l'exécutif n'était pas susceptible de
recours devant les tribunaux, quelle différence était faite entre l'expulsion et la
déportation, et pourquoi certaines décisions étaient prises par les juridictions de
droit commun et d'autres par les tribunaux administratifs régionaux.

77. En ce qui concerne le principe énoncé au paragraphe l de l'article 14 du Pacte,
des éclaircissements ont été demandés sur les exceptions autorisées par la légis
lation suédoise au principe de la publicité des audiences des tribunaux, sur les cas
dans lesquels la décision d'un tribunal n'était pas rendue publique, ainsi que sur
le point de savoir si les circonstances qui justifiaient le déroulement d'un procès
à huis clos s'appliquaient de la même manière aux étrangers et aux nationaux et,
dans ce cas, quelles raisons il y avait de prévoir la possibilité de prononcer le
huis clos dans les procédures d'extradition dirigées contre des étrangers. A propos
du paragraphe 3 de l'article 14, on a demandé au représentant de la Suède qui
pouvait récuser un avocat désigné par l'accusé et pour quels motifs.

78. En ce qui concerne l'article 17 du Pacte, eu égard au principe de l'égalité de
tous devant la loi posé au paragraphe l de l'article 14, on a demandé au représentant
de la Suède pourquoi il n'était nossible d'obtenir l'autorisation d'un tribunal
pour l'écoute de conversations t€léphoniques que s'il s'agissait d'étrangers. Des
informations complémentaires ont été demandées sur les circonstances dans lesquelles
les fouilles et perquisitions ét2ient autorisées et sur l'existence éventuelle,
dans la législation suédoise, de dispositions prévoyant une surveillance élec
tronique par la police ou d'autres autorités.
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79. A propos de l'article 18 du Pacte, des prec1s10ns ont été demandées quant à la
signification de la déclaration contenue dans le rapport selon laquelle chacun
était libre de pratiquer sa religion d&ns la mesure où, ce faisant, il ne
provoquait pas "l'indignation publique". On a fait observer que toutes les commu
nautés religieuses ne jouissaient pas des mêmes facilités et on a denRnd~ quelc
étaient les avantages dont l'Eglise de Suède était seule à bénéficier. On a
également souligne que la législation suédoise pertinente ne mentionnait nulle part
la liberté de ne professer auc~~e religion ou d'être athée et on a demandé au
représentant de la Suède si l'instruction religieuse était obligatoire dans les
écoles. Des précisions ont été demandées sur les nouvelles mesures éventuellement
prises par le-Gouvernement suédois en vue dlaligner la législation suédoise sur les
dispositions de l'article 18 du Pacte.

80. A propos de l'article 19 du Pacte~ certains membres ont demand~ des éclaircis
sements quant à l'indication du rapport selon laquelle la liberté d'expression et
la liberté d'information peuvent être restreintes dans l'intérêt de la "securité
du pays" et du "bien-être économique des citoyens". On a demandé au représentant
de la Suède si de telles restrictions avaient éte appliquees et de quelle manière,
et si leur compatibilité avec le Pacte pouvait être démontree. Des éclaircissements
ont également été demandés sur une autre indication du rapport faisant état de la
possibilité d'interdire la projection en Suède des films considérés comme
"prédisposant à la brutalité Il ou "dangereusement provocateurs Il , ainsi que sur la
possibilité éventuelle de contester cette censure. A ce propos, on a noté que la
radiodiffusion et la télévision étaient des monopoles d'Etat. On a demandé quelle
était l'étendue du contrôle exercé sur ces moyens de communication par le gouver
nement et quelle autorité était chargée de veiller à ce que la radio-télévision
ne soit pas purement et simplement un instrument aux mains de li exécutif.

81. Citant une indication du rapport relative à la possibilité de tenir un registre
des personnes considérées comme dangereuses pour la sécurité, en vue de protéger la
société démocratique, plusieurs membres du Comité ont demandé quelle signification
il fallait lui attribuer, quelles autorités décidaient qu'une personne était
dangereuse pour la sécurité, si les particuliers avaient la possibilité de contester
cette décision et si l'on pouvait aussi ficher de la sorte ùes organisations.
On a encore demandé au représentant de la Suède si des journalistes et des parti
culiers pouvaient consulter les registres publics et découvrir ainsi que certaines
personnes étaient considérées comme dangereuses pour la sécurité.

82. A propos des dispositions des articles 23 et 26 du Pacte, un membre a demandé
si les Suédois et les Suédoise~ qui avaient épousé un étranger bénéficiaient du même
traitement quant au droit de résidence et quelles conditions le conjoint étranger
devait remplir pour acquérir la nationalité suédoise.

83. Au sujet des articles 26 et 27 du Pacte, des précisions ont été demandées sur
les mesures que le Gouvernement et le Parlement suédois avaient l'intention de
prendre pour faire coincider la législation existante avec les dispositions
détaillées des articles 2 (par. 1) et,26 du Pacte relatifs à l'interdiction de la
discrimination, ainsi que sur la situation des minorités ethniques, linguistiques et
religieuses en Suède.
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81~. :;"e représentant de la :Juèclc a rifyondu aux questions ,~t r:Q~~ observations

rf.Glli~~eS dans les raraGrapc~s préc~d0nts. Il a décl~é quP les trib~:aU}~ et ~es

autorités a~aistrativp.s avaient le nroit de contrôler lu constitutionnali~é dp:s

lois et (les rèr:lelllf'nts. A P'opos de l'article 3 du Pacte, il a 1lr~cisé que la

loi ne contenc:.it aucune disposition relative [I.U j?rincipe de l'er;alité des seXES

et '1.u 'U11<" coi!lrlission c;ouvern€me~~talf' travaillr:>.it à l' ple.boration d'U11 projet de loi

sur cett.· c:uestion. ::::n ce qui concerne l'article 4 cl.u Pacte, il a déclaré qUë,

dans le cas où l'état d'urgence serait proclaué, il n'$tait pns prévu de suspendre

l'application de la Constitution et qu'aucune loi ne pourrait alors être édictée

qui fût contraire au chapitr~ 2 de la Constitution suedoise garantissQUt certains -

c1.l"oits et certaines lÜlPrt~s.

85. POUl' répondr'" à l' inclui~tude exprimée par i?lusieurs membres du CC:Elité à

9ro11os df 18. loi sur le cOI!lllortement mtisocie.l, le représentant de la Suèèi.e a

souliî~é que l'application de cette loi ~tait suoordonnee à lli1P décision d'un

tribunal qui ne pC'uvait êtrr r'ê~rldl~e que s' il e.p~araissa.it qu' il n'y avait pas

d'autre Doyen d'aider l'intérE'sse à adopter lm mode de vie normal. Il a ég,üem.ent

affirEP qu'une carcntie avait ét~ instituéE' pour éviter les placenents abusifs

dans un éto.blissenent de redressement par le travail, puisqu'il était possible

de f~ire appel d'lule telle décision devs1t une instance supérifure.

86. En réponse aux obs~rvations formulées 5. ~ro;:-.os cle l'8.rticle 9 du Pacte, le

représentant de la Suède tl. déclare qu' Q. défaut d'Ull système de mise en liberté

sou,; c1lution, il etait possible ù'interdirf' à uüe personne suspecte de quitter son

lieu G.c: :césidence ou d'opérer sur ses biens une saisie d 'lme va~E'ur équiv2.1ant

à peu près au montant ô.es dOIillT!?ges-int€rÊts qUE' c.'tte prrsonné pourre.it être lX1.r

le suite condar2Uee à verser par d~cision d'un tribmlal. Répondant à une autre

qUêstion, il a incliqué quP la périoae ùe détention préventive êtRit fonction de

la durée de l' enquête mai s qnI'>, dans tous le s C2.5, le tribunal .levait s'ass urer ,

au Boins tous If'S 15 jours, que l'enquête était menée aussi diliGeWL~nt qUE: possible.

Si le tribunel établissait qu'il n'y evait plus aucun motif lé[,~l de détenir le

suspect, celui-ci devait être libér2.

87. De référ2nt allli questions posées ~u sujet de l'article 12 du Pacte, il a

déclaré que c'ptait à l'autorité suedoise respons~ble de la délivrsnce des

passeports qu' il incombait de décider si l'une c!.E'S r2.isons pouvant motiver le

refus d 'llil ))assel1ort était présente dans un ces pc.rticulier. Il a a.joute qu'lli1e

telle décision était susceptible de recours.

88. ~n ce qui concerne l'nrticle 13 du Pacte, le représentant de IR Suède a

déclRré qu'm1e orùonnanCF d'e~:pulsion ~tait rendue en cas de conl1.aLmation ?. une

peine d'':Ïilprisonnemcnt dl': plus l~'un an, tf:.ndis que 12. déportation d'u.l1. étranger

pouvait être ordonnée pour différpnts notifs énoncps clans la loi sur l,=s étrane;E:rs,

118.r €l::emple si l'iIiteressp. ne r.lenait pas une vie honnête, abusait des stupéfie.nts

ou ne re:~lissait p1.S ses oblications envprs la communaute ou des pnrticuliers.

Quant à la j?ossibilité donnée au gouvernement, dans un cas exceptionnel, d'expulser

ou de déporter directeBent des étranp,ers, il a e~Dliqué que cette disposition

avait ~té ilJtrocluite en rQison OP l'l'l.ugI'llente.tion alar:Elante .lu nombre de crimes

intprnationaux e.CCOBr'êc,'!IlPS de violence. LE' Gouv'~rneI!lent suedois 11' aV8.it fait

usaGe de cette possibilité qu'En de r~res occasions, ~t üans tous les cas l'étranGer

en cause 2vait droit à l'assist~nce d'~~ défenseur public. Il a ajouté quP le
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~;ouv'''rlJem''''nt, ,"'_ sn. t1,ualit: II' :mtorité su~rên:e pour l' exéc.utina cles décisions
è. 'E'~:-",)l.üsion, t."'J:c.i t dÛJ1'.'r.t cOlU:;.'te des facteurs humains en cause"

û9. :Ln réponse alti". qUf'stions sur les auà.iences des tribullaux posé~s au sujet
de l' :u'ticl\~ 14 du :?acte, l,:: r~prés~!ltent de 1.::. Cuèùe a indiqué 'lue. lors"qu' url",

:'-f'i'r- ::.rc ~Jettr.i t en jeu lE'. s~curité n'3.tiomùe, l' audier.cE IJouvdi t s". ùerouler è.
huis clos. ~e.is qUi" IF' Vi-'rdict était cénéralemE'nt rend<l public. Il R. ajouté que
le tribun::ü pouvait rt:cuser l"C:. :l'Tocat l'0lU' :nauvp,ise conduite mE:'.is !J.Uf- cette
décision r-~::, i t suscr~:ptiblt., c.1' 8-I.'pel.

90. 1~:-1 rél"0!1SE' am~ observations f-i tes r. pro?os (lE" l' erticle 17 du Pacte, il a
sil':r~a16 qUt-> ls.. conè:.ition fondE:!'lE:i.1tale qui dev::dt ~tre r(".ï..:.plie pour qu'une
~·.'rqL:i:::;iti.on ~)tri::Sf' ?tr' effectué.:, ét:?it qu'il r-xistE' des I:lotifs rsisonnables
ut" c:l:'oir, 'lu 'une ir-fraction punisse.blé- cl! PI.lprisonnement l'l'lait ét~ COmmiSf'" Il:1
[',joutA CJ.u~, If's rè~l("s étaient plus sévères pour la p,'rquisition cl8.I1s d' ".utres lietLx
Que le li~u d~ rÉ'sidence du sus~eçt. ~ CP pro~os, il a yrécisé ~ue l'écoute ~~

conv<>rs:",tiollS télf:phonilluf'S llè rouvr.i t être autorispê' que par décision c'. 'un tribUl1d.

91. Au sujet d0 l'article 18 du Pacte, le r~pr~sentffilt de lu Suèùe a fait
reLlË·.rquer que l'instructiclJ reliciE'use était donnée cle façor! objective pt neutre
~i'in de ne pas heu-~~r lAS croyances persounell~s et ~ue les élèves qui étaient
dispens~s d'instruction reliGieuse à l' Écolf!, conformément aux dispositions cl.<ê'
la loi, devniel...t, dE:l1S tous les cas, recevoir une instructior relirieus,,: ~-luivalente

.:'1. d,"hors G.es h''''ures dE" class<':.

9~:. A I:ropos des questions pos~ps et des obs.,rve.tiol1s formulées à propos de
l'article 19 du Pactp., le représentant d·? la 8uèè1.p e. soulignp qu'il était possible
que, dro1S d~s cas exceptionnels, des personnes aient leur nom inscrit dans un
re~istre pn raison de leurs opinions politiqu~s, mais que ces recistres n'étaient
pus accessibles au public. Il a en outre précisé qu'un système élaboré de
surveillance avait eté lniS au point et que les opinions politiques d'une personne
ne pouvei?ut en aucun cas être portées sur un resistre du seul fait que cett~

personne ~vait commis lli1e infraction. Répondent aux interrogations sur le sens
des €;:pressions "sécurit€ du pays H et "bi~n-êtr(" économiqup. des citoyens" citéf's
dmls le rapport comme des raisons pouvant justifier l'imposition de r~strictions

8. 2.é:. liberté d'e:l>."}Jression et à la liberté d'information, le représE-l1tE:'nt dp la
Su~de fi. déclaré que la première expression correspondait au concept de "sécurité
nationpleli tf'l qu'il est utilisp E\,UX articles 19, 21 et 22 du Pacte, tandis que
la d(!>t1Xi~me se rapportait simplement è dE'-S situations de grave crise économiqu(':,
et il a souligne qu'aucune loi n' avait éte édictée qui permît d'invoquer Ip.
bien-êtrp economique dps citoyens pour justifier de telles restrictions. Il a
t;ncore décla.r~ que si la radio et la télévision etaient des monopoles d'Etat,
aucune cpnsure pré~~able n'était ~our autant exercée sur les émissions. A propos
dE' la question posée sur le sp.ns de l' e~=pression "société démocratique" qui figure
d8ns le pnssaEe ~u rapport relatif à l'article 19 du Pacte, il a indique que cette
eXlJression devLit être interpr~tée è. la lumière de la Constitution suedoise. Au
sujet de la censure des filLJs, il a indiqué que les expressions "predisposant
à la brut8~ité" et lic1angereusement provocateurs" figurant dans le rapport devaient
être interprétées au rf>gard des valeurs morE:'~es e>.yant cours au moment où les
décisions etaient prises. Il a ajouté que ces décisions pouvaient faire l'objet
d'un l'''''C01U'S auprès du gouvernement.
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93. En réponse à la question relative ~ux droits de résid~nce et de nationalité
reconnus en Su~de aux étra."lgers ayant épousé une Suedoise, le représentant de la
Suède a déclaré qu'en rèGle générale un mariage dûment contracte a~ec un ressor
tissant suedQis etait pris en consideration pour l'attribution d'un permis de
travail ou l'octroi de la nationalité suédoise. A propos d'une autre ~uestion

posée à propos de l'article 26 du Pacte, il a déclaré que le Code pénal prévoyait
la répression de la discrimination illégale.

94. Enfin, le représentant de l'Etat partie a déclaré que les reponses qu'il
venait de donner seraient complétées par son gouvernement, selon que CE'lui-ci
le jugerait approprié.

Danemark

95. Le Comité a examiné le rapport initial presenté par le Danemark à sa 54ème
séance, le 19 janvier 1978 (CCPR/C/SR.54).

96. Le rapport a été présenté par le représentant de l'Etat partie qui a dit
que le rapport initial (CCPR/C/l/Add.4) portait sur le cadre général dans lequel
les droits couverts par le Pacte étaient nis en oeuvre et protéges au Danemark.
Le rapport supplémentaire (CCPR/C/l/Add.19) avait été établi après la réception
des directives mais portait uniquement, faute de temps, sur l'application au Danemark
des articles l à 7 et 17 à 22 du Pacte. Le Gouvernement danois espérait traiter
des articles reste~ts dans son prochain rapport.

97. Le représentant de l'Etat partie à déclaré qu'avant de ratifier les Pactes, le
Gouvernement danois avait adopté les lois nécessaires pour se conformer aux dispo
sitions du Pacte, mais que des réserves avaient été formulées dans les cas où
l'on avait reCOlli1U qu'il exist~it des divergences entre le Pacte et la situation
juridique existant au Danemark. Au cas où le Comité contesterait un aspect
quelconque de l'interprétation donnée par le Danemark de divers concepts contenus
dans le Pacte, le Gouvernement danois devrait déterminer s'il fallait modifier
ses pratiques internes.

98. Il a été noté avec satisfaction que, dans la deuxième partie du rapport
(CCPR/C/l/Add.19), il était fait état de l'obtention par le peuple du Groenland
du droit à l'autodétermination et de la création d'une comnrlssion qui aura notamment
pour tâche de faire des recommandations en vue d'instaurer au Groenland un système
d'autonomie locale. Le representant du Danemark a été prié de donner des infor
mations récentes sur les travaux de cette commission.

99. En ce qui concerne les effets du Pacte sur le droit interne danois, il a été
noté que la rèGle d'interprétation qtÙ permet aux autorités administratives
d'adopter l'interprétation qui correspond le nieux aux obligations d~coulant des
traités existm1ts n'a pas pour eff?t de les obliger à le faire.

100. Des renseignements ont été demandés sur l'application de la règle de
présomption, selon laquelle, lorsqu'une nouvelle disposition législative est mani
festement en contradiction avec les dispositions du Pacte, les tribunaux danois
doivent présumer qu'il n'était pas dans l'intention du Parlement de pronulguer
une loi contraire aux obligations internationales du Danemark. Il a été demande

=
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foU représe~tant du Danenark si les tribunaux peuv~nt déclar~r qu'un acte législ~tif

~st inconstitutionnel. La question a été consideree corone particulièrement
il.1port€'..nte étant donne qu'au Danemark le droit international n'a pas automatiquement
force obligatoire, ~. moins qu f il ne soit incorporé dans le droi t internp..

101. Il a éGalement été demandé si les diverc;p.nces entre la léGislation danoise
et les dispositions du Pacte qui avaient éte identifiées avant le. ratification sont
les seules qui E:"2:istent ~ cet ~sard, ou s'il Y en ad' autres.

102. Certains membres ont exprimé leur intérêt pour le Conseil pour l'égalité
dE' statut qui a été cr~e au Danemark en VU~ de promouvoir l'ér;alité de statut des
hommes et des femmes dffilS tous les aspects de la vie. Des renseignements supplé
mentaires ont été demandes sur les résultats pratiques des activités du Conseil et
sur les mesureS acloptées pour assurer l'égalité des hommes et des femmes en ce qui
conCt-~De la jouissance de tous l~s droits de l'homme. Il a été de~andé au repré
sentent du Danemark s'il pouvait confirmer que le Conseil a pour seule fonction de
Dromouvoir l'égalité de statut des hommes et des femmes dans des domaines qui vont
au-del~ de l '~galité des droits civils et politiques 3 puisqu'il r:;t, considere
COromB acquis que ces derniers sont déjà garmltis par la législation danoise.

103. En ce qui concerne le droit à la vie reconnu dans l'article 6 du Pacte~

il a été noté que la peine de mort n'a pas été appliCluee au Dane~ark depuis 1946.
On a fait observer qùe le Danemark a de toute évidence beaucoup fait pour combRttre
la mortali-cé infa.l1tile, la mortalité liée ~ la matArnité ou l'abus des drogues,
l;"is qu'il serait utile de soulicner cet aspect du droit à la vie en donnant des
renseigneHPnts supplementaires sur ce sujet.

104. Le fait qu'un groupe de médecine danois poursuive des trpvaux de recherche
pour aider Am.'1esty International dans sa lutte contre la torture a suscite un vif
intérêt. Il a été <lemandé au représentant du Danemark si les ch§'timents corporels
sont encore autorisés au Danemark et si la législation danoise prévoit l'emprison
ner'lent cellulaire des détenus et, dans l' affirmative, pendant combien de temps.
Des éclaircissements ont également éte demandés sur la situation en ce qui concerne
les conuuunications entre les détenus et leurs défenseurs.

105. Il a été noté que nQlle part dans le rapport il n'est question de la protection
co~tre des atteintes illéGales à l'honneur et à la reputation d'une personne émanant
d'un orBanisme public. Hel1tion a egalement été faite de la loi danoise qui
disDose qu'en l'a.bsence d'u11e exception speciale prévue par la loi, une perqui
sition ne peut avoir lieu qu'en execution d'un mandat judiciaire. Un complément
cl' information a été dGlaandé- ~ ce sujet.

loG. Des éclaircissements ont été demandés à propos de l'article 18 du Pacte, qui
trnite de la liberté de pensée 3 de conscience et de religion. Selon un des membres
du Comité, la loi danoise citée dans le rapport ne semble pas compatible avec la
liberté de rEligion. Il a été demandé HU représentant du Danenarl'i: si les enfants
(lui n'ont pas de croyance religieuse particulière peuvent, en fait, recevoir un
autre enseiBnement pour remplacer l'instruction religieuse. On a fait observer que
la legisaltion danoise ne traite pas des questions relatives ~ la liberté de pensée
et de conscience et des renseigne~el1ts complementaires ont été ëlemandes sur les
dispositions législatives que le Danenark aurait éve~tuellement l'intention d'adopter
d&1S l'avenir à ce propos.

- 18 -

la
Co
po
dé
DaJ
Go
di,
et
la
de~

lm
mir
le€
du
mell
a t
GOl.
ln
lé/i

lOS
au...
a c
uti
pub
aID
tan

110
et
il
cel
étu
fai
s'a
règ
dev
en
du 1
cré'
aUl
soc:
semE
ultÉ
sur
loc'
que~

.. ., ..............._.



f

nt

t

~on

lt

..... ..; >, _'-4..... _~w--'" '~,: .. -. ~ .~- ..<------------ ~ ...,--,-

107. En ce qui concerne la liberté d'expression, il a été noté que, bien que la
Constitution. danoise inte?dise l'introduction de ·la censure', elle prévoit la
possibilité d'une responsabilité subséquente pour la publication de certaines
déclarations, du fait de leur contenu. Il a été demandé au représentant du
Danemark s'il serait conforme aux dispositions de l'article 19 du Pacte que le
Gouvernement danois, en vertu des dispositions du code pémü danois, puniss:,: la
distribution· de documents pacifistes aux soldats. Un complement d'information a
été demande sur les mesures prises pour Garantir à toutes les couches de la popu
lation le droit d'exprimer leurs opinions à la radio et à la télévision, qui sont
des institutions d'Dtat.

1

100. Il a été noté que la législation danoise punit l'incitation à la discri
mination. Il a été demandé au représentant du Danemarlc si la IJortee de cettE'
législation correspond vraiment aux dispositions du paragraphe 2 de l'article 20
du Pacte, d'où découle l'interdiction des organisations racistes. Certains
membres se sont rétérés à la réserve danoise concernant l'article 20 du Pacte, qui
a trait à la propagande en faveur de la Guerre, et ils se sont demandé si le
Gouvernement danois continue de considérer que cet article limite le droit à la
liberté d'opinion ou s'il a l'intention de retirer sa réserve et d'aliEner sa
législation sur cette disposition du Pacte.

109. En ce qui concerne les libertés de réunion et d'association, il c eté demandé
au représentant du Danemark si la léeislation danoise prévoit d'autres limitations
à ces libertés que celles mer.tionnees dens le rapport, si les mots "paix publique"
utilises dans la législation danoise ont le même sens que l' e"'-"Pression "ordre
public" dans l'article 21 du Pacte, et si le personnel militaire est autorisé,
aux termes de la législation danoise, à :participE:r à la vie politique du pays en
tro1t que membres de partis politiques reconnus.

110. Le représentant du Danemark a formulé quelques remar~ues sur les observations
et questions résumees dans les paragraphes precédents. Selon le Gouvernement danois,
il n'y a pas, entre le Pacte et la législation danoise, d'autres divergences qu~

celles qui sont décrites de~s le rapport initial. NéarrBoins, le Gouvernement danois
étudiera dûment les autres diverGences éventuelles, à la lumière des observations
faites par les membres du Comité. Le Danemarl;: s'est efforce de bonne foi de
s' acquitter des obligations qui lui incombent en vertu du Pacte en appliquant la
règle d'interprétation et la règle de presomption. Il est possible d'invoquer
devant un tribunal les dispositions du traité ou de la convention qui s'appliquent
en l'espèce, comme cela a déjà été fait en certaines occasions. Le représentffi1t
du Danemark a confirmé que la référence qui est faite dans le rapport au Conseil
créé au Danemark en vue de promouvoir l'égalité de statut des hommes et des fem.mes
a un certain rE.',pport avec le Pacte international relatif aux droits économiques ~

sociaux et culturels, mais que cela a été fait en vertu des directives sur l'établis
sement des rapports formulées par le Comité. Le Gouvernement danois fournira
ultérieurement des détails comPlémentaires sur les activités du Conseil, ainsi que
sur celles de la conmlission créée en vue de préparer le Groenland à l'autonomie
locale. Dans son prochain rapport, le Danemark répondra de façon détaillée aux
questions posées à propos des articles 18, 19, 21 et 22 du Pacte.
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Ill. Le Comité a examiné le
Tchécoslovaauie à ses 64ème.
(CCPR/C/SR.6·4 à 66). .

TchécoslovRQuie

rapport initial (CCPR/C/l/Add.12) présenté/par la
65ème et 66ème séances. les 27 et 30 j~V../~..,~ 1978

1 /1
112. Le rapport a été présenté par le représentant de l'Etat partie a~i, après
J.VOlr indioué a.ue le rap'ort avait été établi avunt a.ue le Comité n'ait mis au
point ses directives générales concernant la forme et le contenu des rapports
des Etats, a donné des éclaircissements sur certaines a~estions traitées dans
le rapport.

113. Le représentant de la Tchécoslovaa.uie a déclaré I}.ue les traités inter'
nationaux, à certaines exceptions près, ne pouvaient être incorporés au droit
interne tchécoslovaa~e a~'après promulgation d'une loi constituant un élément
de ce droit .. En ce aui concerne le Pacte. il a affirme aue. avant même aue la
Tchécoslovaauie l'ait ratifié. tous les droits et libertés ~ui y sont rec~nnus
étaient déji consacrés dans liordre juridia~e socialiste tchécoslovaqu~ et
effectivement garantis par la Constitution, les lois constitutionnelles fédérales
et d'autres dispositions législatives avant ~~néralement force obligatoire.

114. S'agissant des recours offerts aux individus, le représentant de la
Tchécoslovaauie a dit a~e les tribunaux civils et pénaux, ainsi .a~e les organes
administratifs à tous les niveaux, peuvent et doivent protéger les droits civils
et politia~es et statuer dans chaa~e cas. L'administration de la justice est
confiée à des tribunaux du peuple élus et indépendants, composés de juges
professionnels et de juges populaires. Le Parauet, garant du respect de la loi
par tous les organes de l'administration et protecteur des droits et des intérêts
légalement reconnus des citoyens, joue également un rôle important. A ce sujet,
le re}lrésentant de la 'fcüGcoslovaouie a fait observer aue, dans la version
anglaise du raTI!,ort. c'est J. tort oue lion avait emplov~ le terI:le "Prosecutor il

au lieu de l'expression "Office ol the procurator". Explia~ant le rôle du Para~et"

il a dit a~e celui-ci doit aussi agir dans les cas de violation de la légalité
socialiste et répondre au plaignant dans les deux mois a~i suivent le dépôt de
sa plainte. Par "légalité socialiste", il faut entendre le strict respect de
la Constitution et de toutes les lois et autres dispositions impératives a~i ont
été légalement promulguees. Outre le Par~uet, les sYndicats, les organes
représentatifs et les organes de contrôle populaires sont aussi chargés d'assurer
le respect effectif de la légalité socialiste.

115. Conformément à la loi No 40/1973 concernant le Corps de la sécurité nationale,
la protection de la loi s'étend à quiconaue est mis en danger par un acte illicite
d'autrui, ainsi au'à toute personne ayant fait l'objet de mesures de la part des
organes de sécurite. La loi prévoit notamment la responsabilité disciplinaire,
pénale et civile de tout organe a~i prendrait une décision contraire à la loi.

116. Les membres du Comité se sont déclarés satisfaits du caractère exhaustif
et clair du rapport. ainsi que des renseignements supplémentaires fournis par le
représentant de l'Etat partie.

117. Les membres du Comite ont convenu qu'il appartient à chaque Etat partie de
résoudre la auestion de la méthode à utiliser pour incorporer les dispositions
du Pacte dans sa législation interne en fonction de son régime et de ses pratia~es
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juridia~es, l'essentiel étant a~e les régimes ou les prati~ues nationales ne
soient :pas' invoa.ués pour justifier la non-application du ·Pacte. Le Pacte n'ayant
:pas été incorporé dans la légistation tchécoslovaa.ue ~ il a été demandé au
représentant de la Tchécoslovaa.uie si un citoven peut entamer des poursuites
judiciaires en invoa~ant directement les dispositions du Pacte et a~el poids les
tribunaux donneraient à ces dispositions par rapport à la jurisprudence
existante: Si un citoyen estime au' une loi ou une pratia~e ne sont pas
compatibles avec ses droits aux termes du Pacte, peut-il chercher à faire
modifier cette loi ou cette pratiaue, par exemple en portant l'affaire devant
les tribunaux ou en alertant l'opinion publio~e?

118. Il 8. ~té noté quo 1; r-rticl::- 2 du PBctp 'V'is'ë' à la fois Il bt""rdict:i.on (:.e
l:=>. rliscri;'lination et lloblil"ation fa.itp aux Eta.ts r.<>xtips el.e r;a.rantir un recours
effectif ? toute 'Jersonne victin<" (,-IU:,''- violRtion ('les ::roits et libf'rtés reconnus
dans le Pacte. Etant donne l' i~ortance donnée par la 'l'checoslovaauie au cirOJ.;;

au travail, des éclaircissements ont été demandés sur les dispositions lé-:isldivcs
oue pourrait invoouer, afin d'obtenir réparation, une personne a:ui se Verld.~t

refuser un emploi ou l'accès à des fonctions publia~es dans le pavs, comme prévu
dans l'article 25 du Pacte. "pour des raisons autres aue ses aualifications et son
expérience. Des renseigne~ents ont été demandés sur le svstè~e judiciaire
tchGcoslova~ue et les méthodes utilisées pour élire et révo~uer les juges .et
pour assurer leur indépendance et leur impartialité, ainsi o:ue sur l'étendue
de l'indépendance du Para~et et ses pouvoirs en ce a.ui concerne la protection des
droits ~olitiaues contre les atteintes des individus. de l'Etat ou de personnes
prétendant agir au nom de l'Etat.

119. En ce a.ui concerne les articles 3 et 23 du Pacte. il a été noté a.ue la
législation tchécoslovaa:ue assure une égalité entre les se~es. mais des
renseignements complémentaires ont été demandés au sujet du droit des femmes
à être élues à des fonctions politia:ues.

120. A propos de la déclaration figurant dans le rapport au sujet de l'article 5
du Pacte, selon laa.uelle il est impos sible a.ue, du fait d'une interprétation
erronée du Pacte. l'un ouelconaue des droits ou l'une ouelconaue des libertés.... ... ~. ",~ .. " . .,
reconnues dans celu~-c1 se trouve l~m~te. ~l a ete demande au representant
de la Tchécoslovaa:uie s'il existe un moven permettant à une personne a.ui
contesterait l'interprétation du Pacte donnée par le gouvernement de faire
entendre son point de vue afin ~u' il en soit tenu compte.

121. Etant donné la place importante a.u' occupe le droit à la vie dans la
hiérarchie des valeurs établies en vertu du Pacte, il a été demandé s'il y a
en Tchécoslova,a.uie une législation, des règlements ou des ordonnances adminis
tratives concernant les circonstances dans lesa:uelles la police est autorisée
à ouvrir le feu. Des éclaircissements ont également éte demandes sur le Séns
du mot "terrorisme" dans le droit p~nal tchécoslovaa.ue, ainsi a.ue sur la
référence au meurtre commis "dans l'intention de se procurer les movens de
mener par la suite une vie de parasite, etc.", et su~ la déclaration figurant
dans le rapport selon laa.uelle 1.41 des cas dans lesa:uels la peine de mort
pourrait être imposée e~t la nécessité d'assurer la protection de la société.
Toutefois, l'avis a .été exprimé a:ue la a~estion du droit à la vie ne saurait
être ramenée à celle de la peine capitale. mais qu l "'lle englobE! également
la a.uestion de la mortalité infantile et de l'espérance de vie. On souhaiterait
obtenir des renseignements supplémentaires sur les mesures adoptées par la
Tchécoslovaa~ie à cet égard.
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122. P.n ce oui concerne Itarticle 7 du Pacte~ il a ete demandé si les règles
,~écrites dans le rapport sont conformes à l 'L:nsP'!11l" de règles minima pour le
traitement des détenus QI ou au projet de code de conduite pour les responsables
de l'application des lois (A/32/138). Plusieurs ouestions precises ont également
~t6 posées su~ la ouestion de savoir si les châtiments corporels et le regime
c?llulaire existent en Tchecoslovaouie et. dans Itaffirmative. pour ouelles raisons
et poU! CC'1'lbicr1 -, temps un individu peut' v être soumis. - •

123. A propos de l'application de Itarticle 9 du Pacte. des détails supplémentaires
ont GdiS demandes sur les conditions de détention. Des ouestions précises ont été
posees sur le sens de Itexpression "ou gêner l'instruction dtune ~anière o,ü.elcono,ue".
emulovée dans le rapport pour désifller l'un des cas dans leso,uels un inculpé peut
être détenu. sur les critères pouvant motiver la décision de transférer une personne,
sans son consentement. dans un établissement médical. et sur le droit éventuel
de cette personne dtengager une action devant un tribunal. Des renseignements
supplémentaires ont été demandés sur la prati~ue en vigueur en Tchécoslovao~ie

selon laouelle "il peut être sursis à la détention lorsqu'une organisation sociale
se porte garante de Itaccusêll. et sur le type d'organisation dont il stagit.

124, A ,~opos de Itarticle 12 du Pacte. plusieurs membres ont demandé des
renseignements supplémentaires sur les circonstances dans lesouelles la liberté
de résidence et le droit d'entrer dans le pavs et de l, ouitter peùvent être
limités en Tchécoslovao~ie. sur les autorités oui sont compétentes pour ~pcider np
ces restrictions et sur les recours offerts aux intéresses. A ce propos. 1~ a
été demandé ouel était le sens de l'expression "éléments antisociaux" oui figurait
dans le rapport. Des éclaircissements ont aussi été demandés sur les critères
applicables à la délivrance des passeports. Certains membres ont estimé ~utll

serait utile o~e le Gouvernement tchécoslovao~e puisse fournir au Comite des
statistioues sur la proportion des demandes de visa de sortie ou dtémigration o~i

ont été refusés. et pour ouelles raisons~ et indiauent si les voyages vers certains
pavs font l t objet de plus de n~stricticns a_ue les vovages vers dt autres pavs.

125. Des renseignements sup~lémentaires ont été demandés sur les limitations
imposées par la loi ou la pratioue à la jouissance du droit visé à Itarticle 13
du Pacte et sur la signification de l texpression "tout autre motif d' int~rêt
public" oui peut être l'une des raisons invoouées pour rxprlS'''T un étranger de
Tchécoslovao,uie. Il a aussi été demandé si une decision judiciaire est toujours
nécessaire pour expulser un êtranger et si l:n individu o,ui a introduit un recours
peut rester dans le pavs en attendant oue ce recours ait éte épuise.

126. Des éclaircissements ont eté demandes sur l'application de diverses dispo
sitions de ltarticle 14 du Pacte. Certaines ouestions ont porte sur les conditions
dans lesouelles le huis clos peut être prononce et sur la presence du public et
des representants de la presse aux procès. A propos de la disposition selon
laauelle toute personne accusée d'un délit cr:Linel est présumée innocente juso~tà

ce oue sa culpabilite ait été établie. il a été noté o~e dans le rapport. on avait
utilise le mot "reconnue" au lieu de "établie". et o,ue ce mot peut avoir un sens
différent. Il a "tussi été demandé si un inculpé a le droit de choisir un défenseur
legalerrent Qutorisp è intervenir devant les tribunaux et stil est possible de se
faire assister d'Un défenseur avant oue la procédure penale n'ait cow~encé.

61 '.foir Pr2rnier Concr:rèr. dC3 Nations TJni.'::~"'o'L1I_J::a !.l.E~vent:i.on du criY:~_,e'LJe

~r:fôt~rr:ènt dc:" ~;~::.j~l<lœ:;J..:L~.,: .. ~E.CJrt dn Sec::,'é:';8.:riat. (n...:.1'li~-;tiond~s Nations Unies.
numero de vente. 56.IV.4), annexe I.A.
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127. Au sujet de l'article 17 du Pacte, des renseignements ont été demandés sur
les conditions dans lesa~elles les domiciles et bur~aux peuvènt faire l'objet d'une
perauisition et le courrier peut être ouvert sans mandat.

128. En ce a~i concerne l'article 18 du Pacteq des auestions ont été posées sur
l'étendue de la liberté et de la protection do~t jouissent les ('cclési~.stiqu"s
et les croyants dans le domaine de l'éducation et de l'emploi et dans celui des
activités religieuses, alnSl a~e sur la liberté de la recherche au ni'~~au

universitaire.

129. A propos de l'article 19 du Pacte, il a été noté a~e la Constitution
tchêcoslova~ue garantit la liberté d'expression, de parole et de presse mais a~e

cette liberté est subordonnée au renforcement et à la croissance de la société
socialiste, ainsi au' aux intérêts des travailleurs. La auestion a été posée de
savoir dans auelle mesure ces restrictions entravent, dans la pratia~e" la liberté
d'opinion et d'expression, en particulier lorsau'il s'agit de critia~es des
autorités. Des renseignements ont été demandés en particulier sur les restrictions
aui sont imposées dans la pratia.ue aux pers onnes a~i s' efforcent dep:romol;.vo~ir
et de diffuser leurs opinions politia~es, notamment de promouvoir le respect d,cs
droits de l'homme ainsi aue sur la manière dont on applia~e ces restrictions;
et si une personne a,ui pstille avoir été victime d'une décision injustifi~e pOrtant
atteinte à sa liberté d'expression peut obtenir lli1e révision de cette décision.
Il a aussi été demandé au représentant de la Tchécoslovaa~ie s'il y a actuellement
des détenus politiaues en Tchécoslovaa~ie et, dans l'affirmative, combien.

130. Un certain nombr.e de ~uestions ont porté sur la liberté de presse, des
périodiaues et des moyens d'information, compte tenu des références faites dans
le rapport à la loi No 81/1966 concernant les périodi~ues et les autres moyens
d'information. Qui décide si un périodi~ue contribue à développer la conscience
socialiste des ~itoven8? y a-t-il une censure générale en Tchécoslova~uie?

En fonction de a~els critères p~ut-on interdire à un journaliste ou à un écrivain
d'exercer sa profession, et pendant combien de temps? Un particulier peut-il
s'abonner à des journaux publiés dans différents pavs étranŒers et les recevoir
régulièrement?

131. L'Etat a~i avait établi le rapport a été félicité pour avoir rempli
l'obligation imposée aux termes de l'article 20 du Pacte en ce a~i concerne
l'interdiction de la propagande en faveur de la guerre, et il lui a été demandé
de fournir le texte de la loi interdisant en Tchécoslova~uie la propagande en
faveur de la guerre afin a~e d'autres Etats ~uissent en bénéficier.

132. En ce a.ui concerne l'article 21 du Pacte, certains membres ont demandé des
éclaircissements sur le sens de l'expression "l'ordre socialiste" a,ui figurait
dans cette partie du rapport, ainsi a~e sur les restrictions au droit de réunion
pacifia~e prévues dans la législation tchécoslovaa~e, car elles ne semblent pas
correspondre exactement à celles a~' autorise le Pacte.

133. A propos de l'article 22 du Pacte, il a été demandé si le droit de constituer
librement des organisations, tel a~'il est reconnu dans la législation tchécosloYa~ue,

est limité aux syndicats et autres organisations sociales ou s'étend aux partis
politia~es, et si la création d'une organisation exige l'autoric~tion préalable d~

gouvernement.
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134. Se référant aux articles 23 et 24 du Pacte, certains membres ont demandé
un compl~ment de renseignements sur les lois a~i assurent l'égalité des droits
et les responsabilités des conjoints., sur les mesures adoptées pour traduire dans
la pratiQue l'interdiction de toute discrimination à l'encontre des enfants, y
compris les enfants nés hors du mariage, et sur les critères Qui régissent
l'acauisition de la naticr-ali~é.

135. I:n ce Qui concerne l'article 25, il a été demandé dans a.uelle mesure les
nersonnes avant des opinions politiQ.ues différentes sont libres dans la pratiQue
de poser leur candidature aux élections à l'Asselnblée fédérale tchécoslovaQ~e

ou au Conseil national tchè~ue ou slovaQue. et dans auelle mesure les individus
sont libres de former un parti ou une association politiQ~e en vue de faire
élire leurs représentants d ces or~anee.

136. Le renrésentent de la Tchécoslovaauie a fait des observations sur les
remarQues et les auestions resumees dans les pararraphes precedents. Il a
d0clare aue le droit tchécoslovaQue repose non sur l'indépendance complète de
l'individu. mais sur ses 0è';Liit,:; envers autrui et envers la collectivité,
devoirs aui sont inscrits dans le preambule du Pacte. Cette conception, a-t-il
affirme. ne saurait être interprétée comme une restriction des droits civils et
politiaues; au contraire, elle confère souvent aux citoyens une protection plus
étendue a.ue ne le prevoit le Pacte. Les expres sions "1 1 C'O':C; ou .le système
socialiste tl et "les intérêts des travailleurs" utilisées dans la législation
tchécoslovaa.ue ont le même sens Que ~'l'ordre democratiQ,ue" ou "l'ordre public"
mentionnes dans le Pacte.

137. Au S1:,;'" de l'application du principe de la non-discrimination, le repré
sentant de la TchécoslovaQuie a dit Que ce principe ne figure pas en tant Q~e

tel dans la législation tchécoslovao~e. mais au'il est applia~é par les tribunaux
charges de jucrer les conflits du travail et dans les procedures civiles. ü:' il
represente la condition essentielle d'un jugement éa~itable, compte tenu de la
règle e.:;;;:16ral,. de la Constitution selon laauelle tous les citovens ont des droits
et des devoirs egaux.

138. A propos du rôle du Proc:U"eur géneral, le représentant de la Tchécoslovaauie
a souligne ~ue le Procureur présente au Parlement, en consultation avec le
President de la Cour suprême, un rapport sur l'observation des lois dans la
Républiaue et rend compte de ses activité< dans ce domaine. Il appelle aussi
l'attention du Parlement sur les incompatibilités oui peuvent exister entre
les lois. En ce oui cnncerne le systènp judiciaire. le représentant de la
Tchécoslovaquie a fait observer oue l'indépendance des juges est assurée par le
fait ou'ils sont elus èt ne peuvent être révoa~és a~e dans a~ela~es cas précis,
nar l'organe qui J..e:; a élus. Pendant l'exécution de son mandat, a-t-il ajouté,
un juge ne peut être arrêté ni faire l'objet d'une procédure pénale sans
l'autorisation prealable de l'organe ~ui l'a elu.

139. En ce a.ui concerne la peine capitale, le représentant de la Tchécoslovaouie
a informé le Comite aue cette peine n'est pas obligatoire et Q,u'elle n'est
applicable aue dans les cas de meurtre, de sédition, de terrorisme, de sabotage,
d'espionnage. de haute trahison, d' ac.tes dangereux pour .La sec"J.ri Lê à.es :-.';·iClf'

de transport et de détournement d'aéronef. Il a dit a.u' un terrorJ.ste, au sc;ns
de la loi tchécoslovaaue, est une personne oui tue volontairement ou tente de
tuer avec l'intention de mettre en danger l'Etat socialiste. Répondant à une
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a~estion concerne~t les circonstances dans lesa~elles un policier a le droit
d'ouvrir le feu, il a déclare a~e cela n'est possible que ,dans les cas spécifiés
par la loi" par exemple, pour empêcher une attaà~e imminente contre sa personne
ou contre autrui, pour prévenir une attaaue contre des biens gardés, et lorsa~'une
personne sommée de s'arrêter à proximité de la frontière n'obéit pas à la
sommation, mais le policier doit avoir usé auparavant de tous autres moyens
disponible~. Les châtiments corporels n'existent plus en Tchécoslovaquie depuis
1790. En ce qui concerne le placement dans des établis sements hospitaliers, le
representant de la Tchécoslovaa,uie a précisé a,u'il s'agit là non pas d.'une peine,
mais dVune mesure de santé publique, et a~e la décision dans ce sens ne peut être
prise que par le tribunal assisté de trois psychiatres; de plus, il peut être
fait appel de la décision. A propos des conditions de la détention préventive,
il a declaré a~e celles-ci sont régies par le Code de procédure pénale, aux
termes dua~el la détention doit être décidée par le Par~uet et, en cas d'urgence,
par l'autorité chargée de l'instruction, mais dans ce cas le Président du
tribunal ou le Parauet doivent en être avisés dans les 48 heures. Le représentant
de la Tchécoslovaa~ie a aussi india~é a~e les organisations sociales, par exemple
les syndicats et les unions d'organisations de j~uncs, peuvent proposer au tribunal
de se porter garantes des personnes jugées et peuvent, en tant que telles, assister
à l'ensemble du procès et demander la mise en liberté conditionnelle du condamné.

140. Répondant aux a~estions posées à propos de l'application de l'article 12
du Pacte, le représentant de la Tchécoslovaa~ie a dit qu'un tribunal peut prononcer
l'interdiction de séjour dans le cas de personnes condamnées pour certains crimes
lorsa~e leur présence dans un endroit donné est indésirable pour des raisons
liées à l'ordre public ou à la santé publique, ou encore à la protection de la
famille, de la morale ou des biens; les "éléments antisociaux" sont des personnes
condamnées plusieurs fois en raison d'actes préjudiciables aux biens d'autrui.
à la moralité, à l'honnêteté du travail, etc.; la délivrance d'un passeport,
aua,uel tout citoyen a rirai:,. pourrait être refusée par le Comité national. cette
décision ~cuv~nt fair0. l'objet d'un appel, si le voyage à l'étranger ~st contraire
aux intérêts de l'Etat, s'il s'agit d'un repris de justice ou si l'intéressé a
commis, au cours de précédents voyages à l'étranger, des actes de nature à nuire
à la bonne réputation de la République.

141. En ce a,ui concerne l'application de J..' article 14 du Pacte, le représentant
de la Tchécoslovaauie a dit a~e le huis clos peut être prononcé pendant les
débats ou une partie des débats lorsa~'on estime que la publicité nuirait aux
intérêts de l'Etat ou de l'économie ou à la moralité publia~e, ou encore pourrait
entraîner des divulgations préjudiciables à la procédure, mais a~e, dans ce cas,
l'inculpé a le droit de demander la présence de deux personnes (',' son choix;
l'inculpé doit déjà avoir un défenseur lors de la phase préparatoire, et il peut
choisir librement son avocat.

142. Répondant aux cmestionR concernant l'article 17 du Pacte, le représental'lt
de la Tchécoslovaauie a déclaré au'il ne peut y avoir pera~isition a~e lorsa~'on

a de bonnes raison~ de penser a~"un éléme~t important pour l'action pénale se
trouve dans un local donné ou a~'une personne soupçonnée de crime y est dissimulée.
Il existe des garanties légales précises concernant la délivrance d'un mandat
de pera~isition et la pera~isition proprement dite.
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143. En ce o:ui concerne 1,"8 li11ert~s prévu",s aux f'.rticlcs 18 ct 19 du Pp.de. le
représentant de la Tchécoslovaa.uie a souligné a.ue lorsa.u'tAle demande d'emplo:L
est adressée à l'administration tchécoslovaa:ue, ou lors de l'inscription dans
un établissexaent d'enseignement, il n1est pas tenu compte de la religion;
l'instruction religieuse est facultative dans les ecoles primaires; les églises
participent activement à la vie politia.ue du pavs; les echanges d'informations
entre la Tchécoslovaauie et d'autres Etats sont libres dès lors outils favorisent
la comprehension et l'amitié entre les nations. mais ils ne saura·ient servir
à compromettre l'honneur et les droits des citoyens tchecoslovao:ues, la
coexistence socialiste, les intérêts de l'Etat socialistp. ou le developpement
de la coopération ~H?ci~~i(lU~. A propos de certaines observations relatives à
l'application du èroit d' associ&.t ion, il a déclare que lorsqu'une organisation
bénévole de travailleurs doit être créée, ses 3tatu~s doivent être soumis au
Comité national régional, mais les syndicats ne sont pas soumis à ce tyPe
d' autorisation,.

144. Quant à l'application des ~rti~les 23 et 24 du Pacte, le représentant de
la Tchecoslovaa:uie a fourni des details supplementaires sur la loi en vigueur,
aux termes de laquelle les deux conjoints ont egalement la puissance parentale;
le divorce ne peut être prononcé si les parents ne sont pas d'accord sur les
dispositions à prendre à l'egard des enfants; et aucune distinction n'est
faite entre les enfants nes hors du mariage et les enfants issus du mariage.

145. Repondant aux a:uestions relatives à l'article 25 du Pacte, le représentant
de la Tchécoslovaauie a souligne que toute personne âgee de 21 ans revolus peut
être elue et a:ue tous les citoyens ont le droit de vote à partir de 18 ans en
ce oui concerne les organisations sociales, les comites locaux, les comites de
districts et les comités régionaux, les conseils nationaux i.,~hèa....:~ et slovaaue
et, enfin, l'Assemblée fédérale. Toutes les candidatures sont examinées par
une commission où sont représentes leslirrérellt;S elements nationaux: Parti
communiste, Parti populaire, Parti socialiste et Parti slovaa.ue. Les candi
datures proposées peuvent être contestees à tous les niveaux et il est possible
de presenter des contre-propositions.

146. Le representant de l'Etat partie a declaré enfin a:ue des renseignements
supplementaires seraient fournis à propos des a.uestions'?:.lxauelles il n'avait
pas répondu.
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147. Le Comité a examiné le r~..pport initial (CCPR/C/l/Add.13) de la République
dernocra:tique allemande il ses 65ème~ 67ème et 68ème seances, les 27, 30 et
31 janvier 1978 (CCPR/C/SR.65~ 67 et 63).

148. Le rap'port a :5té presente par le représentant de l'Etat partie qui, après
avoir indiqué qu'il avait ~té établi avant que le Comite n'ait mis la dernière m8in
à ses directives générales concernant la fOrMe et la teneur des rapports des Etats~

a domlé des informatious complementaires sur la promotion~ la mise en oeuvre et la
protection des droits ci\~ls et politiques dans son pays.

149. Le re'presentant de la Republiqul" démocratique allemande a déclaré que la misf:
en oeuvre d~s droits civils et politiques dans son pays devait être envisagée à la.
lumière de sa structure sociale, qui avait permis de surmonter l'exploitation et
l'antagonisme de classe et d'instaurer une cooperation fraternelle entre tous les
travailleurs et lr::s citoyens. Il a fait remarquer que les principes du Pacte étant
consacrés par la Constitution de 1968~ il n'était pas besoin d'une législation
sp2ciale pour d01Iner effet à ses dispositions; que les organes de l'Etat veillaient
à ce que les lois et règlements internes soient conformes aux dispositions du Pacte;
et que toutes les administrations,entreprises et organisations sociales étaient
t~nues d'assumer la responsQbilit~ de la protect..i.on des droits de l'hoI!Lme.

150. Parlant des recours qui garantissent aux citoyens la jouissance de leurs
droits~ il a cité la droit d'adrF.sser des requêtes aux représentations populaires~

aux députés ou au,"C organes de l'Etat ou de l'économie. Il a fait état de plusieurs
autres recours juridiques, dont le droit d'appeler devant le ministère public de
toute mesure prise par les organes chargés de l'instruction.

151. Le représentant de la République démocratique allemande a signalé une nouvelle
loi promulguée par son gouvernement le 5 mai 1977, qui porte sur les tâches, les
droits et les devoirs des procureurs publics dRUS la surveillance de la légalité,
la conduite de l'instruction, l'application des peinF.s et la réinsertion sociale des
délinquants. En vertu de la nouvelle loi, la peine de "correction par le travail"
a été abolie et toute condamnation entraînant la privation de liberté doit specifier
la durée exacte de cette privation. Les délinquants mineurs ne peuvent plus ~ en
Republique démocratique allemande~ être condamnés d la prison à vie et bénéficient
d'un régime adapté à leur âge et il leur condition juridique. La nouvelle loi
interdit expressément la discrimination à l'encontre des détenus pour quelque motif
que ce soit et p:a.rantit la protection de la vie ~ de la santé et de la capacité de
travail des détenus.

152. Quant aux droits des Sorabes, la seule minorité nationale de son pa.ys, le reprê
sentmlt a déclaré que les Il districts où vivaient les 100 000 Sorabes avaient eté
déclares bilingues et que la Constitution non seulement leur garantissait tous les
droits civils et politiques, le droit de cultiver leurs particularites nationales et
celui d'utiliser leur propre langue, mais encore obligeait l'Etat à encourager et
appuyer ces aspirations.

153. En commentant le rapport ~ des Ulembres du Comité ont exprimé différents
points de vue à propos de l'affirmation selon laquelle l~s droits sociaux et
économiques fondamentaux garantis par la Constitution de la République démocratique
allemande etaient la condition préalable décisive d'une pleine application des droits
civils et politiques. S'=!lon le point de vue de l'uu d'entreeux~ il était plus
exact de dire que la pleine jouissance des droits civils et politiques pouvait
dependre de la plus ou moins grande jouissance des droits sociaux et culturels
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'miscue l'articlE: 2 du Pact'= international relatif aux droits civils et politiques
énonçait illle obliGation fondamentalp. de caractère plus immédiat que cell~ de
l'articl: 2 du Pacte international relatif a~~ droits 8conomiques, sociaux et
culturels. En r~vanch;::, certains membr::s du Comité ont souscrit sans r~serve

!'tu postulat de base du rapport et ont cité le paraGraphe pertinent de la
résolution 32/130 adoptRe par l'Asse~blée gén~rale le 16 décembre 1977. ~ans

leCluel il est dit que "la jouissance complète des droits civils et politiques
est impossible sans celle des droits économiques, socie..ux et culturels".

154. :en ce qui concerné: le }1ara.{Sraphe l de l'article 2 du Pacte, on a demandé au
représentant de la République democratique allemande en vertu de quel principe la
prot~ction fondamental~ accordée aux citoyens l'était e~alement à toutes les
personnes se trouvent sur le territoire de la Republique.

155. Il a été releve qu1aux termes du paragraphe 3 de l'article 2 du Pacte, les
Etats parties s'enF,a~ent à Garantir que toute personne dont 12s droits et libertés
s~raient violes puisse disposer d'un recours utile et obtenir que l'autorité
comp~tente, judiciaire, administrative ou législative statue sur ses droits. Il a
alors été demandé au représentant de la République démocratique allemande cOl~ent

cette ~ossibilit2 etait garantie en RépubliClue démocratique allemande, où la Cour
suprême et le Procur~ur gêner&! semblaient dépendre entièrement de, la Chambre
du peuple. Des informations complémentaires ont egalement êtG demandées sur
"12 recours juridique que les citoyens peuvent former en cas d'atteinte il leurs
droits", dont le rapport fait état à propos du para;3raphe 3 de l'articlp 2 du Pacte.

156. A propos de l'article 6 du Pacte, il a été demandé dans qu~ls cas les
instructions donn~es aux forces de police les autorisent à faire usage de leurs
armes :t feu (et si l'on estimait que la police pouvait ôter la vie à quelqu'un
pour faire respecter la loi à un poste frontière). Il a également été demandé
si, p.n République démocratique allemande, il existait des crimes pour L:squels
on pouvait prononcer la peine de mort.

157. A propos des articles 7, 9 et la du Pacte, les questions suivantes ont été
pos~es : la détention au secret existe-t-elle en Republiqué democratiClue allemande
et, dans l'affirmative, combien de temps dure-t-elle? La loi sur l'exécution des
peines est-elle conforme à l'Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus
et au récent projet de code de conduite pour les responsables de l'application des
lois et prevoit-elle d~s mesures disciplinaires ou de sécurité restreignant le droit
des détenus d'entretenir une correspondance? Combien de temps la garde à vue aille
fins d'interrogatoire peut-elle durer? Une distinction est-elle faite entre les
détenus politiques et les detenus de droit commun quant aux droits dont ils
jouissent? On a aussi demande d'expliciter l'indication contenue dans le raoport
selon laquelle le tribunal devait examiner d'office à tout moment si les conditions
justifia11t la détention préventive etaient toujours réunies; si une personne
en d5tention préventive pouvait bénéficier de l'assistance d'un conseil et choisir
librement son defenseur; et dans quelle mesure ce dernier pouvait commu...l'liquer
avec êlle.

158. A propos de l'article 12 du Pact~, on a demandé au représentant de la République
démocratique allemande des renseignements : sur les lois, mentionnées dans le rapport,
selon lesquelles le droit constitutionnel à la libre circulation ne peut être limité
que "IJar des lois applicables à tous les citoyens"; sur les critères qu'appliquait
la République démocratique allemande pour examiner les demandes d'autorisation de
quitter le pays; et, compte tenu de l'article 23 du Pacte, si les enfants d'une
personn~ ayant quitté le pays d'une façon jugée illicite par le gouvernemt:nt
pouvaient en toute liberté aller la rejoindre il l'étra11ger. Il a aussi été demandé
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au reprêsf::ntant de la République démocratique allt:mande de fournir des détails
sur les cas dans lesquels les citoyens n'étaient pas autorisés à entrer dans leur
propre pays et sur les meSlU'es prises contre les personnes qui tentaient de quitter
le pays Sro1S autorisation.

159. 11- propos de l'article 14 du Pacte, on lui a demandé de dire comment la
lé~islation de son pays garantissait le droit de toute personne ~ ce que sa cause
soit entendue équitablement et publiquement par un tribunal competent, indépendant
et impartial, dans quelles conditions le public pouvait être tenu à l'écart d'un
procès et si l'admission des journalistes aux audiences des tribunaux faioait
l'objet de règles particulières.

160. Au sujet de l'article 17 du Pacte, on a demandé au représentan.t de l'Etat
partie dans quels cas les perquisitions sont autorisees en République démocratique
allemande, et si les cas de perquisitions ou de fOQ{llês effectuées par la police
sans mandat peuvent ensuite être portés devant les tribunaux.

161. Au sujet de l'article 18 du Pacte, on a demandé si des personnes pouvaient
être exemptées du service militaire en raison de leurs convictions religieuses.

162. Certains membres du Comité ont demandé, à propos de l'article 19 du Pacte,
dans quelle mesure les individus étaient libres de commenter et de critiquer les
actes du gouvernement et des pouvoirs publics et de militer en faveur de modifi
cations du système social par des voies pacifiques; quelles mesures avaient été
prises pour permettre aux citoyens d'exprimer des opinions différentes par
l'intermédiaire des crands .i!l.oyens d' information; et si un particulie~' avait le droit
de s' abOlli1er à des journaux publiés danE' divers pays étrangers et de les recevoir.
On a aussi demande quelles mesures étaient employées, le cas échéant. pour appliquer
d'éventuelles restrictions à la liberté d'expression et combien de personnes étaient
détenues pour des motifs politiques.

163. Après avoir fait observer que la République démocratique allemande avait
apporté une contribution importante au droit international en vigueur en interdisant
la propagande en faveur de la guerre, un membre du Comité a demandé des informations
sur les termes exacts dans lesquels est formulée cette interdiction, car le texte
pertinent serait non seulement utile au Comité, mais pourrait également aider
les gouvernements qui, jusqu'à pr~sent. ont éprouvé un~ certaine réticence à déclarer
punissable la propagande en faveur de la guerre.

164. ~1 ce qui concerne les libertés énoncées aux articles 21 et 22 du Pacte.
on a demandé au représentant de la Republique démocratique alle:;la.nàp si
l'organisation désirant tenir une réunion pacifique devait obtenir une autori
sation prealable et, dans l'affirmative, quelles étaient les conditions à remplir.

165. A propos des articles 23 et 24 du Pacte, certains membres du Comiti3 ont demandé
si les familles bénéficiaient d '11ne aide économique qui garantisse leur bon
développement; quelles dispositions étaient prévues pour assurer le soin et l'édu
cation des enfants en bas âge pendant que leurs mères travaillaifmt à l' e:h."térieur;
et ce qui était fait, en droit et dans la pratique, pour faciliter la réunion des
familles qui a.va.ient été séparées pendant le. deuxième guerre mondiale.

166. S'agissant de l'article 25 du Pacte, l'un des membres du Comité a demandé
si la seule condition ;:t remplir pour exercer des fonctions publiques était de posséder
les qualifications requises pour la fonction considerée. On a aus3i demandé au
représentent de la République démocratique allemande des renseignements
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cOJll::?lèmeutaires sur la participation des citoyens à la conduite des affail'0l,
1mbliques et ~ en particulier, au déroulem<:n t de certaines proc2dures légnleq.

167. ~ l'ê~ard de l'article 26 du Pacte, on lui a ùemandê si une perSOln1e fais~,t

vuloir qu'on l'avait empêchée d 1 0btenir un emploi ou un logement pour un motif
discriminatoire quelconque ava.it, d:i.·oit 2. la protection de la loi. A ce propos,
on a aussi demF.lndé ce ClU'il fallait entendre par "légalité socialiste" et s'il
,,' al~i.ssait d'un principe juridiClue directeur ou d 'un éli~ment du droit naturel
ou positif.

lG8. Bn ce qui concerne l'article 27 du Pact2., on a félicité la RépubliClue
d\Smocretique allema.llde pour ses réalisations, en droit et dans la pratiQue,
concprnant le statut des ~~or[lb@s. On a rplev~ l'indication contenue dans 1,,=
rapport selon 1~1uE.lle il n 'y avait :90.5 de minorités reliGieuses en RépubliClue
c.l.ê'TIocra.tiClue allemande et on a demandf au r0présentaut de l'Etat partie si cela
sip',uifiait qu'il n'y avait ~)as de :;;roUDA.S reliGieux dans le pays.

169. Le représentant de la R~~"'ublique dén:ocratiClue allemande a répondu aux
remarClues et Cluestions résumées dans les paragraphes Clui précèdent. IJ ~ déclare
que l'exercice des droits de l'~omme Gtait orgQDisé dans son p~rs de manière à
favoriser le libre développement d'ô> tous, sans distinction d'aacunè sorte, étant
entendu cependant Clue les m~sures prises dans le domaine des droits de l'homme ne
devraient pas être préjudiciabl:s ~ l'Etat. Il a souligné Clue certains aroiGs et
d<;)voirs. comme le droit de voter et d'être élu, étaient limites au..'C citoyens LIais
qu~, d part cela, les étrangers joLlissaient de l'égalité d1~s droits conformément
à l'esprit et aux objectifs de la Constitution.

170. En réponse aux observations concernant le paragraphe 3 de l'article 2 du Pacte,
il a fait remarCluer Clue, même si le Président et les juges de la Cour suprême etaient
res ponsables devant l'organe de re;?r;;;sentation du peul?le, express ion de la souverai
neté populaire, cela ne s:.i.gnifiaiG pas que cet orGane eût des pouvoirs judiciaires.

171. En réponse aux Cluestions soulevees à propos de l'article 6 du Pacte, il a
d~clarê Clue la peine cavitale n'avait pas été abolie en RépubliClue démocratiClue
alle~ande parce que le Gouvernement la considérait comme une arme efficace contre
le racisme, le fascisme et les criminels de guerre. Il a sOllli8Ue à ce propos que
l'usage des armes à feu par la police était régi par la loi relative à la police
populaire, loi gui ne différqit pas de celle d'autres Etats.

172. Rê)ondffi~t alL'C observations sur les articles 7, 9 et 10 du Pacte, le repré
sentant de la RDA a déclaré Clue selù le jUG~ était compétent pour ordonner la
dGtE.':ltion préventive, et que tout'" p":Tsonne qui avait été arrêtée devait être
J~fér,';e devant un JUGe 24 :1:':U1'''2 au plus tard a~)rès son arresta.tion. La lé2:isl'Jtion
e11 vi;';ueur avai t toujours été conforme il "; 1';rc-",·,oL de rèe;les minima pour le
tr;:itemellG d8s ù:t?:!1us. et allai t au-del~ de ces rèq,les Sill' certn.ins Doints.

173. Pour ce qui est de b, l:i.ber-t(~ dé circub.tion, il a dit Clue des restrictions
pouvaient être al}portê,~s il c,tt e

• lihertG, pour des raisons d.s sécurité na.tionale,
dans cert'3.ines régions telles que 125 ZOlkS milita.ires situees le 10n6 de la
frontière occidentale et de l" frontière avec Berlin-Ouest. Il a indique Clue la
(l~liv):3.Uce de passeports était soumise à cles restrictions ~l!'~;vues dans la législation
pertinente, Clui était conforme aux di3positions du paragraphe 3 de l'article 12 du
Pacte. Le droit d'entrée sur le territoire de la RDA des personnes autres que les
citoyens de la RepubliClue démocratiClue al12:'J",nclo:: f9is:?~it l'objet d'unE: réglementation.
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174. En réponse aux questions sur la compétence et l' il1depelldauce des juges,
le représentant de la RDA a déclaré que ceux-ci etaient élus par l'organe de repré
sentation du peuple~ mais qu'ils administraient la. justice en toute indépendance
et n'étaient lies Clue par la Constitution, les lois et les règlements. les juges
avaient un mandat de même duree que celui de l'organe de représentation du peuple,
qu'ils tenaient de la dernière assembl~e élue par le peuple. Le représentant de
la République démocratique allemande a expliqué que cette procédUl"e renforçait
considérablement la position du juge~ tout en évitant qu'il ne se place au-dessus
de la loi. Il a aussi dOlIDé des détails sur le rôle des juges "non professionnels" ~

lesquels étaient élus au suffrage direct, ce qui permettait au peuple de participer
à l'administration de la justic:=.

175. Le représentant de la RDA a précisé que tout citoyen de son pays avait, à tous
les stad~s de la procedure~ Q~ droit d'appel, et le droit de se faire assister
d'un conseil. En vertu du droit de défense~ le prevenu avait le droit d'être informe
des charges pesant contre lui et de la nature des preuves et ~ d'une façon génerale,
de disposer de tous les moyens nécessaires pour se disculper. Ila explique à cette
occasion que le huis clos pouvait être ordonné si la publicite de l'audience risquait
d'être préjudiciable à l'ordre public ou aux bonnes moeurs, ou pour des raisons
de sécurité de l'Etat.

176. En ce qui concerne les questions qu'on lui avait posées au sujet de
l'article 17 du Pacte, le représentant de la RDA a indiqué qu'une perquisition
n'était autorisee Clue si elle paraissait indispensable à l'enquête préliminair~,

et que l'autorité compétente pour en décider etait le parquet ou, en cas d'urgencp.,
l'organe chargé de l'instruction. Cette décision devait être confirmée par le
juge dans les 48 heures, sous peine de nullité, et les contrevenants à cette
règle s'exposaient à des poursuites.

177. En réponse aux questions portant sur les articles 18 et 27 du Pacte~ il a
déclare qu'il n'y avait pas de r~ligion d'Etat dans la République et par conséquent
pas de minorit~s religieuses. Le régime était celui de la séparation de l'Eglise
et de l'Etat et les communautés religieuses, au sujet des quelles il a donné de
nombreuses précisions, réglaient leurs affaires sans l'intervention de l'Etat.
Il a aussi dit que des "équipes de construction" avaient été créées pour permettre
aux objecteurs de conscience de se rendre utiles en participant ù. la réalisation
d'ouvrages publics et à la réparation des dégâts causés par des catastrol~hes

naturelles.
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178. Pour ce qui est de la liberté d'expression, consacrée à l'article 19 du Pacte,
le représentant de la RDA a déclaré que son pays jugeait les échanges de vues parti
culièrement utiles chaque fois que devaient être prises des décisions sur des Îois,
des projets sociaux ou des plans économiques importants, et il a souligné que la '1
Constitution ne prévoyait pas de c,'msure. Il a donné des precisions sur le nombre
et le tirage des périodiques publiés par les partic politiques et les organisations
sociales de son pays, ainsi que sur les publications et les prograMmes de radio
et de télévision reçus des pays capitalistes ou exportés v:ers ces pays. Il a dit
qu'il n 'y avait pas de détenus politiques dans son pays.

179. En réponse à une Cluestion sur les dispositions de la loi interdisant la
propagande en faveur de la guerre, il a donné lecture de l'article pertinent du
Code pénal~ en vertu duquel peut être poursuivi quiconque fait de la propagande en
faveur d'une guerre d'agression ou d'antres actes d'agression ou est à l'origine
de la violation d'instruments internationaux visant au maintien et au renforcement
de la paix.
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180. Sur le 1roit de réunion pacifique pt la possibilité d'org'l1iser des TT\':?dfes

tat,icn::: rlCr. vi01~nt'S'$~ il a dit que le caractère violent d'un acte n'etait pas le

~r.-:ul cr~tère de sa lée:alité cu d~ sen illér~alité, et qu.e tous les codes p6!laUX

faisai.ent de l'incitation - qui ne comportait pn,s de violence en soi - un délit

~unissabl~. Il a déclaré que les organisations sociales pouvaient tenir leurs

réunions 3ans notification spéciale et que les associations formées par les citoyens

en vue de défendre leurs intérêts devraient satisfaire aux dispositions de la loi

oert inent:~•

181. Aux ';'-..:-"sti'DS sur lE;s articles 23 et 24 du Pacte, le représentant de la RDA

a répondu que, depuis la fin de la deuxième ~uerre mondiale, son pays n'avait pas

rn~nar.;é ses efforts pour regrouper les familles et que de nombreux cas avaient été

r,~~H;s =n collaboration avec les sociétés de la Croix-Rouge. Il a dit à ce propos

que toute une série d~ m~sures économiques ~t sociales avaient été prises en faveur

des f~milles, telles qu'allocations familiales, assurances sociales, aide aux

f3.;nilles nOlllbreus~s dans le besoin et prêts aux jeunes couples. Il a donné une

deqcrin.tion détaillée des facilit~s offertes aux mères qui travaillent lJOur ",0'"

l~u~ ~ermettre de s'adopn~r ~ leur activité professionnelle sans devoir né~lig~r

leurs obli~ati0ns familiales.

182. Le renrésentant de la 'qDA a déclaré, au sujet des articles 25 et 26 du Pacte,

que c~rt~ins droits et devoirs, tels que le droit de voter et d'être élu et le droit

~t le devoir d'accomplir son service militaire, ne concernaient nue les citoyens de

la ~épubli'lue. Il a dit aussi qu' outre le rôle jou~ par les "juBes' non

professionnels" dttns l'adlJlinistration de la justice, le représentant d'une équipe

de travailleurs pourrait être invité à prendre part à un procès criminel pour que

les camarades d'9 travail du prévenu aient la possibilité d'exprimer leurs vues

devant le trib~~al, par l'int~rmêdiaire d'une personne ayant leur confiancA. Quant

à l'accès à l'emploi, il a déclaré que le seul critère appliqué en ce domaine était

celui des compétences du candidat.

103. Au cours de son intervention, le représentant de la République dênc,cratiqul?

alle~~nde s'est déclaré prêt à faire le nécessaire pour que certains des textes

de loi::;, rapports et rèp;l,ements qu'il avai t mentionnés dans ses réponses soient

cO[llflluniqués ultérieuremen.t au Comite.

'Roya1.L'Tle-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

184. Le Comité a pxarniné le ra;)port initial (CCPR/C/l/Add.17) présenté par le

Royaume-Uni à ses 67ème, 69ème et 70ème séances, les 30 et 31 janvier et le

1er février 1978 (CCPR/c/sR.67, 69 et 70).

185. Le rapport a. été présenté oralement par le représentant de l'Etat parti~ qui

a déclare qu'il es~érait qu'un rapport complementaire sur les territoires dépendants

de son pays et sur l'île de Han, Jersey et Guernesey serait prochainement achevé

et présenté au Comite.

186. Il a appelé l'attention sur le fait qu'au Royaume-Uni, pays qui n'a pas de

constitution écrite et où le Parlement dispose du pouvoir ~~solu d'édicter et de

modifier n'importe quelle loi, il n'~xiste pas de code de droits mais des ensembles

s~~cifiques de droits et d'obligations réciproques et de recours civils ou

diint",rdictions penales. si ce pays a pu ratifier le Pacte, qui n'a pa,s en soi

force de loi au RoyaUD~-Uni, c'est parce que les droits reconnus dans le Pacte

sont déj~ q,~r~tis par la loi, av~c lo~ ~~so,v~s et dérogations qui ont été

f01"mlÙ';;;eS au "1OTl1~nt d~ la si(1latur~ ou do l"t ratification. Le represent"lnt du

Ro~raumc'-Uni a précisé que ce pays Ht: f\:.i'b paS ùe distinction entr~ le droit public
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r2~issant les actes de l'Etat - et le droit privé - régissant les relations
entre les individus. Le Royaume-Uni n'a pas non plus de code de droit administr8ti~

distinct, bien que des dispositions soient prévues pour l'examen des grie~s formulés
par des particuliers contre l'administration, compétence étant attribuée à cet
égard aux services du Parliamentary Commissioner ~or Administration, ainsi qu'aux
Commissioners pour ce qui est des décisions des autorités locales et du Service
national de s snté •

187. Les me~bres du Comité ont exprimé leur appréciation pour le rapJ)ort detaillé
presenté par le Royaume-Uni et pour la déclaration liminaire ~aite par son
représentant.

188. Au sujet du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes énoncé à l'article
premier du Pacte, on a demandé au représentant du Royaume-Uni ce qui était ~ait,

concrètement, pour hâter l'exercice de ce droit par les territoires encore
dépendants du Royaume-Uni et quelle serait la position du gouvernement au cas
où un peuple exprimerait le désir d'user de ce droit mais ne disposerait pas
des ressources requises pour subvenir aux besoins d'un pays indépendant. A propos
de la déclaration ~aite par le Gouvernement du Royaume-Uni au moment de la rati~i

cation, indiquant ceux de ses territoires dépendants auxquels la totalité ou
certaines des dispositions du Pacte s'appliqueraient ou non, on a demandé au
représentant de l'Etat partie si cette énumération comprenait tous les territoires
dépendants du Royaume-Uni et s'il était possible pour le Royaume-Uni d' exclu-re
tel ou tel de ces territoires de l'application de tout ou partie du Pacte.

189. Se ré~érant au paragraphe l de l'article 2 du Pacte, qu'il a rapproché de
l'alinéa a) de l'article 25, un membre a demandé dans quelle mesure le système
constitutionnel du Royaume-Uni est compatible avec ces dispositions, compte tenu
du ~ait que seules les personnes d'une certaine classe ou d'une certaine ne.issance
peuvent, de droit, être membres de la chambre haute du Parlement.

19C. Dans d'autres observations portant sur l'article 2 du Pacte, on a ~ait

remarquer que, dans la mesure où, au Royaume-Uni, les règles concernant les droits
de l'homme dérivent uniquement de la loi et de la jurisprudence, les droits
reconnus dans le Pacte risquent de ne pas être pleinement protegés en raison du
caractère relativement ~ragmentaire de la jurisprudence. On a demandé des
éclaircissements sur la déclaration contenue dans le rapport selon laquelle
le droit du Royaume-Uni ne confère expressément aucun droit de poursuite en cas
de violation dp l'un quelconque des droits ~ondamentaux ou d~s libertês ~ondq

mentales en tant que tels. On a demandé au représentant du Royaume-Uni si .Le Pacte
avait été publié dans le recueil de textes législati~s, si un particulier alléF~uant
une violation de ses droits pouvait invoquer en justicp les dispositions du Pacte
et quelles mesures pourraient être prises pour assurer la con~ormité ,générale des
précédents établis par les tribunaux à l'esprit du Pacte.

191. Au sujet de la déclaration contenue dans le rapport selon laquelle le
Royaume-Uni se réserve le droit d'a.ppliquer aux membres des ~orces armées et a.ux
personnes détenues dans des établissements pénitentiaires les lois et les procédures
qu'il peut juger nécessaires pour la préservation de la discipline aux armées et
dans les prisons, on a demandé si cette réserve devait s' enter.dre é0alement comme
une dérogation aux dispositions de l:article 7 du Pacte.

192. A propos des articles 3 et 23 du Pacte, on a demandé des précisions sur la
situation en matière d'égalité des droits p.ntre les hommes et les ~emmes. si la
législation existante prévoit la réciprocité totale dans les obligations des époux,
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~t S1 les droits de l'e~oux étrflnger d'une r~ssortissante du ~oyaump.-Uni sont les
'l!~['1C'S quo:? ceux de l'é~ousp. étrangère rl'UIl ressortissant du Doyaumc-Un5.

193. Des j"1~p')r~s ont demande des écle.ircissemAnts sur les observations figur'l'1.t
dans le r~~)port au zujet de l'8rticle 4 du Pact8 et, en particulier, sur l'appli
C"lt'or.. t<::'rrit0ri8l"? rIps mesur~s d'exce:?tion, ::5tant donne que le ra~:?ort faisait
~'t'ntion non ')8S de l'Irlande du Hard mui S dps aff"l.ires de l'Irlande du Bord; ils
ont l1f':alemel't~~!'landé des '.rd;cisio'1s sur les cor-si d<-;r"'tions juridiques qui ont
influ~nc6 la décision de dér08er ~ cet article et sur le ~oint de savoir si le
Royaume-Vn: envisag2 d'abroger ces mesures.

194. Se référant e.1LX observations du ra!)1)ort concermmt l'article 7 du Pacte, des
meru'n"es ont demFmd~ si l'al)pl:!cation cle ëhâtirnents cnrporels, notamment dans les
public schools, 6tait lég8ï~ ou ~oss~ble, si, dans l'affirmative, il et~it prévu
cl.::!> :('est:c:ctiohs il l'emploi de la force "91' les enseir;mmts contre les élèves et
si Cf'S nlUl:itions n'êt.8i~nt pas contr8.::r","~ aux dis:!}ositions du paragraphe l de
l' arti cIe 2~~ du Pacte. A :::r0:90s d'autres observations concernant le même arti.cle,
on a l1r::mandf [lU re}rés p nt8.nt du P.oyaurnp-Gni ai le droi t anglais dispose qu'u.'1.e
T''?rsC'nne ne :'?eut pa.s être sOl'.I'llse D. des expériences médicales ou scientifiquE's
sans son cons~ntement, si le règlement disciplinaire de lapol;ce s'applique aussi
Fl.UX !!l~ li ta'; res (lui ont recours ::: 18. force 'Pour rél)rimer 1es troubles et si des
1; mi t PS S ont im~osées ~. leurs act i vi tés ;:;. ~et cc;a:: ; on a également deTilandé quelle
était l'eff;cacHé, dans la. ')rHt-îclue, d'un tribunrtl de golice relevant de la ,!olice
elle-mêT"lP.

195. A ~ro,!os de l'article 8 du Pacte, on a demandé des précisions sur la
'lêclq,ration contenue dans le ra:?:?ort selon laquelle "en cas de rupture ë1e contrat,
les tribunaux n 'ordonnent ~énéralement :o?S l'exécution en n8ture", s'il y a en
fa; t eu des cas dans lesquels une telle exécution en nature a étc ordonnee, et sur
larsti Clue qui :oermet d' eX1 gp.r d'.ffi condamné qu'il exécute un travail non rémunéré
:?end::ont une certa'Ïne :période.

196. En ce qui concerne l'article 9 nu Pacte, un membre a der.1anc'.é, a. propos
d! une citation de la Grande Charte contenue dans le ra:?port, si Je: m'oit du
Royaume-Uni rrevoi t toujours un systèmt> selon lequel une :oersonne }?eut être jugee
p"!.r ses :::airs. On a demanùé des éclaircissements sur la déclaratj Cl. figurant dans
le re.pport selon laquelle "d'une façon générale, toute personne arr~tée doit être
informee èlu motif véritable Je son arrestation", ainsi que des p<c).3:ions sur les
cas dans les~uels une personne peut être arrêtée sans mandat. Ea ce (lui concerne
le système de caution applique au Royaume-Uni, on a dereandé [lU r' -,?rés~ntant de
l'Etat '::>artie si un système faisant dépendre la liberation d'une personne détenue
')re"entivemer.t de la somme d'argent qu'elle est en mesure de se prOCl'.:cer n'est pas
en contradiction avpc les articles 14 et 26 du ?acte.

197. Plusieurs questions ont été Dosees quant 3: savoir si la !lrocédure d'habeas
cor'Pus était en VifWE-ur pn Anglet "'rre , en Ecosse, au Pa~rs de ~~lles et en Irlande
du Pord, si un tribunal, lorsqu'il connaît Cl. 'l)~1e demande d '.habeas corpus, examine
bien la 1~~a11té de la détention à tous ésards et si, dans l~s cas où la détention
a été décidee en vertu de dis'Positions prises en apT.llica.tion du I1ental Health Act.. - - - ,
la décis; on du Home Offi ce est susce~.?tible de recours él.ev8...nt un tribunal.

198. En ce qui concerne l'article 10 du Pqcte, (les ~récisions ont été demandées
au sujet des règlps qui régissent le traitement des détenus en eenéral et
l'isol einent celltùaire en particuHer, ainsi que sur toutes les modifications
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concrètes qui ont DU êtr~ a~Dortées pour faire en sort~ qu~ des techni9~es
irulumaines -d'·nter~oBatoire-ne soient Dlus appliquées en Irlande du Nord. On a
dem8ndé si ies sanctions ~révues ~ar le règlement disciplinaire comprennent
des chât·iments corDorels, si le droit de se faire assister d ",fi conseil et les
"règles dE' la justice naturelle" sont appliquées dans les cas où les détenus sont
punis pour manquement à la disc~pline, et si la procédure disciplinaire preVUE'
pour la plmition des détenus par le directeur de l'ét8blisspment pénitentiaire
ou la Commission de surveillance est applicable dans les cas de délits commis
en prison et, dans l'affirmative, si cela est en conformité avec le Daragraph~ l
de l'articlo 14 du Pacte. Un membre s' est d~clare sur!,ris C!ue, selon le rapport,
un enf~t de dix ans puisse être condamne à une peine d'em~risOl1!lement.
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199. En ce qui concerne l'article 12 du Pacte et les réserves formuleps par le
~oyaume-Uni B ~ropos de cet articlp, des ~récisions ont éte dpmandées sur des
exceptions éventuelles aux droits inscrits dans cet exticle, autres que cpllps
qui font l'objet des réserves, et on a demandé s'il existait une possibilite
quelconque de recours contre l'application des "contrôles d'immigration" J?our Jes
personnes qui ne jouissent pas du droit de résidence au Royaur"e-Uni. Certains
membres se sont inquiétés de la situation de certains habitants d'anciens
territoires dépenél,ants qui sont toujours titulaires d ',;n passeport britanniClue mais
dont le droit d'entrée au Royaume-Uni ne 2!araÎt :,Jas avoir un caractère abs olu.
La. r8Sp.rv'" formulée à cet égard a été jutsee si générale que l'on POUV8.:it craindre
de la voir etennue, dans le contexte de lli.mmigration, à l'interdiction de la
discrimination qui est énoncée 8UX articl~s 2 et 26 du Pacte. On R demande
jusqu'a Cluel point les dis")ositions du P'3cte concernant l'interdiction de ll'i
discrimi~ation ra.c; l'ile sont bien respectees dans le cadre de la politique
d'immigration du r·byaume-Uni.

200. En ce qui concerne l'article 13 du Pacte, des éclaircissements ont ét~

(lemandés sur le sens des eXJ?ressions "bien 1)ublic" et "raisons d'ordre polit:i(}.ue!l
utilisées dans le rapport à propos des règles qui ré~issent l'expulsion des
étrangers du Boyaume-Uni. On a demandé au représentRnt du Royaume-Uni s'il était
dûment tenu compte des intérêts de la personne concernée avant qu'un ordre
d'ex:rnlsion soit pris; on a demandé également pourquoi il était nécessaire
d'expulser, contre leur volonté, l'épouse et les enfa~ts d'une personne déjG
expulsee.

201. A propos de l'article 14, des précisions ont été demandées sux la procédure
suivie pour la no~ination des juges et sur les mesures prises pour assurer leur
indépendance. Or.. a demandé quels étaient les cas où les procès ne sont J?8.S publics,
i1 quel stade intervient le droit de la lJersonne arrêtée de se faiTe assister d'lfi
conseil et quels recours sont offerts è~ une personne arrêtée qui se voit denier ce
droit; on a d~mande enfin si un accuse ne ~ossédant pas des ressources financières
suffisantes pourrait être privé de la possibilité de citer les témoins nécessaires
pour ass'm"er efficacement sa défense. Evoouant la 'procedure relative au versement
d'indemnités à titre gracieux mentionnée d~ns le rapport à :';>ropos du pa.ra(~raphe 6
de l'article 14, certains membres ont demandé plus de nrécisions Slœ cette question
et ont dit douter que ces indemnités soient en- confori.1lté avec les dis!,iosit.fons
du Pacte.

202. A propos de l'article 15 du Pacte, des mem)res ont demandé des precisions
supplémentaires sur la competence du Parlement '!Jour édicter des lo:i s Denales
ex post facto, et si le Pa.rlement sera.;.t dispos€ à a.cce:?ter l'avi.s du"gouvc-rnem~nt
quant à la compatibil:ité de telles lois avec le Pa.cte.
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203. Ep c~ Qui concerne l'Rrticle 17 du P~cte, on a demande au representant du
no:r 3.w'le-Uni s; If' lerris1ation en vi GUeur :;.:Jermet une surv~illance electronique et
des ~)('rQuis.i.tions S311S mandat.

204. '\ ~lI'opos de l'qrticle 18, des l}réci.sions ont été dp.mand;;es sur les lois
("11: 9r~voipnt dps restrictions ~ IF! liberté de relir;ion et sur les recours 'Jfferts
'ilŒ ~ersonn~s qui allp~uent des atteintes à leur liberté de rpli~ion.

~'05. En ce r.!.ui concerne les articles 19 et 20, on a demandé si la loi de 1819
concerne.nt 1° bbs'i~1èmp et l~ sédition etait toujours pn vigueur, ce qu'il faut
~ nt?uàr'? l)A.r "1' opinion '}ubli que" lorsa.u' il est di t quP les "?rogr8mIDES de radio
,-: télévision ne doivent ~)as com'Jorter d'éléments de nature "à choquer l'o}Jinion
publique", et si h. ~ro1)ar:ande raciste est interdite.

2'"l(;. On a. noté (lue 19 loi sur les relations entre les races (Race Rela1...ions Act)
:wait été promulsuée pour em::?êcher toute discrimination è. l'ér:ard de la :?opulat'vn
;p'r'l;,"';réf'. On 8 demandé si une flersonne iTJlIT1igrée ? qui il était adressé des
~Hr01~s off~nsantes et qui subissait un traitement dégradant bénéfi~iait de la
'TOt:'ct i on accordée aux citoy.=>ns; on li demandé en outre qu.=:l était le nombre des
('')5 de violati on de cettp lei. dans lesQuels des poursuites avaient été engagcp.s et
si le Gouverne~ent serait prêt ù réexaminer les dispositions légales régissant l~s

r"'l9.tions r'iciales. au cas où ces dispositions se révéleraient inef;icaces. afin
d' Amél i or~'r la situation.

207. En ce qui concerne la liberté d'association prévue 0. l'article 22 du Pacte,
on a domqndé s'il existait unE obligation quelconque d'adhérer à une association
donn~e, si un syndicat pouvait être cree dans chaque entre~rise et si la direction
d' 'ne potrE:;:Jrîse IlOUv8.it s 'op:poser à IH formation d'un syndicat et entraver ses
rtct i vi tés.

208. A ~ro~os du droi qu'e tout enfant d ' 9cquérir Qne nationalité (article 24
rlu Pacte) on a note <lU~, dans lE' CRS d'un enfant ne 3. l'étranger, la nationalite
du pè:ce est Qn f8.cteul.' detf"rminant. Des précisions ont ete demandees sur le rôle
.ioue dans ce cas p8r la l1?tionalité de la mère. D'aut-res l~récisions ont été
demandées au sujet de la nrotection que le droit du Royaume-Uni accorde aux enfants
non encore nes.

209. En CP qui concerne l'article 25, on R demande si les membres des forces armées
out l~ droit d2 prenfu'e part a. la vie publique en V'it"nt et s'ils sont éligibles à
une fonction :publique. Des éclaircissements ont ét~ .emandés sur la déclaration
contenue dans le rapport selon laquelle le ~ace Relations Act eutorise l'application
de lR ~~ndition de nationalité prévue ~ar le règlom~nt du Dépar~emE'nt de la fonction
;,)ub l ;.i. '.lE: •

210. A propos de l'artjcl~ 26 du Pacte, on a note que la protection de la loi ne
suffit pas è. empêcher la àiscrimination. dans la vie publique. On a demandé que plus
rie 'JrÉcisions soient données sur la législation de 1976 concernant le secteur prive,
sur les raisons de sa ~romulg'3.tion et sur les résultats de l'aT:1plication de ses
di sposi tions. 1'. propos dp la yhrase du rapport où il est dit que "nul ne peut être
:;:Jri.ve de l'éGale protection de la loi, sauf en vertu d'une loi e~resse du Parlement",
des membres ont demandé si une telle loi avait jamais été édictée.
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;::'ll. D'autres precu: ions ont été der.Emdées sur Ips mesu:r'es !,rlses :pour permettr'"
aux r,linorites de develo1)npr leur culture 1)ro-pre., - - -

212. Au nombre des observations et questions résumées dans les paraGraphes ~ui

'r2cèdpnt. le re'Jrrsent8nt du Rovamne-Uni a ré;}ondu ~: celles auxquell,:s il etait, en
~esur'" de -ré:Donc'1.~·e. au moins part.iellement. SOl~S réserve de tout complément et de
toute mo(lj fi cati on oui T·ourrFl.ient être a1TDortés :\ ses rGnonses lorsque le
RO','èlume-T!ni. aurai t ~tudié de ffl.~on 1':oprof~md1e les obser:;'ati ons et questions
formulées ~ar les membres du Comite. Il 8 décl~ré ~up le ra~~ort ne concernait
'lUClill -~erri toi n d0Jendant .~t nu' une l:ï_ste cOIwùète des territoires ou1 fErai t
1" objet d'un rapport corrrplementaire serRj t communiC',uee l)rochainen~nt: Le Pacte
S 'l'1n-plinuait au.x territoires mentionnes dans les déclarations et réserves du
.,.., - -- -. - .... . 1'" d 1"1't ,·t.... . f'".... l'r;OJf-'Ul1lf'-Um et ci. tous les autres 0. l e[;ar des~ue s J . ava' e e ratl_le. l n y
aVAi t aucune raison Dour oue l' C"J-r:>licati on d,:, telle ou telle c'lisnosition du Pacte
2: des territoires pa;ticuÏ;ers n~-·l?ujsse pes faire l'objet d'·me·réserve. Les
territoires denendants Sp trouvaient ~l divers stades d' évolut ion constituti onnelle.
Les Lerritoire~ Qui Flspiraient fi l'ind.enendance mais n'etai;.;nt -pas en mes ur,:' de
fair'" face aux p~i~ences de leur dévelop-oement recevraient des ~ubventions du
Gouvernel'Jent du Royaume-Uni.

213. Repondant RUX questions rel",_tives ;1. l'article 2 du Pacte. le re::?résentant 1'1."

l'Et8t auteur du ra:Dport a préc:: se que c'est par le jeu combine de la lé(S1s1ation
ex;stant!': et des modifications aJ:1J)ortees - s lil y ct lieu - à cette ler;isl'itiŒl q,ue
le Royaume-Uni (lonne effet il SES o;üie;ations conventionnelles. Un :Jarticulier !,eut
donc SE Y";,:porter ~: 12 loi IJour savoir ClUellp.s règles légales :':Jrotêgent ses droits
et il n'est :rJI'1S nécessaire Clu'un tr81tê en tant Clue tel so:it appl-iQué comme faisant
:?f-'rtie du droit (lu :Royaume-TIni. Le texte (lu Pacte a été officiellement :publié au
Royaume-Uni. mais ses di sposi tions ne :"euvent P'trF: invoquées :!I0ur fonde:c une demande
en just;ce. A. 'Jropos des Cluestions posees au sujet des reserv'?s de son :Jays
concernant l'article 2 du Pacte. le représentant du ~oyau~e-Uni a déclaré quI" le
système de justice militaire prevoyait d'jmportantes garanties protegeant les droits
de tout rr;litaire. et qu'~ntre les dis!'ositions ])ertinentps du Paett=> et le règlement
d-iscipl::laire des ;:cernes il ne saur8it y avoir rte conflit Clue sur des points de
d6ta·l; les mêmes remarQ.ues ve.laient pour le règler'l~nt disciplinaire des ~):ôson'~ et
les deux rè~l~ments faisaient l'objet de r~v1sjons ~eriodiques de la phrt du
ParlelJlent.

214. f1 -orouos de l'article 4 d.u Pacte, il a déclaré Qu'en rai~ol1 de 1:=\ sjtuation
en Ir18:1de du Nord. qui menaçait l'existence de la nation. le ~oyau.TJle-Uni s"
nrevalait de la T,loss-i1Jilitê de déroga.tion :!Irevue dG.l1s cet a.rticle. Il a ey::ü1.Clué
en dét:11l les raisons your lesquelles son gouvernement jugeait nécessaire èe se
réSE'lve:c le droit de déroge:c aux è.:ispositions d'èS a.rticles 9. 10.12.17.19.21
et 22 du Pacte.

215. En ce qui concerne l' arti cle 7 du Pacte. :ï l a déc] are Que nul ne pouva-; t êtr7'
soœnis ~: une e}Clerience medicFle ou scientifique sans son consentement. LF~S

cl12t i ment3 corporels inflir:ês aux enfants. soft dans les ,mbli c schools. soit dans
lES écoles privi-E:s, ne sont pas encore Droscrits rar 1& loi <1ans son P3YS. "'ncore
qu 1 un 111e.ître (ou un lJarent) puisse être yours· , i. au nom de l'enfant. :!I0ur rif,ueur
2XcEssive dans C·;> domaine. RêJondant? une Question concernant le Poli ce ComcJ1aints 1
B d '1 , .... .,.... t·· . r -. t l' "
~~. l a u<::c :IH'(; qu~ ce orr;ane. qUl n av-n aucun lEn avec la POllCp • 8VaJt
Sté créé Dour permettre [~ tout citoYAn e.ynnt des griefs contre la .'joli c':' <1' ".vo; r
rf'cours ~: un organe totalement iac1epend8nt.
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?lh. li. ,1ronos ,~u Communit7r Servi CE" arder mentionné au sujet de l'article 8 du
r'1cte, l~· r~0r~sE:ntant du noyaume-TTni ? :précisé nu' aux -i:ermes de cette ordonnance:"
il -1e'lt Â.tre demandé :'. l'auteur d'u!'.e infraction d·:> fournir il. 12 collectivité, s'il
est d' :l.ccord, un cert"l~n nOFbr':' d 'l~eures de travail n(\1"'. rémlm6rees. Cette l'lethode
ne s'inscrit ~8S dans Ip c~dre du rég~Fe ~enitenti2irp °t n'est pas a~~licable

I1lLX détenus.

217. l'';'îolldant 8lLX uuestions relatives l: l'article 9 du P8cte, le re~.'résentant
. , ,,-, '" l' 'II' t 1" 't' d'Il d" 'du r.oyaum~-Unl a ?reC1S~ Que expresslon Ju~~men Cf,l Jme le ses palrs eSlgne

-ln j u;.r,enent re~du l'nI' les égaux de l' incul:-e et t~.u' pIle s'entend actuellement du
-:ystèml"> de jup>. par jury, ;-Jrocédure qui d""]Tl~ure al}l:l1i cable dans les aff')irl'ô'f'
h'f' vllusn;rllves. quant aux affai.res mine.ures, c'pst-2.-dire dans 11'" majorité dps
C9S dE r~ursuites pénales, ce sont des ju~es non professionnels et non rémunérés,
13S112 de toutos les couc:ies de la société, qu~ en connaissE"nt. En ce 'lui concerne
l'2s arrestati(ln~ sans ruandpt. les fànctionn8ires de :'Jolice ne 1}euvent Jr proceder
~UP dans le cas de crimes ~rqv""s considerés p8r la loi connue em?ortant arrestation
;TIl!l12d-ï flot€: et dE' cprt8irlPs autres infrRctions sreci fi ees dans des di.spositions
1G:"'"9olos l)prt~ culi èrF's, Le s:rstème de la C8.utj on est destiné 21. garRntir la
cOrr>"'Jlu·uti on du sus'1ect et la clUostion du "')aierrent nE" se -pose ou 'en cas de défaut de
COI'1pRI"uti.on cu si ï 'int~I"essé ·risque de qui.tter le :,",FI;',rs. - Il ~st t":nu compte de
ses I".::ssources financières pour fixpr Je mont<mt de la caution. quant à la procr:;dure
d 'habeas corpus, Ir.. IJersonne qui y a recours invoque Ip. fai.t o_ue sa détention est
i1l 0p;"lle, sauf motifs :precis dont le tribunF.lI doit dptermjner l'existence ou
l'a~.:s':?nc~. La :-:rocédure d'habeas cor11US nu son éCluivalent a souligné le représentant
,lu i(oyauJT1P-Uni, est a.:9Plic8blp en Irlande du Nord comme :nartout ailleurs dans le
J..lsys. En CE t.!.ui concerne les recours pour i.nterneme'nt })sychiatrique ~ la ::.'rocédure
courl'lnte consiste .~ saisir les tribunaux s:,?eci Rlement com:'}etents pour conna'ltre des
affaires d·." ssnté mentale qui peuvent examiner non seulel'lent la légalité de la
détention, ID0is encore son opportunite du roint de vue médical.

210. Ré:polè(1ant aux guesti ons concernant l'art:i. cIe la du Pacte. If' represent8nt du
J=:oyaumE-TJni a déclare que le r8~)]10rt faisait allusion non IJ3S au rep;ime c~llulaire.

gui peut être autorisé à tHre de mesure disciplinaire pour une durée limitée, m8.is
c; 1" possibilité ou'a un T.lrisonnier de demander 2i ~tre senare de ses codétenus Dour
sa lOr~T)r" commodité : c'e~t cette autorisation qui est vaïeble ]10Ur un mois et Qui
pt:ut être rE'nouvelee. Les !'Ùneurs de moins de ï4 ans DP sont ll~S incarcérés, m~is
,)] 8 cf:,: cl9ns des foyers communautaires qui ressemblent Cl.av8ntage il des écoles; par
la sui.t':!, ils "')euvent être tr8nsfc,res dans des etablissempnts '1énitenti aires
spcciplemont d~stines aux Rdolescents. Dans le cas d'enfants ~u sens strict, la
détention n'est appliquée qu'en cas de crime grave, com~~ l'homicide volonTaire, où
lme certaine forme de 0,ét~ntion s'im:'Jose dans l'interêt de la sécurité nublique
afi n de :nreveni l' tout nouveau délit. - - ..

::>19. En ce qui conc':!rne les "contrôles d'-irmrigratjon ii pratio.ués au TIoyaume-Uni
Ô. l'êgql'd rIe certains hebi.tants d'anci.ens territoires de"l)él1dants, encore titulaires
de ':.3sserorts brit",nni Ques, le reprcsentant du Royaume-U~i 8. retre.ce 1 'historiQue
0° la situation de ces rersonnes et des règles qui régissent leur entree au
T'oyaur.-,e-T.;ni. Il '3. déclare Cl.ue 1'" p[rqr;r83'll,,"L~ d~ l' e.rt i dt:' 12 du Pact": tr~ljtn des
'lctes arbitr'1ires ·2t ql1E" Ip contrôle en Cluestion n'a ri~m d'arbitraire mais est regi
')pr la loi. Toutefois, ~nur éviter tout l'1alentendu~ le TIo:ralli71c-Uni, en ratifi<mt
le P~ctE·, a for·mulé une reservp ~c propos de cet article.
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220. Se référant aux obs~rvations formulées au sujet de l'article 13 du Pacte, le
re"l)resentant du Ro'.r[lume-TInj a précisé que le tribunal ne neut ordonner l' ex:9uls ion
.;t.üï<:'n cas d'infractions :9uniss~bles d'':;ne peine d'emyrisonnr"ment. Cependant, les
~ersonnes qui exercent une influence pernicieus o ~euvent être expulsees ~our des
raisons politjqu.es. Le fait Ç'.ue l'expulsion d'un individu entraîne celle de son
~~ouse et de ses enfants procede du souci de ne pas separer les familles.

221. 1n reponse aux questions posées en relation 8V~C l'article 14 du Pact~, le
représentant du Royaunle-Uni a déclaré qu'une ~ersop~e gardée à vue peut rrendre
contact pr-<r teléphone avec son avocat ou ses amis s 'i 1 n'y a pas de prob:>1>ilj té
r~isonnab1e ~ue ïa ~rocêdure d'enquête ou le cours de la justice s'en trouvent
entrsv6s et g.ue, même si les d~bats ont lieu en chambre du conseil, la s,,=ntence
"?st :orononcée en public, il moins ~u'il nA s'agisse de ln.ineurs, auquel cas seule
.113 :precise est f1.dmise. En CP qui concerne le dédommagement des !lE"rsonnes injustement
(·ondF.lJunées et ulterieurelllent di.scul:~1~es, l'indemnisation sur les fonds publ1.cS
intervient à titre Gr~cieux, et non de droit. Toutefojs, les arran~ements en
m?tj ère d'evaluati0n de 1 ':indemnisation sont de nature li permettre de conclure C.'_ue
18. :pra.tique britannique r~pond esspntiellement è. l'es:?rit du Pacte.

222. Fe!,>ondant aux questions 110rtant sur l'article 17 du Pacte, le représentant
du noys.ume-Uni a déclaré qu'lI n'ex~ste pas encore de loi l.nterdisant l'utilisation
d's.";?}?areils electroniClues pour la surveillance de la. vie privee des jndiviclus.

223. ·En ce qui concerne les qu~st:ions porta-l1t sur les articles 19 et 20 du Pacte,
h: 1··:,,:,résentant du Ro;y-aume-Uni a ~1recise qu'un contrâle s' exerc~ sur les progralJl.m8s
rJ" rRclj 0 .:;t de télévision coml~ort8nt des éléments "d,:, natur<" è: choquer 1 'o}?inion
-)'11)J.~ o_ue ll

~ par exe11l~le dans If? cas d'émissions obscènes. Il 8 dit à ce }?ropos Clue
le :fait cl,:" !,>rononcer des paroles injurieuses n'est :?as pu..l1{ssablp par la loi, sauf
2n cas d'incitation u, la haine raciale, de diffamation ou d'insultes de !l:.=tture d
~rovoquêr des troubles. On ne reut donc statuer que sur des cas d'es!:>ece.

224. Repondant aux questions portant su: les articles 3, 23 et 24 du Pacte, le
re~'"'esentant du RoyaumE>-Uni a precise qu.e l 'Gtrangère qui. épouse un .ressortissant
br;t8.nniQ_ue peut, sur simple dema.l1de, 8,cquerir la nationalité de son mari, tandis
(Iù'" l'êtranger qui 8pouse une ressort:issante britanniClue ne peut aCCluérir cette
Dadonalîte que :?ar voie d'enregistrement ou de naturalisation. Par ailleurs, 'la
mère, contrairement au père, ne transmet pas s a nationalité fi ses enfa...'1ts, ce dans
II? souci d'éviter de trop nombrE'ux cas de double nationalité.

?25. En ré~onse à une question relative ~ l'article 26 du Pacte, le re~résentAnt

cl.U Royaume-Uni a précise qu'il n'y ~valt pas d'exem:?le J:'ccent de loi du Parlement
modifiant expressement le princi;?e constitutionnel de l'égalp. protection de la loi.
En CE qui concerne les droits des minorités prevus è l'article 27, il a declare
'lU'" des mesur.es ont été prbes nour surmonter les nroblèmes résultant de l' arrivee
'-" d d .'. ·;"d·· . ,recente ans le ~ays e m~norltes Dosse ant une culture et une lan~ue d~fferentes~

en augmentant, d'une part, le budget des autorités locales afin qu'elles :puissent
accroître le nombre des ens eignants dans les ecoles et, en accordant, d'autre :part,
une 9ide au..x organisations bénevoles.

226. Le représentant du Royau..rae-Uni a finalelllE'nt rappelé Clu 'un rap:por1.
cOffi:-ilêmente.ire sur les territoires de"l)end:mts sera commun:i.C1ue a.u Comité Qui
"'-n :;utre, des renseiô:nementr:; su.p:plément::drps sur les questions soulevé~s -au
do la dl scussion.
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227. A ses 77ème, 78ème et 79ème séances, tenues les 12 et 13 juillet 1978
(CCPR/C/SR.77 à 79), le Comité a examiné le rapport initial (CCPR/C/l/Add.5) presenté
par la Norvège.

228. Le représentant de l'Etat partie a déclaré que le rapport avait été transmis
avant que le Comité ait adopté ses directives generales sur la présentation des
rapports prévus à l'article 40, mais que son gouvernement etait prêt à fournir toute
information supplémentaire qui pourrait s'avérer nécessaire.

229. Se référant à l'article 2 du Pacte, les membres du Comité ont reconnu que la
méthode dualiste adoptée par la Norvège pour s'acquitter des obligations qu'elle
avait contractées en vertu de traités internationaux, y compris le Pacte, était
admissible et légitime aux termes de cet article. Toutefois, ils se sont demandé
si les dispositions du Pacte pouvaient être invoquées pour interpréter les dispo
sitions de la législation nationale et pouvaient servir de norme aux autorités
administratives, notamment dans l'exercice de pouvoirs discretionnaires; si le
principe dit de illégalité" était un principe constitutionnel ou simplement une
règle de droit coutumier, comment ce principe etait mis en pratique et quel était
le sens véritable de l'expression "droits juridiques des citoyens" utilisée dans ce
contexte. Il a été demandé de quels recours disposaient les particuliers qui
estimaient qu'une disposition législative était en conflit avec un droit fondamental.
A cet égerd, les membres du Comité se sont déclarés vivement intéressés par l'insti
tution de l'Ombudsman et ont deI!landé un complément d'information concernant son rôle
dans la protection des droits et des libertés individuels. Ils ont notamment
demandé si les dispositions du Pacte pouvaient être invoquées deVant l:Orr~udsman et
si ce dernier pouvait les appliquer directement.

230. Des membres du Comité ont fait remarquer que le rapport ne contenait aucune
information relative à l'article 3 du Pacte et ont demandé des précisions sur
l'existen~e éventuelle d'une législation qui assure l'égalité des droits civils
et politiques des hommes et des femmes et, dans l'affirmative, sur les mécanismes
mis en place pour lui donner effet.

231. Des précisions ont été demandées sur les circonstances dans lesquelles une
situation d'urgence pouvait être invoquée sur les mesures d'exception qui pouvaient
être prises dans ce cas et qui permp.ttaient de déroger au Pacte en vertu des dispo
sitions de l'article 4. et sur la signification des termes "législation spéciale"
utilisés dans le rapport à propos de cet article.

232. Des membres du Comité ont fait observer qu'en ce qui concerne l'article 6, le
rapport se borne à expliquer la réserve formulée par la Norvège à propos du
paragraphe 4 de cet article mais ne donne aucune information concernant les mesures
spécifiques relatives à la protection de la vie. Ils ont demandé si la peine
capitale avait été prononcée au cours de la période d'après-guerre et. dans l' affir
mative, combien de fois. par quels tribunaux et pour quels crimes. Des précisions
ont été demandées sur la déclaration contenue dans le rapport, selon laquelle la
peine capitale peut toujours être remplacée par la privation de liberté.

233. A propos de l'article 7. on a fait observer que le rapport ne faisait aucune
allusion aux procédures créées pour garantir que l'interdiction de la torture était
respectée dans tous les cas. On a demandé des renseignements concernant le
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traitement des priscnniers mis au secret ainsi que sur l'existence en Norvège de
règlements concernant les experiences medicales et scientifiques sur des individus.

234. Un membre du Comite a exprime ses doutes au sujet des comites de temperance
auxquels il est fait allusion en liaison avec l'article 8 et a demande dans quelles
conditions le travail obligatoire pouvait être impose à titre de mesure de redres
sement et si la Norvège avait ratifie la Convention No 105 de l'Organisation inter
nationale du Travail relative à l'abolition du travail force 1/.

235. A propos de l'article 9 du Pacte, des precisions ont ete demandees sur les
règles ordinaires de procedure criminelle mentionnees dans le rapport, sur les
circonstances ne relevant pas de la procedure criminelle dans lesquelles un individu
pouvait être prive de sa liberte, sur le deIai de prescription pour les poursuites,
sur la durée maximum de la détention en l'absence de procès et sur les conditions
régissant l'octroi de la mise en liberte provisoire sous caution. Un membre du
Comite a fait observer que la déclaration figurant dans le rapport, selon laquelle
le Pacte n'empêchait pas le droit interne d'enoncer expressement les modalités et
conditions de l'octroi d'une reparation en cas de privation de la liberte, semblait
incompatible avec les paragraphes l, 4 et 5 de l'article 9.

236. A propos de l'article 10 du Pacte, des precisions ont ete demandees sur les
procedures judiciaires et le traitement reserves aux jeunes delinquants. En ce qui
concerne les reserves exprimees dans le rapport à propos du paragraphe 3 de cet
article, on a fait observer que le but de ce paragraphe n'etait pas d'exclure les
activites communes aille jeunes et aux adultes mais simplement de faire reconnaître
la situation speciale des jeunes.

237. Des renseignements supplementaires ont ete demandés su~ les lois evoquees
dans le rapport à propos de l'article 13 du Pacte. Il a ete demande quelles
garanties juridiques et possibilites de recours existaient en Norvège pour les
personnes menacees d'expulsion et si l'expulsion prenait effet immediatement ou
seulement après qu'un individu avait epuise tous les recours disponibles.

238. A propos de l'article 14 du Pacte, des membres du Comite ont demande si l'on
avait pris toutes les mesures possibles pour assurer l'application du principe de
l'egalité devant la loi, s'il existait des tribunaux specialises dans les conflits
de travail ou dans les questions financières, sociales et administratives, comment
etaient assurees l'independance et l'impartialite des tribunaux et si la presse et
le public pouvaient être exclus ou non d'un procès. Des renseignements ont
egalement ete demandes sur les recours judiciaires eventuels offerts aux accuses
en cas de duree excessive de la procedure judiciaire; sur la raison pour laquelle
l'accuse n'etait pas convoque lors du procès en appel ou n'en etait pas informe,
la question etant posee de savoir si cette pratique etait estimee compatible avec
le droit de l'accusé d'être present à son procès; sur l'existence d'une procedure
en matière d'assistance judiciaire; et sur les limitations apportees eventuellement
à la possibilité pour un individu de choisir son avocat. On a relevé que la légis
lation norvégienne accordait une indemnité pecuniaire aux individus ayant été
accuses à tort de delits et on a demandé s'il existait une forme quelconque de

7/ Organisation internationale du Travail, Conventions et recommandations,
1919-1966 (Genève, 1966), p. l 015.
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répara~lon morale, comme c'était le cas dans de nombreux autres pays. En ce qui
concerne la réserve exprimée par la Norvège à propos du paragraphe 7 de l'article 14,
des précisions ont été demandées concernant les cas dans lesquels il était possible
de rouvrir une affaire au détriment d'un individu qui avait déjà été condamné.

239. A propos de l'article 17 du Pacte, on a fait observer que la loi de 1915
réglementant le droit de surveiller les messages postaux et télégraphiques ainsi
que les conversations téléphoniques en Norvège semblait désuète vu les progrès
techniques accomplis depuis cette époque. Un complément d'information a donc été
demandé sur la jurisprudence récente relative au droit à la protection de la vie
privée. On a également demandé au représentant de la Norvège si Q~e autorisation
judiciaire était nécessaire en matière de surveillance de la correspondance privée
et des conversations téléphoniques et si les individus intéressés étaient informés
du fait qu'ils se trouvaient sous surveillance.

240. A propos de la déclaration contenue dans le rapport, selon laquelle lôefalité
de religion n'existait pas en Norvège, des membres du Comité ont demandé si cette
situation avait des incidences juridiques ou politiques, quels étaient les
privilèges précis dont jouissait l'église nationale de Norvège, si tous les
contribuables, quelle que soit leur religion, étaient obligés de payer pour
l'entretien de cette église, si l'instruction religieuse était obligatoire dans
les écoles norvégiennes et quelle était la situation en Norvège en ce qui concernait
le traitement réservé aux objecteurs de conscience.

241. Des membres du Comité ont demandé des renseignements supplémentaires concernant
les libertés prévues aux articles 19, 21 et 22 et, notamment, les restrictions
éventuelles qui leur seraient imposé~s. Il a été demandé, en particulier, au repré
sentant de la Norvège, si la radio et la télévision étaient un monopole du gouver
nement, si tous les secteurs de la population avaient la possibilité d'y présenter
leurs vues et si les autorités norvégiennes exigeaient d'être mises au courant des
activités politiques légales des citoyens.

242. En ce qui concerne la réserve que la Norvège a formulée au sujet de l'article 20
du facte au motif que ses dispositions pourraient être contraires au principe de la
liberté d'expression, on a fait observer que la liberté d'expression faisait déjà
l'objet en Norvège d'un certain nombre de restrictions et que, dès lors, il
semblerait logique d'imposer des restrictions semblables à la propagande belliciste,
ce qui serait en outre conforllie alJ~ principes actuels du droit international.

243. A propos des articles 23 et 24 du Pacte, des membres du Comité ont demandé
des informations sur les mesures adopt&es pour protéger la famille et les enfants,
assurer l'égalité de droits et de responsabilités des époux et résoudre les
problèmes des enfants dont les mères travaillent. Des précisions ont été demandées
sur la législation régissant le traitement des personnes mariées à des étrangers et
le droit de résidence des conjoints qui ne sont pas de nationalité norvégienne.

244. Les membres du Comité ont demandé comment la loi norveglenne garantissait
l'égalité de droits en ce qui concerne la participation aux affaires publiques aux
termes de l'article 25, si les membres de certains partis politiques en étaient
exclus et s'il existait des procédures spéciales permettant à un particulier de
faire appel de restrictions qu'il jugeait déraisonnables à cet égard.
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245. Répondant aux observations et aux questions résumées dans les paragraphes
précédents, le représentant de la Norvège a déclar§ que le principe de la légalité,
bien qu'il fàsse partie du droit non écrit, était généralement considére comme ayant
un caractère constitutionnel et qu'en tant que tel, il pouvait être invoqué devant
les autorités administratives et devant les tribunaux, qui étaient les uns et les
autres tenus de le respecter. Répondant à une question sur la portee de ce
principe et la signification exacte de l'expression "droits juridiques", il a
indiqué que ce principe s'appliquait de façon générale dans le domaine des droits
de l'homme. Les règles du .Pacte pouvaient être invoquées devant les tribunaux,
l'administration et l'Ombudsman, et elles permettaient, dans ce cas, d'interpréter
les règles internes pertinentes. Il a expliqué le fondement .juridique et le
fonctionnement de l'institution de l'Ombudsman, dont la compétence porte également
sur les droits de l'homme mais dont le but principal est d'améliorer les garanties
du citoyen vis-à-vis du pouvoir croissant de l'administration dans la société
moderne.

246. Répondant à des questions posées à propos de l'article 3 du Pacte, le repré
sentant de la Norvège a déclaré que l'égalité des droits des hommes et des femmes
était une réalité en Norvège et il a fourni quelques statistiques à l'appui de
cette déclaration. Il a ajouté qu'au printemps 1978, le 5'torting avait adopté une
loi sur l'égalité entre les sexes, loi qui devait entrer en vigueur le
1er janvier 1979. Cette loi portait création d'un Ombud et d'un conseil chargés
d'assurer l'application de ses dispositions.

247. En ce qui concerne l'article 4, il a expliqué les dispositions autorisant des
dérogations à la législation ordinaire qui sont contenues dans la loi No 7 de 1950
et a déclaré que, lorsqu'elles agissent en vertu de cette loi, les autorités
norvégiennes doivent tenir compte des obligations intern~ii0nales qu'imposent des
instruments comme le .Pacte, et que, si la dérogation à la législation ordinaire
s'appuyait sur la loi de 1950, le principe de la légalité était respecté.

248. Répondant à des questions posées à propos de l'article 6 du .Pacte, le repré
sentant de la Norvège a fait observer que son gouvernement venait de décider
d'abolir en principe la peine de mort et se proposait de presenter un projet de loi
à cet effet au Parlement dans un proche avenir. Il a precisé qu'aucune condamnation
à mort n'avait été prononcée en Norvège depuis les procès qui ont suivi la seconde
guerre mondiale, et que la déclaration contenue dans le rapport, selon laquelle la
peine capitale pouvait toujours être remplacée par la privation de liberté signifiait
que, dans les cas où la peine capitale pourrait être prononcée, le tribunal avait
toujours la possibilité de priver le coupable de sa liberté plutôt que de le
condamner à mort.

249. Se référant à l'article 7 du .Pacte, le représentant de la Norvège a déclaré
que, s'agissant d'expériences médicales et autres expériences scientifiques, les
codes de déontologie, les dispositions pénales et le contrôle exercé sur les
activités professionnelles par les autorités fournissaient des garanties.

250. En ce qui concerne l'article 8 du .Pacte, il a fait observer que l'obligatiüL
de travail imposée par les comités de tempérance entrait dans le cadre des dispo
sitions de l'alinéa i) du paragraphe 3 c) de l'article 8 du .Pacte. Il a ajouté que,
même si le Comité de tempérance n'était pas, à strictement parler, un tribunal
officiel selon le système juridique norvégien, il restait cependant un organe indé
pendffi~t et que les règles de procédure formelle qu'il devait respecter étaient telles
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qu'on devait le considérer comme un tribunal au sens du Pacte. Il a ajouté Que la
mention, dans le rapport, de l'obligation de travailler comme une mesure de redres
sel!J.ent avait pour but de mieux faire comprendre dans quel contexte les dispositions
en question ava.ient été instituées et a précisé que la Norvège avait ratifié la
Convention de l'OIT relative au travail forcé.

251. Répondant à des questions posées à propos de l'article 9 du Pacte, il a fait
observer que l'expression "règles ordinaires Je procédure criminelle" utilisée dans
le rapport désignait l'ensemble des dispositions contenues dans la loi sur la
proc~dure pénale, qui expose en détail les conditions dans lesquelles un individu
peut être privé de sa liberté. Les autorités norvégiennes ont interprété
l'urticle 9 comme se rapportant à tous les cas de privation de liberté, y compris
ceux qui relèvent de la loi No 2 de 1961 relative aux services de soins
psychiatriques et la loi de 1932 relative à la tempérance et aux comités de
tempérance.

252. Se référant aux questions posées dans le cadre de l'article 13 du Pacte, le
représentant de la Norvège a déclaré que les garanties concernant une décision
d'expulsion se trouvaient énumérées dans la loi sur les étrangers de 1956 qui prévol-:
la possibilité de faire appel devant une autorité administrative supérieure. Dans
certains cas, cet appel entraîne automatiquement l'arrêt de la procédure d'expulsion
tant que le recours en appel est examiné. Il a toutefois précisé que la législation
en la matière était en cours de révision.

253. Répondant à quelques-unes des questions posées à propos de l'article 14 du
Pacte, le représentant de la Norvège a indiqué que, d'une manière générale, en
Norvège la justice était rendue dans un délai raisonnable, qu'il s'agisse d'affaires
civiles ou pénales, et il a fourni quelques statistiques à l'appui de cette décla
ration. Il a ajouté qu'il existait en Norvège un système assez développé d'assistance
'" (1" c("',n;;;lL t:ltic)11S ,judicin::'rp3 Ijra-:ui tes peur Dermettre FlUX particuliers de défendre
leurs droits devant les tribunaux, même lorsqu'ils ne disposent pas de l'argent
nécessaire. Il a confirmé qUE: la loi norvégienne prévoyait seulement le versement
d'une indemnité pécuniaire aux particuliers qui avaient été accusés de crimes à
tort mais que la possibilité d'une réparation morale n'était pas exclue si elle
était jugée appropriée.

254. En ce qui concerne l'article 17 du Pacte, il a dit que l'autorisation d'ouvrir
la correspondance et de surveiller les communications téléphoniques pouvait être
ordonnée uniquement par un tribunal, ou, en cas d'urgence, par le ministère public.
Dans ce dernier cas, cette décision devait être immédiatement portée à la
connaissance du tribunal. De telles mesures ne pouvaient être prises que lorsqu'elles
étaient considérées comme nécessaires pour des raisons de sécurité nationale ou
lorsque la personne en question était soupçonnée d'avoir commis des infractions
graves visées dans la loi.

255. En réponse à des questions posées à propos des articles 23 et 24 du Pacte,
le représentant de la Norvège a fait observer que toute la législation norvégienne
en matière sociale et concernant le droit de la famille, y compris les importantes

:. .. ;#'.. .....,.. "'. .• .... ""dlSposltlons leglslatlves relatlves a la securlte soclale, vlsalent a proteger la
famille et les enfants. Afin de résoudre les problèmes des mères qui travaillent
des efforts étaient faits, notamment en vue de mettre largement à la disposition
des intéressés des institutions qui prenne~t en charge les enfants, à temps complet
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ou partiel. Des dispo~itions législatives ont été adoptées à ce sujet et quelques
progrès ont été réalis~: mais il reste encore beaucoup à faire. Dans le domaine
de l'égalit@ des droits et des responsabilités des conjoints, il a déclaré qu'il
existait en Norvège deux types de régimes, le régime de la communauté de biens et
le régime de la séparation de biens, et que les conjoints pouvaient choisir celui
qui leur convenait. Ces deux régimes reposaient principalement sur le devoir qu'a
chacun des époux d'apporter sa contribution aux dépenses du ménage et la faculté
qui lui est donnée, sous réserve de droits particuliers protégeant les intérêts
du conjoint, de disposer de la partie des biens qui lui appartient en propre.

256. Répondant aux questions posées à propos de l'article 25 du Pacte, le repré
sentant de la Norvège a déclaré que c'était le suffrage universel qui garantissait
en premier lieu que tout citoyen pouvait prendre part à la direction des affaires
publiques. Toute personne qui prétendait qu'un emploi dans la fonction publique
lui avait été refusé pour des raisons arbitraires, comme par exemple ses opinions
politiques, pouvait porter l'affaire devant les tribunaux afin d'obtenir réparation,
si l'appel aux autorités administratives supérieures ne lui avait pas donné.
satisfaction.

257. Le représentant de la Norvège a fait savoir au Comité que les questions
auxquelles il n'avait pas répondu feraient l'objet de réponses écrites dont le texte
serait mis à la disposition du Comité.

Madagascar

258. Le Comité a examiné le rapport initial (CCPR!C!1!Add.14) présenté par
Madagascar à ses 83ème, 84ème et 87ème séances, tenues les 17 et 19 juillet 1978
(CCPR!C!SR.83, 84 et 87).

259. Le rapport a été présenté par le représentant de l'Etat partie qui a expliqué
l'evolution constitutionnelle dans son pays, fourni certains renseignements supplé
mentaires et mentionné les lois promulguées depuis l'établissement du rapport de
son pays. Il a déclaré que la nouvelle Constitution de 1975 était fondée sur le
souci de concilier l'édification de l'Etat socialiste - qui imposait certaines
contraintes - avec la protection des droits individuels et des libertés fondamentales.
Tous les citoyens etaient protéges contre l'exploitation, mais aucun droit fonda
mental ni aucune liberté ne pouvaient être invoqués par un citoyen qui n'avait pas
rempli ses obligations vis-à-vis de la communaute, et aucun droit faisant obstacle
à l'édification de l'ordre socialiste ne pouvait être invoqué.

260. Le représentant a souligne que la promotion des droits civils et politiques
dans son pays avait été entravee par l'insuffisance des moyens judiciaires, la
brusque augmentation de la criminalité et la détérioration de la situation éco
nomique résultant de la crise économique mondiale. Ces deux derniers facteurs
avaient imposé l'adoption de mesures limitant l'exercice de certains droits et
libertés pour protéger la société et l'ordre économique. Ces mesures comprenaient,
aux termes d'ordonnances publiées en 1976 et 1977, la suspension de la publication
de journaux et périodiques coupables de troubler l'ordre public, de saper l'unité
nationale ou de porter atteinte à la moralité publique, et l'établissement de six
tribunaux économiques et de six tribunaux criminels d'exceptions pour lutter contre
la vague de criminalité. Le représentant de Madagascar a aussi fait mention de
deux ordonnances promulguées à titre de mesures d'exception pour limiter les
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mouvements des personnes représentant une menace pour l'ordre public ou se livrant
de façon notoire à des actes de banditisme ou assigner ces personnes à résidence.
Il a cependant souligné que l'on n'avait recouru à ces mesures que dans des cas
très rares.

261. Les membres du Comité ont déclaré qu'ils appréciaient la franchise avec
laquelle le représentant de Madagascar avait expliqué les difficultés rencontrées
par son pays pour garantir les droits et libertés énoncés dans le Pacte.

262. Diverses questions ont été posées sur le rôle joué par le système judiciaire
dans l'application du Pacte, sur la manière dont les citoyens avaient accès aux
tribunaux pour obtenir réparation des torts qu'ils se plaignaient d'avoir subis,
ou sur leur possibilité de demander aux tribunaux de déclarer qu'un acte, une loi
ou un décret donne était inconstitutionnel sans avoir pour cela à intenter une
action civile et à demander des dommages-intérêts; sur les recours ouverts aux
personnes qui estimaient que les droits que leur reconnaissait le Pacte avaient
été violés; sur la possibilité d'invoquer les dispositions du Facte devant les
tribunaux et les autorités administratives; et sur la mef..lre dans laquelle le Pacte
était connu à Madagascar.

263. Des membres du Comité ont demandé quels étaient les rapports entre la
Constitution et les codes, ordonnances et décrets mentionnés dans le rapport; de
quelle façon Madagascar assurait l'existence d'une autorité judiciaire competente
et impartiale; et quelles étaient les raisons de la création des nouveaux tribunaux
économiques et tribunaux criminels d'exception et comment ils fonctionnaient.

264. A propos de l'article 3 du Pacte, des éclaircissements ont ~t~-'éfêITiandés"s'ûr·
la loi conferant aux hommes et aux femmes des droits égaux en ce qui concerne l'accès
à l'emploi et à l'éducation, notamment aux plus hauts niveaux. Il a été demandé si
les femmes avaient le droit de voter et de prendre part à la. direction des affaires
publiques, et s'il y avait actuellement des femmes en fonctions à l'Assemblée
nationale ou au sénat.

265. En ce qui concerne l'article 4 du Pacte, les membres du Comité ont demandé
si "l'état de nécessité nationale" dont il était question dans le rapport continuait
d'exister et, dans l'affirmative, combien de temps encore il demeurerait en vigueur.
Ils ont demandé qu'il soit confirmé que cela n'impliquait aucune dérogation au Pacte
devant être signalée en vertu de l'article 4.

266. S'agissant de l'article 6 du Pacte, des éclaircissements ont été demandés sur
le type de crimes pLinitisables de la. peine capitale, ainsi que sur la significR.tion
des mots "circonstances aGgra.vantes") circonstances qui selon le rapport rendaient
certains vols passibles de la peine de mort. Le fait que depuis 1958 il nly a eu
aucune exécution à ~'ladar.ascar a été noté avec satisfaction.

267. ~ propos de l'~rticle 7 du Pacte, certains membres ont noté que l'interdiction
de la torture et des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants mentionnée
dans le rapport semblait s'appliquer seulement aux particuliers et non aux
fonctionnaires publics, et se sont demandé s'il existait dans la Constitution ou
tout autre instrument juridique des dispositions visant les cas où des agents de
l'Etat seraient impliqués dans de tels actes. Des éclaircissements ont été demandes
au sujet des "motifs légitimes" mentionnés dans le rapport comme justifiant le
recours à la violence.
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268. A propos de li article 8 du Pacte, il a été noté que les "crimes politiques" ou
les "délits politiques" n'étaient pas punissables des travaux forcés. Des éclair
cissements ont été demandes quant aux types de condamnations pouvant entraîner les
travaux forcés; quant à la nature des délits constituant des crimes politiques et
la question de savoir s'il existait un régime spécial applicable aux délits
politiques; et s'il y avait parmi les prisonniers politiques, des personnes détenues
sans avoir été jugées, pour des délits n'ayant pas entraîné l'emploi de la violence.
Des précisions ont été demandées sur le système exposé dans le rapport, qui permet
de louer la main-d'oeuvre pénale à des entreprises privées pour des travaux
d'intérêt public, ainsi que sur l'existence d'éventuelles statistiques sur ce sujet.

269. A propos de l'article 9 du Pacte, des membres ont noté que le code de procéd~)·'

pénale semblait permettre des périodes de détention prfventive extrêmement longues,
plus longues même que la période de 20 Plois mentionnée dans le ra.pport. Ils ont
demandé si des personnes avaient effectivement été détenues pendant des périodes
allant jusqu'à 20 mois; si ces pratiques de détention préventive étaient couramment
appliquées à Madagascar, et dans l'affirmative, quelles raisons justifiaient ces
délais et s'il y avait des mesures à l'étude pour permettre aux prévenus de passer
en jugement le plus rapidement possible. S'agissant de la liste d'établissements
penitentiaires sous le contrôle de l'administration péni+'entiaire mentionnée dans
le rapport, il a été demande quel etait le but de ces institutions et quelles
étaient les catégories de prisonniers qui y étaient detenus.

270. Des renseignements ont été demandés sur le traitement des prisonniers à
Madagascar compte tenu de l'article la du Pacte; sur le chiffre de la population
carcérale; sur la question de savoir si l'on accordait suffisamment d'attention aux
conditions de vie dans les prisons et à la réadaptation des prisonniers, et si les
mineurs délinquants étaient separés des adultes.

271. A propos de l'article 14 du Pacte, certains membres ont demandé des précisions
sur les conditions dans lesquelles les procès pouvaient avoir lieu à huis clos, et
sur les restrictions apportées par un amendement récent au Code de procedure pénale
au droi~ de l'inculpe de consulter son conseil avant le procès. Il a été observé
que la disposition dudit Code, selon laquelle les témoins sont entendus hors de
la présence de l'inculpe, paraissait incompatible avec les dispositions du Pacte
stipulant que la personne accusée doit être présente à son procès. Il a été demande
dans quelle mesure les garanties prévues par le Pacte s'appliquaient aux procès
intentés devant les tribunaux économiques ou les tribunaux criminels d'exception
mentionnés dans le rapport et s'il était possible d'obtenir une indemnisation
lorsqu'une condamnation était annulée et, dans l'affirmative, dans quelles limites.

272. Des membres du Comité ont demandé des précisions sur les restrictions apportées
à l'exercice des libertés prévues aux articles 18, 19, 21 et 22 du Pacte. Ils ont
demandé ce qu'il fallait entendre par "neutralité de l'Etat" en matière religieuse,
si la presse était soumise à un contrôle gouvernemental strict, s'il était possible
d'exprimer pacifiquement son désaccord avec la politique gouvernementale, et comment
les tribunaux malgaches interprétaient et appliquaient l'article 28 de la
Constitution selon lequel la liberté d'expression, la liberté de la presse et la
liberte de réunion sont garanties "quand elles sont exercées conformément aux
objectifs de la révolution ll

• Des éclaircissements ont éte demandes sur l'indication
contenue dans le rapport selon laquelle certaines réunions privées pouvaient être
reputées publiques. En ce qui concerne la liberté d'association, il a été demandé
au représentant de Madagascar si la loi reconnaissait les mots d'ordre de grève lancés
collectivement, et quelles étaient les dispositions légales régissant les grèves.
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273. A propos de l'article 20 du Pacte, les membres du Comité ont demandé Sl la
~ropa~ande belliciste était spécifiquement interdite à Madagascar.

274. A propos des articles 23 et 24 du Pacte, des précisions ont été demandées sur
la législation prévoyant l'égalité entre mari et femme et assurant la protection
des enfants. Des questions ont été posées notamment au sujet des régimes matri
moniaux, des circonstances dans lesquelles le divorce est autorisé, de la façon
dont est réglée la question des enfants nés hors mariages et des plans éventuels
tendant à réduire le rôle répressif des tribunaux s'occupant des mineurs au profit
de mesures d'orientation.

275. En ce qui concerne l'article 25 du Pacte, des prec1s1ons ont été demandées
concernant files conditions légales l1 à remplir pour avoir le droit de voter et
d'être élu; sur ce que l'on entendait par personnes I1jouissant de leurs droits
civils et polit iques Il; sur la date des dernières élections à l'As semblée nationale;
et sur la question de savoir si les partis politiques avaient pu participer
librement à ces élections.

276. A propos de l'article 27 du Pacte, il a été demande au représentant de
f.1adagascar s'il existait des minorités dans son pays et, dans l'affirmative, quelles
dispositions avaient été adoptées pour protéger leurs droits.

277. Le représentant de Madagascar a repondu aux observations et aux questions
résQmées dans les paragraphes qui precèdent. Il a déclaré que l'incorporation des
dispositions du Pacte dans le droit national de son pays était un processus
progressif et continu. Les juges chargés d'appliquer le droit national avaient une
parfaite connaissance des instruments internationaux qui s'imposaient à eux à la
manière du droit naturel. r1ême si ces juges n'étaient pas, parfois, en mesure
d'invoquer les dispositions du Pacte ians la pratique judiciaire, les décisions
judiciaires rendues à Madagascar étaient fortement influencées par l'esprit et par
la lettre de cet instrument. A cet égard, il a fait remarquer que le texte du Pacte
avait été publié au Journal Officiel en français et en malgache, et qu'il était
analysé dans les principaux journaux publiés en malgache par la Direction de l'infor
mation. Mais malgré ces efforts, le public continuait à n'avoir qu'une connaissance
relativement limitée aussi bien du droit national que des instruments internationaux.

278. Répondant aux questions relatives à l'organisation des tribunaux malgaches,
le représentant de Madagascar a fourni une description detaillee de ces tribunaux
et de leur competence, insistant tout particulièrement sur les raisons profondes
de la creation des tribunaux d'exception mentionnes dans le rapport, sur leurs
principales caracteristiques, sur le fait que leurs jugements étaient contrôlés par
des tribunaux superieurs et sur le fait que les droits de la défense étaient
scrupuleusement respectés. Il a déclaré que l'une des meilleures garanties de
protection des droits de la défense résidait dans l'excellente formation des ju~es

et avocats malgaches. Les juges avaient un statut special qui garantissait leur
indépendance et étaient inamovibles. Les outrages à l'autorité de la justice
étaient rigoureusement sanctionnes. Chacun pouvait intenter oralement ou par écrit
lm recours en justice et un système d'assistance judiciaire était à la disposition
de ceux qui avaient peu de moyens. Il était expressément prévu par la loi ~ue

toute personne dont les droits civils ou politiques étaient violés pouvait intenter
lme action pour mettre fin à ces violations.
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279. Le représentant a expliqué la relation existant entre les divers documents
juridiques mentionnés dans le rapport de son gouvernement, en précisant que la
Haute Cour constitutionnelle contrôlait la constitutionnalité des lois. Si, devant
une juridicticn quelconque, une partie soulevait une exception d'inconstitutionnalité,
cette juridiction devait surseoir à statuer jusqu'à ce que la Haute Cour consti
tutionnelle ait rendu une décision en la matière.

280. Répondant aux questions posées au sujet de l'égalité entre les sexes, le
représentant a soul.igné que la loi malgache assurait une stricte égalité entre
l 'homme et la femme. Toutefois 5 comme dans bon nombre de pays en développement, il
existait dans certains cas une inégalité de facto qui limitait, pour les femmes,
l'exercice de certains droits, du fait de contraintes d'ordre physique ou de leur
niveau d'éducation inférieur. Un vaste programme avait été entrepris en vue d'amé
liorer la condition de 10. femme.

281. En réponse aux questions posées à propos de l'article 4 du Pacte, le repré
sentant de Madagascar a informé le Comité que la Constitution de 1975 avait mis fin
à l' "état de nécessite nationale" mentionné dans le rapport. Un petit nombre
seulement de mesures d'exception avaient été conservées dans la législation, la
plus importante étant celle qui permettait de suspendre la publication de journaux
et de périodiques susceptibles de troubler l'ordre public ou de porter atteinte à
l'unité nationale ou à la morale.

282. En ce qui concerne la peine de mort, le représentant de Madagascar a fait
observer qu'elle n'était appliquée que dans les cas de crimes extrêmement graves
tels que le meurtre avec préméditation, le parricide, l'empoisonnement, le meurtre
accompagné de circonstances aggravantes, et le vol à main armée.

283. En ré?onse aux questions posées à propos de l'article 7 du Pacte, le repré
sentant de Madagascar a indiqué que les dispositions qui. dans son pays, inter
disaient la torture et autres abus s'appliquaient également aux citoyens ordinaires
et aux fonctionnaires de l'Etat. Les fonctionnaires de police coupables de d~lits

de cette nature encouraient des sanctions à la fois administratives et pénales.
Les enquêtes concernant ces abus étaient autrefois conduites à l'initiative des
juges. Quant au "motif légitime" justifiant le recours à la violence, il signifiait
que la violence pouvait être employée en cas de légitime défense ou sur l'ordre d'une
autorité légitime, celle-ci assumant à la fois la responsabilité civile et la respon
sabilité pénale quant aux conséquences d'un tel ordre.

284. A propos des questions qui lui avaient été posées concernant l'article 8 du
Pacte, le représentant de Madagascar a indiqué que la mention, dans le rapport,
des personnes "condamnées pour crime ou délit politique" ne visait pas les personnes
dont le seul délit avait été de s'élever contre le gouvernement, mais seulement
celles qui avaient commis certains actes prévus dans le Code pénal, à savoir des
atteintes à la sûreté de l'Etat ou des infractions aux règlements sur la presse.
Les personnes détenues pour délit politique n'étaient pas astreintes au travail
forcé. Quant à la question relative au louage de main-d'oeuvre pénale, il a précisé
que la disposition mise en cause était une survivance de l'époque où l'on manquait
de main-d'oeuvre pour assurer l'exploitation des grandes concessions agricoles de
l'Etat, ce qui avait amené à faire travailler les détenus. Toutefois, dans le cadre
du système socialiste, cette pratique avait été modifiée et était appelée à
disparaître.
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285. En réponse aux questions relatives à l'article 9 du Pacte, le représentant de
r.Iadagascar a expliqué que la détention préventive était une mesure purement excep
tionnelle puis~ue l'inculpé était présumé innocent. La disposition en qUéstion
avait été établie pour fournir un minimum de protection contre une détention
prévéntive indûment prolongée. La durée maximum de détention de 20 mois avait été
fixée pour les affaires devant être instruites par un juge d'instruction, car il
pouvait arriver dans des affaires complexes que l'enquête prenne jusqu'à 20 mois.
Toutefois, les personnes mises en detention preventive pouvaient, à quelque stade
ql1e c~ soit de la procédure, demander à être remises en liberté avant que le procès
n'ait lieu, et s'il n'était pas fait droit à cette demande, interjeter appel.

286. Pour répondre à une question posée à propos de l'article 10 du Pacte, il a
déclare qu'une loi promulguée en 1960 prévoyait une assistance en matière d'éducation
en faveur de tous les jeunes délinquants; toutefois, il existait des cas de
délinquance réelle qui appelaient des sdnctions pénale~, et les juges avaient donc
été habilités à imposer diverses sanctions allant de la simple réprimande au
placement dans une institution, compte tenu des intérêts de la société et de la
santé physique et morale du jeune délinquant.

287. S'agissant des questions posées à propos de l'article 14 du Pacte, le repré
sentant de Madagascar a indiqué que le juge ne pouvait prononcer le huis clos que
dans des cas exceptionnels, par exemple lorsque des mineurs étaient impliqués ou
lorsqu'il s'agissait de questions de moeurs ou d'actes inhumains pouvant choquer la
moralité publique; que l'inculpé pouvait consulter son conseil à n'importe quel
moment; qu'au cours de la procédure, la présence de l'inculpé était touj ours
nécessaire mais que, dans l'intér€t de la vérité, il était possible, au cours de
l'enquête, d'entendre des témoins hors de la présence de l'inculpe qui était alors
mis au courant des déclarations des témoins et avait la possibilité de les contester
ou de dem~Dder à être confronté avec le témoin en question. Il a précisé que toutes
les garanties établies par le Pacte, et particulièrement celles relatives aux droits
de la défense, étaient pleinement applicables dans les procès devant les juridictions
d'exception.

288. Répondant à une question posée à propos de l'article 18 du Pacte, le repré
sentant de Madagascar a indiqué que l'expression "neutralité de l'Etat" en matière
de religion signifiait que l'Etat reconnaissait l'existence des diverses communautés
religieuses et les autorisait à exercer leurs activités, qu'il ne s'ingérait pas
dans leurs affaires intérieures et qu'il appliquait strictement le principe établi
de la séparation de l'Eglise et de l'Etat.

289. Au sujet des questions qui lui avaient été posées concernant les restrictions
apportées aux libertés prévues par les articles 19, 21 et 22 du Pacte, le repré
sentant de Madagascar a renvoyé à l'article 28 de la Constitution qui garantit aux
citoyens la liberté d'expression et de réunion et la liberté de la presse, quand
ces libertés sont exercées conformément aux objectifs de la révolution, aux intérêts
des travailleurs et de la collectivit~, et dans le but de renforcer la démocratie
nouvelle en vue de l'établissement d'un Etat socialiste. Il a ajouté que les
diverses restrictions aux libertés fondamentales énoncées dans la Constitution
avaient une valeur déclarative plutôt que normative et que l'application de ces
libertés ferait l'objet de nouvelles dispositions législative, qui repondraient
certainement aux préoccupations des auteurs du Pacte.
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290. En réponse aux questions posées à propos de l'article 23 du Pacte, le repré
sentant a indiqué qu'il avait été jugé nécessaire, à Madagascar, de donner la
prépondérance au mari, afin d'assurer unité et direction au ménage; à cet égard,
il a expliqué certaines des coutumes locales reflétant l'importance du rôle de la
femme à Madagascar.

291. Enfin, répondant à une question posée à propos de l'article 25 du Pacte, il
a souligne l'importance de l'article 16 de la Constitution qui prévoit que
quiconque abuse des libertés constitutionnelles ou légales encourt la déchéance
de ses droits et libertés.

292. Le représentant de Madagascar a informé le Comité que les questions auxquelles
il n'avait pas répondu avaient été renvoyées à son gouvernement qui enverrait des
réponses écrites au Comité à une date ultérieure.
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Iran

293. Le Comité a examiné le rapport initial et le rapport complémentaire présentés
par l'Iran à ses 89ème, 90ème et 93ème séances, les 20 et 24 juillet 1978
(CCPRjCjSR.89, 90 et 93).

294. Les rapports ont été présentés par le représentant de l'Etat partie ~li a
rappelé que le rapport initial (CCPRjCjljAè.d.16) avait été communiqué avant que
son pays ait reçu les principes directeurs du Comité et qu'en conséquence, le
Comité était maintenant saisi d'un rapport complémentaire (CCPRjCjljAdd.26 et
Corr.l) établi.conformement à ces principes ~/.

295. Le représentant de l'Iran a passé brièvement en revue le système juridique
iranien; il a déclaré que le Code civil était fondé sur le droit islamique et que
les dispositions régissant les ~oits de la personne et de la famille ne
s'appliquaient qu'aux musulmans chiites. Il a fait observer qu'aux termes de la
législation iranienne, celui qui était victime d'une violation des droits reconnus
par la loi, par exemple droit à la sûreté de la personne, droit à la propriété, ou
qui serait l'objet d'une diffamation, pouvait s'adresser aux tribunaux pour obtenir
réparation du dommage subi. Ces dispositions, a-t-il affirmé, pouvaient être
également invoquées à l'encontre d'organismes publics ou prives.

296. Des membres du Comité se sont felicités du fait que le rapport complementaire
de l'Iran indiquait les facteurs et difficultés qui gênaient la mise en oeuvre du
Pacte et permettait au Comité de mieux comprendre la situation dans ce pays ainsi
que les problèmes particuliers que posait la m:se en oeuvre des droits de l'homme
aux pays en développement. Ils ont exprimé l'espoir que le Comité serait tenu au
courant des travaux futurs de la Commission pour l'examen des lois iraniennes eu
égard au Pacte. Cette Commission ferait bien, a-t-il été suggéré, d'étudier non
seulement les lois mais également leur mise en application.

297. Il a été noté que les dispositions du Pacte n'étaient pas considérees comme
directement obligatoires en vertu du droit iranien et que, selon le rapport
complémentaire, il existait des cas de conflit entre la loi iranienne et les
dispositions du Pacte et d'autres cas où la loi iranienne gardait le silence en
ce qui concernait les droits visés dans le Pacte. Des précisions ont donc éte
demandées au s~jet des intentions du gouvernement pour remédier à cet état de
choses, compte tenu du fait qu'aucune réserve à cet effet n'avait été faite par
le Gouvernement iranien lorsqu'il avait ratifié le Pacte.

298. Se référant au système constitutionnel iranien, des membres du Comité ont
demandé comment la séparation des pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire
était assurée; quel était le rôle exact de la monarchie vis-à-vis du pouvoir
législatif et dans quelle mesure l'exécutif etait responsable devant le législatif;
comment un ministre pouvait être demis de ses fonctions s'il etait responsable
à la fois devant le Shah et devant les deux chambres du Parlement; comment était
constitue le judiciaire; comment etaiént nommes les juges, en particulier ceux
des conseils d'arbitrage et des maisons de l'equite, et si ces derniers jouaient

~/ Le rapport initial de l'Iran devait être examiné à la troisième session du
Comite. A sa 72~ne séance, le 2 février 1978, le Comité, ayant été inforné qu'un
rapport complémentaire serait présenté sous peu) a décidé d'inscrire les deux
rapports à l'ordre du jour de sa quatrième session.
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un rôle pour ce qui etait de garantir les droits de l'homme ou etaient uniquement
des autorités chargees de faire respecter la loi. Pour ce qui etait des tribunaux
militaires mentionnés dans le rapport~ on a fait observer que ces tribunal~

avaient tendance à être domines par l'executif et que l'insuffisance de séparation
des pouvoirs qui en résultait pouvait aboutir à de~ empiètemer~s sur le rôle des
organes judiciaires et sur les droits de l'individ~. Des ques~ions ont été
posées au sujet du fondement juridique de ces tri'bunaux ~ et il a eté demandé
s'ils étaient un élément permanent de l'appareil judiciaire.

299. Des rensei~nements o~t été demandés sur la nature du droit cout-ùmier en ce
qui concernait la religion~ la famille et d'autres domaines, y compris les
questions politiques, et sur la disposition de la Constitution selon laquelle
"les lois ne doivent pas être en contra~iction avec les principes de l'Islam",
qui semblait suggérer que le droit coutumier l'emportait sur la législation
ordinaire. Il a éte noté que le droit coutumier pouvait être invoqué devant les
tribunaux militaires~ et un membre s'est demande comment le droit coutumier pouvait
être appliqué par des tribunaux d'exception.

300. Des membres du Comité ont note que la description donnee dans le rapport des
recours dont d~3posaient les personnes dont les droits civils et politiques auraient
été violes n'etait pas suffisante pour déterminer si les dispositions du
paragraphe 3 de l'article 2 du Pacte étaient remplies et qu'une loi promulguée
en 1960 et prévoyant la création d'un Conseil d'Etat cha;gé d'entendre les plaintes
de personnes privées n'avait pas été appliquée "faute dl' moyens". Plusieurs questions
ont donc été posées quant à la nature d~s difficultés qui empêchaient la mise en
oeuvre de la loi susmentionnee; il a été demandé si le Corps impérial d'inspecteurs
mentionné dans le rapport complémentaire fonctionnait actuellement et~ dans
l'affirmative, quelle était la procédure suivie pour entendre les plaintes qui
lui étaient adressées; si le plaignant était autorisé à bénéficier de l'assistance
d'un conseil et quels étaient le nombre~ la nature et le résultat des plaintes
examinées pendant une année. Des références ont été faites à la disposition de
la Constitution citée dans le rapport complémentaire selon lequelle !Il'audition
des plaintes concernant des violations des droits politiques et civils est en
général, sauf cas exceptionnel. du ressort des tribunaux judiciaires". Des
précisions ont été demandées sur ce que l'on entendait par iô cas exceptionnel".

301. Au sujet de l'article 3 du Pacte, des questions ont été posées pour savoir
dans quelle mesure les femmes pouvaient exercer des droits politiques, occuper
les mêmes fonctions que les hommes et avoir accès à égalité à l'éducation à tous
les niveaux.

302. Il a été noté qu'aux termes de l'article 4 du Pacte~ aucune dérogation
n'était possible si ce n'est en cas de danger public exceptionnel et il a été
demande au représentant de l'Iran si des cas de ce eenre avaient amené le
gouvernement à prendre des mesures dérogeant aux obligations prévues dans le Pacte .

303. S'agissant des mesures adoptées en Iran pour protéger le droit à la vie en
application de l'article 6 du Pacte. des questions ont été posées au sujet des
rè81es régissant l'emploi des armes à feu par les forces de sécurité en cas de
troubles, en particulier d'émeutes politiques. Quels délits, en particulier ~lels

délits politiques, le cas échéant, étaient punis de la peine de mort; combien
d'exécutions avaient eu lieu au cours des dernières années et avait-on envisaeê
la possibilite d'abolir la peine de mort. Des renseignements ont eté demandes
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sur les mesures prises pour limiter la mortalité infantile et sur les tendances
de la mortalité infantile dans différentes parties du pays.

304. En ce qui concernait l'article 7 du Pacte il semblait, d'après le rapport,
que l'interdiction d'infliger des tortures ou des traitements cruels ne s'appliquait
que lorsqu'il était question d'arracher des aveux. Il a été estimé que d'autres
dispositions devaient être prévues conformément à cet article, notamment un système
de contrôle régulier permettant de veiller à ce que cette interdiction soit
respectée par tous les organismes publics responsables. Les peines prévues pour
des actes de ce genre dans la législation iranienne semblaient légères. Des
questions ont-été posées en vue de savoir quelles mesures avaient été prises pour
s'assurer que la police, les forces de sécurité ou autres autorités ne recourraient
pas à des traitements condamnés par l'article 7 du Pacte, si des plaintes avaient
été récemment élevées contre des traitements de cette sorte et quelle suite avait
été donnée à ces plaintes.

305. Se référant à l'article 9 du Pacte, des membres du Comité ont demandé pour
quelles sortes d'activités politiques non violentes, le cas échéant, on pouvait
être emprisonné en Iran; s'il y avait des personnes détenues pour des motifs
politiques qui n'étaient pas passées en jugement et, si tel était le cas, quelle
justification en était donnée. Il a été souligné qu'il était particulièrement
important qu'avant le jugement l'accusé soit soumis le moins possible à des
contraintes et qu'il puisse bénéficier de l'assistance d'un conseil pendant sa
détention ou au cours d'une enquête effectuée par la police. Il a été demandé
pendant combien de temps une personne pouvait être lé~alement détenue en attendant
d'être jugée; si le détenu pouvait invoquer des recours tels que l'habeas corpus
ou pouvait obtenir rapidement une décision judiciaire sur la légalité de sa
détention en vue d'obtenir sa mise en J.iberté; et si la mise en liberté provisoire
sous caution relevait toujours de la compétence des services de sécurité et de
renseignements. Des renseignements supplémentaires ont été demandés au sujet du
Comité de sécurité publique mentionné dans le rapport au sujet de l'article 9
du Pacte.

306. En ce qui concernait l'article 10 du Pacte, des renseignements ont été demandés
au sujet du traitement des prisonniers, du nombre de visites que la famille était
autorisée à fai~e et de la liberté de correspondance; de la réclusion, des
prat:Ll-1UeS des ntribunaux pour enfants" mentionnés dans le rapport initial; des
méthodes à but correctif employées à l'égard des jeunes délinquants et des dispo
sitions prises pour réintégrer ces derniers au sein de la collectivité et si
celles-ci prévoyaient un système de tutelle.

307. Commentant l'article 14 du Pacte, des membres du Comité se sont demandés
pourquoi il était nécessaire que les tribunaux militaires iraniens aient juridiction
sur des civi13 pour certaines affaires étant donné que les juges militaires
n'avaient souvent pas de formation spécialisée et étaient moins indépendants que
d'autres magistrats. Il a été noté que, d'après le rapport, la décision du
tribunal militaire pouvait être prise sur la base du dossier de l'accuse car il
était possible que le tribunal décide qu'il n'y aurait pas d'audition de témoins
ou de contre-interrogatoire. Il a été demandé au représentant de l'Iran si
les tribunaux militaires observaient les garanties minimales de procédure régulière
exigées en vertu de l'article 14 du Pacte, notamment le droit de l'accusé à
avoir un défenseur de son choix et le droit de faire appel. Des données
statistiques ont éte reclamées sur les travaux des tribunaux militaires, pour
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connaître le nombre de cas dont ils avaient été saisis et le nombre d'acquittements
et de condamnations qu'ils avaient prononcés.

308. Il a été noté qu.e le Gouvernement iranien lui-même avait déclaré ne pas être
sûr que le droit national soit tout à fait conforme à la rêgle selon laquelle les
personnes accusées de délits pénaux devaient être présumées inno~entes jusqu'à ce
que leur culpabilité ait été légalement établie, et il a été demandé au représentant
de l'Iran quels étaient les facteurs historiques, culturels ou autres qui pouvaient
avoir limité le respect de ce principe. Il a été noté que l'Organisation d'Etat
po~r le contre-espionnage et la sécurite mentionnée dans le rapport initial, non
seulement rassemblait des renseignements necessaires à la securite nationale mais
jouait également le rôle de juge d'instruction. Des questions ont éte posees au
sujet des fonctions de cette organisation et l'on a d~mande si son mandat était
clairement défini et si elle était considerée comme un organe judiciaire ou comme
un organe de police. Il a été également demande si les tribunaux militaires ou
d'autres tribunaux participaient à l'instruction.

309. A propos de l'article 17 du Pacte, des renseignements ont ete demandés quant
aux lois régissant les circonstances qui pouvaient entraîner une immixtion dans la
vie privée, la famille et le domicile ~'une personne ou sa correspondance et aux
droits, obligations et pouvoirs d~ service Je rE~seignements à cet égard •

310. S'agissant de l'article 19 du Pacte, il a été décla?é qu'app~remment la
Constitution. la monarchie impériale e~ la Révolution du Shah et du peuple ne
pouvaient faire l'objet de discussions et que la loi sur la presse avait eté
utilisée pour punir sévèrement quiconque o~ait exprimer des opinions à ce sujet.
Des membres du Comité désiraient savoir, par exemple, si les gens étaient libres
d'exprimer des idées qui pouvaient être en opposition avec celles du régime, de
critiquer des actes du pouvoir ou de préconiser des reformes pacifiques du
système; quel degré de surveillance, y compris la censure, était exercÉ sur les
moyens d'information; si les citoyens ordinaires avaient accès aux moyens
d'information; si la presse bénéficiait directement ou indirectement de l'appui de
l'Etat et, dans l'affirmative, qui prenait les décisions concernant l'octroi de cet
appui; et dans quelle mesure les tribunaux militaires avaient juridiction sur la
pleine jouissance des droits garantis à l'article 19 du Pacte.

311. Au sujet de l'article 22 du Pacte, les membres du Comité ont demdndé s 1il
etait possible en Iran de créer une association politique ayant des buts ou des
vues différents de ceux du gouvernement et si les particuliers qui professaient une
religion autre que la religion officielle de l'Etat devaient s'organiser dans le
cadre d'une structure légale reconnue par l'Etat. D'autres renseignements ont été
demandés sur le statut des syndicats pour ce qui touchait à la conclusion de
conventions collectives et sur les conditions que devait remplir une association
professionnelle pour se transformer en syndicat.

312. S'agissant des articles 23 et 24 du Pacte, les membres du Comité ont demandé
si le droit coutumier relatif à la famille, tel qu'il était appliqué par les
tribunaux religieux, était conforme à ces articles du Pacte, quelles dispositions et
pratiques juridiques assuraient l'égalité entre les conjoints pendant le mariage
et lors de sa dissolution, enfin quelles mesures étaient actuellement prises pour
améliorer la Eituation économique et sociale, notamment en ce qui concerne la
famille et l'enfant. Les membres se sont déclarés préoccupés par la mention
relative aux "enfants illégitimes Il contenue dans le rapport complémentaire,
qui semble constituer une discrimination fondée sur la naissance, et ils ont demandé
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comment on pouvait justifier les distinctions qui étaient faites et si le
eouvernement avait l'intention de les éliminer.

313. Pour ce qui est des droits politiques énumérés à l'article 25 du ~acte,

compte tenu du fait que l'Iran a un parti politique unique, des questions ont été
posees quant à la façon dont ce syst~me fonctionne, dans quelle mesure il y a
participation, de quelle façon les membres de l'Assemblée délibérative nationale
et du Senat étaient choisis, dans quels llcas exceptionnels" le principe énoncé
dans le rapport complémentaire, à savoir que "le peuple a le droit de participer
à l'administration du pays", ne s' a:ppliq.uait pas et sur quels critères on se
fondait pour interdire l'accès à a~ emploi public.

314. Pour ce qui etait de l'article 27 du Pacte, il etait nécessaire d'obtenir des
eclaircissements sur la question de savoir si les minorités dont il était question
dans les deux rapports étaient considerées comme telles pour des raisons religieuses,
ethniques ou autres. Le Comité a demandé des precisions sur la protection de leurs
droits.

315. Commentant le fait que, d'apr~s le rapport complementaire,· le Gouvernement
iranien éprouvait des difficultés tenant à certains fac·teurs culturels, économiques,
géographiques et religieux, à donner effet à toutes les dispositions contenues
dans le Pacte, un membre du Comité a fait remarquer que le fait que la législation
iranienne ne contenait aucune disposition interdisant la propagande belliciste
ou le fait qu'il n'était pas possible de faire appel de certains jugements devant
une juridiction supérieure semblait indiquer qu'il y avait des cas où l'inobservation
de certaines dispositions du Pacte ne pouvait pas être imputée à ces facteurs.

316. Le représentant de l'Iran a commenté les observations et questions résumées
rolX paragraphes précédents. Il a cité l'article 9 du Code civil de 1928 qui
dispose que "les stipulations d'un traité conclu conformement à la Constitution
entre le Gouvernement iranien et d'autres gouvernements auront force de loi" et
a fait remarquer qu'à la lumière d'une pratique constitutionnelle portant sur
plus de 10 ans et du texte de la Constitution, il n'y avait aucun doute que la
Constitution l' (;mportait sur toutes les autres lois iraniennes.

317. Le représentant de l'Iran a décrit en détail l'organisation de l'Etat,
son système constitutionnel et sa structure. Pour ce qui était du contrôle exercé
par le pouvoir législatif sur le pouvoir exécutif, il a fait observer que les
affaires publiques étaient soumises à l'examen de l'Assemblee délibérative
nationale et du Sénat dont les attributions étaient définies dans la Constitution
et dans les amendements à celle-ci. Les ministres étaient responsables devant les
deux Chambres et ils ne pouvaient se délier de leurs responsabilités constitu
tionnelles en invoquant les ordres du Shah ou les décrets royaux pour justifier
leurs actes. Quand par un vote acquis à la majorité absolue de ses membres, l'une
des Chambres censurait le Cabinet ou un ministre, le Cabinet ou ce ministre étaient
considéres comme démis de leurs fonctions.

318. En ce qui concernait la competence des tribunaux, il a déclaré que tous les
différends relevaient en principe de la compétence des tribunaux ordinaires. Celle
d'autres organes tels que les tribunaux de justice de paix, les conseils d'arbitrage
et les tribunaux religieux était limitée à des cas expressément prévus par la loi.
Il a fait observer que les tribunaux de justice de paix, dont les membres étaient
élus par les habitants d'un village, s'occupaient des contraventions et des
affaires civiles peu importantes et qu'il fallait qu'un magistrat rende une

- 56 -

.....

ordonn
étaien
décisi
par le
instit
des tr
établi
adopté
format

319.
en Ira
invoqu
fait r
auxque
contra

320.
indiqu
du gou
pouvai
impéri
de ses
qu'il
pour g
relati
foncti
tombée
du ser
de 19E
en 196

321
du Pac
iranie
postu
protee
saisir
la gal:
accomI
pour

322.
sentaI
d'urgE
l'apI'
les c
d'urg
raiso
proD-o
l'éta



-
"

ordonnance pour que leur décision soit exécutoire. Les conseils d'arbitrage
étaient établis dans les villes et avaient des competences similaires, mais leurs
décisions dèvaient être approuvées par un jurisconsulte nomme auprès du Conseil
par le tribunal competent. Dans la pratique, la majorite des affaires dont ces
institutions etaient saisies se terminaient par une transaction. Quant au statut
des tribunaux militaires, le representant de l'Iran a declare qu'ils avaient ete
établis en vertu des lois fondamentales supplémentaires et de decrets d'application
adoptes en 1939 et que leurs juges étaient choisis parmi des personnes ayant une
formation juridique.

319. Répondant aux questions concernant le rôle et la nature du droit coutumier
en Iran, le representant a declare que, selon le droit iranien, la coutume etait
invoquée exclusivement dans les affaires civiles tandi~ qu'il n'y était jamais
fait référence en matière pénale. c'était dans les differends de caractère civil
auxquels ne s'appliquait aucune loi ou pour lesquels les lois existantes étaient
contradictoires ou obscures, que les juges etaient autorisés à invoquer la coutume .

..

320. Quant aux recours visés à l'article 2 du Pacte, le représentant de l'Iran a
indiqué que le Corps impérial d'inspecteurs faisait partie de l'organe exécutif
du gouvernement et qu'il n'avait aucun pouvoir judiciaire. Les particuliers
pouvaient porter plainte contre des organismes gouvernementaux devant le Corps
impérial d'inspecteurs qui avait accès à tous les dossiers du gouvernement. L'une
de ses tâches consistait à eliminer la corruption. S'il ressortait de l'enquête
qu'il y avait eu infraction, un rapport était soumis B.UX autorites judiciaires
pour qu'elles entament des poursuites. Il a egalement precise que la loi de 1960
relative au Conseil d'Etat, qui etait charge d'examiner les plaintes de
fonctionnaires dénonçant la violation de leurs droits en matière d'emploi, était
tombee en désuetude. Ses principales fonctions étaient exercées par une Commission
du service administratif et de la fonction publique creée en application de la loi
de 1966 sur la fonction publique et par le Corps impérial d'inspecteurs établi
en 1968.

321. Repondant aux questions qui lui avaient été posées au sujet de l'article 3
du Pacte, le représentant de l'Iran a déclaré que, depuis 1963, les femmes
iraniennes avaient le droit de vote et pouvaient occuper des emplois publics et
postuler librement à toute charge gouvernementale. Avx termes de la loi sur la
protection de la famille, hommes et femmes avaient au même titre le droit de
saisir le tribunal des différends familiaux, d'assigner en divorce et d'obtenir
la garde des enfants. Il a fourni quelques statistiques montrant les progrès
accomplis par les femmes à la suite du decret sur l'enseignement libre et gratuit
pour tous les enfants.

322. Passant aux questions posées au sujet de l'article 4 du Pacte, le repré
sentant de l'Iran a indiqué qu'aux termes d'une loi promulguée en 1950, l'état
d'urgence pouvait être déclaré dans des circonstances exceptionnelles avec
l'approbation préalable de l'Assemblée délibérative nationale et du Senat. Si
les circonstances le justifiaient, le pouvoir exécutif pouvait declarer l'état
d'urgence et présenter dans le délai d'une semaine un rapport exposant les
raisons de sa décision à chacune des de·~( chambres. Celles-ci pouvaient se
prononcer contre la décision prise par le gouvernement et mettre ainsi fin à
l'état d'urgence.
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323. Au sujet de l'article 6 du Pacte, il a déclaré que la peine capitale était
limitee par la loi à des crimes particuliers exceptionnellement graves et ne
pouvait être executee qu'à la suite d'un jugement définitif rendu par ~e tribunal
cŒnpétent. Au cours des deux dernières années, a-t-il précisé, le nombre de
peines de mort prononcées et exécutées avait constamment diminué.

324. Répondant aux questions concernant l'article 9 du Pacte, le représentant de
l'Iran a indiqué qu'il n'existait rien en Iran de strictement comparable à ce
concept propre à la common law qu'est l'habeas corpus; la loi prévoyait que les
personnes détenues avaient le droit de réclamer des tribunaux toutes precisions
sur les faits qui leur etaient reprochés et que les fonctionnaires chargés de
l'enquête avaient l'obligation de porter à la connaissance du tribunal compétent
les charges pesant sur le prévenu. Les prévenus avaient le droit d'être assistes
par un conseil avant même d'être traduits en justice.

325. En ce qui concerne l'interdiction de la torture et le traitement des
prisonniers, vises aux articles 7 et 10 du Pacte, l'orateur a attire l'attention
du Comité sur la loi de 1975 portant sur cette question, et don~ les dispositions,
a-t-il affirmé, etaient pleinement compatibles airec "l'Ensemble de règles minima
pour le traitement des détenus" approuvé par le Conseil économique et social. Il a
indiqué qu'au total le nombre de personnes emprisonnees pour avoir commis des actes
de terrorisme, d'espionnage, ou pour atteinte à la sûreté de l'Etat ne dépassait
pas 2 100. Il a souligné le fait que des enquêtes récentes sur l'application des
règlements pénitentiaires n'avaient révélé aucun cas de torture ou de traitement
cruel, inhumain ou dégradant.

326. Commentant les questions touchant à l'article 14 du Pacte, le représentant de
l'Iran a fait remarquer que, lorsqu'il y avait eu infraction, les dossiers
pertinents sur l'affaire étaient soumis au parquet militaire qui chargeait un
enquêteur de s'assurer que l'affaire relevait de la compétence d'un tribunal
militaire. S'il constatait qu'elle relevait de la compétence des tribunaux
judiciaires, il adressait les dossiers au parquet civil. Le représentant de l'Iran
a déclaré que la loi garantissait aux personnes jugées par les tribunaux militaires
divers droits de défense individuels, et il a souligné que le nombre d'affaires
jugées par des tribunaux militaires avait diminue au cours des dernières années
en raison d'une interprétation restrictive de la notion de crimes contre l'Etat.
En ce qui concernait l'organisme chargé de la sûreté de l'Etat créé en 1957, le
représentant de l'Iran a précisé que cet organisme faisait rapport au Premier
Ministre et avait pour mission d'enquêter sur les crimes contre la gûreté de
l'Etat, sur les activités terroristes et l'espionnage. Il pouvait pr0céder à
des arrestations, mais un mandat était nécessaire pour prolonger la détention
au-delà de 24 heures. Il n'avait pas de pouvoir judiciaire.

327. Répondant aux questions concernant "la présomption d'innocence", il a déclaré
que ce principe était, en théorie comme en pratique, une règle générale fondamentale
du système juridique irani~n; quelques cas avaient donné lieu à contestation,
mais des mesures etaient envisagées en vue d'éliminer les divergences par rapport
au Pacte. C'était au tribunal qu'il appartenait de déterminer en matière
criminelle la valeur des preuves. A cet égard, il a indiqué que la procédure
judiciaire iranienne ne prévoyait pas de contre-interrogatoire au sens anglo
américain du terme et que le tribunal s'attachait surtout aux déclarations du
prévenu. Le droit de faire appel était reconnu par les lois fondamentales
supplémentaires. Toutefois, des cas qui ne pouvaient pas faire l'objet d'un
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appel avaient été examlnes très attentivement et un projet de loi qui visait à
étendre le droit de faire appel était en cours d'élaboration.

328. Au sujet de l'article 22 du Pacte, le représentant de l'Iran a déclaré que
les travailleurs ayant une activité de même nature avaient le droit de former leurs
propres syndicats, lesquels sont habituellement parties aux négociations collectives.

329. Quant aux questions posées au sujet de l'article 23 du Pacte, il a précisé que
les relations entre l'homme et la femme n'étaient pas avant le mariage du ressort
de la loi, et que les obligations légales et les responsabilités qui en découlaient
n'intervenaient qu'après le mariage. En cas de divorce ou de dissolution du mariaee,
le tribunal décidait des obligations r,~spectives de chaque époux.

330. Répondant aux questions touchant à l'article 25 du Pacte, il a dit que l~s

représentants à l'Assemblée délibérative étaient élus au scrutin secret lors
d'élections générales et que les conditions requises pour être électeur ou candidat
étaient déterminées par une loi qui s'appliquait également aux hommes et aux
femmes. La moitié des sénateurs étaient élus lors d'élections générales tandis que
l'autre moitié étaient nommés par le Shah, en vertu de l'article 45 de la
Constitution. Aucune proposition de loi ne pouvait prendre effet avant d'avoir été
approuvée par les deux chambres, à l'exception de celles se rapportant à des
questions financières, qui re:evaient exclusivement de l'Assemblée. Il a indiqué '1
que le Parti national de la renaissance (Rastakiz) avait été créé en 1974, afin de '1
promouvoir la participation du peuple et de favoriser l'expression des différents
points de Vlle et tendances. Le ferme engagement pris par le gouvernement
d'assurer la décentralisation et d'accorder aux organes des échelons inférieurs
de la hiérarchie de plus grands pouvoirs de décision sur l'attribution et la
gestion des ressources destinées au développement avait permis que les conseils
et organes élus deviennent, aux divers échelons du gouvernement, des institutions
vivantes qui rendent possible une véritable participation populaire.

331. Le représentant de l'Iran a donné au Comité des assurances que des infor
mations seraient présentées par écrit ultérieurement sur les questions demeurées
sans réponse.
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RéT"lublique fédiJrelc cl'Allel.lar:ne

332. Le Co~ité a eX~1inê le rapport initial (CCPR/C/l/Add.18) presenté par la
République fédérale d'AlleBagne, à ses 92ème, 93ème, 94ème et 96ème séa~ces,

les 24, 25 et 26 juillet 1978 (CCPR/C/SR.92, 94 et 96).

333. Le rapport a été présenté par la représentante de l'Etat pa-rtie. Ayant
ex~liqué les rapports existant entre les traités conclus par la République
fédérale d'AllemaGne et le droit interne de ce pays, elle a fait remarque-c que les
droits individuels Garantis dans le Pacte l'étai -.nt éc;alement par la loi fondamentale
et les lois o~dinaires. Toute personne estimant que ses droits avaient été violés
par les pouvoirs publics pouvait former un recours devant les tribunaux. Toute
décision de l'ACL.--rrinistration pouvait être contestée devant les tribunaux, notam.lD.ent
les tribunaux administratifs. Le droit de porter plainte pour violation de la
Constitution était garanti et quiconque, y compris les étranGers, pouvait s'adresser
à la Cour constituticnnelle fédérale pour se plaindre d'l.ne violation, l)ar les
pouvoirs publics, d'un droit garanti par la Constitution ou par le Pacte. En outre,
chaque individu avait la possibilité de s'adresser à la Commission des pétitions
du Bundestag ou des parlements régionaux ou même au...x membres du Parlement indi
viduellement. Il existait de nombreuses associations vouées à la défense et à
l'application des droits de l'homme et à la diffusion d'informations à leur sujet.
La liberté de la presse, la liberté d'association et la liberté de la recherche
scientifique jouaient un rôle très important dans l'application du Pacte.

334. A propos des questions qui, actuellement, font l'objet de débats publics,
la représentante de la République fédérale a déclaré que son pays était confronté
avec le problème de savoir dans quelle mesure il fallait sauvegarder les droits
d'individus qui refusaient de respecter les droits d'autrui, et comment faire
profiter des avantages du système constitutionnel et judi~iaire des personnes qui
étaient résolues à détruire ce système.

335. Ayant notê que le rapport avait été publi é en République fédérale d' Aller.lagne.
les membres du Comité ont félicité cet Etat partie pour avoir ainsi porté le
Pacte à 1; attention du public allemand et avoir encouragé celui-ci à s'intéresser
à la manière dont son pays s'acquitte de ses obligations.

336. Des membres du Comité ont estime que le rapport n'était pas très clair quant
au statut du Pacte par ra'P'Port à la loi fondame.ïtale et aux autres dispositions
législatives de la FederAtion et des Lander. Il a été demandé si les droits
mentionnés dans le Pacte ne s'appliquaient que dans la mesure où ils étaient
conformes à la Constitution et aux droits fondamentaux qui en découlaient, si
les dispositions du Pacte l'emportaient sur les autres textes législatifs, et Sl

la Cour constitutionnelle fédérale avait eu l'occasion de se prononcer sur le
point de savoir si la République fédérale respectait les dispositions du Pacte.

337. A propos de la mention faite dans le rapport d'une disposition de la loi
fondamentale conviant le peuple allemand dans son ensemble et disposant librement
de lui-même, à parachever l'unité et la liberté de l'Allemagne, l'un des membres
du Comité a fait observer qu'il ne fallait pas dénaturer le droit à l'auto
déterBination de manière à justifier des visées expansionnistes ou la revendication
de territoires étrangers ou d'une juridiction sur des citoyens étrangers. A
propos du passage du rapport indiquant que le Gouvernement fédéral était partisan
de l'autodétermination en Afrique australe, il a été demandé s' il fallait entendre
par là qu'il ne prêtait aucune aide au régime d'apartheid et qu'il veillait
également à ce que des particuliers et des personnes juridiques ne lui en apportent
pas.
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338. Rappelant les dispositions du paragraphe l de l'article 2 du Pacte, l'un
des membres a noté que l'Etat partie était tenu de protéger les droits et libertés
énoncés d~s le Pacte en n'entreprenant pas d'activités Rusceptibles d'y porter
atteinte. La réaction du gouvernement devant les menées extrémistes apparaissait
comme étant en elle-même un peu e:l."trême et difficilement justifiable compte tenu
de cet article. Il a été demandé à la rep!'ésentante de la République fédérale
si l'organe responsable de la protection de la constitution avait aussi le devoir
de protéger les individus contre les ingérences de l'Etat. On a fait aussi
observer qu'il y avait en République fédérale une serie infinie de recours
internes et ql~e les lonGUes procédures que cela supposait semblaient incompatibles
avec les dispositions du Pacte qui exigeait que la justice soit administrée sans
retard excessif.

339. En ce qui concerne l'article 3 du Pacte, il a été remarqué qu'en République
fédérale d'Allemagne, il n'y avait pas égalité entre hommes et femmes en ce qui
concerne les sala~res; on a demandé si des dispositions visant à assurer un
salaire égal pour un travail égal étaient à l'étude et quelles mesures positives
avaient été prises pour lutter contre la discrimination entre les sexes.

340. S'agissant de l'article 4 du Pacte, on a évoqué le passage du rapport
mentionnant que certains droits fondamentaux - en période de défense - pouvaient
faire l'objet de restrictions qui ne seraient pas admissibles en temps normal.
Des éclaircissements ont été demandés sur le sens de l 'expression "e~ période
de défense" et on a posé la question de savoir si ces droits étaient les seuls
qui pouvaient faire l'objet de restrictions et si les autres droits visés dans le
Pacte étaient suffisamment garantis.

341. En ce qui concerne li article 6 du Pacte, la République fédérale d'Allemagne
a été félicitée d'avoir aboli la peine de mort. Diverses questions ont été posées
sur la manière dont le droit à la vie était protégé, et il a été fait allusion
en particulier au nombre des assassinats, à la sécurité du travail et aux
accidents du travail et au taux élevé de mortalité infantile parmi les pauvres
et les travailleurs migrants; on a demandé quelles étaient les garanties permettant
de se prémunir contre l'usage arbitraire d'armes par la police ou l'armée lors
d ;émeutes , d'évasion de prisons ou d'arrestation; et si des mesures éducatives
étaient prévues pour lutter contre l'abus de drogues.

.j
':!
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343. S'agissant de l'ar-ticle 10 du Pacte, des membres du Comité ont demande si le
principe selon lequel les prisonniers doivent être traités avec humanité faisait
partie intégrante du droit de la République fédérale d'Allemagne; dans quelle
mesure la doctrine des "caractéristiques inhérentes de l'emprisonnement" pouvait
être invoquée pour justifier des restrictions sensibles affectant les droits des
prisonniers; si l'on pouvait imposer la mise au secret d'un prisonnier et dans
l'affirmative. dans quelles conditions, pour combien de temps et avec quelles
possibilités de renouvellement; enfin, si les prisonniers pouvaient être totalement
privés de contact avec le monde extérieur et avec leur conseil.

342. A propos de li article 9 du Pacte, il a été noté que la liberté de la
personne humaine semblait seulement faire l'objet de dispositions constitutionnelles
générales, et pas de statuts spécifiques délimitant le pouvoir d'arrestation ou
de détenticn, et q~e le rap~ort signalait que, dans certaines circonstances,
la détention préventive pouvait même dépasser la limite maximale habituelle de
six mois. Il a été demandé si de tels cas se produisaient souvent et comment
les individus étaient protégés contre une détention preventive indûment prolongée.
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344. Des l~enbres du Comité se sont enquis des droits des résidents étrangers
à propos des articles 12 et 13 du Pacte : quelles étaient les restrictions
éventuelles qui pouvaient être ïrlposees :1 la liberté de mouvement des ~trangers

ou à leur droit de choisir leur lieu de résidence; la protection juridique évoquée
dans le rapport contre "l'exécution immédiate de l'arrêté d'expulsion" signifiait
elle que le recours en question avait un effet suspensif? Quels étaient, en
droit fédéral, les délits pénaux qui, quand ils étaient commis par un étranger,
pouvaient être sanctionnés d'une mesure d'expulsion?

345. A propos de l'article 14 du Pacte, il a été demandé si les dispositions
de cet article ~alaient pour les tribunaux du travail, les tribunaux financiers
et les tribunaux socia1..l..x; ce qu'il fallait entendre par "jugement équitable" au
regard des lois de la Republique fédérele d'AllemaGne; quelle était la compétence
des tribunaux présidés par des juges non professionnels et dans quelle mesure
l'impartialité des magistrats de la République fédérale d'Allemagne pouvait être
garantie alors que certaines personnes étaient destituées de leurs fonctions
judiciaires pour des raisons politi~ues. Il a été noté que confolmément aux lois
de la République fédérale, une personne qui n'avait pas été acq~ttée, mais à
l'encontre de laquelle les poursuites avaient été abandonnées, pouvait être
néanmoins condamnée par le tribunal à payer les dépens. On a demandé si cette
disposition était compatible avec la présomption d'innocence dans la mesure, en
particulier, où l'imposition de ces frais apparaîtrait dictée par un restant de
suspiscion. On a fait remarquer à cet égard que les lois de la République
fédérale prévoyant que l'accuse, dès l'instant où il était inculpé, devait
supporter le coût des poursuites judiciaires, du conseil désigné par le tribunal
et de l'interprète jure. semblaient incompatibles avec les paragraphes 3 d)
et f) de l'article 14 du Pacte.

346. A propos des dispositions adoptée5 récemment en République fédérale
d'Allemagne permettant d'imposer dans certaines circonstances la détention au
secret et/ou de n'autoriser que des communications écrites avec le conseil, des
membres du Comité ont demandé ce qui justifiait de telles dispositions et comment
on pouvait les concilier avec le droit de l'accusé de communiquer avec son conseil
juridique et de disposer des facilités nécessaires à la préparation de sa défense.
Il a été noté que les procédures criminelles pouvaient parfois se prolonger
plusieurs années. Des membres du Comité ont demandé si cela était compatible avec
le droit de l'accusé "d'être jugé sans retard excessif". A propos d'une décla
ration contenue dans le rapport selon laquelle le procès ~cuvait, dans certaines
circonstances, avoir lieu en l'absence de l'accusé, il a été demandé comment
ces procès se <1P1'0u'::'o.ient, s'ils pouvaient avoir lieu à la discrétion du juge
seul et s'il y avait, pour l'accusé, une possibilité de contester les décisions
rendues en pareil cas. Il a aussi été demandé quand et selon quels critères
un juge 1J C'1 Iét:i"L éliminer des témoins de la liste présentée par la défense.

347. S'agissant de l'article 15 du Pacte, il a été demandé à la représentante
de la nepublique fédérale si le pri~cipe de la non-rétroactivité était énoncé
expressément dans la Constitution et garanti par le code pénal, et dans
l'affirmative, si ce principe était absolu ou s'il s'appliquait seulement aux cas
où la nouvelle loi pénale pouvait porter prejudice à la situation du prevenu. Des
éclaircissements ont été demandés concernant l'application de cet article, compte
tenu du fait. que le châtiment des criminels de guerre est une exigence du droit
inte~nnational.
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348. A propos de l'article 17 du Pacte, il a été noté que la reconnaissance
formelle du droit à la liberté de l'individu était insuffisante si la dignité
~~sentiell~ de l'homme et le respect de sa vie privée pouvaient être violés grâce
à la technologie. Il a été demandé si la liste donnée dans le rapport des
exceptions au principe du respect de la vie privee était exhaustive; s'il existait
des dispositions concernant l'enregistrement de conversations téléphoniques sur
bandes magnétiques et la violation du secret de la correspondance; comment les
personnes étaient protégées contre l'utilisation des données compilées par
ordinateur; quels étaient les termes précis des lois permettant de contrôler la
correspondance et les télécommunications privées et qui avait le pouvoir
d'autoriser ces contrôles et de mettre les bandes magnétiques recueillies à la
disposition de tiers. En ce qui concerne la précision donnée dans le rapport
selon laquelle les personnes visées par ces mesures pouvaient saisir la cour
constitutionnelle fédérale, il a été demandé comment ces personnes visées pourraient
le faire dans la mesure où elles ne pouvaient pas savoir qu'elles faisaient
l'objet d'une surveillance. Des précisi.ons ont été demandées sur la pratique de
la cour fédérale constitutionnelle à cet égard, sur tous les mécanismes prévus
en vertu de la Convention européenne ainsi que sur le nombre de personnes ayant
effectivement encouru des peines pour violation du droit à la vie privée.

349. S'agissant de l'article 18 du Pacte, il a été fait allusion à la déclaration
figurant dans le rapport selon laquelle la religion ou les croyances religieuses
n'affectaient pas l'exercice des droits civils et politiques, ni l'entrée dans
la fonction publicLue. Des renseignements ont été demandés pour savoir si le même
principe s'appliquait à l'idéologie et à la liberté de pensée et de conscience,
au genre de convictions invoquées pour justifier une mesure de Berufsverbot
(interdiction d'exercer une profession) et le genre d'emplois et de professions

.-concernes.

350. Commentant l'article 19 du Pacte. des membres du Comité ont demandé des
précisions sur les restrictions qui pouvaient être imposées à la liberté
d'expression en vertu des lois générales et sur le sens de l'expressic~

"diffamation de la République fédérale d'Allemagne", mentionnée dans le code
pénal au sujet de ces restrictions. Il a été noté que la disposition de la
législation du travail selon laquelle l'exercice de la liberté d'expression par
un employé ne devait pas porter atteinte aux intérêts de l'employeur était
incompatible avec le paragraphe 3 de l'article 19 du Pacte. Elle était également
discriminatoire puisqu'il n'était ~révu de sanctions que dans le cas où les
employés portaient atteinte aux intérêts des employeurs et non dans le cas inverse.
Un membre du Comité s'est demandé combien de f'ois la liberté d'expression avait
pu être violée dans le caS de personnes en possession d'écrits communistes et
s'il y avait réellement liberté d'opinion et liberté de la presse.

351. Tout en se félicitant du fait que la propagande en f'aveur de la guerre soit
interdite par la loi fédérale, des membres du Comité ont demandé si une inter
diction analogue existait dans la législation en ce qui concernait tout appel à
la haine nationale, raciale ou religieuse constituant une incitation à la discri
mination, à l'hostilité ou à la violence, comme l'exigeait le para~aphe 2 de
l'article 20 du Pacte.

352. Au sujet de la liberté d'association, il a été noté que le droit de former
des partis politiques était limité dans la mesure où ceux-ci devaient aller dans
le sens des intérêts de la République ou de l'un de ses Lander et il a été
demandé des précisions sur ce qu'étaient ces intérêts. Il a été observé que
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l' ,:xclusi0n de membres d'un certain parti J..lùliti qUè Je la fonction llUbliQue était
en fla~rante contradiction avec les ditipùsitions de l'article 22 du Pacte. lm
mer·.bre du Comite s'est demandé combien d' or-:anis at ions nazies existaient en
R6vubli~ue f2dérale et si l'appartenance à ~es orgm1isations etait consideree
co~ne ème menace pour la Constitution. On a demande si les syndicats avaient la
possibilité de Ga~antir et d'améliorer la situation économiQue des trav~illeurs
et leurs conditions de travail et dans Quelle mesure ils intervenaient dans la
nê~ociation des contrats de travail.

353. Au sujet des articles 23 et 24 du Pacte, des membres du Comité ont demandé
des renseignements supplémentaires sur lèS lois régissant les droits et devoirs
des conjoints après la dissolution du ~aliaRe. Notant Que l'emploi du terme
"illégitime" était discriminatoire, des membres du Comite se sont demandé s'il
existait des procédures juridiQues pour légitimer des enfants naturels, si les
tribunaux pouvaient exiGer des pères naturels Qu'ils contribuent à l'entretien
de leurs enfants et si er- réalité les droits des enfants légitimes et des enfants
illégitimes étaient les mêmes. l:;·;;-tf' tenu d'cl. nombre 21eve de mères exerçant
ill1 emploi rémunere en TIêpubliQue fédérale d'Allemagne, des renseisnements ont
été demandés sur les mesures prises pour Qu'il soit économiQuement possible aux
mères Qui avaient des enfm1ts en bas âge de rester au foyer ou pour assurer
la :arde des enfants dont les mères travaillaient.

354. Se référant à l'article 21 de la loi fondmnentale Qui regit la constitu
tionnalité des partis politiQues, des membres du Comité se sont demandé si cette
disposition était compatible avec l'article 25 du Pacte et si les différends
relatifs à l'application de cet article pouvaient être tranchés par les tribunaux
et en particlùier par la Cour constitutionnelle fédérale. Des inQuiétudes ont
été formulées au sujet des incidences de la réglementation concernant le recru
tement des fonctionnaires dont il etait fait mention dans le rapport. Cette
réglementation, estimait-on, constituait une grave menace non seulement pour
les droits vises à l'article 25 du Pacte mais aussi pour le droit à la liberte
d'expression et d'association. Des Questions ont eté posées au sujet du type
d'activités politiQues Qui pouvait interdire l'accès à la fonction publiQue;
si des actes de ce genre commis dans le passé pouvaient justifier une telle
interdiction; si la simple appartenance R un groupe ou à un parti politiQue
pouvait être un facteur decisif ou si toute personne demandant Que la constitution
~Git modifiée par des moyens non violents ou estimant Qu'un ordre social et
politique différent serait préferable pouvait être considérée comme hostile à la
Constitution et pouvait se voir, en conséQuence, refuser l'accès à la fonction
publiQue. Des renseignements ont eté demandés au sujet de la procédure suivie
pour prendre de telles décisions ainsi Que du coût et de la durée d'une action
devant un tribunal administratif pour en appeler de la décision de ;,~fuser un
candidat.

355. Des renseignements supplémentaires ont éte demandes au sujet de la mise en
oeuvre de l'article 26 du Pacte, et, notamment sur le point de savoir Sl toute
discrimination dans les relations privees était interdite par la loi, ainsi
Qu'il était prévu dans ledit article.

356. La représentante de l'Etat partie a commente les observations et Questions
resumées dans les paragraphes ci-dessus. Elle a declare Que le Pacte n'était
appliQué par la République fédérale d'Allemagne Qu'aux particuliers relevant de
sa juridiction, en pleine conformite avec la pratiQue normale des Etats basee
sur les règles génerales du droit international. Son pays respectait sans reserve
le droit universel à l'autodétermination et considérait Que ce droit constituait
un facteur décisif ponr apprecier la situation en AfriQue australe.
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357. Les dispositions du Pacte, a-t-elle déclaré, avaient été incorporées dans le
droit interne avec le statut de loi fédérale et l'application du Pacte ne dépendait
pas du poil'l.t de savoir si les droits qui y étaient énoncés étaient également
incorporés dans la loi fondamentale ou dans d'autres lois. Les droits fondamentaux
consacrés dans la loi fondamentale bénéficiaient d'une suprématie absolue dans le
système juridique de la République fédérale et étaient en grande partie
inaliénables. Les droits prévus par le Pacte, qui prenaient rang après les droits
fondamentaux de la loi fondamentale, n'étaient donc applicables que dans la mesure
où les droits fondamentaux de la Constitution le permettaient. Toutefois, le
Gouvernement fédéral était convaincu de la compatibilité des dispositions
du Pacte et de la loi fondamentale. Elle a souligné que les sauvegardes prévues
par la loi fondamentale et le système juridique pour protéger l'ordre libre et
démocratique ne visaient que les éléments centraux de la Constitution qui
coincidaient et étaient compatibles avec les garanties prévues par le Pacte.

358. Elle a fait observer que le Pacte, en tant que loi fédérale, prévalait
sur toute loi des Lander, que les garanties des droits de l' homme devaient
prendre le pas sur les lois ordinaires et que son gouvernement s'était engagé
à ne promulguer aucune loi qui soit incompatibie avec ces garanties. Elle a
indiqué que les tribunaux n'avaient pas eu jusqu'à présent à statuer sur l' appli
cation directe du Pacte, étant donné qu'aucune contradiction n'avait surgi en
pratique entre la loi fondamentale et le Pacte. Les particuliers pouvaient
toutefois invoquer ces dispositions devant les tribtmaux dans la mesure où
celles-ci étaient d'application automatique.

359. Pour ce qui est des questions intéressant les droits des résidents
étrangers soulevées à propos des articles 12 et 13 du Pacte, la représentante de
la République fédérale d'Allemagne a déclaré que les travaillem·s étrangers
bénéficiaient dans son pays d'une protection totale en ce qui concernait les
droits de l' homme, conformément au système juridique de la République fédérale
et qu'ils étaient pratiquement placés sur un pied d'égali~d avec les ressor
tissants de ce pays en ce qui concernait la législation en matière d'emploi et
les lois sociales.

360. Répondant a~~ questions intéressant les articles 7 et 14 du Pacte, elle a
déclaré que la loi qui restreint les contacts entre un inculpé en détention
et son avocat constituait strictement une mesure d'urgence prise à la suite
d'une série d'actes terroristes et qu'elle ne pouvait être imposée que pour
écarter une menace imminente à la vie, à l'intégrité physique ou à la liberté
d'une personne et lorsque l'on avait des preuves manifestes que cette menace
émanait d'une organisation terroriste. L'application de cette loi etait assortie
de mesures protectrices et restrictives, y compris uns stricte limitation dans
le tempso A propos du problème des procès se déroulant en l'absence du défendeur,
la représentante de la République fédérale d'Allemagne a souligné qu'en vertu de la
loi fédérale, un procès interrompu pendant plus de dix jours était automatiquement
annulé et devait être recommencé à nouveau. Toutefois, étant donné que l'accusé
pouvait très bien interrompre et finalement faire annuler la procédure en se
rendant délibérément incapable d'y participer par une grève de la faim, la loi
prévoyait que le procès pouvait avoir lieu en son absence.

361. La représentante de la R2publique fédérale d'Allemagne a fait remarquer que
le paragraphe l de l'article 15 du Pacte était appliqué étant entendu que les
lois supprimant les sanctions frappant certains délits pouvaient être rétroactives.
A son avis, le Pacte n'imposait pas aux Etats parties l'obligation d'appliquer le
paragraphe 2 de cet article. Toutefois, la République fédérale avait réglé le
problème en étendant le délai de prescription.
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362. Repondant a~~ questions soulevées à propos de l'article 24 du Pacte, elle
a fait remarquer qu1en République fédérale les enfants nes hors mariage
bénéficiaient des mêmes droits que les enfants légitimes et que la loi fonda
mentale leur garantissait les mêmes conditions d'épanouissement physique et moral.

363. En ce qui concernait les questions soulevées à propos de l'article 25 du
Pacte, la représentante de la népublique fédérale d'Allemagne a précisé que le
pouvoir de déclarer un parti anticonstitutionnel aux termes de la loi fondamentale
relevait exclusivement de la compétence de la Cour constitutionnelle féderale,
afin d'empêcher un parti au pouvoir d'eliminer un parti d'opposition pour des
raisons politiques. La Cour constitutionnelle fedérale n'examinait ces cas que
sur demande des organes constitutionnels et ne devait interdi~~ que les partis
qui constituaient un veritable danger pour l'ordre constitutionnel.

364. Pour ce qui était des conditions à remplir par les fonctionnaires en vertu
de la loi fondamentale et des autres lois, la representante de la Republique
fédérale d'Allemagne a souli.gne que tout candidat à un poste de la fonction
publique devait fournir, entre autres, certaines garanties sur le point de savoir
s'il reconnaissait et était disposé à faire respecter la loi fondamentale et les
dro~ts de l'homme et à respecter lui-même la volonte populaire exprimee dans
des élections libres sur la base du suffrage majoritaire. Les raisons du rejet
de sa candidature lui etaient communiquees et la possibilite lui était donnée
de dissiper les doutes qui auraient pu entraîner ce rejet et de contester la
décision devant les tribunau...~. L'administratiun ne pouvait fonder sa decision
que sur des preuves recevables par un tribunal et qui devaient être communiquees
sans restriction au candidat et au tribunal. Le fait d'être membre d'un parti
politique qui préconisait la dictature ou le recours à la force pour renverser
l'ordre public constituait un elément d'appreciation de la personnalité du
candidat. Pour le moment. la Cour constitutionnelle n'avait pas encore été
en mesure de décider si le fait pour une personne d'être ou non membre actif
du parti communiste constituait une raison suffisante de mettre en doute sa
loyauté envers la Constitution. La reDresentante de la Republique federale
dl AllemaGne a souligne que rien ne permettait d'affirmer que les droits mentionnes
aux articles 19, 21 et 22 du Pacte faisaient l'objet de restrictions.

365. La représentante de l'Etat partie a déclare que son gouvernement était
disposé à fournir par ecrit de plus amples renseignements sur les questions
qu'elle n'avait pas traitées dans son exposé.
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Yougoslavie

366. Le Comité a examiné le rapport initial (CCPR/C/l/Add.23) présenté par la
YOUgoslavie ~ ses 98ème. 99ème et 102ème séances, tenues les 27 et 31 juillet 1978
(CCPR/C/SR.98, 99 et 102).

367. Le rapport a été présenté par le représentant de l'Etat partie qui a fourni
quelques informations supplémentaires sur certaines questions traitées dans le
rapport.

368. A propos de la Constitution de la Yougoslavie, il a déclaré que les droits et
libertés garantis dans cette constitution ne pouvaient être déniés ou limités,
et qu'ils étaient protégés par tout un système d'institutions, et notamment le
système judiciaire. La Constitution prevoit le droit de faire appel devant une
instance judiciaire ou administrative supérieure, ainsi que le droit d'intenter
une action devant la Cour constitutionnelle en vue d'évaluer la constitutionnalité
et la légalité d'un acte. Il a décrit en détail le rôle d'autres institutions
telles que celles du mandataire de la communauté pour les questions d'autogestion
et des tribunaux autogestionnaires, qui ont été instituees pour garantir des
recours efficaces contre les violations des droits de l'homme. En outre; les
services de la présidence de la République, l'Assemblée et le Conseil exécutif
fédératif, ont chacun des commissions distinctes et disposent d'experts qui examinent
les réclamations et les plaintes présentees par des particuliers ou des organisations
concernant des violations de leurs droits. A cet égard, il a fait observer que,
outre les voies de recours extraordinaires contre un jugement juridiquement valide,
la nouvelle loi sur la procédure penale de 1977 prévoit également que l'accusé
qui a été dûment condamné à une peine d'emprisonnement a le droit de soumettre une
demande de révision extraordinaire d'un jugement juridiquement valide, la décision,
en l'occurrence, ~tf'.nt rendue Dar les tribunaux comnetents d'une prm-ince ou cl 'lme
république, et en cas de contestation, par le Tribunal fédéral. -

369. Se référant à un paragraphe du rapport où il est dit que les dispositions du
Pacte sont devenues partie intégrante de la législation yougoslave et sont par
conséquent déjà garanties par elle, des membres du Comité ont demandG si celà
signifiait que les dispositions du Pacte avaient été incorporées dans la loi
fédérale et qu'elles avaient. de ce fait, la primauté sur toute autre loi, si l'on
rouvait en déduire que les individus qui s'estiment lésés dans leurs droits peuvent
les invoquer devant les autorités et si cela se faisait dans la pratique. On a
également demandé quelles mesures avaient été prises en Yougoslavie en vue de la
publication du texte du Pacte dans les langues comprises par la population. Des
précisions supplémentaires ont été demandées sur la signification de la déclaration
figurant dans le rapport et concernant le "rattachement direct de l'ensemble des
droits et des libertés de l 'homme à la nature des relations sociales ainsi qu'aux
activités de l'homme lui-même dans le cadre de ces relations". Le -rapport dit
également que les droits civils et politiques de toute ~erscnne €U Yo~goslavie

"devraient être considerés comme n'étant limités que par les libertés et droits
égaux d'autrui. et par les intérêts de la société socialiste", et il a été demandé
au représentant de la Yougoslavie comment on pouvait concilier la nécessité de
favoriser la réalisation et la protection de ces droits avec les intérêts de la
société socialiste.

370. Faisant observer que l'autogestion représentait l'aspect essentiel du système
socialiste yougoslave et constituait le ~ontexte dans lequel les droits de l'homme
étaient appliqués, des membres du Comité ont demandé des precisions supplémentaires
concernant son fonctionnement. Ils ont demandé si le Gouvernement youF,oslave
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s'estimait responsable en droit international, et en particulier au regard du
Pacte, des mesures et des décisions prises par les organes autogestionnaires et ce
oue l'individu pouvait faire pour assurer le respect des droits énoncés dans le
Pacte si ceux-ci étaient violés par le système judiciaire autogestionnaire.

371. Se référant à l'article 2 du Pacte, des membres du Comité ont demandé si la
loi yougoslave prévoyait des garanties contre la discrimination fondée sur les
opinions politiques ou autres; si, au nombre des recours disponibles, figurait
l' équivalent de l' habeas corpus; quels étaient les cas, mentionnés dans le rapport,
dans lesquels le droit d'appel pouvait être exclu Hsi la sauvegarde des droits et
de la légalité était assurée d'une autre façon"; et de quelles façons la sauvegarde
de la légalité pouvait être assurée. Des informations précises ont été demandées
quant à la manière dont la loi sur la procédure contentieuse était appliquée dans
la pratique, quant aux types de conflits administratifs dans lesquels la procédure
contentieuse pouvait être exclue, 'quant à la question de savoir si les décisions
des autorités administratives pouvaient faire l' obj et d'un appel et, dans ce cas,
quant aux catégories d'affaires particulières dans lesquelles il n'était pas
possible de faire appel. Des participants ont également demandé si un conflit entre
la législation nationale et les dispositions d'un accord international ratifié par
la Yougoslavie pouvait être porté devant la Cour Constitutionnelle fédérale, et
dans combien de cas cette Cour avait jugé inconstitutionnelle une loi fédérale.

372. Il est dit dans le rapport qu'à titre exceptionnel, il est possible de
suspendre les droits des organisations et communautés autogestionnaires. Des
participants ont demandé quels étaient ces droits, si leur suspension était conforme
au paragraphe 4 de l'article 4 du Pacte et si le droit yougoslave autorisait la
suspension des droits mentionnés au paragraphe 2 de cet article.

373. A propos de l'article 6 du Pacte, des participants ont demandé des informations
sur les mesures prises pour réduire la mortalité infantile, sur les crimes violents,
sur les types d'actes criminels pour lesquels la peine de mort était prescrite, sur
le nombre de condamnations à la peine capitale prononcée l'année précédente et sur
l'application de cette peine en cas de délit politique; en outre, ils ont posé la
question de savoir si l'abolition de la peine de mort était envisagée.

374. Se référant aux articles 7 et 10 du Pacte, des membres du Comité ont demandé
s'il existait des règles de procédure interdisant l'utilisation de témoignages
obtenus par des méthodes illégales, quels étaient les recours possibles pour une
personne qui aurait eté maltraitée par la police ou par d'autres autorités et quelle
était la proc2dure suivie pour enquêter sur ce genre de plainte, quelle était la
différence d'après la loi yougoslave entre la privation de liberté et la restriction
de liberté, si l'on avait recc~rs à l'empriscnnement cellulaire et, dans ce cas,
dans quelles cir.constances et pour quelle durée, si tous les prisonniers avaient le
droit de recevoir du courrier, de recevoir des visites des membres de leur famille
et leurs amis et de commùniquer avec leur conseil, et si les particuliers étaient
protégés par la loi yougoslave contre les expériences médicales ou scientifiques.

375. A propos de l'article 9 du Pacte, des participants ont demandé si des personnes
êtaient emprisonnées du chef d'activités politiques n'impliquant pas des actes de
violence; s'il existait un régime spécial pour les prisonniers politiques, quel
était le nombre de ces prisonniers et si ces personnes pouvaient être détenues
sans avoir été jugées; de quels pouvoirs disposaient les autorités administratives
pour ordonner la mise en détention d'une personne; si la loi yougoslave autorisait
la détention préventive et, dans l'affirmative, dans quelles circonstances. Faisant
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remarquer que~ conformement à la Constitution, une personne en détention préventive
devait recevoir au plus vite 1ille décision motivée écrite, des membres du Co~ité

ont demande si cette disposition s'appliquait à la fois aux tribunaux et aux
organes administratifs, quel était le délai entre l'inculpation et le jugement
dlune personne détenue à la suite de cette inculpation, s'il existait des recours
en cas de detention prolongée à la suite d'une telle inculpation et si les autorités
étatiques pouvaient être sanctionnées pour privation illégale de liberté en vertu
de la loi pénale yougoslave.

376. Se référant à la déclaration faite dans le rapport à propos de l'article 12
du Pacte, selon laquelle la loi yougoslave stipule que des visas de sortie peuvent
être délivres aux citoyens qui souhaitent séjourner à l'étranger, des precisions
ont été demandées quant au nombre de cas dans lesquels ces visas avaient été refusés,
quant au sens de l'expression "défense des intérêts du pays" mentionnée dans le
rapport pour justifier la limitation de ce droit et quant au fait de savoir si des
visas d'émigration étaient délivrés aux citoyens qui souhaitaient vivre dans un
autre psys.

377. A propos de l'article 13 du Pacte, il a été demandé au représentant de l'Etat
partie si des étrangers pouvaient être expulsés de Yougoslavie sur décision
administrative, s'il existait des dispositions concernant l'exécution immédiate
dlun ordre d'expulsion ou s'il était possible d'y surseoir en faisant appel.

378. Parmi les observations formulées à propos de l'article 14 du Pacte, des parti
cipants ont attiré l'attention sur les affirmations contenues dans le rapport selon
lesquelles la fonction judiciaire en Yougoslavie fait partie intégrante du système ~

uniforme de pouvoir et d'autogestion de la classe ouvrière et ils ont demandé au
représentant de l'Etat partie comment l'indépendance et l'impartialité du corps
judiciaire étaient garanties dans un tel contexte, si un juge pouvait être révoqué
ou faire l'objet de mesures disciplinaires dans le cas où d'autres institutions du
système auraient estimé qu'il avait rendu un jugement portant atteinte à leurs
intérêts, comment l'on garantissait en pratique l'impartialité des juges, par exemple
eu égard au droit de toute personne d'être présumée innocente jusqu'à ce que sa
culpabilité ait été légalement établie. A ce propos, on a fait observer que le
système de l'autogestion avait entraîné la création d'une nouvelle catégorie de
tribunaux qui fonctionnaient parallèlement aux tribunaux ordinaires et étaient
chargés de la protection des droits des citoyens, Des participants ont demandé s'il
pouvait y avoir conflit entre les compétences des deux types de tribunaux, comment
l'uniformite de fonctionnement des différents tribunaux était assurée dans l'ensemble
du pays, si les tribunaux autogestionnaires étaient compétents pour les affaires
criminelles, pour des affaires opposant un particulier à l'Etat ou pour des affaires
concernant des droits politiques, et si les procédures de ces tribunaux étaient
conformes à l'article 14 du Pacte. Faisant ~'server que le huis clos pouvait être
prononcé pour des raisons d'Hordre public tl ou d'''intérêts spéciaux de la communauté
sociale tl

, certains membres ont demandé des précisions sur le sens de ces deux
expressions. En outre, un certain nombre de questions ont été posées sur les
garanties minlmales dont pouvait bénéficier le défendeur en vertu de l'article 14 du
Pacte, pour se défendre contre les accusations penales portées contre lui.

379. S'agissant de llarticle 18 du Pacte, un participant a fait allusion à une
déclaration contenue dans le rapport selon laquelle les communautés religieuses ne
doiven~ pas faire un usage abusif, à des fins politiques, de l'indépendance dont
elles jouissent dans l'exercice de leurs activités, et il a demandé comment une
église pouvait faire un 11sage abusif de ses fonctions~ si les communautés religieuses
avaient le droit d'imprimer et de diffuser des brochures et des publications
religieuses et s'il existait des garanties permettant d'assurer que l'appartenance
à une com~unauté religieuse n'était pas un motif de discrimination.
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380. A propos de l'article 19 du Pacte, il a été demande au représentant de la
Yougoslavie comment on etait parvenu à concilier le droit d'être informé et le droit
à la liberte d'expression et quels etaient les recours dont disDosaient l~s

citoyens s'ils estimaient que leur droit à la liberté d'expression n'avait pas ete
respecte, par quels moyens l'on Barantissait le respect de l'obligation
constitutionnelle faite à la presse, à la radio et à la télévision d'informer le
public de manière veridique et objective~ si les dissidents étaient toléres
lorsqu'ils critiquaient pacifiquement l'ordre établi; quelles restrictions pouvaient
frapper les publications et les opinions de caractère politique en particulier~ si
les journaux et periodiques nationaux ou étrangers étaient soumis à une censure
prealable; et, dans l'affirmative, comment ces restrictions se justifiaient-elles
eu êBard au paragraphe 3 de l'article 19 du Pacte.

381. En ce qui concerne la libert·e de reunion et d'association, des éclaircissements
ont été demandes au sujet de l'application par la Yougoslavie des articles 21 et 22
du Pacte. Il a eté demande si une forme quelconque d'autorisation administrative
etait requise pour pouvoir organiser une reunion publique; s'il etait possible de
creer des syndicats ou des partis politiques autres que ceux déjà"établis; si le
rôle des organisations autogestionnaires était similaire ~ celui des partis
politiques; et de quels moyens disposaient les individus ou les groupes pour faire
respecter leur droit de réunion et de libre association.

382. A propos de l'article 25 du Pacte et du passaGe du rapport indiquant que les
travailleurs exerçaient le pouvoir, il a eté demandé si cette affirmation
s'appliquait au pouvoir législatif, judiciaire ou exécutif, comment le pouvoir
exécutif était exercé en pratique compte tenu du fait que la Yougoslavie tenait
à associer étroitement la population à l'organisation de la vie économique et
sociale; comment fonctionnait le socialisme autogestionnaire dans ses rapports
avec le parti communiste yougoslave; et comment les citoyens pouvaient-ils faire
respecter leurs droits de voter et d'être élus si leur conception de l'autogestion
s'écartait de la conception officielle. Des éclaircissements ont ete demandes sur
le rôle et la responsabilité du Président, sur les organes ~hargés de l'élaboration
des lois, sur les attributions, la compétence et le mode de fonctionnement des
différents organes de prise des décisions, et sur les liens existant entre les
organisations et communautés autogestionnaires et les administrations fédérale et
des provinces.

383. A propos de l'article 27 tu Pacte, des membres du Comité ont demandé s'il
existait en Yougoslavie des minorités linguistiques, ethniques ou religieuses ne
figurant pas parmi les nations ou nationalités mentionnées dans la Constitution et,
dans l'affirmative, quels étaient leurs droits en ce qui concernait la publication
de journaux et la création d'écoles et d'églises.

384. Le représentant de la Yougoslavie a répondu a-J.x observations et questions
r6sumées dans les paragraphes qui précèdent. Il a décrit en détail les principes
fondamentaux du système socialiste d'autogestion et la façon dont ce système était
applique en Yougoslavie par l'intermédiaire des Horganisations de travail associé l1

et des licommunautés autogestionnaires d'intérêts!l: il a souligné que l'autogestion
socialiste ne portait pas uniquement sur la production mais s'était aussi i~posée

dans le domaine social et culturel et. dans une mesure toujours plus large, au
niveau des organes de l'Etat. Il a déclaré que l'exercice effectif des droits et
responsabilités dans le cadre d'un tel système exigeait que les opinions puissent
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stexnrimer librement et ajouté que l'autogestion mieux que tout autre systeme social
connu, protégeait l'individu de l'arbitraire non seulement de l'Etat mais également
des gro~pes·monopolistiques. Il a souligné que non seulement ce système était
compatible avec le Pacte, mais encore qu'il garantissait ù l'individu une protection
supplementaire.

385. Le représentant de la Yougoslavie a donné des explications sur la structure
constitutionnelle et l'organisation sociopolitique de la Yougoslavie et a indiqué
que les accords internationaux qui exigeraient la modification ou l'a~option de
lois par les républiques ou les provinces, ou entraîneraient pour elles des
obligations spéciales, ne pouvaient être conclus qu'avec l'accord des autorites
compétentes des républiques ou des provinces. Le Pacte, ratifie par l'Assemblee
fédérale? avait été publié dans toutes les langues du pays et avait force légale
à titre de loi fédérale, si bien que toutes ses dispositions qui étaient exécutoires
en elles-mêmes pouvaient immédiatement être mises en application. Il a confirme
que les cours constitutionnelles avaient droit de regard sur les lois adoptees par
l'Assemblee fédérale et les assewblees des républiques et provinces et pouvaient
les annuler. Répondant à une question concernant les différends administratifs,
il a expliqué que la procédure contentieuse administrative était exclue dans les cas
où la protection des tribunaux avait été prévue d'autre part et dans les cas réglés
par l'Assemblee ou la Presidence de la Yougoslavie ou les assemblees ou les
presidences des républiques et provinces pour des raisons d'ordre constitutionnel.
Il a précisé qu'une procédure contentieuse administrative pouvait toujours être
entam~e dans les cas mettant en cause des droits et libertés garantis par la
Constitution pour lesquels il n'existait pas d'autres recours possibles.

386. A propos d'une question posée au sujet de l'article 4 du Pacte, le représentant
a déclare qu'il n'y avait pas lieu de penser que les droits mentionnés au
paraBraphe 2 de cet article seraient affectés par une suspension de la Constitution
en cas de guerre.

387. Répondant à des questions posées à propos de l'article 6 du Pacte, il a fait
observer que la mortalité infantile avait beaucoup diminué et que la peine de
mort n'etait appliquée que pour les crimes les plus monstrueux et ceux mettant
gravement en danger les droits de l'homme et l'indépendance du pays, et qu'elle
n'était jamais proposee comme le seul châtiment possible.

388. En ce qui concerne les questions posées au sujet de l'article 9 du Pacte, le
représentant de la Yougoslavie a déclaré que les prétendus prisonniers politiques
étaient des individus qui avaient été condamnes par les tribunaux compétents pour
des délits relevant du droit pénal) tels que l'incitation à l'intolérance et à la
haine entre les diverses nationalités du pays. Le droit yougoslave ne prevoyait
qu'une détention provisoire avant le jugement et l'internement de sûreté
n'existait pas en Yougoslavie. La détention ne pouvait être décidée par l'autorité
responsable des affaires intérieures qu'à titre exceptionnel et la décision devait
être soumise à un tribunal dans un délai de 48 heures: seul le tribunal pouvait
décider de la prolongation de la période de détention. Les personnes détenues
pouvaient choisir librement leur conseil, et les autorités devaient informer
l'accuse avant sa première comparution de son droit de choisir un défenseur et du
droit de celui-ci d'assister aux interrogatoires. La durée de la détention devait
être la plus courte possible et le tribunal avait l'obligation de juger sans
retard excessif.
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389. Repondant aux ~uestions posées à propos des articles 7 et la du Pacte, le
representant de la Yougoslavie a indique ~ue toute ex~erience medicale ou
scientifique sur la personne des prisonniers était interdite, de même que"l'incarcé
ration cellulaire sauf dans des circonstances exceptionnelles et afin d'éviter que
ne soit mise en danger la vie des autres prisonniers. Il existait, dans des
législations particulières, des dispositions concernant la réinsertion sociale des
prisonniers qui prévoyaient des contacts avec la famille et le monde extéri.eur,
grâce ~ une politique libérale de visites de la famille, d'autorisations de sorties
dans les foyers et de libérations anticipées.

390. Repondant aux questions posées à propos de l'article 12 du Pacte, le repré
sentant de la Yougoslavie a indiqué que, chaque année, des millions de citoyens
yougoslaves passaient leurs Vacances à l'étranger et quienviron 600 000 d'entre eux
y travaillaient: ~ue les demandes' de passeports etaient très rarement refusées,
et qu'en cas de refus, le demandeur avait le droit d'entamer une procedure
administrative: enfin, qu'il n'existait pas de formalites spéciales pour la
délivrance de passeports aux citoyens yougoslaves.

391. S'agissant des questions posées à propos de l'article 14 du Pacte, il a precise
que les tribunaux autogestionnaires n'étaient pas comp~tents pour les affaires
penales~ que la Constitution proclamait expressément l'indépendance des tribunaux:
et que les juges et les citoyens qui participaient à l'administration de la justice
dans les tribunaux ordinaires étaient élus par l'assemblee de la communauté socio-'
politique concernée et bénéficiaient de llimmunité correspondante.

392. Le représentant a indiqué que la procédure à huis clos était exceptionnelle et
n'était appliquée que pour des procès politiques entraînant la discussion de secrets
d'Etats ou mettant en cause des Etats étrangers. L1accuse pouvait être condamné par
défaut slil s'était évadé ou se trouvait dans l'impossibilité de comparaître, mais
les personnes ainsi condamnees avaient le droit de demander la réouverture du
procès. Le droit du President d'un tribunal de refuser l'audition de té'aoins cites
par la défense n'était qu'une mesure exceptionnelle destinée à prévenir les abus et
l~ p~olongation inutile des débats. Le refus d'entendre des t~moignages

suscep~ibles de modifier la décision sur la culpabilite ou la peine prononcee
constituait un motif de pourvoi en revision, de nullité du jugement et d'indemni
sation et engageait la responsabilité morale du juge et la responsabilité matérielle
de la société. Les personnes injustement condamnées ou privées de leur liberté
devaient être indemnisées par l'Etat, ou par les autorités des républiques ou des
provinces.

393. A propos de l'article 18 du Pacte, le représentant a donné des informations
détaillees sur les activités librement entreprises par les 35 communautés
religieuses reconnues en Yougoslavie, activités qui comprenaient la publication de
periodiques, la constitution d'associations et la création d'écoles. En réponse
à une question qui lui avait été posee sur la manière dont on pouvait abuser de
la religion à des fins politiques, il a cité certains exemples historiques, en
particulier le fait que certains milieux religieux et certains ecclésiastiques
individuellement avaient collabore en Yougoslavie avec les forces d'occupation nazies
et abusé au profit des Nazis de leur influence sur leurs disciples. Il a aussi
précisé que l'appartenance d'un individu à une confession n'avait aucune incidence
sur son accès à la fonction publique.
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394. Répondant aux questions posées à propos de l'article 19 du Pacte, le
representan~ a indiqué que le droit à l'information ne remplaçait pas la liberté
de la ~resse. Les divergences de vues avec le gouvernement pouvaient se manifester
dans les réunions publiques" dans la presse, dans diverses organisations et
associations ainsi qu'à l'Assemblee fedérale et nul n'etait poursuivi en Yougoslavie
uniquement pour avoir marqué son désaccord avec le gouvernemnt. Les organisations
et les particuliers avaient le droit de diffuser des informations et de publier des
journaux. Les journaux et publications êtrangers étaient librement diffuses dans
toutes les villes yougoslaves~ toutefois, la vente de certains journaux etrangers
pouvait être interdite aux termes de dispositions particulières. Il n'y avait pas
de censure de la presse, mais le ministère public pouvait en attendant la décision
des tribunaux interdire à titre provisoire la vente de journaux contenant des
articles dont la publication constituait un délit punissable par la loi.

395. A propos des libertes prevues par les articles 21 et 22 du Pacte, le
représentant de la Yougoslavie a indique que les reunions pacifiques etaient
autorisees sous réserve qu'une notification préalable soit donnée 48 heures à
l'avance si ces réunions devaient se tenir dans un lieu public; et que des
associations pouvaient être constituees sur l'initiative de dix citoyens, mais que
celles-ci devaient être enresistrées dans les 30 jours suivant leur formation. Les
réunions et associations pouvaient être interditeE si leurs activites mettaient
en danser le système constitutionnel de la Yougoslavie, l'unite de la nation ou
l'égalité des nationalites yougoslaves, l'integrité territoriale du pays et ses
relations avec les autres nations; ou encore pour des raisons d'ordre ou de moralité
publics.

396. Repondant aux questions posees à propos de l'article 25 du Pacte, le
représentant de la Yougoslavie a donne des explications détaillées sur la déclaration
contenue dans le rapport selon laquelle la classe ouvrière exerçait le pouvoir en
Yougoslavie, insistant sur les bases populaires du système politique tout entier,
sur les pouvoirs législatifs des assemblées aux niveaux de la commune, de la
province, de la republique et au niveau féderal, et sur les divers organismes et
organisations autogestionnaires existant dans son pays. Il a indiqué que le
President de la Republique elu à la majorité et au scrutin secret par l'Assemblee
génerale promulguait les lois fedérales et occupait les plus hautes fonctions
executives et militaires.

397. A propos des questions posées au sujet de l'article 27 du Pacte, il a souligne
que les constitutions de certaines républiques et provinces contenaient des
dispositions speciales visant à garantir les droits culturels et linguistiques de
groupes ethniques tels que les Gitans.

398. Le représentant de la Yougoslavie a donné au Comité l'assurance que tous les
problèmes soulevés seraient dûment examines par les autorités compétentes de son
pays et qu'il en serait tenu compte pour la préparation du rapport suivant.

- 73 -



Jordanie

399. Le Comité a examiné le rapport initial (CCPR/C/l/Add.24) présenté par la

Jordanie à sa l03ème séance, tenue le 1er août 1978 (CCPR/C/SR.I03).

400. L~ rapport a été présenté pqr le re9résentant de l'Etat partie Qui a demandé

au Comité d'excuser sa brièvet€ et le fait Quiil ne soit ~as conforme aux directives

établies par le Comité. Il a déclaré QUE les autorités compÉtentes de son pays

~réparaient actuellement un additif au rapport initial dans leQuel il serait tenu

pleinement compte des exigences énoncées à l'article 40 du Pacte.

401.·'Totant Que lE: rapport était incomplet tant du point de vue de la forme QUoi:

du point de vue du fond, les membres du Comité ont remercié le Gouvernement

jordanien d'avoir pensé à établir un additif et ont voulu poser des Questions

d'ordre général Qui seraient peut-être susceptibles d'aider le Gouvernement

jordanien à établir le nouveau rapport.

402. A propos de l'article 2 du Pacte, il a été noté Que les dispositions de la

législation jordanienne interdisant la discrimination n'avaient pas, en ce Qui

concerne les formes de la discrimination, une portée assez générale pour satisfaire

aux exigences du paragraphe l de cet article et de l'article 26 du Pacte.

Diverses Questions ont été posées concernant la manière dont la Jordanie appliquait

les dispositions du Pacte; s'il existait une mesure législative rEndant l'ensemble

du Pacte applicable dans le pays; si la Jordanie avait procédé à un examen

d'ensemble de ses lois pour relever d'éventuelles contradictions ou lacunes par

rapport au Pacte; comment les contradictions entre des articles du Pacte et des

dispositions de la législation jordanienne étai~nt résolues; dans Quelle mesure

les dispositions du droit coutumier étaient compatibles avec les articles du

Pacte; si le Pacte avait fté publié en langue arabe et diffusé dans le public; et

si un citoyen jordanien pouvait invoquer le Pacte devant un tribunal pour

défendre ses droits. Des renseignements ont été demandés sur le systèmE: judiciaire

et le système juridiQue de la Jordanie et sur le statut actuel de la Constitution.

Il a été demandé si l'on avait créé des tribunaux spéciaux, des tribune.ux militaires,

par exem~le, pour faire face à la situation actuelle, et de Quels recours; parmi

ceux prévus au paragraphe 3 de l'article 2 du Pacte, pouvait disposer une

personne estimant qu'il avait été porté atteinte à ses droits.

403. l'Totant Que dans de nombreux pays l'application de l'article 3 du Pacte

ayant trait à l'égalité des sex~s ~tait entrav~e à la fois par la tradition et

par des difficultés d'ordre religieux, plusieurs membres du Co~ité ont voulu

savoir qu~lle ~tait la position de la Jordanie à cet ~gard ~t ont demandé de

plus amples informations sur le processus d'émancipation de la femme dans ce

pays.

404. En ce qui concerne l'article 4 du Pacte, un membre du Comité s'est posé la

question de savoir si le Gouvernement jordanien ne dérogeait pas à l'une ou

l'autre des dispositions du Pacte et s'il envisageait de rétablir complètement

la Constitution dans le proche avenir.

405. Il a été noté Que le rapport ne disait rien ou pres~ue sur les droits

garantis par liarticle 7 du Pacte relatif à la torture et autres traitements

irulumains, et par les article 9 et 10 relatifs au traitement et aux droits des
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détenus et prisonniers. Un complément d'information a été demandé sur les
rè~lements, mesures et procédures établis pour ~arantir le res~ect des dispositions
fi~urant d~ns ces articles et sur les recours dont les intéressés disposent à cet
ée;ard.

406. Notant qu'en Jordanie l'exercice de certains droits pouvait faire l'objet
de restrictions, et soulignant l'importance des droits et libertés fondamentaux,
notamment ceux garantis par les articles 17. 18, 19. 21 et 22 du Pacte, des
membres du Comité ont voulu savoir quelles étaient, en Jordanie, les lois qui
restreignaient les libertés fondamentales et comment elles pouvaient se justifier.
A cet égard, l'attention a été appel~e sur la disposition mentionnée dans le
rapport. selon laquelle le droit de publier était soumis à "certaines autres
conditionsÔ!, et des éclaircissements ont été deml;ll1dés concernant ces conditions.
Il a été demandé dans qUelle mesure les masses pouvaient s'exprimer et êtrp
informées par les mOyens d'information, quelles étaient l~s restrictions imposées
en Jordanie à la liberté d'opinion et d'information, et jusqu'à quel point les
org~~es d'information ~taient contrôlés. En ce qui concerne un passage du rapport
indiquant que les Jordm1iens avaient le droit de tenir des réunions et de
constituer des associations et des partis politiques, à condition que leur objet
soit conforme à la loi, il a été demandé au représentant de l'Etat partie ~ui

décidait de ce qui était conforme à la loi et quels étaient les recours possibles
en cas de refus motivé par la rÉserve susmentionnée. Il lui a aussi été demandé
si les syndicats pouvaient jouer un rôle politique en Jordanie.

407. Un complément d'information a Été demandé concernant l'application des
articles 23, 24 et 25 du Pacte.

408. Le représentant de l'Etat partie a déclaré que son gouvernement présenterait
un rapport supplémentaire visant spécialement à répondre aux questions soulevées
au Comité.

Union des Républiques socialistes. soviétiques

409. Le Comité a examiné le rapport initial (CCPU/C/l/Add.22) présenté par
l'Union des Républiques socialistes soviétiques à ses 108ème, l09ème et l12ème
séances, les 24 et 26 octobre 1978 (CCPR/C/SR.l08. 109 et 112).

410. Le rapport a été présenté pp,r le représentant de l'Etat parti<> qui a donné
des renseiGnements complémentaires sur certaines ~uestions traitées dans le
rapport.

411. S1 agissant de la nouvelle Constitution de l'Union des RÉpubliques socialistes
soviétiques, ~ui est entree en vir,ueur en 1977, le représentant de l'Etat partie
a déclaré qu'elle avait pour effet de développer davantage les droits et libertés
des citoyens soviétiques. Une grande attention est accordée en Union soviétique
non seulement à l' ~laboration juridi~ue d.e ces droits et libertés. mais aussi aux
garanties sociales et économiques associées à ces droits. Le représentant de
l'Etat partie a souligné qu'en raison du niveau élevé de développement de la
législation soviétique, la ratification par l'Union soviétique des Pactes intêr
nationaux relatifs aux droits de l'homme en 1973 et l'entrée en vieueur de ces
instruments en 1976 niont pas exigé l'adoption de modifications fondamentales
ou de textes complémentaires à la législation soviétique. Il a appelé l'attention
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sur le fait que, conformément à la loi du 6 juillet 1978 relative à la conclusion,
à l'application et à la d~nonciation des traités intern8tiona~x, les dispositions
des pactes internationaux sont appliquÉss en Union soviétique non pas directement,
mais sur la base de lois internes reprenant les dispositions pertinentes de ces
instruments. En conséquence, l'application des dispositions du Pacte international
relatif aux droits civils et politiques est assurée par le biais dé lois int~rnès

contsnant dE'-S normes analogues à celles qui sont consacr~es dans le Pacte. En ce
qui concerne l'adoption de la nouvelle Constitution, des tr~~aux import~~ts sont
en cours en VU~ d'améliorer la législation soviétiqu~. Le texte promulgué à ce
sujet par le Présidiun du Soviet suprême de l'Union soviétique le 12 décembre 1977
est un plan législatif détaillé prévoyant l'élaboration de vin~t nouve.lles lois.
Un certain nombre de lois étroitene~t liées à certainès disuositions du Pacte,
~ar exemple la loi sur le Conseil des ministres de l'Union sovi~tique et la loi
sur l'élection du Sovi::t suprÊn'E de l'Union soviétiquE:, ont été rromlùguees en
juillet 1978. La loi relative aux recours devant les tribQ~aux en cas de
violation des droits de l'honune par des fonctionnaires est sn cours d'élaboration.
En conclusion, le représentant de l'Etat partie a dit que le Gouvernement de
l'Union des Republiques socialistes sovistiques est disposé à coopérer pleinement
avec le Comité des droits de l'homme.

412. Commentant le rapport, les membres du Comité ont noté qu'il contenait des
renseignements complets et détailles sur la législation visant à assurer
l'èxercice des droits civils et politiques consacrés dans le Pacte. Des
renségnèments ont été demandés sur la manière dont cette législation est
appli'luée dans la vie quotidienne. Des qUE-stions ont étÉ posées au sujet .lu
statut du Pacte d&ïs le système juridique soviétique, de la possibilité d'en
invoquer les dispositions devant l~s autorités publiques et les tribunaux, de
l'effet que les organes de l'Etat donneraient au Pacte et des possibilités de
recours dans les cas où les lois ou les pratiques ou décisions des tribunaux
ou deS g,utorités publiques paraissent incompatibles avec les d.ispositions du
Pacte. Des renseignements complémentaires ont fté demffi1d6s sur l'incorporation
des dispositions du Pacte dans la législation interne 7 sur leur valeur pro:,)re
et sur leur statut au regard des normes du droit interne. Certains membres ont
dit qu'ils aimeraient savoir si des mesures ont été prises pour publier le Pacte
dans les langues officielles de l'Union soviétique et le diffuser largement panai
la population. Un membre a demandé des renseignem2-nts complélllent3.ires sur le
rôle du parti corrununiste dans le système politique de l'Union soviétique et sur
les directives qu'il adresse aux organes de l'Etat, ainsi que sur les incidences
de ce rôl~ dans le domaine des droits de l'homme, pour ce qui concerne en
particulier Jes droits énoncés à l'article 25 du Pact",. Des questions ont
également été posées sur la répartition des responsabilités e~tre le Gouvernement
fédéral et ceux des diverses Républiques de l'Union et sur les effets négatifs
que le collectivisme pourrait éventuellement exercer sur les droits de l'individu.

413. Les organes du contrôle pop~aire visés à l'article 92 de la Constitution
soviétiqUe et leur rôle dans le domaine du respect des droits de l'holmne ont
suscité un intérêt.

414. S'agissant de l'article premier du Pacte, déS renseigilements ont été
demandés sur les critères retenus pour accorder aux groupes nationaux le droit
de former une république de l'Union. alors que d'autres groupes constituent
seulement une république ou une région autonomes. ainsi que S'lr le sens de
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l'expression Ildroits souverains rt des Républiques de l'Union, le système législatif
de llUnion soviétique en tant qu'Etat fédéral, et la situation des minorités et
des populations autochtones. Concernant l'article 72 de la Constitution de
l'Union soviétique relatif au droit de chaque République de l'Union de se séparer
de l'Union, la question a été posée de savoir comment, dans la pratique, une
secession pourrait se réaliser ou être préconisée.

415. En ce qui concerne l'article 2 du Pacte, des membres du Comité ont demande
des renseignements sur la portée de la "légalité socialiste: l qui, selon l'article 4
de la Constitution, est à la base du fonctionnement de l'Etat sovietique et de
tous ses organes. sur les règles établies par la loi qui régissent J.es procédures
judiciaires et administratives pour la protection des droits de l'homme, sur
les garanties contre la discrimination ~otivée par les opinions politiques, et sur
le rôle du Procureur dans la protection des droits de l'homme. Ils ont demande
comment les droits de l'homme en Union soviétique sont non seulement "respectés n

,

mais aussi "assurés rt
, si les lltribunti.ux de camarades l1 offrent des recours en cas

de violation des droits de l'homme, si la milice est responsable dans le système
soviétique et si les dispositions du Pacte peuvent être invoquées par un individu
devant les autorités administratives ou judiciaires. Des renseignements complé
mentaires ont été demandés sur la nature du decret du 12 avril 1968 relatif à la
procédure pour l'examen des propositions, des déclarations et des plaintes des
citoyens et sur le rôle des organisations publiques et sociales dans la protection
des droits de l'homme en vertu du Pacte.

416. Se referant à l'article 3 du Pacte. des membres du Comite se sont félicites
des efforts vigoureux déployés par le Gouvernement soviétique pour assurer
l'égalite entre les sexes. Des renseignements complémentaires ont été demandés
sur les garanti~s offertes pour assurer l'éf,alit~ entre les hommes et les femmes
dans les Républiques de l'Union et les Républiques autonomes, sur le rôle des
femmes dans les affaires publiques, sur la proportion de femmes inscrites au
parti communiste et sur les droits des conjoints étrangers de citoyens soviétiques.

417. S'agissant de l'article 6 du Pacte, des renseignements complémentaires ont
été demandés sur la question de savoir si la peine de mort est réellement
exceptionnelle en Union soviétique, sur les categories de crimes pour lesquels elle
est imposée, sur le nombre de cas où elle a été appliquée ces dernières années,
sur les cas où la peine de mort est obligatoire, et sur la possibilité d'abolir
cette peine dans le proche avenir. Une question a aussi éte demandée sur les
mesures prises pour réduire la mortalité infantile.

418. Se référant aux articles 7 et 10 du Pacte, des membres du Comite ont
demandé des renseignements sur les mesures prises pour garantir la sécurité des
traitement~ appliqués aux malades. Des membres ont demande s'il arrive que des
personnes en bonne santé soient placées dans des institutions psychiatriques pour
raisons politiques; quelles précautions sont prises pour assurer que cela n'arrive
pas; comment est assurée l'application de l'interdiction d'infliger des traitements
inhumains ou dégradants, en particulier dans le cas de personnes privées de leur
liberté; et quels sont les recours dont peut user une personne détenue dans une
institution pénale ou psychiatrique qui souhaiterait se plaindre de mauvais
traitements. Certains membres ont posé des questions concernant les rèrles
régissant la détention solitaire en Union soviétique, les conditions de vie dans
les prisons et les institutions de travail correctif, et le droit des personnes
arrêtées et des prisonniers de recevoir des visiteurs et de correspondre avec
leur famille.
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419. A propos de l'article 8 du Pacte, un membre du Comité a demandé pourquoi
il était liexclu" que le travail forcé puisse exister dans un système sociali.:>te:,
ce qu'il fallait entendre par l'obligation de travailler visée à l'article 60
de la Constitution soviétique: quel était actuellem~llt le sens donné ~ la dispo
sition de l'article 209 du Code pénal de la République soviétique fédérative
socialiste de Russie (RSFSR) relative au parasitisme et comment elle était
actuellement appliquée; et s'il était possible de quitter une ferme collective
sans l'assentiment de la direction de cette ferme,

420. A propos de l'article 9 du Pacte, on a demandé, si dans les cas de mise en
détention préventive, il etait possible qu'une personne soit maintenue en
détention sans jugement pour des raisons politiques; on a eBalement demande des
précisions sur la durée maximale pendant laquelle une personne peut être maintenue
en détention avant de pa:,ser en jurement et avalit' ù' c"LtenÏ.t· la J!ermi::;sion de
prendre contact avec son avocat, ainsi que sur les contrôles juridiques ou
judiciaires exerces concernant le recours à la psychiatrie pour priver une personne
de sa liberté en la détenant dans un hôpital psychiatrique.

421. A propos de l'article 12 du Pacte, les membres du Comité ont demandé des
renseirnements sur la liberté de déplacement entre les Republiques de l'Union,
sur les conditions dont était assorti l'octroi d'autorisation de quitter l'Union
soviétique, sur l'existence de restrictions à cet égard et sur leur justification,
sur le nombre de cas dans lesquels des passeports ou des visas de sortie avaient
été refusés, et sur les recours ouverts aux intéressés. On a également fait
observer que des sanctions comme le congédiement de l'emploi n'étaient pas
admissibles à l'encontre des personnes qui demandent un visa d'émi~ration.

On a demandé si les citoyens soviétiques pouvaient être privés de leur nationalité
alors qu'ils étaient à l'étranger ou de leur droit de retour. Des précisions ont
éte demandées sur les textes de loi et pratiques en vigueur dans ce domaine.

422. Au cours des commentaires faits sur l'article 14 du Pacte, des questions
ont été posées sur la façon dont l'indépendance et l'impartialité des tribunaux
étaient garanties, sur ce qui arrivait aux ~uBes s'ils n'étaient pas réélus et
sur les pressions auxquelles ils pouvaient de ce fait être soumis, et sur les
conditions de travail des avocats et des juristes en URSS. Des precisions ont été
demandées quant à la mesure dans laquelle un accusé était assuré de pouvoir
bénéficier des garanties minimales prévues à l'article 14 du Pacte, en particulier
quant au délai prévu entre son arrestation et le moment où il est autorisé à
consulter un avocat et aux restrictions pouvant être imposées aux demandes de
comparution de témoins. Quelques questions ont porté spécialement sur les
conditions appliquées en ce qui concerne le déroulement des procès à huis-clos,
ainsi que l'admission des parents, amis et journalistes à l'audience. Des
questions ont également été posées CGncernant l'organisation du système judiciaire
en URSS, les fonctions de supervision de la Cour suprême et ses rapports avec la
Haute Cour des autres républiques de l'Union.

423. A propos des articles 15 et 16 du Pacte, certains membres du Comit~ ont
demandé des renseignements sur les 'cas de restriction de la capacite juridique
des personnes, les catégories de personnes auxquelles n'était pas reconnue une
capacité juridique ou effective et la rétroactivité des lois e~ URSS.

424. Se référant à l'article 17 du Pacte, un membre du Comité a demandé si les
services de renseignements soviétiques étaient tenus de respecter les garanties
contre les atteintes à la vie ~rivée et la famille et contre les violations de
domicile ou de correspondance."
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425. Présentant des observations au suj et de l'article 18 du Pacte ~ des membres
du Comité ont fait observer que l'article 52 de la Constitution ne tenait pas
compte du fait que la liberte de conscience en~lobait ép-alement la liberté
ét'e~seigner'une-reli{"ion. Des pr~cisions ont été demandées quant à la ,iustifi
cation et à la portée du décret du 23 juin 1975. Quelques membres C:lt ep;alement
exprimé leur préoccupation quant à la réalisation du droit des parents d'assurer
l'education relip;ieuse de leurs enfants conformément à leurs propres convictions.

426. A propos de l'article 19 du Pacte, des précisions ont été demandées sur
l'etendue de la liberté d'expression en URSS. Des questions ont éte posees au
sujet de la liberte d'accès des individus à la presse~ à la radio et à la,
television, et aux autres mass media; on a demandé s'il etait possible de
publier des journaux ou des periodiques ne bénéficiant pas d'un parrainage
officiel, s'il existait une censure en URSS, si la propagation, par des moyens
pacifiques~ de points de vue contraires à l'ordre existant ou l'envoi de pétitions
aux Nations Unies etait punissable en vertu de la loi. A propos des articles 47,
50 et 59 de la Constitution, dans lesquels figurent des expressions telles que
"conformément aux objectifs de l'édification du communisme", "conformément ,aux
intérêts du peuple il , ilde respecter les règles de la vie en societé socialiste ll

,

on a demandé qui determinait la portee des restrictions découlant de ces formules~

ce qui arrivait dans les cas d'interprétation ~busive et si les restrictions
existantes pouvaient vraiment être considerées comme "nécessaires'; aux termes de
l'article 19 du Pacte. Un membre a demande dans quelle mesure le "réalisme
socialiste il était appliqué aux activités artistiques et littéraires.

427. A propos de l'article 20 du Pacte, on a demandé au représentant de l'URSS
s'il existait des cas de propar,ande antisémite.

428. A propos des articles 21 et 22 du Pacte, des precisions ont été demandées
quant à l'existence de restrictions du droit d'association pacifique~ et quant à
la façon dont ces restrictions étaient justifiées et à la possibilité de creer
de nouveaux syndicats.

429. A propos des articles 23 et 24 du Pacte, des renseignements supplémentaires
ont ete demandés en ce qui concerne les lois régissant la famille en Union
soviétique et la protection adéquate des intérêts des enfants.

430. A propos de l'article 25 du Pacte, il a été pris acte du fait que tout
citoyen avait non seulement le droit de voter, mais encore d'être élu. Des
renseignements ont été demandés concernant le processus de nomination par les
organisations publiques et sociales. Des questions ont également eté posées
concernant le rôle du peuple dans la formulation des lois et la nature du
système de contrôle par le peuple.

431. A propos des articles 26 et 27 du Pacte, des renseirr,nements supplémentaires
ont été demandés sur la façon dont était r-;arantie l' egalité de toutes les
personnes devant la loi en URSS. Des questions ont été posees sur la façon dont
les différentes formes de propriéte contribuaient à assurer l'~~alite des perso~nes

et sur la protection des droits des minorités, en particulier ceux des Allemands
et des Juifs qui etaient dispersés dans le pays tout entier.

432. Le représentant de l'URSS a répondu aux observations et questions résumées
dans les paragraphes precédents. Il a souligne que toutes les dispositions
fondamentales du Pacte avaient eté incorporées dans la Constitution, et que les
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droits auxquels elles se rapportaient étaient devenus constitutionnels. Il était
loisible aux citoyens de l'URSS, s'ils le désiraient, d'invoquer les dispositions
du Pacte devant les autorités de l'Etat et les tribunaux. Dans les aména@:ements
ultérieurs apportés à la législation soviétique, les dispositions du Pacte
continueraient à être prises en considération. En ce qui concernait les rapports
entre les droits individuels et collectifs des citoyen; soviétiques, la question
était couverte par la clause constitutionnelle en vertu de laquelle la règle de
vie était que tous s'~ntéressaient au bien de chacun et que chaClm s'intéressait
au bien de tous.

433. A propos de l'article prewier du Pacte, le représentant soviétique a dit que
le droit des nations à l'autodétermination était refleté au miel~ dans les
chapitres 8, 9. la et Il de la Constitution. Il a décrit le système de léeislation
de l'URSS et des républiques de l'Union et souligné qu'en URSS, l'égalité non
seulement formelle, mais également effective avait été instaurée entre toutes .
les nationalités et tous les groupements ethniques. Les républiques de l'Union
ne souhaitaient pas se séparer de l'Union soviétique, mais elles avaient le droit
souverain de faire sécession. Sur ce point, la décision etait prise par le
Soviet suprême de la république intéressee, et en pratique, la secession était
possible du fait que chaque république avait une frontière commùne avec un
Etat souverain.

434. Répondant aux questions posees à propos de l'a~ticle 2 du Pacte, le
représentant soviétique a souligne qu'il ne pouvait y avoir en Union soviétique de
discrimination contre les citoyens pour des raisons d'opinion politique. Confor
mément à l'article 49 de la Constitution, une personne ne pouvait pas être perse
cutée en raison de critiques qu'elle avait formulées. La Procurature. qui
veillait à l'observation stricte et uniforme des lois, jouait lm rôle important
dans la sauvegaTde des droits des citoyens. Les droits civils étaient protégés
par des tribunaux ordinaires et des tribunaux d'arbitrage~ et dans certains cas
par des tribunaux de camarades, par des syndicats et par d'autres organisations
sociales. Les procéduTes administratives assuraient également une protection
effective. Une des tâches de la milice, qui fonctionnait sur la base de la
stricte légalité socialiste, était de garantir l'ordre public et les droits et
intérêts des citoyens. Le décret du 12 avril 1968 exigeait que les fonctionnaires
reçoivent les citoyens personnellement et examinent les plaintes qu'ils
présentaient. si un citoyen n'acceptait pas la decision prise au sujet de sa
plainte, il pouvait faire appel à l'orD:me administratif supérieur. Conformément
à l'article 58 de la Constitution, il pouvait être fait appel devant un tribunal
des actes de fonctionnaires ~yant agi contre la loi ou excédé leur pouvDir, et
porté atteinte aux droits des citoyens. Un projet de loi était en cours d'elabo
ration, qui donnerait effet à ces dispositions constitutionnelles.

435. A propos des questions posées concernant l'article 3 du Pacte, le représentant
sovietique a declare que les femmes sovietiques participaient activement aux
affaires publiques. Elles faisaient usage activement de leur droit constitu
tionnel à être membres d'associations. Il n'existait ni interdiction ni
restriction quant au mariage avec dés étrangers. Dans certaines républiques de
l'Union, où les femmes etaient particulièrement opprimees dans le passe, la
législation prevoyait des sanctions contre ceux qui faisaient obstacle à l'emanci
pation des femmes.

436. Répondant aux questions soulevees à propos de l'article 6 du Pacte, le
représentant de l'Union sovietique a souligné que, dans la législation pénale
soviétique, la peine de mort était une mesure exceptionnelle qui était rarement
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appliquée. en attendant qu'elle soit totalement abolie dans l'avenir~ pour des
crimes graves tels que le terrorisme, le banditisme~ le meurtre prémédité et le
viol collectif. Elle n'était pas obligatoire et pouvait être remplacée par la
privation de la liberté. Il a décrit le système de mesures visant à protéger la
santé de la'mère et de l'enfant, telles que le congé de maternité, l'assistance
médicale gratuite, les centres de cure et les maisons de repos gratuiteo pour les
mères et les enfants, et a souligné que l'espérance de vie moyenne en URSS
dépassait 70 ans.

437. En ce qui concerne les questions posées à propos des articles 7 et la du
Pacte, le représentant de l'Union soviétique a déclaré que la législation
soviétique n'admettait pas la torture ou les traitements ou châtiments cruels~

inhumains ou dégradants. Elle prévoyait le traitement obligatoire de personnes
atteintes de maladies dangereuses pour leur entourage. Toutefois, le Ministère
de la santé était responsable de la qualité de l'assistance médicale, et les
députés du peuple des Soviets contrôlaient l'application de la législation visant à
protéger la santé de la population. La Procurature pouvait également contrôler la
légalité de la détention dans un établissement psychiatrique. Il n'y avait pas
d'exemple que des personnes saines aient été placées dans des établissements
psychiatriques. Les personnes privées de liberté vivaient dans des conditions
sanitaires normales, recevaient une nourriture suffisante et ne travaillaient pas
plus de huit heures par jour. La loi pénale de l'URSS n'envisageait pas
l'emprisonnement cellulaire. Ce dernier ne pouvait être appliqué que comme
châtiment maximum en cas de violation de règlements par des condamnés purgeant
une peine.

1!38. Répondant au:;..;: questions concernant la possibilité de quitter une ferme
collective, le représentant de l'Union soviétique a dit que cette question n'avait
rien à voir avec le travail obligatoire mentionné à l'article 8 du Pa_ce.
L'appartenance aux fermes collectives était volontaire et la législation soviétique
n'envisageait aucune mesure de coercition à l'égard des citoyens qui souhaitaient
quitter ces fermes.

439. En ce qui concerne les questions posees à propos de l'article 9 du Pacte,
le repr~3entant de l'Union soviétique a déclaré qu'en vertu du décret du Présidium
du Soviet Guprême de l'URSS du 13 juillet 1976, une personne qui était soupçonnée
d'avoir commis un crime pouvait être détenue pendant une courte période. Elle
devait être libérée si les soupçons n'étaient pas confirmés ou si le délai prescrit
était écoulé. En vertu du décret du 11 juillet 1969~ à titre de mesure préventive,
une personne pouvait être arrêtée et maintenue en détention pendant une période
qui, même lorsqu'elle était prolongée par le Ministère public, ne pouvait pas
excéder neuf mois. Mais ce délai ne comprenait pas le temps pendant lequel
l'affaire était à l'examen devant les autorités judiciaires s'il était décidé
d'ouvrir une nouvelle instruction. Les décrets adoptés en 1977 visaient à
restreindre l'application de la privation de liberté dans des cas où l'amendement
du coupable était possible sans détention.

440. En ce qui concerne l'article 12 du Pacte, le représentant de l'Union
soviétique a déclaré qu'il n'était pas justifié d'insister, comme l'avaient fait
certains membres, sur le cas des personnes qui souhaitaient quitter l'URSS. Toutes
les personnes qui souhaitaient quitter l'Union soviétique étaient parties, à
quelques exceptions près~ qui étaient justifiées par la nécessité de protéger la
sécurité de l'Etat, l'ordre public, les droits patrimoniaux et les droits de la
famille. Il n'y avait pas de restrictions à l'égard des personnes qui souhaitaient
quitter l'URSS. En fait, de nombreuses personnes souhaitaient entrer en Union
soviétique, n~is se heurtaient à des obstacles dans les pays dans lesquels elles
vivaient.
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441. En ce qui concerne les questions posées à propos de l'article 14 du Pacte,
le représentant de l'Union soviétique a dit que dans tous les tribunaux de
l'URSS les juges étaient élus, étaient responsables devant la population et
étaient indépendants et obéissaient uniquement à la loi (art. 155 de la Consti
tution). Les tribunaux de camarades n'appartenaient pas au système judiciaire
soviétique et étaient contrôlés par les syndicats et les comités exécutifs des
soviets locaux. Dans tous les tribunaux, les débats étaient publics, avec
quelques exceptions prévues par l'article 12 des Principes fondamentaux de la
procédure pénale de l'URSS. Le représentant de l'Etat partie a décrit les
fonctions des collèges d'avocats soviétiques et le rôle de la Cour suprême de
l'URSS. Cette dernière pouvait annuler une décision ou une sentence et transmettre
l'affaire à une autre instance pour réexamen et décréter des dispositions
résumant la pratique judiciaire.

442. Quant à la rétroactivité des lois en u~SS, le représentant de l'Union
soviétique a déclaré que seule~ les lois favorables à l'accusé étaient rétroactives,
mais non pas celles qui prévoyaient une nouvelle peine ou augmentaient une peine.

443. Répondant aux questions posées à propos de l'article 16 du Pacte, il a
déclaré que selon les codes civils des républiques fédérées, un citoyen atteint
d'une maladie mentale n'avait pas la capacité. La capacité des personnes qui
abusaient de l'alcool ou de narcotiques et mettaient en danger le bien-être
matériel de leur famille pouvait être restreinte.

444. En ce qui concerne l'article 18 du Pacte, le représentant de l'Union
soviétique a souligné que bien que le nombre de croyants ne soit peut-être pas
très élevé en URSS, ils'pouvaient pratiquer le culte dans 20 000 églises. Il y
avait en Union soviétique des périodiques et des établissements d'enseignement
religieux, et il n'y avait aucune restriction en ce qui concernait la liberté
de conscience.

445. Répondant aux questions posées au sujet de l'article 19 du Pacte, le
représentant de l'Union soviétique a déclaré qu'un citoyen de l'URSS pouvait
exprimer toute opinion dans les journaux et les publications, dont le nombre
dépassait la 000. La règle de vie en Union soviétique était l'unité de la
société, de l'Etat, du peuple et des individus, et il n'y avait pas de contra
diction avec le Pacte dans le fait que les lois étaient adoptées par la volonté
du peuple, re.flétaient ses intérêts, servaient ses buts et contribuaient au
développement de l'Etat soviétique populaire. L'article 46 de la Constitution
déclarait que les citoyens de l'URSS avaient le droit de bénéficier des avantages
culturels, et les échanges culturels avec d'autres pays montraient que la liberté
régnait dans le domaine des activités culturelles et artistiques.

446. En ce qui concerne la question relative à la propagande antisémite, le
représentant de l'Union soviétique a déclare que cette dernière n'avait jamais été
pratiquée en URSS, qui avait sauve le peuple juif de la destruction par le
fascisme allemand.

447. En ce qui concerne l'article 22 du Pacte, il a fait observer qu'ii n'y avait
pas de base sociale en URSS pour un système multipartite. Le parti communiste
de l'Union soviétique qui etait la force qui dirigeait et orientait la société
soviétique, n'adoptait aucune loi; il définissait la perspective générale du
développement de la sociéte et exerçait ses activités dans le cadre de la
Constitution de l'URSS. Il n'etait pas besoin que le peuple soviétique crée
"d'autres syndicats libres ll

, parce que tous les syndicats sovietiques étaient
libres.
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448. Répondant aux. questions posees à propos de l'article 25 du Pacte~ le
représentant de l'Union soviétique a décrit la procédure de désignation des
candidats aùx élections à la charge de député du p.:uple dans les Soviets. Les
candidats étaient désignés à des réunions générales d'organisations publiques et
sociales après des discussions appropriées. Les commissions électorales
inscrivaient leurs noms sur des bulletins. Tout électeur pouvait barrer le nom
de tout candidat et le r~mplacer par un nom de son choix au cours du scrutin secret.
En ce qui concerne le système du contrôle populaire, le représentant de l'Union
soviétique a dit que les comités du contrôle populaire élus dans l'ensemble du
pays et ayant à leur tête le Comité du contrôle populaire de l'URSS, étaient
prévus par le Soviet suprême. Ces comités veillaient au respect des lois par
les fonctionnaires durant l'examen des plaintes et combattaient le formalisme
et la bureaucratie.

449. En ce qui concerne les questions posées à propos des articles 26 et 27 du
Pacte, le représentant de l'Union soviétique a souligné le fait que conformément
à l'article 30 de la Constitution, les citoyens de différentes races et
nationalités avaient des droits eBaux. Dans toute république fédérée ou autonome
ou dans toute ré~ion autonome, la langue nationale était étudiée dans les écoles,
des journaux et des livres étaient publiés dans la langue locale et il existait
également des théâtres nationaux. La loi punissait l'incitation à l'exclusivité
raciale ou nationale~ à l'hostilité ou au mépris à l'égard des autres races ou
nations. La situation juridique et de fait des Juifs et des Allemands en URSS
était la même que celle des autres nationalités vivant en Union soviétique.

450. Le représentant de l'Union soviétique a dit que son gouvernement était
disposé à poursuivre sa cooperation avec le Comité sur les q~estions relatives
à l'application du Pacte dans son pays.
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l:Jaurice

451. A s~s 110~ne et lllème seances, tenues les 25 et 26 octobre 1978
(CCPR/C/SR.110 et 111), le Comite a examine le rapport initial (CCPR/C/~/Add.21)

presente par r.Iaurice.

452. Le représentant de l'Etat partie a rappele au Comite que le rapport avait
et6 présente i un? seance antérieure du Comite et a dit qu'il n'avait rien â
ajouter ù cette présentation et qu'il se tenait à la disposition du Comite pour
r~pondre a~~ questions que les membres souhaiteraient poser.

453. ~tant donné qu'il était indiqué dans le rapport que Maurice n'avait pas
ja~é nécessaire de donner expressément force de loi au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, parce que le gouvernement estimait que, quant au
fond, les dispositions du Pacte étaient déjà contenues dans la Constitution et
dans d'autres normes spécifiques, alors que par ailleurs des différences et des
contradictions possibles étaient si~alées, certains membres ont posé les
questions suivantes : a) le texte de la Constitution de J.Iaurice est-il ou non
influencé par le Pacte international relatif aux droits civils et politiques ou
par la Déclaration des droits de l'homme? b) d~~s le processus lér,islatif, les
dispositions du Pacte sont-elles appliquées telles qu'elles figurent dans le
Pacte ou sont-elles adaptées pour tenir compte, par exemple, de la législation
antérieure et des usages et coutumes du p~rs? c) certains des principes contenus
dans le Pacte ont-ils va~eur de principes constitutionnels et d'autres non, et
quelles difficultés cette différence de nature juridique pose-t-elle éventuel
lement dans la pratique? d) est-il possible d'invoquer les dispositions du Pacte
devant les tribunaux judiciaires pour résoudre les contradictions éventuelles
entre le Pacte et la législation interne, et quelle est la procédure à suivre
dans ce cas? e) existe-t-il des recours administratifs contre d'éventuelles
violations des droits et garanties consacrés dans le Pacte?

454. Des renseignements complementaires ont aussi ete demandes à propos de la
nullite des lois inconstitutionnelles dont il était fait etat dans le rapport.
Il a été demande s'il suffit qu'un tribunal decl~~e une loi inconstitutionnelle
pour annuler la loi dans toutes ses consequences juridiques futures, s'il faut une
déclaration pour chaque cas particulier, et quels sont les organismes judiciaires
qui peuvent décreter la nullité?

455. Des renseignements complémentaires ont été demandes à propos de la suspension
de certains droit s fondamentaux en cas de circonst.ances exceptionnelles. Il a
ete demande quels sont les droits et garanties qui peuvent être suspendus en
vertu de l'article 18 de la Constitution de Maurice et si cette suspension est
compatible avec l'article 4 du Pacte.

456. A propos des mesures economiques, sociales, sanitaires, educatives, etc.,
tendant à creer un cadre matériel permettant la jouissance effective de tous les
droits de l'homme consacres dans le Bacte, il a été demandé si le régime de la
proprieté à Mauriee garantit cette jouissance. Des questions ont aussi éte posees
sur les mesures adoptees pour réduire la mortalité infantile et les resultats

. obtenus, question qui est liée à celle du droit à la vie.

457. En ce qui concerne les paraGraphes l et 2 de l'article 2, et compte tenu de ce
qui etait dit dans.le rap~ort à propos de la non-discrimination quant à certains
droits seulement, certains membréS du Comite ont demandé s'il existe des normes
légales specifiques interdisant la discrimination en genéral et le respect d'autres
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droits en sus ùe ceux indiqués dans le rapport, et quelle est la procedure SU~V2e

pour assurer le respect de ce principe dans la pTatique. Etant donne que le pays
constitue une cOrumill1Ruté multinationale, il a été demande au representro1t de
Maurice s'il existe des moyens pacifiques de resoudre les problèmes en cas de
discrimination ill~G~le pour des considerations de race, par exemple, s'il existe
des or.:;allism.es et des institutions créés specialenent il cette fin.

453. Des membres du Couite ont posé quelques questions concernant, premièreBent,
la ;~esure dans laquelle l'article 16 de la Constitution Daur~c~enne ùonne effet aux
nispositions èps articles 2 (par. 1),3 pt 26 du Pacte oui visent à assurer
l'égalitê et la non-discrillination~ et, deuxièmeillent~ la mesure dans laquelle ledit
article est compatible avec les dispositions du Pacte étant donne qu'il prévoit
des restrictions aux droits fondamentaux en temps normal.

459. Un Be~bre a examiné les dispositions constitutionnelles en vertu desquelles
cel"taines personnes peuvent être l'rivées de· protection quant à certains droits de
l'homme fondamentaux, par exemple, les membres des forces armées et de la police.
Il a demfu~de ensuite quels étaient les recours dont disposent ces personnes en cas
de mesures arbitraires. De même, il a demande quelles sont les mesures de
protection dont disposent les éléments de forces ennemies, qui semblent être
exclues du bénéfice de toute protection constitutionnelle.

460. S'a;issant de l'alinéa a) du paragraphe 3 de l'article 2, des renseignements
ont été demandés sur les recours vises à l'article 17 de la Constitution en cas de
violation de l'un quelcon~ue des droits ou libertés fondament~XK Barantis par les
articles 3 à 16 de la Constitution. Il a été dit que les dispositions relatives à
ces recours sont difficiles ~ comprendre et que le President de la Cour suprême
jouit de pouvoirs peu communs, par exemple celui de fixer des règles et des délais
pour l'instruction des recours. Pour cette raison, des renseignements
co~plémentaires ont été demandés sur l'utilisation de ces pouvoirs, l'interpretation
donnée dans la jurisprudence à ces normes et la fréquence avec laquelle elles sont
utilisées dans la pratiQue judiciaire courante.

461. Des questions ont été posées par divers membres du Comité sur le système
judiciaire, son organisation et ses fonctions; des renseignements d'ordre général
ont été demandés à ce propos. En particulier, des renseignements complémentaires
ont été demandés sur le mode de désignation des ju~es, des magistrats et des
autres fonctionnaires du pouvoir judiciaire et sur les personnes habilitées à les
nommer, sur les moyens employés pour garantir dans la pratique leur impartialité
et l~ur indépendance vis-à-vis du pouvoir exécutif~ sur leur inamovibilité
éventuellp. et sur les personnes habilitées à les destituer, le cas échéant. De
mêfle, des questions ont été posées sur la composition sociale de la magistrature
et les conditions requises pour être no~~é juge, et il a été demandé si les femmes
peuvent accéder à la magistrature. En outr~, il a été demandé s'il existe des
tribunaux spéciaux chargés d'étudier les questions de droit du travail et~ si oui,
quelle est leur structure et comment sont-ils intégrés dans le système judiciaire.

462. Un membre du Comité a demandé quels critères régissent les questions
relatives à l'enregistrement des syndicats et si l'obligation d'enregistrement
impos~e aux associations de travailleurs n'est qu'une formalité ou implique une
limitation du droit d'association.

463. A propos de l'alinéa c) du paraeraphe 3 de l'article 2, des questions ont
aussi été posées au sujet de la réparation des dommages et préjudices en cas de
violation des droits de la personne. Il a été notamment demandé si la réparation
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porte aussi bien sur le dommage causé que sur le manque à gagner, si tous les
citoyens jouissent de droits similaires et se trouvent en position d'égalité
vis-à-vis de la justice pour demander à jouir de leurs droits, même lorsque la
partie plaignante est l'Etat lui-même ou les autorités du pays, et si c~ droit
peut être effectivement invoqué en cas de détention injustifiée, par exemple, à
l'encontre des autorités policières.

464. En ce qui concerne l'article ~. diverses questions ont été posées à propos
de la situation des femmes et de leur égalité juridique avec l'homme, en particulier
en ce qui concerne le régime matrimonial prévu dans le code civil, en vertu
duquel la femme souffre de certaines incapacités et est dépendante du mari.

465. Certains membres ont demandé pourquoi il existe deux régimes matrimoniaux,
si leur coexistence est provisoire et lequel des deux prévaut. Ils ont demandé
aussi si la femme mariée avant 1949 - ou celle qui a opté pour le régime prévu
dans le code civil - peut bénéficier du régime établi par l'Ordonnance de 1949
sans être cClltrainte de divorcer. Divers membres ont demandé des renseignements
sur la condition juridique générale de la femme et les facteurs coutumiers qui
amènent les femmes à choisir l'un ou l'autre régime.

466. Des doutes ont été exprimés à propos du système établi dans la Constitution
en ce qui concerne la. nationalité des enfants, conformement au ;; jus sanguinis H

par filiation paternelle.

467. Diverses questions ont été posées à propos du droit à la vie (art. 6) eu
égard au paragraphe 2 de l'article 4 du Pacte. En ce qui concerne les dispositions
constitutionnelles relatives aux c~s dans lesquels une personne peut être privee
légalement du droit à la vie, il a été souligné que cet acte doit être pleinement
justifié et que la peine doit être proportionnelle aux risques ou aux dommages
qu'elle vise à prévenir. Quelques membres ont demandé comment dans la :;:>ratique
est appliqué cc dernier principe, si les citoyens sont autorisés à porter des
armes et dans quelle situation ils peuvent en faire usage.

468. Il est indiqué dans le rapport qu'à Maurice la peine capitale reste en
vigueur, et bien que le Pacte n'ait pas valeur obligatoire en la matière, quelques
membres ont demandé si le gouvernement envisageait de l'abolir ou s'il avait pris
des mesures tendant à cette fin. On a demandé également sur quoi était fondée
la définition de la lthaute trahison ii

• qui est un des délits passibles de la peine
de mort, et si elle englobait uniquement les atteintes à l'intégrité territoriale,
ou si elle incluait aussi les délits dJespionnage ou d'autres délits commis à
l'intérieur du pays.

469. A propos de l'article 7 du Pacte, divers membres du Comité se sont inquiétés
de la mention faite dans le rapport de châtiments corporels, prévus semble-t-il
en tant que sanction en cas de manquement à la discipline imposée dans la prison.
Un des membres a demandé s'il était possible de les abolir. On a demandé des
précisions quant aux types de châtiments prévus dans ces cas et au nombre de fois
où il y était recouru.•

470. Diautres membres se sont référés à l'interdiction d'user de la force contre
qui que ce soit, y compris aux fins d'interventions médicales ou d'expériences
scientifiques. On a demandé s'il existait des lois régissant les conditions dans
lesquelles étaient réalisées les expériences médicales et scientifiques et s'il
était stipulé que personne ne pouvait être soumis à des expériences de ce type
sans son consentement.
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471. Concernant l'article 7 du Pacte, quelques quesl:;J.ons ont éte formulées
concernant les plaintes qui peuvent, selon le rapport, être portees contre les
aeents des forces de police. On a demande des renseignements supplémentaires sur
la procédure' suivie d.ans la pratique en ce qui concerne les plaintes en question.

472. A propos de l'article 8 du Pacte~ il est dit dans le rapport de Maurice que
l'article 6 de la Constitution de ce pays prévoit des exceptions au droit de ne
"pas être astreint à un travail forcé ou oblie;atoire. On a demande si lesdites
exceptions étaient conformes aux dispositions de l'article 8 du Pacte.

473. Diverses questions ont été posees à propos de la partie du rapport traitant du
droit à la liberté personnelle (art. 9).

474. On a demandé si en cas de detention ou d'arrestation, l'interessé etait
informé des raisons de sa mise en détention au moment de son arrestation ou à un
stade ultérieur; il semblait en effet exister un désaccord entre la Constitution
et les dispositions du Pacte, dans la mesure où celui-ci précisait que l'intéressé
devait être informé des raisons de son arrestation au moment où il était appréhendé,
alors que la leôslation de Maurice stipulait seulement que cette information lui
serait donnée "aussi rapidement qu'il serait raisonnablement possible".

475. Des membres du Comité se sont intéresses au délai dans lequel une personne
détenue devait être mise en jugement. Le gouvernement disait dans son rapport que
le détenu devait être traduit "aussi rapidement que possible devant le tribunal"
et qu1il serait mis en liberté s'il n'était pas juge Ildans un délai raisonnable".
Plusieurs membres du Comité ont demande si la jurisprudence avait etabli la düree
maximale de ce délai et s'il existait des règlements empêchant qu'il ne soit
dépassé.

476. Le paragraphe l de l'82'.'ticle 5 de la Constitution de Haurice contient une
longue liste de circonstances dans lesquelles une perSOillle peut être licitement
privée de sa liberté. Un membre du Comité a demandé si.toutes ces restrictions
au droit à la liberté étaient nécessaires, s'il fallait entendre que cette énumé
ration permettait d'empêcher les privations arbitraires de liberté, ou si, au
contraire, le nombre si élevé des exceptions prévues pouvait indiquer que le droit
se limitait à celui de ne pas être détenu arbitrairement.

477. Un autre membre du Comité s'est référé aux mesures de detention préventive
prévues à l'alinéa k) du paragraphe 1 de l'article 5 de la Constitution, lequel
institue un régime spécial pour les personnes détenues "sur presentation raisonnable"
qu'elles pourraient se livrer à des activités Uvisant à porter gravement atteinte·
à la sécurité publique ou à l'ordre public". Il a été demandé au représentant
dE' l'Etat partie s l il ne pouvait pas être porte atteinte aux intérêts du détenu du
fait que le cOTmnissaire de police, sur l'ordre duquel les arrestations pouvaient
être effectuées à ce titre, n'était soumis au contrôle d'aucune autre autorite: il
lui a été éga.lement demande des précisions sur la possibilité de former un recours
d'habeas corpus contre les mesures de détention de cet ordre, et dans l'affirmative,
si le ju~e ayant ~ connaître de ces recours devait se limiter à analyser les
Questions de forme, ou s'il pouvait aussi conn8,ître de la question quant au fond.

!~78. Des membres du Comité ont demandé s'il y avait des exemples de cas où des
dommages-intérêts avaient été accordes à des personnes arrêtées illégalement et si~

outre la réparation du dommage, des sanctions etaient prevues contre les autorités
responsables de leur arrestation. On a demandé éealement comment il était procédé
dans le cas où la personne arrêtee avait contribue, par son attitude~ à provoquer
ou à justifier son arrestation.
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479. A propos de l'article Il, divers membres on~ été d'avis qu'il ressortait du
texte du rapport que la Constitution de l"Iaurice prévoyait l'emprisonnement pour
dette dans le cas des personnes qui, bien que :::,ossédant des biens, refusaient de
payer une dette, disposition qui était incompatible avec celles de l'article Il
du Pacte. Des renseir:nements supplémentaires ont été demandés à ce sujet, et l'on
a demandé les motifs justifiant la disposition à cet effet contenue à l'article 21
de la Loi sur la procédure civile de Maurice, la fréquence avec laquelle cette
disposition etait appliquée, la duree de la peine infligée et les possibilités
qu'avait le détenu d'obtenir sa mise en liberté pour réunir les ressources lui
permettant de régler sa dette.

480. A propos de l'article 12 du Pacte, divers membres du Comité ont demandé à
savoir quelles étaient les limites au droit de libre circulation et de libre choix
du lieu de résidence prévues au paragraphe 3 de l'article 15 de la Constitution.
On a demandé en outre quels étaient les mécanismes r8g1ant le droit à sortir du
pays.

481. A propos de la partie du rapport concernant le paraGraphe l de l'article 14
du Pacte, les membres du Comité ont souhaité savoir quels étaient les cas visés
au parav-aphe la de l'article la de la Constitution qui constituaient des dérogatiollS
au paraeraphe 9 du même article, selon lequel toutes les affaires penales et civiles
seront JUGées en public, afin de déterminer si les déror;ations en question sont
conformes à l'article 14 du Pacte. On a également demande au représentant de Maurice
quelles etaient les conditions à remplir pour être accrédité comme journaliste
auprès des tribunaux.

482. Concernant les dispositions du paragraphe 2 de l'article 14 du Pacte, un des
membres du Comité a souhaité connaître l'opinion du Gouvernement de Maurice
concernant la portée et les conséquences du principe selon lequel l'inculpé est
présumé innocent, envisagées dans la perspective des dispositions prévues à cet
éga.rd dans le Pacte. Il a. demandé également si ce même principe s'appliquait en
dehors des tribilllaux, par exemple en matière administrative.

483. Concernant le paraeraphe 3 de l'article 14 du Pacte on a demandé, à propos du
droit à l'assistance juridique, si tous les citoyens avaient accès au même titre à.
la justice et si la langue utilisée dans les tribunaux était la langue populaire ou
un langage ne pouvant être compris que des initiés, si les intéressés étaient
o'blir:és de prendre un avocat pour leur défense, s'ils avaient toute liberté pour le
choisir ou s'il existait des restrictions à leur choix, si l'accusé restait sans
défense, au cas où comme suite aux démarches qu'il avait faites pour bénéficier du
droit à. l'assistance juridique gratuite, il était decidé, parfois peut-être
injustement, qu'il n'y avait pas droit.

484. A propos du paragraphe 6 de l'article 14 du Pacte, les membres du Comité,
considérant l'absence de dispositions légales prévoyant l'indemnisation des personnes
condamnées illjustemer,.t, ont derr:andé si l 'on prévo~rait d'adopter des mesures tendant
à améliorer la situation à cet égard.

485. Divers membres du Comité ont constaté que la partie du rapport censée traiter
de l'article 16 du Pacte était consacrée en fait à une question autre que celle
visée dans ledit article du Pacte, et ils ont demandé des éclaircissements à cet
égard.
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i. f86. Des men~bres du Comité ont fait remarquer que le concept de vie privée dont il
était questiqn à l'article 17 du Pacte variait d'un pays à l'autre et ils ont
souhaité connaître la portée qui lui était donnée à Maurice. S'appliquait-il
~niquement à la cellule familiale restreinte ou à illle communauté familiale plus
étendue, englobant d'autres personnes liées à la famille? Ce point était important
::Jar exemple pour déterminer les individus à considérer en liaison avec les migrations
de certaines personnes. Ils ont en outre demandé des renseignements supplémentaires
conCErnant les déroe;ations au principe de la non-ingérence dans la vie privée.

437. A propos des articles 18 et 19 du Pacte; différentes questions ont été posées
'~Ollcernant la liberté religieuse et la liberté d'opinion politique; on a demandé en
particulier s'il existait des re~istres et des archives contenant les noms des
personnes appartenant à des organisations ou à des partis politiques, si la police
tenait des dossiers secrets à ce sujet, si la situation des services de
renseip,nements de l'Etat était rée;lementée par la loi et si ces servie es étaient
contrôlés par des covJmissions ou des comités parlementaires.

488. Au sujet de la liberté d'information, on a demandé en quelles laneues étaient
iiffusEs les programmes de radio et de télévision et en particulier si le créole,
~ue tout Mauricien comprenait, était largement utilisé. On a é~alement posé des
questions au sujet des restrictions à la. liberté d'expression dont il était question
dans le rapport, souligant que si effectivement les cas de restriction mentionnés
paraissaient raisonnables, ils n'étaient pas tous indiqués de façon expresse dans le
rapport et qu'il serait utile de connaître tous les cas prévus par la légiSlation.
En outre, on a demande des renseignements sur la portee de ces restrictions et si
leur application se faisait par le jeu d'illle censure exercée préalablement ou
postérieurement à la diffusion. On a demffildé en outre si la société de radio
diffusion était un organisme public autonome ou ministériel, et comment était
assurée son impartialité.

489. Au sujet de l'article 20, on a demande des renseignements sur l'existence de
dispositions interdisant la propagande en faveur de la guerre. On a signalé aussi
que sur ce point la réponse figurant dans le rapport n'est pas conforme aux exigences
de l'article 20 du Pacte.

490. En ce qui concerne les articles 21 et 22, certains membres du Comité ont
demandé des renseignements sur le rôle économique, social et juridique des syndicats,
sur le rôle qu'ils jouent dans la production et les mécanismes de négociation
collective et dans la résolution des conflits du travail.

491. Le rapport signale des restrictions à la liberté de réunion et d'association,
aussi plusieurs membres du Comité ont-ils demandé quelles étaient ces restrictions,
notaJI1.ment en ce qui concernait la liberté de créer des syndicats et en ce qui
co!~ernait la portée des articles 16 et 17 de la loi de 1970 sur l'ordre public,
qui interdit les réunions illégales ou tumultueuses. Certains membres ont demandé
qu'il soit precisé si les réunions étaient interdites parce qu'elles étaient
violentes ou parce qu'elles étaient simplement très nombreuses, et ils ont demandé
quelles étaient les peines appliquées en cas de désordres, et quelle était la
procédure suivie pour aboutir à la décision de les appliquer.

492. Pour ce ~ui est des principes énoncés à l'article 23, certains des membres du
Comité ont exprimé des doutes quant à l'existence à Maurice d'une véritable égalité
entre le mari et la femme dans le mariage, d'après ce qui ressort de la partie
pertinente du rapport. A cet égard, ils ont Çiemandé si comme le mari la femme avait
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le droit de réclamer des dommaees-intérêts à la personne qui avait commis l'adultère
avec son con.j oint. On a demandé en outre si les mot i fs de divorc e étaient les .aêmes
pour les deux conjoints.

493. Un autre membre du Comité a voulu savoir si en dehors des vices de consentement
qui sont cités dans le rapport, il y en avait d'autres qui po~vaient motiver
l'annulation du mariae:e.

•

494. En examinant la partie du rapport consacrée à l'article 24, l'un des membres
du Comité a demandf des renseignements sur la situation des enfants issus de parentsJ
non légalement mariés, et quels étaient leurs droits rar rapport au père et ~ la i
mère. !

495. En ce qui concerne la participation des citoyens à la direction,des affaires
publiques (art. 25), un membre du Comité a deI'landé un surcroît de renseignements
sur les modalités de l'élection des membres du Parlement et sur les obligations des
parlementaires envers leurs électeurs.

496. Citant les droits énoncés à l'article 27 un membre du Comité a demandé des
renseisnements sur la composition ethnique de la population de r-Iaurice.

497. Le représentant de Maurice a répondu à certaines des questions résumées dans
les paragraphes qui précèdent.

498. Il a dit que si jusqu'à présent r·1aurice n'avait pas jugé nécessaire de modifier
sa législation pour appliquer les dispositions du Pacte, vu les points signalés par
les membres du Comité au sujet de certains aspects de la législation qui ne semblent
pas être pleinement conformes a.ux principes du Pacte, il inviterait le Gouvernement
mauricien à examiner ces questions et à édicter éventuellement d~s lois nouvelles
qui répondent mieux aux obligations contractées en vertu de cet ~.nsirument

international.

499. Répondant aux questions des membres du Comité concernant les raisons
historiques pour lesquelles la Constitution mauricienne contient cG:r:~;lilles des,
dispositions qui figurent dans des instruments internationaux, l;O reprç;sentant du
Gouvernement mauricien a expliqué qu'avant son indépendance, ),.îa1.l.; ic e était une
colonie du Royaume-Uni, pays qui avait approuvé à l 'Organisatiœ~ des Nations Unies
la Déclaration universelle des droits de l'homme et qui était partie ~ la Convention
européenne des droits de l'homme, et que lors <ÏèS néeociations sur l'indépendance,
les dirigeants politiques de Haurice, connaissant les droits de l'~:'Jcmme reconnus i

dans ces instruments internationaux, étaient tous tombés d'accord que les droits
et les p-'ara.llties qui y figuraient devaient être reconnus dans la Constitution. On
assurait ainsi implicitement que les lois promulguées par la suite respecteraient
ces principes, puisque les lois du Parlement ne peuvent moclifier les dispositions
constitutionnelles mais doivent y être conformes.

500. Au sujet de la question de la discrimination, le représentant du Gouvernement
mauricien a expliqué qu'au paragraphe l de l'article 16 figurait une disposition
de caractère senéral qui l'interdit, et il a cité certaines exceptions. Ces
exceptions SOI~ précisées au paragraphe 4 (qui vise l'&cquisition de biens dans
le pays, les personnes qui n'ont pas la citoyenneté mauricienne, et celles auxquelles
s'applique, en matière de mariage, de divorce, d'obsèques, de succession ou de
questi.ons analoSues, leur loi personnelle), et au paragraphe 5 (qui vise le niveau
de qualification des personnes, lequel n'a aucun lien avec leur race, leur religion,
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leur caste, leur lieu de naissance, leurs op~n~ons politiques, leurs croyances ou
leur couleur). Le même principe fait l'objet d'autres restrictions qui sont
énoncées au ~aragraphe 2 de l'article 9 : elles concernent la défense, la morale)
l'ordre et la sécurité publics, la santé, l'urbanisme ou d'autres questions d'intérêt
social.

501. Répondant aux questions relatives à l'organisation de la justice, le repré
sentant du Gouvernement mauricien a dit en outre que la Cour suprême avait pour
mission de sauvegarder les principes constitutionnels. Il existe des tribunaux de
district et des tribunaux intermédiaires qui connaissent des affaires civiles ou
pénales selon le montant sur lequel porte le litige, leur importance ou leur eravité.

502. Au sommet de la pyramide se trouve la Cour suprême, qui d. compétence pour
évoquer toute affaire et qui est également Cour d'appel. En tant que telle elle
se compose de deux juges, qui entendent les causes provenant des tribunaux inter
médiaires et des tribunaux de district. Les décisions de la Cour suprême peuvent
faire l'objet d'un appel devant la Cour des appels civils ou la Cour des appels
criminels, selon qu'il convient. Ces deux cours sont constituées par l'ensemble
des juges de la Cour suprême, à l'exception du juge contre la décision duquel il a
été fait appel. Théoriquement, tout membre du barreau qui a au moins sept ans de
pratique professionnelle peut être nommé juge; mais dans la pratique, les juges
sont recrutés parmi les magistrats les plus anciens, qui ont au moins 20 à 25 ans
d'expérience professionnelle dans le domaine au droit.

503. Comme on applique à ~aurice le système de la séparation des pouvoirs, les
jue,es et les magistrats sont nommés par une commission indépendante, que préside
le Président de la Cou~ suprême, lequel est à la tête de tous les organes du pouvoir
judiciaire, et qui est nommé par le Gouverneur général après consultation du
Premier Ministre. Le Président de la Cour suprême est choisi invariablement parmi
les magistrats les plus anciens; pour le nommer, le Gouverneur général est tenu
uniquement de consulter le Premier Ministre, non d'accepter ses points de vue. Les
juges sont inamovibles et ne peuvent être révoqués que pour incapacite physique ou
psychique s'opposant à la poursuite de leurs fonctions, ou pour mauvaise conduite,
questions qui sont tranchées conformement à la procédure prévue aux paragraphes 3
et 4 de l'article 78 de la Constitution. Cet article prévoit qu'en pareil cas'
l'instruction de l'affaire sera confiée à un tribunal composé de trois magistrats
en exercice ou à la retraite, qui fera connaître les faits et les résultats au
Gouverneur géneral, auquel il appartient de prendre la décision définitive. Le
représentant de I\jaurice a signalé en outre que les traitements des juges étaient
payés sur le Fonds consolidé et ne dépendaient pas du vote du Parlement.

504. En ce qui concerne la question posée au sujet de la population de Maurice,
il a déclare qu'il n'y avait pas de population autochtone ou originaire de l'île,
mais que celle-ci avait été peuplée par les descendants des personnes venues à
Maurice durant l'occupation par la France (XVIlIème siècle) et le Royaume-Uni
(XIXème siècle) et des travailleurs agricoles venus d'Afrique, de Madagascar, de
l'Inde et de Chine, dont l' établis sement a été favoris ~ par les occupants pour
effectuer les travaux ruraux. La population de P·laurice vient donc d'Europe,
d'Asie et d'Afrique et, malgré ses origines et ses religions diverses, elle
s'efforce de vivre en harmonie et dans le plus grand respect pour la liberté de
tous les cultes qui y sont pratiqués. Le français est la langue utilisée par la
majorité des moyens de communication sociale, mais actuellement les services de
radio et de télévision transmettent beaucoup d'émissions en "créole" (langue
populaire), peut-être pas autant cependant que certains le voudraient.
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5e5. Au sujet de la ~uestion relative à la mortalité infantile, il a déclaré ~ue

c'était là un problème du passé. Bien ~u'il n'ait pas sous la main les chiffres
pertinents, il a declaré ~u'il y avait une amélioration constante des services
médicaux et des possibilités d'assistance médicale ~our tous les citoye~s, des
soins gratuits pour le nouveau-né et sa mère, des concés de maternité payés, une
distribution gratuite de lait pour les enfants, des vaccinations obligatoires, etc.
L' accroiSSef/le~lt du taux de natalité est actUE~llement plus préoccupant que la
mortalité infantile.

506. A la ~uestion de savoir s'il était possible d'obtenir de l'administration
publique, en cas de violation des droits de l'hoIJ1.me, une indemnisation pour le
préjudice causé, il a repondu par l'affirmative. Il a précisé qu'il n'existait pas
de juridiction administrative et que les actions devaient être intentées devant
la just.icé. Quant au montant de la réparation, il était proportionnel au préjudice
causé, qui comprenait non seulement les dommages directs et le manque à garner,
mais aussi le préjudice moral.

507. Le Pacte ne pouvait être invoqué er. tant que droit positif devant les
tribunaux et celui ~ui intentait une action el~ justice devait se fonder sur les
dispositions constitutionnelles qui garantissaient ces droits, lès juges pouvant
cependant se laisser e;uidpr, pour juger, pa~' les principes du Pacte.

508. Il n'existait pas de procédure spéciale pour prévenir ou cc~battre la
discrimination COIJ1me le "British Race Relations Board" de Grande-Bretae;ne. La
discrill'ination raciale violait la Constitution mauricienne et les questions qui
avaient trait à c es violations étaient du ressort de la plus haute instance
judiciaire du pays, la Cour suprême.

509. Certains membres ayant fait observer que les garanties offertes par
l'article 3 de la Constitution ne semblaient pas englober la totalité des cl.roits
énumérés dans les articles 22, 23, 24 et 25 du Pacte, le représentant de t1aurice
a traité cette ques~:0n. Il a d'abord donne lecture ·1e l'article 3 de la
Constitution, puis 1.1 a déclaré que, si cet article n'ene;lobait pas effectivement
toutes les dispositions des articles 22, 23, 24 et 25 du Pacte, l'article 13 de la
Constitution établissait tous les droits prévus dans le Pacte au sujet de la
liberté d'association; le Code civil et l'Ordonnance sur l'état civil Garantissaient
les droits énoncés dans l'article 23 du Pacte et, associés à la loi mauricienne sur
la citoyenneté, ils prévoyaient élSal ::rent que tout enfant né sur le territoire
de l1aurice avait la nationalité de ce pays. Il existait en outre diverses loie,
notamment l'Ordonnance sur la représentation du peuple, l'Ordonnance sur l'adminis
tration locale et les règlements de la fonction: lique qui, conformément à la
Constitution, earantissaient le respect des disposl.tions de l'article 25 du Pacte.
La li.berté du mouvement était expressément prévue dans l'article 15 de la
Cc.:;;,,'titution.

510. A propos d'une autre ~uestion concernant les pouvoirs conférés au Président
de la Cour suprême d'édicter certaines règles (art. 17 de la Constitution), il a
précisé que ces règles portaient uni~uement sur des questions de forme ou de
procédure et qu'elles devaient être approuvées par la. Cour suprême réuni~ en séance
plénière.

511. Au sujet des questions relatives il la condition de la femme, il a rappelé
~u'il existeit deux régimes IJ1atrimoniaux et que les ferr.mes ~ouvaient opter pour
celui de 1949, qui avait en outre donn~ à toutes les femmes mariées avant cette
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date le droit de changer de régime matrimonial :par une simple déclaration faite dans
un délai d'un an à compter de sa promulgation. La grande majorité des femmes étaient
toutefois restées mariées sous l'~cien régime et les jeunes continuaient pour la
plupart d'opter pour celui-ci. La raison en était que ce régime de la "communauté
de biens" n'était pas sans présenter certains avantat',es dans une société où le mari
continuait d'être celui qui pourvoyait aux besoins de la famille, les biens ainsi
amassés venaient constituer le patrimoine de la "société conjugale". Il a déc18.ré
que même ainsi l' inée:alité semblait intolérable et a annoncé que pour cette raison
il y avait actuellement une commission qui étudiait diverses modifications du Code
civil tendant à améliorer la condition de la femme dans le mariage. La disposition
~li autorisait le mari à réclamer des dommages-intérêts à celui g~i aurait commis
l'adultère avec sa femme avait été abolie six mois auparavant et ciAtait la règle
du Code civil qui permettait aux deux conjoints, dans des conditions d'égalité,
de porter plainte contre tout tiers responsable de son divorce qui était actuellement
en vigueur.

512. Plusieurs membres du Comité ayant appelé son attent';';:>n sür l'article 4 du
Pacte qui permettait, dans des cas exceptionnels, de suspendre quelques-uns
seulement des droits et garanties établis dans son texte et non tous, le repré
sentant de Haurice a cru bon de se référer à l'article 18 de la Constitution qui
permet seulement de suspendre les ~aranties prévues dans les articles 5 et 16
pend8nt la durée de l'état d'urgance et au ~araeraphe 2 de l'article 18 qui fixe
des règles strictes pour la déclaration de l'état d'urgence.

513. En réponse aux questions qui lui ont été posees sur la peine de mort, il a
expliqué que la dernière exé~ution à Maurice avait eu lieu en 1958 et que depuis
lors, bien que des condamnations à la peine capitale aient été prononcées, elles
n'avaient pas été exécutées.

514. Le représentant de l1aurice a ajouté que, bien qu'il n'existe pas de dispo
sitions législatives concernant la realisation d'experiences scientifiques sans
l'assentiment de l'intéressé, ce genre de problèmes ne se posaient pas à Maurice,
qui était un pays en développement. si jamais il venait à se poser, les tribunaux
appliqueraient la peine maximum prévue pour préjudice causé de propos délibéré
et avec intention malicieuse.

515. Le représentant de Maurice a dé~laré partager les sentiments des membres du
Comité à l'égard de la législation en vigueur sur les peines corporelles dans les
prisons: mais il s'agit d'une loi qui remonte à 1881 ou 1891 et qui n'est plus
appliquée d&lS les établissemerns penitentiaires. Il a ajouté que les Prisons
Regulations serait remplacées cette année par une nouvelle loi dont le projet
étai+. actuellement devant le Parlement et qui ne prevoyait l'application d'aucune
peine corporelle en tant que peine disciplinaire dans les prisons.

516. Le représentant de Maurice a admis conm~ pertinente l'objection soul~vée

par des membres du Comité à propos des en~uêtes sur les plaintes portées contre
les membres des forces de police, enquêtes qui étaient menées par les servi~es de
police eux-mêmes; mais il a indiqué que toutes le~ précautions étaient prises pour
r,arantir l'indépendance des personnes chargéE' ~e l'enquête. Tout d'abord, le
responsable devait avoir au moins le grade d;<..'l ... icier principal de police et, en
règle e;énérale. il ne pouvait avoir un grf:.de inférieur à celui de chef de la police
ou d'officier de district. Puis, intervenait l'~litorité policière suprême, à savoir
le commissaire de police, qui devait envoyer toutes les pièces du dossier au
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Director of Public Prosecutions qui~ s'il n'était pas satisfait, pouvait derœnà.=r
un complément d'enquête. Celui-ci jugeait aussi s'il y avait lieu ou no~ que le
f'iinistère public engar;e des poursuites. En cas de réponse néGative, le plaignant
pouvait lui-même intenter une action à titre personnel.

517. Répondant au..'C questions posées par plusieurs membres du Comité à propos de
l'obligation d'informer tout individu arrêté, au moment de son arrestation, des
raisous de cette arrestation (art. 9 du Pacte), le re:présentant de Haurice a donné
lecture du Faragraphe 2 de cet article et du paraCraphe 2 de l'article 10 de la
Constitutio!. sir;nalé que la prenière disposition concernait li arrestation et la
seconde l'accu.sation, dont la nature devait être notifiée au détenu dans le plus
court délai. Il a déclaré ne voir aucmle contradiction entre ces deux dispositions.
Il a dit que, de toute manière, l' Intermediate and District Courts (Crimin~l
Juridiction) Ordinance stipule qùe toute personne devait être irr:rrédiater..t:nt
informée des raisons de son arrestation. Quant au délai dans lequel une personne
arrêtée ou détenue devait être traduite devant ml tribmlal, il était d'environ cinq
jours, selo11 la pratique de la justice. Un des membres avait sig:çlalé les pouvoirs
exceptionnels que l'alinéa k) du paragraphe l de l'article; de la Constitution
conferait au commissaire de police, en ce sens que celui-ci pouvait arrêter une
personne sur présomption raisonnable qu'elle s'était engagee ou était sur le point
de s'engager dans une action visant à porter gravement atteinte à la securité
publique ou à l'ordre "':lublic. Le représentant de I.1aurice est convenu qu'il
s'agissait là d'un pouvoir en matière de détention preventive qui, bien Clue
justifié :r:ar les exir;ences de la sécurité publique, n'en était pas moins un pouvoir
exceptionnel. Mais la Constitution subordonnait son exercice il toute une série de
formalites afin qu'il n'en soit pas fait abus. la personne arrêtée en vertu de
ce pouvoir pouvait soumettre son cas à un tribunal special, qui était toujours
presidé par un des avocats les plus éminents, le Conseil de la Reine; qui avait voué
sa vie à la défense des personnes devant les plus hautes instances du pays. La
creation d'un tribUIlal spécial pour connaître de ces cas !l'empêchait pas de former
un r~cours d'habeas corpus devant la Cour suprême, laquelle devait examiner toutes
les questions, quant à la forme et au fond, y compris les éle!'lents de preuve sur
lesquels le commissaire s'était fondé pour déterminE ~4 que la personne en question
menaçait la sécurité publique. Le représentant de r·1aurice a donné l'assurance qu'en
la matière, le commissaire de police, bien qu'il ne soit soumis à l'autorité ou au
contrôle de nulle autre personne ou autorité (par. 6 de l'article 5 de la Consti
tution), n'échappait ras pour autant au contrôle de la justice (art. 119 de la
Constitution) et que le commissaire de police qui avait procédé il mle arrestation
ou à une détention illégale pouvait être traduit en justice et tenu de payer des
dommae;es-intérêts (par. 5 de l'article 5 de la Consti~ution).

518. Le représentant de J'Jaurice siest étendu aussi sur la question liée à l'empri
sonnement pour dettes. Il a expliqué que nul ne pouvait être emprisonné pour dettes
avant que n'aient été ;';puisés tous les moyens pour rembourser les dettes sur ses
biens. Si ces m.oyens échouaient et que le créancier déclarait sous serment que le
débiteur avait dissimulé ou vendu frauduleusement ses biens pour se soustraire à
ses obligations et prouvait la fraude en appelant deR témoins ou par tout, autre
moyen, le tribunal pouvait décider d'accorder au débiteur un délai pour le rembour
sement de sa dette; si le débiteur ne la remboursait pas il pouvait ordonner sa
mis e en détention.
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519. S'aeissant de la question posée à propos de l'article 14 du Pacte, le repré
sentant de Haurice a expliqué qu'une enquête administrative était menée pour déter
miner si une personne avait ou non les moyens d'assumer les frais de sa défense.
Si la. décision lui était défavorable, cette personne pouvait en appeler devant les
tribunaux. En matière pénale cependant, l'accusé disposait toujours des services
d'illl défenseur car celui-ci était commis d'office.

520. Le représentant de Maurice a terminé son exposé en indiquant qu'il serait
répondu par écrit aux questions restées sans réponse et que les textes législatifs
pertinents, qu'il n'avait ras à sa disposition à Genève, seraient communiqués au
Comité.
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Républi~ue socialiste soviéti~ue de Biélorussie

521. Le Comité a examiné à ses 116ème, 117ème et 119ème séances, les 30 et
31 octobre 1978 (CCPRjCjSR.116, 117 et 119), le rapport initial (CCrR!C/l/Add.27)
soumis par la Républi~ue socialiste sovieti~ue de Biélorussie.

522. Ce rapport a été présenté par le représentant de l'Etat partie, ~ui a donne
des renseignements supplêment~ires sur certaines questions traitées dans ledit
rapport.

523. Se référant à la Constitution de la Biélorussie, adoptée en avril 1978, le
représentant de cet Etat partie a déclaré ~ue cet instrument confirmait le principe
de la légalité socialiste en tant ~ue principe directeur dans les activités de
toutes les organisations d'Etat et organisations publi~ues. L'observation des lois
et le respect des règles de la société socialiste etaient proclamés obligation
constitutionnelle pour tous les citoyens. En Biélorussie, les dispositions des
traites internationaux étaient incorporés dans la Jégislation natïonale. Certains
textes législatifs ne re~roduisaient pas les dispositions en ~uestion, mais elles en
prevoyaient l'application. Les dispositions des traités internationaux les plus
importants concernant les droits de l'homme, y compris le Pacte, étaient devenues
dorénavant des normes juridiques en Biélorussie. Non seulement la Constitution
confirmait les droits de l'homme et les libertes fondamentales, mais elle garan
tissait leur mise en oeuvre. L'éc,alité des citoyens était assurée dans tous les
domaines de la vie économique, politi~ue, sociale et culturelle. Les droits de
l'homme en Biélorussie étaient protégés sur la base de procedures civile, crimi
nelle et administrative. Des recours effectifs étaient assures à toute personne
aux droits et aux libertés de laquelle il était porté atteinte. Toute garantie
juridique impliquait la responsabilité juridi'iue des fonctionnaires pour atteinte
aux droits de l'homme. La Constitution contenait un certain nombre de dispositions
visant à accroître l'efficacité des Soviets, qui etaient les organes les plus
représentatifs du pouvoir de l'Etat. Les droits civils et politiques étaient
encore précisés dans la Constitution. Ainsi le droit à la liberté d'opinion était
complété par la garantie de la liberté de parole et de la liberté de la presse,
ainsi que par le droit de critiquer les manQ:ue1':lents dans les activités des organes
de l'Etat et des orGanisations publiques.

524. Présentant des observations sur le rapport, les membres du Comité se sont
déclarés satisfaits de la ricLesse de détails qu'il contenait, ainsi que de la
pertinen~e des renseignements supplémentaires four~is par le représentant de
l'Etat partie dans sa déclaration liminaire. Ils ont demandé des precisions
concernant la mise en oeuvre des traités internationaux en Bielorussie, en
particulier sur la mise en oeuvre du Pacte; ils ont également demandé des précisions
sur le système législatif de la RSS de Biélorussie et les relations existant
entre le Pacte et la législation int~rnationale, sur la façon dont la responsa
bilité au regard du Pacte était partacée entre l'Union soviétique et la
Republique de Biélorussie, compte tenu du fait que la responsabilité directe pour
la mise en Oeuvre de traités internationaux était assumée non seulement par
l'Union soviétique mais aussi par la RGS de Biélorussie; enfin, ils ont demandé
des précisions concernant la portée de la juridiction de la Biélorussie par
rapport à celle de l'Union soviétique quant aux questions relevant du Pacte,
pour ce qui a trait notamment au degré de contrôle central exercé par le
Gouvernement de l'Union, d'une part, et à la :atitude laissée à la RSS de Biélorussie
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d'adopter des mesures lé5islatives et autres sur son territoire, d'autre part.
On a demandé, s'il etait possible d'invoquer les dispositions du Pacte devant les
autorités et les tribunaux de l'Etat, si ces dispositions l'emportaient sur les
normes nationales en cas d'incompatibilité et quelles mesures avaient été prises
pour faire connaître du public le texte du Pacte, afin d'informer les citoyens
de son cOntenu. Quant à l'affirmation contenue dans le rapport selon laquelle
"la coopération internationale des Etats dans le domaine des droits de l'homme
/devait/ viser en premier lieu à lutter contre les violations /généralisées7
;t flagrantes des droits de l'homme", certains membres ont souligné que to1ît
Etat partie au Pacte avait également la responsabilité internationale d'assurer
à chacun, sur son territoire, la jouissance des droits énonces dans le Pacte.
Une question a été posée concernant la façon dont le travail d'élaboration et
de perfectionnement de la législation pouvait être réconcilié avec le but final
de l'édification d'une société sans classes fondée sur l'autonomie.

525. COnCelrlant l'article premier du Pac-ce, des renseignements ont été demandés
quant au droit de sécession, et quant à la façon dont se traduisait dans la .
pratique le droit de la RSS de Biélorussie d'établir des rapports avec des Etats
étrangers, de conclure des traités avec eux, d'échanger des représentants
diplomatiques et consulaires, et de participer aux travaux des organisations
internationales; on a également demandé des précisions quant à la répartition
des responsabilités entre la RSS de Biélorussie et l'URSS et à la position du
pouvoir exécutif de la RSS de Biélorussie dans le cadre de l'URSS, et aussi
quant à l'incidence des restrictions apportées par l'article 34 de la Constitution
à la possibilite pratique d'exercer le droit de sécession. On a également demandé
au représentant de l'Etat partie s'il serait possible à la RSS de Biélorussie,
pour la mise en oeuvre du Pacte, d'adopter des normes différentes, plus
libérales ou plus restrictives, que celles adoptées par l'Union.

526. A propos de l'article 2 du Pacte, les membres du Comité ont demandé des
renseignements sur la façon dont l'égalité des droits des citoyens de la RSS de
Biélorussie et des autres républiques de l'Union etait assurée, sur les garanties
contre la discrimination fondée sur des raisons politiques, et sur les recours
effectifs possibles en cas de violation des droits de l'homme. compte tenu des
compétences concurrentes des autorités de l'URSS et du rôle des organisations
sociales dans la protection des droits de l'homme.

527. A propos de l'article 6 du Pacte, les membres du Comité ont demande quelle
était la pratique concernant l'application de la peine capitale en P3S de
Biélorussie et quels crimes spécifiques étaient passibles de cette peine; ils
ont demande aussi ce qu'il fallait entendre à cet égard, par "crimes contre l'Etat",
quelles étaient les circonstances aggravantes justifiant la peine de mort, dans
combien de cas la peine capitale avait été exécutée ces dernières années et si
la RSS de Biélorussie avait envisagé d'abolir cette peine. La question a
également été posée de savoir quelles mesures avaient été prises pour réduire
la mortalité infantile.

528. A propos des articles 7 et la du Pacte, des renseignements ont été demandés
concernant le mécanisme existant en RSS de Biélorussie pour contrôler l'inter
diction de la torture et des traitements et châtiments cruels, inhUlliains ou
dégradants. Les membres du Comité ont demandé quels étaient les :':'ecours ouverts
aux personnes détenues dans des institutions pénitentiaires ou psychiatriques
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qui se plaignaient d'être illégalement détenues ou de subir des mauvais
traitements; ils ont demandé si les règlements en matière de réclusion étaient
compatibles avec les dispositions du Pacte et si des commissions d'enquê~e

avaient été créées pour étudier les conditions de vie dans les prisons et
dans les institutions pénitentiaires de correction.

529. A propos de l'article 8 du Pacte, il a été pris acte du fait qu'en RSS de
Biélorussie, les citoyens avaient à la fois le droit au travail et le devoir
de travailler. Des renseignements ont été demandés concernant les rapports
entre l'obligation de travailler et les dispositions du Pacte, la mesure dans
laquelle le choix de l'emploi dépendait en réalité des autorités responsables
de la direction de la main-d'oeuvre, le droit de ne pas travailler, le droit
qu'avaient les membres d'une ferme collective de décider unilateralement de
quitter la ferme où ils travaillaient, et le droit de l'employeur et de l'employé
de résilier un contrat de travail.

530. A propos de l'article 9 du Pacte, des renseignements ont été demandes sur
les garanties des droits des citoyens à la l:i.berté et à l'inviolàbilité de leur
personne sur les circonstances dans lesquelles une personne pouvait être soumise
à la détention préventive et sur la longueur de la période durant laquelle une
personne pouvait être détenue avant de passer en jugement; la question a
égalffinent été posée de savoir s'il existait en HSS de Biélorussie des personnes
détenues sans jugement pour des raisons politiques. On a demandé au représentant
de l'Etat partie si le contrôle de la légalité des peines privatives de liberté
imposées etait du ressort des tribunaux, si les sanctions pénales prévues contre
les JUGes imposant délibérément des peines injustes ne risquaient pas d'affecter
l'indépendance et l'impartialité des juges dans l'exercice de leurs fonctions.

531. En ce qui concerne l'article 12 du Pacte, des membres du Comité ont noté que
les renseignements contenus dans le rapport au sujet du droit d'un individu de
quitter son propre pays étaient plutôt succincts. Ils ont demandé des rensei
gnements sur les dispositions de la résolution du Conseil des ministres de l'URSS
en date du 22 septembre 1970, sur l'existence en RSS de Biélorussie du droit de
quitter le pays en tant que droit légal, sur les restrictions auxquelles ce droit
etait soumis et sur leur justification, sur les statistiques concernant la
délivrance de passeports et de visas et le refus d'en délivrer, et sur les
sanctions, le cas échéant, dont font l'objet les personnes qui presentent des
demandes en vue de quitter la RSS de Biélonlssie pour un pays étranger.

532. En ce qui concerne l'article 13 du Pacte, certains membres du Comité se
sont intéressés aux droits qui étaient reconnus aux étrangers en RSS de Biélorussie,
à leur statut et aux procédures dont ils disposaient pour protéger leurs droits.
Il a été demandé au représentant de l'Etat partie si les citoyens d'autres
républiques fédérées étaient considérés comme des étrangers, si les étrangers
jouissaient de la personnalité et d~ la capacité juridique et quels étaient
les droits qui n'étaient pas accordés aux étrangers vivant en Biélorussie.

533. Se référant à l'article 14 du Pacte, des membres du Comité ont demande comment
l'indépendance et l'impartialité des tribunaux étaient garanties, comment étaient
organisés les travaux des avocats et des juristes en RSS de Biélorussie, comment
le droit d'une personne à ce que sa cause soit entendue équitablement et
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publiquement. était appliqué en pratique en RSS 4~ Biéloruss~e, jusqu'à quel stade
de la procédure le droit de consulter un avocat pouvait être refusé à l'accuse,
quels étaient les cas exceptionnels dans lesquels l'accuse pouvait être juge
en son absence, dans quels cas et pour quelles raisons les débats judiciaires
pouvaient avoir lieu à huis clos, comment les tribunaux de camarades fonction
naient en RSS de Biélorussie et quel était le rôle de ces tribunaux en matière
de respect des droits de l'homme. Il a été è.emandé des renseignements
supplémentaires concernant l'accès de tous les membres de la population aux
tribunaux bielorussiens et sur le point de savoir comment les masses populaires
participaient en fait à la conduite des affaires publiques, non seulement en
période d'élections mais également de façon quotidienne.

534. S'agissant de l'article 17 du Pacte,il a été demandé comment l'inviolabilité
du domicile des citoyens était garantie, s'il était possible de pénétrer dans le
domicile dans des cas autres que ceux mentionnes dans le rapport et quels étaient
les textes des lois pertinentes à cet égard.

535. En ce qui concerne l'article 18 du Pacte, les membres du Comité ont demandé
si la propagande religieuse était autorisée en RSS de Biélorussie sur un pied
d'égalité avec la propagande athéiste, comment le droit des parents de transmettre
leurs convictions à leurs enfants était appliqué et si le décret du 23 juin 1975
imposant des limitations considérables aux communautés religieuses etait compatible
avec le Pacte.

536. En ce qui conCerne l'article 19 du Pacte, il a été demandé comment le droit à
la liberté d'expression était applique dans la pratique. Des questions ont été
posées concernant l'étendue des restrictions au droit d'avoir et d'exprimer des
opinions qui étaient prévues par la législation de la République; il a été demande
quelles étaient les justifications de ces restrictions; dans quelle mesure il était
possible de se dissocier de l'idéologie dominante du communisme scientifique ou
de propager des i~ées qui visaient à modifier ou à améliorer l'ordre existant
mais différaient des idées du régime, notamment dans le domaine des d~oits de
l'homme; si l'article 48 de la Constitution, qui garantissait aux citoyens la
liberté de parole et la liberté de la presse "conformément aux intérêts du peuple
et afin de consolider et de développer le régime socialiste", pouvait être
interprété comme limitant cette liberté et comme étant incompatible avec le Pacte;
à quelle sorte de textes s'appliquaient les restrictions prévues à l'article 67
du Code pénal de la RSS de Biélorussie et dans quelle mesure le "réalisme
socialiste" s'appliquait aux activités artistiques et littéraires.

537. A propos de l'article 22 du Pacte, certains membres ont demandé s'il était
possible de s'affilier uniquement à des organisations déterminées, si le fait que
tout le monde ne pouvait pas entrer au parti communiste était compatible avec le
Pacte et si les syndicaxs jouissaient du droit de négociation collective.

538. En ce qui concerne l'article 27 du Pacte, il a été noté que le rapport
donnait peu de renseigne~ents sur la situation des minorités en RSS de Biélorussie.
Des précisions ont été demandées concernant le statut légal des communautés
polonaise, lithuanienne et juive qui vivaient d.ans la Republique, et sur les
mesures qui avaient été prises pour garantir les droits de ces minorités.

"
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On a demanaé si elles avaient leurs propres écoles, ainsi que des livres, des

journaux, des services de radiodiffusion et de télévision dans leur langue

nationale.

539. Le représentant de la RSS de Biélorussie a répondu aux observations et

questions résumées dans les paragraphes précédents. Il a souligné que l'~ctivité

législative de la RSS de Biélorussie figurait parmi les domaines qui ressortissaiellL

à la compétence de la République. Conformement à l'article 74 de sa Constitution,

la Biélorussie avait le droit de conclure des traités internationaux. S'agissant

des obligations qui lui inccmbaie!lt en vertu des traités internationaux, dont le

Pacte, elle les assumait en adoptant des textes législatifs qui reproduisaient des

dispositions de ces traités ou en prévoyaient l'application directe. Le Pacte

avait été publié en biélorusse et en russe. Les citoyens pouvaient aussi étudier

dans les bibliothèques publiques le texte du Pacte dans les langues des républiques.

fédérées. L'éducation juridique était organisée dans toutes les écoles secondaires

et tous les établissements d'enseignement supérieur. Expliquant la référence à la

coopération internationale faite dans ~e rapport à profos de la lutte contre les

violations généralisées et flagrantes des èroits d~ l'homme, le représentant de

la RSS de Biélorussie a déclaré que la lutte systém~tique pour la paix et la détente

et contre les politiques d'agression, de colonialisme et de racisme était, de

l'avis de son gouvernement, l'élément déterminant de la création de conditions

favorables à une action efficace dans le domaine èes droits de l'homme.

540. A propos de l'article l du Pacte, le représentant de la RSS de Biélorussie

a déclaré que conformement à l'article 69 de sa Constitution, la RSS de Biélorussie,

qui avait des frontières ."'.vec des Etats étrangers, avait le droit de se séparer

librement de l'URSS. La Biélorussie avait son propre Ministère des affaires

étrangères, ainsi que des missions accréditées auprès de l'Organisation des

Nations Unies et des institutions spécialisées à New York, Paris et Genève; elle

appartenait à 60 organisations internationales et était partie à 150 traités

internationaux. Quant à l'article 34 de la Constitution, il interdisait toute

propagande d'exclusivisme d'ordre racial ou national et n'avait rien à voir avec

le droit à l'autodétermination.

541. Répondant aux questions posées à propos de l'article 2 du Pacte, le repré

sentant de la RSS de Biélorussie a souligné que l'article 32 de la Constitution,

qui consacrait l'égalité des citoyens devant la loi, était pleinement conforme

aux dispositions du Pacte et que les citoyens ne pouvaient faire l'objet de

mesures discriminatoires pour des raisons politiques. L'article 47 de la

Constitution élargissait cette disposition, en ce sens qu'il confirmait le droit

de critiquer les insuffisances des organes d'Etat et des organisations sociales

et interdisait toute brimade infligée pour fait de critique. Conformément à

l'article 31 de la Constitution, les citoyens des autres républiques fédérées

jouissaient, sur le territoire de la RSS de Biélorussie, des mêmes droits que

les citoyens de cette dernière. Les droits civils étaient protégés par des

tribunaux ordinaires et des tribunaux d'arbitrage, et dans certains cas par des

tribunaux de camarades. Les organisations sociales, notamment les sJrndicats,

jouaient un rôle important dans la protection des droits des citoyens.

542. S'agissant de questions posées à propos de l'article 6 du Pacte, le

représentant de la RSS de Biélorussie a souligné le fait que la peine capitale en
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RSS de Biélorussie était une mesure exceptionnelle et provisoire, dans l'attente
de sa prochaine abolition. Elle était appliquée dans les càs de trahison,
d'espionnage, de terrorisme, d'actes de terrorisme contre des représentants
d'Etats étrangers, de banditisme, de meurtre prémédité avec circonstances
aggravantes, de viol co-~=ctif ou de viol commis par un récidiviste dangereux.
Chacun des a~ticles du C_·,= penal de la RSS de Biélorussie prévoyant la peine
de illort prévoyait aussi la possibilité de lui substituer une peine d'emprison
nement. Aucun crime passible de la peine de mort n'avait été commis en RSS de
Biélorussie au cours des la à 15 dernières années. Le représentant de la RSS
de Biélorussie a cité comme exemple de "crimes contre l'Etat" passibles de la
peine capitale, le cas de deux criminels qui avaient participé à l'extermination
massive de citoyens soviétiques au cours de la seconde guerre mondiale. Il a.
également décrit les mesures prises pour protéger la santé de la mère et de
l'enfant, qui avaient eu pour effet de réduire considérablement la mortalité
infantile.

543. S'agissant des questions posées à propos des articles 7 et la du Pacte,
le représentant de la RSS de Biélorussie a dit que la torture, les peines ou
traitements cruels, inhumains ou dégradants, n'etaient pas tolérés ~ar la
législation ou la pratique "0iélorussienne. Ln vertu du Code pénal, il était
interdit sous peine de sanctions de forcer l'accusé à témoigner sous la contrainte.
Les règles interdisant les traitements cruels et dégradants valaient aussi pour
les prisons ou les institutions de rééducation par le travail, dont le régime
était déterminé par le Code de la rééducation par le travail de la RSS de
Biélorussie. Les procureurs avaient pour responsabilité de veiller à ce que
les lois soient respectées lors de l'exécution des sentences. La réClusion,
allant de 15 jours à un an au maximum, etait appliquée à titre exceptionnel,
à des condamnés en cas d'infraction flagrante aux règlements des prisons. Des
Comités composés de représentants des Soviets, des syndicats, de l'Union des
jeunesses communistes et d'autres organisations sociales, participaient ci la
supervision des activités des institutions et organes chargés de faire exécuter
les jugements rendus par les tribunaux.

544. Repondant aux questions posees à propos de l'article 8, le représentant de
la RSS de Biélorussie a dit que l'obligation civique qu'avaient les personnes
valides de travailler était pleine~ent conforme aux dispositions du Pacte.
Conformement à l'artiCle 30 de la Constitution, les citoyens avaient le droit de
choisir la profession, le type d'activités et de travail correspondant à leur
vocation, à leurs capacités, à leur formation professionnelle, à leur niveau
d'instruction, compte tenu des besoins de la société. Un employé ne pouvait
être démis de ses fonctions· sans l'asaentiment du Comitê syndical. Un citoyen
avait le droit de résilier tout contrat de travail et de cesser d'être membre
d'une ferme collective.

545. En réponse aux questions relatives à l'article 9 du Pacte, le représentant
de la RSS de Biélorussie a déclaré qu'en vertu du Code de procédure pénale, une
personne soupçonnée d'un crime pouvait être détenue pour une période n'excédant
pas trois jours. La détention, à titre préventif, ne pouvait dépasser neuf mois.
Une fois l'affaire transmise à un tribunal, toutes les questions liées à la
privation de la liberté étaient réglées par le tribunal en question. et le
procureur n' avait alors plus aucun l)Ouvoir. Le Code pénal de la RS3 de Biélorussie
ne mettait pas en danger la position des juges, en ce sens qu'il prévoyait leur
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responsabilité penale non en cas d'arrestations ou de détentions décidées ~ la
suite d'une erreur, mais dans les cas de sentences, jugements et décisions
injustes. Il n'y avait pas de prisonniers politiques en RSS de Biélorussie, et
il n'y avait pas eu de procès r~ur raisons politiques.

546. En ce qui concerne l'article 12 du Pacte, le représentant du Gouvernemen~

biélorussien a déclaré que si à l'heure actuelle les habitants de la RSS de
Biélorussie n'avaient nul besoin d'aller à l'étranger pour y chercher uné vie
meilleure, il y avait des cas où certaines personnes demandaient l'autorisation de
quitter le pays, principalement pour des raisons familiales. En pareil cas, on
examinait toutes les demandes en se fondant sur la résolution adoptée le
22 septembre 1970 par le Conseil des ministres de l'URSS. Lorsque l'autorisation
était refusée, ce qui était rare, la décision était pleinement conforme d la loi
et aux dispositions du Pacte et se justifiait par des motifs de sécurité de l'Etat,
d'ordre public, de droits patrimoniaux ou de droits de la famille. Il n'existait
pas d'autre restriction et ceux qui demandaient l'autorisation àe quitter le pays
ne faisaient l'objet diaucune sanction.

547. Pour ce qui est des questions posées sur l'article 13 du Pacte, le représentant
du Gouvernement biélorussien a fait observer que conformement au Code civil de la
RSS de Biélorussie, les étrangers jouissaient de la même capacité juridique que
les citoyens soviétiques. En application de l'article :5 de la Constitution, les
droits et les libertés prévues par la loi, y compris le droit de s'adresser à
un tribunal et d d'autres organes d'Etat pour obtenir la protection de leurs biens
personnels, de leurs droits familiaux et de leurs autres droits, étaient garantis
aux citoyens d'autres pays et aux apatrides se trouvant en RSS de Biélorussie.
Les étran~ers ne pouvaient pas constituer de partis et n'avaient ni le droit de
vote ni le droit d'être élus.

548. Répondant aux questions posées au sujet de l'article 14 du Pacte, le repré
sentant a fait ressortir que l'impartialité des juges dans tous les tribunaux de
Biélorussie était assurée par le fait qu'ils étaient élus, indépendants, soumis
uniquement à la loi, et qu'ils examinaient les affaires dans des conditions
excluant toute influence extérieure. Des collèges d'avocats étaient à la dispo
sition des citoyens et des organisations pour leur apporter une assistance
juridique. L'organisation et la manière de procéder de ces collèges était
déterminée par la Constitution, par la loi sur la structure juridique de la RSS
de Biélorussie et par le code régissant le barreau de la RSS de Biélorussie.
Le conseiller juridique pouvait participer à l'instructicn dès 11~ccusation. :~a

présomption d'innocence était l'un des principes fondamentaux du droit criminel.
Dans tous les tribunaux les audiences étaient publiques, sauf dans quel~les

Cas exceptionnels, lorsqu'il s'agissait de protéger les secrets d'Etat ou d'éviter
la diffusion de renseignements concernant les aspects intimes de la vie. Toutefois,
les décisions des tribunaux étaient toujours annoncées publiquement. Les tribunaux
de camarades ne faisaient pas partie du système judiciaire de la République.
Ces tribunaux étaient des organismes sociaux dont les membres étaient élus, qui
avaient pour but de prévenir les infractions et d'éduquer le peuple conformément
aux règles de la société socialiste. Dans les tribunaux, les assesseurs populaires
étaient. comme les juges, responsables et comptables devant leurs électeurs et
pouvaient être rappelés par eux. Ils avaient tous les droits des juges, ils
étaient indépendants et n'obéissaient qu'à la loi.
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549. Répondant aux questions pCiSeeS au sujet d~ l'article 17 du Pacte, le repré
sentant du Gouvernement bielorussien. a déclaré que conformément à. l'article 53 de la.
Constitution, l'inviolabilité du domicile était garantie aux citoyens de laRSS de
Biélorussie. !'Iul ne pouvait, sans motif legal, pénétr~r dans un domicile contre la
volonté de ceux qui y résidaient. Les personnes autorisées ne pouvaient pénétrer
dans un domicile que 101'E1<111' elles poursuivaient des individus soupçonnés di avoir
commis un crime et afin de prévenir les atteintes à l'ordre public et à la
sécurité des citoyens. Tout cito~ren qui considerait qu'on avait porté atteinte
à l'inviolabilité de son domicile pouvait s'adresser au procureur qui était tenu
de protéger les intérêts de ce citoyen.•

550. En ce qui concerne l'artiole 18 du Pacte, le représentant du Gouvernement
biélorussien a déclare que la liberté de conscience, c'est-à-dire le droit de
pratiquer ou non une religion, était un principe constitutionnel. L'Eglise était
séparee de l'Etat et l'~co~e était séparée de l'Eglise en RSSde Biélorussie.
La législation n'empêchait pas les parents de donner une éducation religieuse
à leurs enfants, et ne leur 'interdisait pas d'assister aux offices religieux.
La Constitution contenait une disposition nouvelle, selon laquelle toute incitation
à l 'hostilité ou à la haine pour des motifs religieux était interdite. Cette
disposition avait pour but de protég;er les droits des individus, quelle que soit
leur attitude à l'égard de la religion, de prévenir les incitations à la haine
entre l~s différentes confessions, et visait les comportements anti-sociaux qui
se manifestaient sous le couvert de la religion. Les communautés religieuses
avaient le droit de publier des ouvrages religieux, d'entretenir des établis
sements d'enseignement religieux et de produire des objets de culte.

-

551.... A propos des .questions posées au sujet de l'article 19 du Pacte, le repré-
;"~":'';' ~~ ..,. . ~",. . - .
sentant du Gouvernement b~eloruss~en a declare que tout c~toyen pouva~t non
seulement avoir des opinions personnelles mais encore critiquer les insuffisances
dans le fonctionnement des organes d'Etat et des organismes publics. Pour
assùrer l'exercice des libertés politiques, on mettait à la disposition des
travailleurs et de leurs organisations des bâtiments, des rues et des places,
poUr qu'ils puissent y organiser des rassemblements et des manifestations, on
diffusait largement les informations, et on donnait la possibilité d'utiliser
la presse, la télévision et la radio!, L'article 48 de la Constitution impliquait
qu'on ne pouvait pas abuser de ces libertés au détriment des intérêts du peuple
et du système socialiste. Aucune loi n'autorisait la persécution en raison des
opinions, y compris des opinions politiques. Le Code pénal prévoyait une respon
sabil~té pénale pour les actions visant à saper le système sQcialiste.

552. En ce qui concerne .L'artiCle 22 du Pacte, le représentant du Gouvernement.
biélorussien a fait observer que le Parti communiste, qui groupait les representants
les plus consciencieux des travailleurs, des paysans et de l'intelligentsia,
avait des racines profondes dans les. masses populaires.. En RSS de Bie1.orussie,
les syndicats n 1 étaient pas enrègistrés 2 et les citoyens avaient· le droit de
constituer librement des syndicats, qui étaient la forme d'association la plus
courante des travailleurs. Les syndicats participail:nt'à la planification du
développement de l'êconomie nationaie, ils représentaient. les travailleurs et
les fonctionnaires devant les org-anes de l'Etat et les organes économiques et
géraient les assurances sociales de l'Êtat.
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553. Répondant aux questions posées au sujet de l'article 27 du Pacte~ le
représentant du Gouvernement biélorussien a déclaré ~ue les personnes d'origine
polonaise s lithuanienne ou juive n'occupaient pas de régions déterJninées s mais
vivaient dans· différents villages ou villes de la RSS de Biélorussie avec les
gens d'autres nationalités. Tous participàient à la vie politiques économiques

,. sociale et culturelle, sur un pied d'égalité avec. les autres citoyens et avaient
;-'des droits égaux. Tout citoyen de la RSS de Biélorussie avait Je devoir de

respecter la dignité nationale des citoyens d'autres pays et celui de renforcer
l'amitié entre les nations et les nationalité!:; de l'Etat soviétique.

554, Le représentant de la R8S de Biélorussie a fait savoir que son gouvernement
était disposé à poursuivre sa cooperation avec le Comite s~ les questions
relatives à l'application du Pacte en RSS de Bielor~ssie.
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Equateur

555. A sa 118~me seance tenue le 31 octobr~ 1978 (CCRF/C/SR.118), le Comite a repris
l'examen du rapport initial de l'Equateur (CCRP/C/l/Add.8) 9/ à la lumière des
renseignements complementaires qui lui avaient ete fournis dans un rapport supple
mentaire (CCRPiC/l/Add.29) presenté en reponse aux questions posées à la
32ème seance. Le Comite a decidé d'examiner chaque question séparement.

556. Divers membres du Comite ont demandé des renseignements sur l'évolution de la
situation constitutionnelle et politique de l'Equateur depuis que le Comité avait
examine le rapport initial présenté par l'Equateur. En particulier, ils se sont
intéressés 'aux points suivants : a) les progrès accomplis sur la voiea~ la norma
lisation constitutionnelle et juridique; subsistait-il des vestiges de l'état
d'urgence antérieur à la normalisation, comme par exemple la suspension de certains
droits et de certaines personnes emp~isonnées pour des motifs politiques ou
syndicaux? b) les procedures employées pour l'adoption de la nouvelle Constitution;
les personnes qui ne ~avaient nili~e ni écrire serait-elles autorisees à voter lors
du referendum organisé pour approuver la Constitution et à participer à l'élection
du gouvernement? Il a été dit que si la réponse à cette question, était négative,
ceci pourrait constituer une discrimination qui serait incompatible avec
l'article 25 du Pacte.

557. Le représentant de l'Equateur a explique que le processus de normaliSation
dans lequel le gouvernement s'était engagé depuis deux ans prévoyait, dans une
première étape, l'adoption de la Constitution qui serait appliquée lors du retour
à une situation normale. A cet effet, deux textes avaient été présentés à la
population, laquelle avait exprimé sa volonté au cours d'un reférendum organisé

_le 16 janvier 1978, auquel 80 p. 100 des personnes inscrites sur les listes
élee'tor'ales avaient participé. Les analphabètes n'avaient pas voté, du tait qu'ils
ne figuraient pas sur ces listes conformément àlalegislation en vigueur. Dans
une deu::ième étape, on avait procéde le 16 janvier 1978 à des élections
pré~identielles ainsi qu'à des élections à deux différents niveaux de la division
administrative du pays. A la suite de ces dernières, l'administration des 20 conseils
:.::rovincirmx et des 68 conseils municipaux g:ue compte le pays avait été remise aux
a.utorités nouvellement élues par lé: peuple. Par contre .. aux élections présiden
tielle!':. R,ucun des six candidats représentant 15 partis Tolitiques n'avait ol:tenu la
majorit~ absolue rellui!':e; ronr cette raison une deuxième élection devait avoir lieu le
8 avril 1978 pour départager les deux candidats ayant obtenu le plus de voix. A
cette même date, on élirait le Président ainsi que les membres de la Chambre des
représentants. Le Président ainsi que les parlementaires entreraient en fonction
le la août 1979, date de l'entrée en vigueur de la nouvelle Constitution. Celle~ci

constituerait la loi fondamentale du pays et aurait la même valeur que la
Constitution de 1945 actuellement en vigueur. LanouvelleConstitutiongisposait
que les analphabètes auraient le droit de vote, sans que cela constitue pour eux
une obligation, contrairement à ce qui était prévu pour les personnes .sachant lire
et écrire. Le représentant de l'Equateur a ensuite indiqué qu'il n'existait plus
aucune restriction du type de celles qui avaient été imposées pendant l'état
d'urgence, car toutes les garanties constitutionnelles avaient été rétablies pour
garantir la validité des élections, qui s'étaient déroulées dans un climat de
pleine liberté. Il aaussiùonné l'assurance qu'il n'y avait plus de prisonniers

9/ Le rapport initial de l'Equateur avait été examiné parle Comité à ses
31ème-et32ème séances, le 19 août 1977 (voir CCPR/C/SR.31 et 32h
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appartenant à des milieux politiques ou syndicaux et que, ;:;i quelqu'un venant de
ces milieux avait été arrête, c'était parce qu'on l'avait accusé d'int'.r:actions
relevant du droit pénal ordinaire.

558. Certains membres du Comité ont demandé si l'obligation de voter ne constituait
pas une limitation des libertés politiques; pourquoi les membres des forces armées
n'étaient pas autorisés à voter; si les analphabètes avaient actuellement le droit
de vote et si le gouvernement envisageait de prendre des mesures en vue de leu.r
faciliter l'exercice de ce droit que leur conférerait la nouvelle Constitution
(par exemple en utilisant pour le vote des symboles ou des couleurs). A ce propos
il a été souligné que les analphabètes "et certains autres groupes défavorisés
avaient le plus besoin d'être représentés au gouvernement. Un membre a demandé des
renseignements sur les qualifications exigées pour être candidat aux diverses
fonctions gouvernementales et un autre a posé la question de savoir si les
analphabètes avaîent accès à la fonction publique.

559. Le représentant de l'Equateur a fait observer que l'obligation de voter
imposée aux électeurs ne restreignait pas leurs libertés politiques, parce que si
un électeur voulait rester en marge 'de l'acte électoral, il pouvait voter en blanc
ou faire annuler son vote. Cette obligation avait pour objet d'inciter les
citoyens à participer à la vie politique~ et le fait de ne pas s'y conformer
entraînait certaines sanctions, comme l'impossibilité d'occuper un emploi,public.
Les m.embres des forces armées ne pouvaient pas prendre part au vote, du fait qu'ils;
avaient pour consigne d'assurer la validité et le bon déroulement des électionl;l J
et devaient donc rester en dehors de celles-ci. Bien que les analphabètes n' a.î.-ent
pas vote au cours des élections, on avait déjà fait usage du système consistant à
donner aux bulletins de vote, pour les distinguer, des couleurs différentes.

560. Le représentant de l'Equateur a dit que le taux d'analphabétisme était tombé
en cinq ans de 33 ou 34 p. 100 à 28 p. 100, grâce à l'action du gouvernement et
d'institutions privées, qui avaient mis en oeuvre des programmes appropriés à
l'intention des adultes, le système scolaire obligatoire prenant soin des enfants.

561. Divers membres ont demandé quel était le statut de la Constitution :;.~écemment

adoptée et de ses dispositions dans le contexte juridique de l'Equateur, et si
elle etait déjà entrée en vigueur; ils ont demandé s'il était possible d'invoquer
devant les tribunaux des, dispositions comme celles de l'article 44, qui garan
tissait à tous les citoyens, hommes ou femmes, la jouissance d~s droits civils,

, politiques, économiques, sociaux et culturels énoncés dans les déclarations~

pactes, conventions et autres instruments internationaux en vigueur. Il a ét€ dit
que l'article 44 semblait garantir la non-discrimination uniquement en ce qui
concernait le sexe des personnes~ c'est-à-dire de manière beaucoup moins large
qu'elle n'était garantie dans l'article 2 du Pacte, et il a été demandé s'il
existait, outre celles de lVarticle 44, d'autres dispositions incorporées dans les
ter~eslégiglatifsdupaysqui garantissaient le respect des principes du Pacte en
matière de non-discrimination.

562. Divers membres se sont inté~essés aux aspects concernant le Tribunal des
garanties constitutionnelles créé en v~rtu de la nouvelle Constitution et ont
demandé si l'accès ,à ce tribunal 'était ouvert non seulement aux personnes qui se
considéraient victimes d'une violation des dr<;>its de l' homme, mais aussi à
quiconq.ue scruhaitait formuler. une plainte pour violation I.e la Constitution sans
en être personnellement la victime; il a été demande si pour accéder à cette

(
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instance il était nécessaire d'avoir épl1ise antérieurement tous les autres recours
disponibles ou s 'il était possible de s'adresser directement à: ce tribunal; il a
aussi été demandé quels étaient les autres recours prévus dans la nouvelle
Constitution et si les fonctions dudit tribunal se bornaient à: enquêter sur les
affaires et à formuler des recommandations à: l'intention du Congrès ou s'il avait
des pouvoirs de décision.

563. Rlépondant aux questions posées, le représentant de l'Equateur a rappelé la
portée de l'article 44 de la nouvelle Constitution, qui garantissait la jouissance
de tous les droits énoncés dans les instruments internationaux. Il a. déclaré
qu'indépendamment de cette disposition générale, il en existait d'autres assurant
l'incorporàtion des dispositions des pactes internationaux dans la législation
interne, de sorte qu'elles puissent être invoquées devant les tribunaux en tant
qu'éléments du droit positif. Pour veiller à leur application, il existait un
comité national équatorien des droits de l'homme, qui était saisi des plaintes
pour violation. Le Tribunal des garanties constitutionnelles creé en applieati6n
de l'article 141 de la nouvelle Constitution,. dont la fonction de sauvegarde des
droits de l'homme était décrite dans le rapport, commencerait à: fonctionner en
août 1979. Tout citoyen pourrait recourir à ce tribunal s'il considérait que des
droits constitutionnels avaient été violés. Tôutepersonne illégalement détenue
pourrait former un recours en la matHrepar la voiejudi~iaireordinaire ou par
celle du Tribunal susmentionné, à son gré, sans que l'une de ces juridictJ.ons
puisse s 'y opposer ou ait priorité sur l'autre.. Ce tribunal pourrait décider que
la détention n'est pas fondée et ordonner la mise en liberté du détenu. S'agissant
de personnes qui jouissaient de privilèges speciaux et qui relevaient de la
compétence de la Chambre des représentants, ledit tribunal ne pourrait pas prendre
de decision, mais seulement preparer 1 'acte d'accusation et renvo~ler l'affaire
devant la Chambre. Quant aux juges de police mentionnes dans le rapport, leur
compétence ne s' étendait qu'aux affaires de peu d'importance, comme les contra
ventions de simple police. Dans les affaires plus gravéS, ils n'agissaient que
comme juges d'instruction, sans statuer sur le fond.

564. s'il était vrai que l'article 44 ne mentionnait l'égalite des sexes qu!en ce
qui concernait les droits de l'homme garantis par des instruments internationaux,
l'article 19, dans son paragraphe 4, interdisait toute discrimination quelle qu'en
soit la nature, et l'artiCle 4 condamnait toute :forme de colonialisme, de néo
colonialisme et de discrimination raciale.

565. S'agissant des droits garantis par les instruments internationaux, y compris
les droits économiques et sociaux, les membres du Comité ont demande des rensei
gnements sur les mesures prises pour améliorer la situation matérielle du pays. et
permettre la jouissance effective de ces droits, outre les normes legales indiquées
dans le rapport. Us ont fait observer que 1 'Equateur illustrait particulièrement
bien l'interdependancede tous les droits de l.'hpmme et que le Comité devrait
orienter dans ce sens l'examen ultérieur qu'il consacrerait à: l'évolution dans ce
pays. Us ont demandé aussi quels étaient les critères qui prévala.ient pour la.
repartition des terres aux paysans, conformément à: la loi de reforme agraire en
vigueur. Un membre du Comité a demandé comment l'Etat contribuait à: la formation
du patrimoine familial.

- 107 -

'~'.,



'\

!

566. Le representant de llEquateur Il expliqué que, outTe les mesures indiquees dans
le rapport, on avait encourage la creation et le developpement de cooperatives
d'exploitation agricole. Ainsi. ceux dont les revenus ne leur permettaient pas
d'acquerir des parcelles dont l'exploitation fÛt rentable pouvaient le faire en
qualite de membres d'une cooperative et demander des prêts à la Banque. nationale
des coopératives. '

,. 567. La loi de réforme agraire en vigueur disposait que les terres insuffisamment
exploitees, selon certains critères, pouvaient faire l'objet d'une mesure d'expro
priation par l'Institut de la reforme agraire qui les distribuerait aux paysans.
Des statistiques et des plans detailles relatifs à la reforme agraire seraient
cOllllllUlliqués_ulterieurement au Comité.

568. A propos de l'aide consentie par l'Etat pour la constitution d'un patrimoine
familial, le representant de l'Equateur a indique que plusieurs institutions
accordaient des credits destines exclusive.'Ilent à cette fin. En vertu de la loi,
tout immeuble acquis au moyen 'd'un prêt de l'Institut national de la securite
sociale, de la Banque du logement ou de l'Association mutualiste entrait dans ce
patrimoine, dont la valeur ne pouvait exceder 300 000 sucres (environ
12 000 dollars).

569. En ce qui concerne les droits et ga't'anties consacres dans l'article 14 du
Pacte, un membre du Comite a dit que toutes les garanties visées au paragraphe 3
de l'article 14, du Pacte ne semblaient pas être offertes et il a demandé des
renseignements complementaires sur la question. Un autre membre a demande des
précisions sur la procedure penale permettant à une personne acéusee d'avoir
commis un délit d'être mise en liberte moyer:ant la caution personnelle d'une
tierce personne, sans dépôt d'une caution en espèces. Des eclaircis~ements ont
aussi eté demandes sur les autorites habilitees à 0rdonner la detention~ parce que,
dans le rapport, il était dit, d'une part (paragraphe 15), que "le juge ordonnera
la mise en détention" et, au paragraphe 16~ que lIles autorites competentes pe'Lwent
ordonner la détention", alors que, d'autre part, au paragraphe 22, il etait fait
état des juges de police.

570. L~ représentant de l'Equateur a dit que, selon l'article 88 du Code de
procédure pénale~ nul ne pouvait être détenu sur de simples soupçons pendant plus
de 48 heures, delai à. l'expiration duquel il devait être remis en liberté si la
détention n' avait pas été ordonnee et motivée par écrit par un juge. si ce délai
etait dépassé~ le détenu pouvait former un recours en habeas corpus et obtenir sa
mise en liberte. Le de~"enu jouissait en outre des garanties suivantes : droit
d'être défendu gratuitement par un défenseur COI!lID.is d'office; droit d'interroger
des t~moins; et droit d'être assiste d'un interprète pendant toutes les phases de
la procedure s'il ne parlait pas espagnol. Toutes les autres garanties inscrites
dans l'article 14 du Pacte etaient prévues par diverses dispositions legales. Pour
obtenir une mesure de liberation conditionnelle, il ne pouvait être fourni de
caution personnelle, mais oeulement une caution reelle.

571. Divers membres du Comité~ à 'propos des articles 26 et 27 du Pacte, se sont
réferés '.àla situation des communautés autochtones du pays. Il a été demandé en
particulier quelles mesures étaient prises pour sauvegarder la vie familiale et les
autres droits des personnes qui avaient été déplacées a.e leur terre pour permettre
des reCherches pétrolières dans la région orientale du pays. Notant que
l'article 39 de la nouvelle Constitution ne contenait aucune interdiction expresse
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visant la discrimination contre des personnes en raison de leur' langue, un membre

a demandé si ce type de discrimination existait. Des 'éclaircissements ont aussi

été demandes sur le sens dfexpressions telles que l1mobilisation socialeli et

ilrevitaliser les valeurs autochtones", qui figurent au paragrl.tphe 43 du rappo!'t,

où il était fait etat de certaines mesures tendant à favoriser J.7incorpora't1ôndes

populations autochtones au développem.entéconomique.

572. Le représentant de l'Equateur a déclaré que son gouvernem.~nt essayait

d'intégrer ces personnes à la vie économique du pays en veillant à ce qu' elles ne

perdent pas pour autant leur caractère propre. 'On -s'efforçait SJJssii')iendans

le cadre du système éducatif que par l'intermédiaire des missions religieuses et

laiques qui travaillaient au développement de ces communautés, de Ill.a.intenir et

préserver leur valeur culturelle . Par exemple , les instituteurs des écoles

indigènes étaient tenus de connaître lI", langue de la communauté. dans laquelle ils

exerçaient. Il n'était pas vrai que des populations avaient été déplacées dans

les zones d ' exploitation pétroliè!re. Quelques communautés étaient établies à

proximité de ces zones, mais grâce à la loi qui venait dfêtre promulguee et qui

attribuait à la Corporaci6n Estatal Petrolera (Société pétro:.ière nationale) les

ressources nécessaires, on disposait de fonds pour les indemniser au cas où leurs

terres devraient faire l' objet d'une mesurp d'expropriation. En outre, la

Corporaciôn d..."ait Si occuper de les réinstaller. Le représentant de 1:'Equ.ateur

a expliqué que les expressions I1mobilisation socialell et. llrevitalisationdes

valeurs autochtones" se référaient à la politique gouvernementale qui tendait .•.à

valoriser la culture et la langue descommunautésindiGênes et à favoriser leur

participation sociale.
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IV. EXAMEN DES COMMUNICATIONS RECUES CONFORMEMENT AUX
DISPOSITIONS DU PROTOCOLE FACULTATIF

.~

573. Vingt des 52 Etats qui ont ratifié le Pacte ont reconnu, en ratifiant
le Protocole facultatif, qué le Comité avait compétence pour examiner .des plaintes
de particuliers.IJ. s'agit des Etats suivants : Barbade,Canada~ Colombie~ .

. Costa Rica~Danemark,Equateur,Finlande, Italie, Jamaique, Madagascar, Maurice,
Norvège, .Panama, .République dominicaine, Sénégal, Suède,' Suriname, Uruguay,
Venezuela etZaire.

574. Depuis' le début des travaux qui lUi. ont été confiés en vertu du Protocole
facultatif, le Comité. des droits de 1 'homme a. été saisi de 40 commu.."lications
présentées par des particuliers, ou pour le éompte de particuliers, qui prétendent
être victimes' de violations de· droits énoncés dans le Pacte. Ces communications
concernent le Canada, le Danemark, le. Finlande, Maurice, la Norvège, l'Uruguay,
et le Zaire.

575. Le Comité a entrepris ou repris l'examen de 20 communications à sa trOisième
session, de 26 communications à sa quatrième session et de 9 communiCâtions à
sa cinquième session.

576. Sept des 40 communications présentées au Comité ont été déclarées recevables
conformément aUX dispositions du Protocole facultatif. L'examen du bien-fondé des
plaintes formulées dans ces communiéations commencera aux prochaines sessic,ns
du Comité. Vi1îgt-cinq communications encore entre les mains. du Comité attenden.t.
qu'une décision définitive soit pril3e quant à leur receva;-'iÜté (2 d'entre elles
seront examinées conjointement). Dans un certain nombre de ces cas,. le Comité a
décidé de transmettre la communication à l'Etat partie intéressé conformement à
l'article 91 de son règlement intérieur provisoire, en demandant audit Etat des
renseignements ou observations se rapportant à la question de la recevabilité;
dans d'autres, il a décidé de demander des renseignements supplémentaires aux
auteurs. Sept communications ont été déclarées irrecevables faute de remplir une
ou plusieurs des conditions de recevabilité énoncées au paragraphe 2 des
articles l, 2, 3 et· 5 du Protocole facultatif. Une communication a été retirée par
son auteur.

~

577. Un Groupe de travail, chargé de ";faire des recommandations au Comité sur
la recevabili+.édes communications ,et créé par ce dernier conformément à .
l'article 89 de son règlement intérieur provisoire , . s 'est réuni pendant la semaine
qui a précéd.é la troisième session du Comité et pendant la semaine qui a précédé
sa quatrième session. On envisage la possibilité qu'un groupe de travail se

. réunisse en 1979 et 1980 avant chaque session du .Comité.

578. En ce: qui .concerne les. travaux qui lui .ont été confiés au titre du Protocole
facultatif, le Comité a. étê saisi, à ses troisième, quatrième et cinquième
sessions <:a) de listes decommuni.cations, établies par le Secrétaire général
conformément à l'nrticle79 du :règlement intérieur du .Comité. contenant des résumés
succincts de latene't11' des communications reçues jusqu'au 30 septembre 1978;
b). des résumés analytiques établis par le Secrét.aire général, contenant .une
description détaillée de lateneUJ;' de la plup~t descommun:i..cations figurant dans
la liste, etc) de :recommandations du Groupe de tra:vail du Gomité ou, dànsle cas
de la cinquième session, d'un membre du Comité qui s"est rendu à Genève avant

U III
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la session, concernarrc l'exaIllen, par le Comité~ de' ces communications. Ces
documents sont confidentiels et ne sont mis .à .la .disposition que des membras du
Comité.,

579. Au cours des travaux effectues Parle Comiteconf'ormément au Protocole
facultatif, un certain nombre, de questions de procédure et de questions de. fond ont
fait l'objet de décisions. Ces décisions<portai~ntsur les points importants
suivants. : premièrement ,la qualité en laquelle agit Pa,uteur de la communication,
et en particulier les circonstances dans lesquelles un particulier peut présenter
une communication pour lecompte d"un autre particulier; de~èmemel1t,les

considérations qui découlent de . ct: que les disposit:ions du Pacte .. et ,dU. Protocole
facultatif deviennent obiigatClires pour les Etats .p~tiesintêressés.s. partir d'une
certaine d~e; troisi~mement, la dispcsition'.enoncée·· à l'alinéa al du paragraphe 2
de 1 'article 5 du Protocole, selon laquelle le ComitédÇiit,s .'assurer que la même
question n'est pas déjà en eours.d'exam.en. deYantuneautreinstance internationale
d'enquête ou de règlement; quatrièmement, la .disposi tion énoncée à l'alinéa b)
du para,graphe2 de l'article 5 du Protocole, selon laquelle le Comité doit
s'assurer que le particulier a épuisé tous les recours internes disponibles.

La qualité en laquelle~agit l'auteur

580 • Ltarti.cIe premier. du Protocoie facultatif dispose' que le ~omité. a compétenée
pour recevoir des.,communications~anantdeparticuliersquiprét.:ndent être
victimes de violations de . droits. énoncél' dans le Pacte. . Ceci ne' signifie pas ,de
l'avis du Comité, que .tepartic~ierdoit lui-même 'signer la communication dans
chaque cas. Il peut aussi' agir pa.l~l'inte":'m~diaired'U!1.représéntant d1lment
désigné; il peut aussi y avoir ,des cas où l'auteur de la communication peut être
reconnu compétent pour ,agir au nom de lâ.,Victimej?rés~é~~ . Pour ces raisons,
l'alinéa b) du paragraphe :t·. de l 'art~cle .90 .du. règlement intérieur provisoire ,du
Comité prévoit que no;rmalementlacommunication doit être présentée Parla victime
présumée elle-même ou.par .son repI'ésentant .(par exemple, '1' avocat de .. ladite
victime), mais le Comité peut' 19.cèepte:r. d 'examiner'unecommunication présentée au
nom d'une victime présumeelorsqu'ilsemble que celle-ci n'est, pas en mesure ,Gele
faire elle-même . '. Le Comité consi~ère,qu'un lien. familial étroit est une justifi
cation sUffi,santepourqu'unauteuragissepClurlecompted'l1IlevictiIlleprésumée.
En revanch~, il ar~fusé dl examinerles communications. dont les 13,uteursn t on'tpas
pu établir l'e~steI1c~ de liells en1ireeux--mêmese~les,'Vic.t~mE!s présWtees.

Considérationsd~c()ulân.t. de ce quelepdisJ?b~itionSdllPacteet du Protocole
facultatif. deviennetit"obligatoires .pora- ,les.Etatspartiès aprèS une .certaine. date

", ,".: '" ',' . ,- ." .. ,,',' " ....,', -." .. - '-,.::.'.': -, "'.-,'-:: .:.... :: ....,' ....•.. ':'... , ......•

581. ". Le Comité a .déclar~quelescommunfçations . ,seraient irrèceYablessi les faits
qui font l'0bjetdCl.aplainte'sesontproduits<avant l'entrée en vigueur du Pacte
et du Protocole facultatif pour les Etatspartiesintéressé,s •. To1ltefois, il peut
être tenu cClmptedece::;faits si l'l3,uteurfait Valoirqueles'viqlations présUmées
n'OIJ.t .paf! CE!Sisé .l3.pr~sla 'date cl' entrée ,enV;gueur. du Pacte .et.. du Protocole
facultatif pour 1 'Etat partie intéressé ,ou.. que.lesdits,f'aitsontpI'od"\Ùt des
effets qui .coristituent~ux~mêmesUll~' violation commise après ce-ttedate. Des faits
qui se sont produits aVant la date critique peuvent effectivement constituer un
éléIllentesseJ:j.tiel de ,la plainte. formulée àla suite de violations présumées,
sw."VE!nueS 'apr~s cetted~te. .
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Application de l'alinéa a) du parag,raphe 2 de l'article· 5 du Protocole facultatif

582. L'alinéa a) du paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole facultatif dispose
que le Comité n'examinera aucune communication d'un particulier "sans s'être assure
que la même question n'est pas déjà en cours d'examen devant une autre" instance
internationale d'enquête ou· de règlement Il • A propos de l'examen de certaines
communications présentées en vertu du Protocole facultatif, le Comité a reconnu
que des cas dont était saisie laCommissioninteraméricaine des droits de l'homme
en vertu des instrUI:lents régissant ses fonctions étaient examinés conformément à
la. procédure d'une autre instance internationale d'enquête ou de règlement au sens
de l'alinéa a) du paragraphe 2 de l'article 5. En revanche, le Comité a décidé
que la procédure régie par la résolution 1503 (XLVIII) du Conseil économique et
social n'est pas celle d'une instance internationale d'enquête ou d.e règlement au
sens de l'alinéa a) du paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole facultatif. car
elle concerne l'examen de situations qui semblent révéler l'existence d'un ensemble
de violations flagrantes dèS d:roits de l'homme et ces situations ne peuvent être
assimilées à des plaintes de particuliers. Le Comité a également décidé que
l'alinéa a) du paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole ne vi~e que les cas où
l'examen est effectué par des instances interétatiques ou intergouvernementales en
a.pplication d'accords ou d' arranqements interétatiques ou intergouvernementaux.
Les procédures d'examen instituées par des organisations non gouvernementales, par
exemple, celles du Conseil interparlement.r.lire de l'Unicn interparlementaire,
n'empêchent donc pas le Comite d'examiner les communications qui l'.ll. sont presentées
en vertu du Protocole facultatif.

583. Le Comité a décidé en outre, à propos de l'application de l'alinéa a) du
paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole facultatif, que même lorsque la communi
cation dont il s'agit concerne une question qui a déjà été soumise à une autre
instance internationale d'enquête ou de règlement:l il peut .1' examiner si ladite
instance a cessé d'être saisie de la question ou si celle-ci n'est plus en cours
d'examen devant elle au moment où le Comité se prononce Sl..iI' la l:ecevabilité de
la. commUllication qui lui a été présentée,

584. Au cours a.e l'examen des communication:;;, le Comité a constaté une divergence
entre les diffel'entes versions linguistiques du texte de l'alinéa a) du
paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole facultatif. Là où les textes anglais,
chinois, français et rus,se de cet alinéa disent que le Comité. ne peut examiner
aucune communication d'un particulier sans s'être assuré que la même question n'est
pas délià en cours d'examen devant une autre instance internationale d'enquête~
de règlement, le texte espagnol dit "n'a pas été examinée" • Le Comité a établi
qu'il s'agit là d'une erreur qui a échappé à l'attention des servïcesd'édition
lors de la mise l:I.U point finale du texte. espagnol du Protocole facultatif.
En conséquence, le Comité a décidé de fonder ses travaux concernant l' alinea a) du
paragraphe 2 de l'article 5 sur les versions anglaise, chinoise. française et russe
du Protocole facultatif 10/.

585. Pour que les dispositions d~ l'alinéa' a) du paragraphe 2 de l'article 5 du
Protocole facultatif puissent être mises en oeuvre efficacement et sans délai.,

10/ Les vues exprimées par les membres !iu Comité sur ce point sont consignées
dans lecompte rendu analytique de sa 88ème seance, document CCPR/C/SR.88.
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le Comité a prié le secrétariat d'avo5.r avec d'autres organismes internationaux~

et leurs secrétariats respectifs les échanges d'informations nécessaires pour
permettre au Comité d'établir si une question dont il est saisi en vertu du
Protoçole facultatif est J.éjà en cours d'examen devant une autre instance. inter
nationale d'enqUête ou de règlement. Le Comité tient à exprimer ses sincères
remerciements à la Commission interaméricaine des droits de l 'homme pour le précieux
concours qu'elle lui a porté.

~plication de l'alinéa b) du paragraphe 2 de l'article 5 du Protocg,le facultatif

586. L'alinéa b) du paragraphe 2 de l'article 5 du Pl"otocole facultatif dispose
que le Comité n'examinera aucune communication d'ùn particulier sans s'être assuré
que celui-ci a épuisé tous les recours internes disponibles. Le Comité considère
que cette disposition doit être interprétée et appliquée conformément aux principes
généralement acceptés du droit international concernant l'épuisement des recours
internes tels qu'ils s'appliquent dans le domaine des droits de l'homme. Sil 'Etat
partie intéressé conteste que l'auteur d'une communication ait €puisé tous les
recours internes disponibles~ cet Etat est tenu de fo~nir des précisions sur les
recou~s effectifs dont dispose en l'espèce la personne q~i prétend être victime
d'une violation. Le Comité a jugé à cet égard qu'un simple exposé général des
d~oitsreconnus par la loi aUX accusés et des recours internes destinés à protéger
et à sauvegarder ces droits ne suffisait pas.

587. A sa troisième session~ le Comité a adopté un amendement à son règlement
intérieur provisoire tendant à ajouter un paragraphe à l 'article 93~ relatif aUX
procédures d' examen des communications. Le .nouveau paragraphe - le paragraphe 4
de l'article 93 - dispose que le Comité peut revoir la décision par laquelle il a
déclaré une communication recevable en vertu du Protocole facultatif' à la lumière
des explications ou déclarations présentées par l'Etat partie en vertu du
paragraphe 2 de l ' article 4 du Protocole. LeComité a ~ en même temps ~ remanié
la première phrase de l'article suivant~ l'article 94~pour tenir compte de.la
disposition nouvelle duparagraphe 4de l~article93. Le texte des articles 93
et 94 révisés figure à.l' annexe V ci-après. Le règlement intérieur provisoire ainsi
modifié a été publié sous la cote CCPR/C/3.

588. Aux termes du paragraphe l de l'article 91 du règlement intérieur provisoire~

le Comité ou le groupe de travail constitué en vertu de l'article 89 peut demander
à l'Etat partie intéressé ou à l'auteUr de la communication de lui soumettre par ..
ecrit les renseignements ou observations supplémentaires se rapportant à la question
de la recevabilité de la communication. Asa quatrième session~ le Comité a décidé
que~ pour accélérer l'examen des communica'tions ~ un groupe de travail pourrait
désormais appliquer le paragraphe l de l'article 91 du règlement intérieur
provisoire sans avoir à soumettre ses décisions en la matière à l'approbation du
Comité.

589 • En ce qui concerne l'application des divers délais (généralement de 4
à 6 semaines) que fixe le Comité ou le groupe de travail constitué en vertu du
règlement intérieur provisoire dans les . décisions parles.quelles.il invite les'
Etats parties ou les auteurs de communications à présenter des renseignements~
commentaires ou observations ~ le Comité a décidé qu'il convenait de faire preuve
d'une certaine souplesse pour tenir, compte par exemple des retards intervenant dans
l'acheminement et la distribution du courrier. En revanche, le Comité n'a pas
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compétence pour déroger aUX délais qui sont fixés au paragraphe 2 de l'article 4

du Protocole facultatif et doit demander aUX Etats parties de les respecter.

590. Le Comité sait que le Secrétariat a reçu un certain nombre de communications,

adressées au Comité ou à son Président, dont les auteurs font état de v"iolations

des droits de l'homme commises sur le territoire d'Etats qui ne sont pas parties

• au Pacte ou au ~otocole facultatif. Aux termels de l'article premier du Protocole

. -facultatif, le Comité ne peut recevoir de telles communications. Le Secrétariat a

été chargé d'appeler l'attention des auteurs sur ce point lorsqu'il accuse réception

de communicati.ons de ce genre.

5~1. Afin dè venir en aide aux particuliers qui désirent lui présenter des

communications en vertu du Protocole facultatif, le Comité a autorisé le Secrétariat

à établir et à utiliser, en tant que de besoin, des directives et un modèle pour

la présentation des communications. Il convient toutefois d'expliquer aux

intéresses qu'ils ne S'ont pas tenus de suivre ce modèle, qui est simplement destiné

à les guider dans leur tâche.

- 114-

/..- .

592. A s
de cette
Le Comit
lement i

593. A s
l'Organ"
Unies pc
ainsi qt
évent~·.a..

594. Lef
institui
et l'éte
parngra];
proviso'

595. Ce
les ins
spécial
parties
compéte
D'autre
disposi
auteurs
l'époqu
Le Comi
procedUJ
institul
que le (
que sur
le para

596. Ce
spécial
observe
adopté
suscept
donc tr
les ins

597. To
coopéra:
dispose
tutions
tutions
sur cet



V. QUESTION DE LA COOPERATION DU COMITE AVEC
LES INSTITUTIONS SPECIALISEES INTERESSEES

592. A sa deuxième session, le Comité a décidé de différer, faute de temps, l'examen
de cette question et de lui donner la priorité voulue à sa troisième ses~ion.
Le Comité a décidé, entre-temps~ que les institutions visées devaient être officiel
lement informées des dates de ses sessions futures.

593. A sa troisième session, le Comité était saisi à nouveau des lettres de
l' Organisat'ion internationale du Travail (OIT) et de l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO) (CCPR/C/L.3 et .Md.l),
ainsi que d'une nouvelle lettre de l'OIT (CCPR/C/L3/Add.2) concernant la coopération
évent~'.alle de ces deux inst:J,tutions avec le ll:>mité.

594. Les membres du Comité ont été unanimes à souhaiter une étroite coopération des
institutions spécialisées avec le Comité. Ils ont toutefois divergé sur l$~portée

et l'étendue d~ cette cooperation, eu égard aux dispositions de l'article 40, .
paragraphe 3, du Pacte et de l'article 67, paragraphe 2, du règlement intérieur
provisoire du Comité.

595. Certains membres du Comité ont estimé q,ue dans le cadre de la coopération avec
les institutions spécialisées, il fallait avant tout communiquer aux institutions
spécialisées intéressées copie des parties des rapports présentés par les Etats
parties en vertu de l'article 40 du Pacte, qui relevaient des domaines de la
compétence desdites institutions et les prier de présenter leurs observations.
D'autres membres n'étaient pas sûrs qu'une telle demande soit compatible avec la
disposition du paragraphe 3 de l' article 40 du Pacte. Ils ont soutenu que les
auteurs du Pacte avaient jugé cette disposition nécessaire parce qu'ils ignoraient à
l'époque que les docUIrients du Comité feraient l'objet d'une distribution générale.
Le Comité outrepasserait ses pouvoirs s'il tentait, en pratique, de modifier la
procédure prévue à l'article 40 du Pacte en substituant les observations d'une
institution spécialisée à celles d'un Etat partie. Les informations et observations
que le Comité pourrait demander aux institutions spécialisées ne pOllvaient porter
que sur leur pratique et leur expérience, et c'était ainsi qu'il fallait interpréter
le paragraphe 2, de l'article 67 du Règlement intérieur provisoire du Comité.

596. Certains membres ont souligné la nécessité de coopérer avec les institutions
spécialisées également pour l'application du Protocole facultatif. On a fait
observer qu'il était possible qu'une ou plusieurs institutions speci,alisées aient
adopté ou aient l'intention d'adopter des procédures d'enquête ou de r~glement

susceptibles d'influer sur l'application de l'article 5 du Protocole. Il faudrait
donc trouver des moyens appropriés pour assurer l'échange de renseignements entre
les institutions spécialisées intéressées et le Comité. .

597. Tous les membres sont convenus qu'il fallait aborder la question de la.
coopération avec les institutions spécialisees de façon pragmatique, qu'il fallait
disposer de plus de renseignements sur les procédures adoptées par lesdites insti
tutions dans le domaine des droits de l'homme et que les représentants des insti
tutions spécialisees devraient êtreinvités à· faire connaître au Comte leurs V'Ues
sur cette question.
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598. Prenant la parole E\ur l' invitation sur Président, le représentant de l'OIT a
declare que l'OIT était p:rête à étudi.er tout arrangement que le Comité 'Pourrait
prendre pour associer l'OIT à ses travaux. Il a expliqué les procédures adoptées

> par l'OIT pour appliquer les normes internationales de travail établies par la
'Conference internationale du Travail, y compris les procédures 't'elatives à ].' examen
des rapports périodiques presentés par les Etats membres conformément aux dispo
sitions des Conventions internationales du Travail, et les procédures a,?plicables
aux plaintes relatives à la mise en oeuvre des conventions. Il a déclaré que son
organisation-était prête à fournir toutes les précisions qui pourraient lui être
demandées.

599. Prenant la parole sur l' in,vitation du Président ~ le représentant de l'UNESCO
a déclaré que cette organisation était à la disposition du Comité pour l'assister
dans ses tâches. Il s'est référé à certains articles du Pacte qu'il jugeait d'un
intérêt particulier pour l'UNESCO et a indiqué que cette organisation pourrait'
communiquer au Comité les etudes et les recherches qu'elle avait effectuées dans
des domaines touchant aux âroits de l'homme, ainsi. que les rapp6rts des Etats sur
la mise en oeuvre des divers instruments qui avaient été élaborés en liaison avec
les droits de l'homme. Au sujet de l'article 5 du Protocole facultatif, le repré
sentant de l'UNESCO a indiqué quelles étaient les procédures actuellement utilisées
par cette organisation pour l'examen de communications émanant de particuliers et
a indiqué que de nouvelles procedures étaient en cours d'examen. Il a expliqué la
nature de la cooperation qui existait entre l'UNESCO d!une part et l'OIT et le
Comité pour l'~limination de la discrimination raci31e d'autre part et a indiqué~

en réponse à une question qui lui avait été posée, que l'UNESCO participait
régulièrement aux travaux du Comité pour l'élimination de la discrimination raciale
mais que ses observations portaient sur les tri'Lvaux du Comité en général et non
sur le rapport de tel ou tel Etat.

600. Un projet de décision sur la cooperation avec les institutions spécialisées,
prépare par un groupe de travail officieux du Comité, a éte presenté au Comité
pour examen. Après quelques discussions, le Comité a décidé d'informer les insti
tutions spécialisées intéressées, y compris l'OIT, l'UNESCO, l'Organisation des
Nations Unies pour l' alim~ntation et l'agriculture (FAO) et l'Organisation mondiale
de la santé (mm) que le Comité se féliciterait de ce que des représentants de ces
-institutions participent à ses séances publiques. Il a également décidé de prier
le Secrétaire général, conformément à l'article 40, paragraphe 3, du Pacte, de
déterminer, en consultation avec le Comité, à chacune de ses sessions, les parties
des rapports des Etats qui devaient être communiquées aux institutions spécialisées
intéressées. Le Comité a remis à plus tard une décision quant à l'opportunité et
à la manière de distribuer des déclarations écrites présentées par les institutions
spécialisées fournissant des renseignements sur la mise en oeuvre des dispositions
d'instruments internationaux relevant de leur compétence qui pouvaient se rapporter
aux dispositions du Pacte.

601. A sa quatrième session, le Comité était saisi d'une note du Secrétaire général
contenant le projet de décision établi par le groupe de travail officieux du Comité
au cours de la troisième session et d'une note ,faisant suite à la décision prise
par le Comité à sa troisième session, dans laquelle ét~ient indiquées les parties
pertinentes des rapports présentés jusque-là par les FJt,::l.ts pe.rties, conformément
à l'article 40 du Pacte, qui, de l'avis du Secrétaire général, relevaient des
domaines de compétence de l'OIT et de l'UNESCO.
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602. Lè représentant de l'UNESCO a f'ait connaître au Comité la décision adoptée
par le Conseil exécutif' de l'UNESCO où sont décrites les procedures à suivre pour
l'examen des af'faires et des questions qui pourraient être soumises à l'~lESCO en
ce qui concerne l'exercice des droits de l'homme dans les domaines de sa compétence.

603. Les membres du Comité se sont demandé si, à la suite de l'adoption de cette
décision ~er le Conseil exécutif' de l'UNESCO, ces procedures avaient automatiquement
un caractère obligatoire pour tous les Etats membres de cette organisation; si les
nouvelles procédures constituaient des procédures d'enquête ou de règlement au
niveau international; quelles en seraient les incidences sur les travaux du Comité
d.es droits de l'homme; et comment serait résolue la question du chevauchement en ce
qui concerne les communications.

604. Les membres du Comité ont reconnu en général que les nouvelles procédures de
l'UNESCO avaient introduit un nouvel élément dans la Question de la coopération
avec l'UIiESCO; que le Comité n'avait pas à poser de q~estions f'ormelles-à l'UNESCO
à cet égard; et que la décision finale concernant l'interprétation de l'alinéa a)
du paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole facultatif' était du ressort du Comité.
Ils se sont f'élicités des nouvelles garanties concernant les droits de l'hcmme, en
particulier dans le domaine de l'éducation, de la science et de la culture, mais ont
estimé qu'il faudrait assurer une certaine compatibilité entre les différentes
procédures.

605. A sa 99ème séance, le 27 juillet 1978, le Comité a décidé que le Secrétaire
général transmettrait aux institutions specialiséesintéressées les parties des
rapports des Etats parties, contenues dans les documents publiés, qui pourraient
avoir trait à leur domaine de competence. Le Comité est aussi convenu que l'on
ne devait pas prier les institutions spécialisées de présenter des obse~vations

sur ces parties puisque le Pacte ne contenait aucUne disposition à cet ef'f'et.

606. Les membres du Comité ont diverge sur la qu~stion de savoir si les parties
des rapports à transmettre à l'UNESCO de·.ra.ient porter non seulement sur le:
paragraphe 4 de l'article 18 et les articles 19 et 27 comme l'envisageait le
Secrétaire genéral, mais aussi sur l'ensemble de l'article 18 et les articles 22
et 24 comme le demandait l'UNESCO. Le Comité a décidé de remettre, f'aute de temps,
cette question à une session future.
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. VI. REUNIONS FUTURES DU COMITE

601. Le Comité a examiné ce point à ses 12ème, 13ème et 14ème séances (troisième
. session) les 2 et 3 fevrier 1918, à ses 91ème et 94ème seances (quatrième session)
; 'les 21 et 25 juillet 1918, et à sa lllème sÊÎance (cinquième session) le

25 octobre 1978. .

608. A sa troisième session, le Comité àvait décide de tenir une session
supplémentaire (sa cinquième) en 1918, à Genève, du 23 octobre au 3 novembre 11/.
Pour 1979 il était convenu de tenir une session à New York en mars ou en avril
et une session à Genève en juillet ou en août. Le Comité avait remis à plus tard
sa décision sur la question des réunions intersessions de ses groupes de travail
charges d'examiner les communications presentees en vertu du protocole facultatif.

609. A sa quatrième session, le Comité avait examiné d'une manière assez detaillée
la question de ses réunions pour 1919 et les années ultérieures,et, tenant compte
de l'accroissement escompté de son volume de travail au titre du Pacte et du
Protocole facultatif, il avait considere qu'il lui faudrait continuer de tenir en
octobre des sessions supplémentaires d'une durée de deux ou trois semaines. Il
avait décidé en principe que le plan de ses reunions futures devrait être fonde
sur une série de trois sessions annuelles qui se tiendraient au Siège de
l'Organisation des Nations Unies, .à New York, en mars et à l'Office des Nations Unies
Nations Unies à Genève en juillet et en octobre, et il· avait prié le Secretaire
général d'en tenir compte en fixant le calendrier des sessionsfuttires du Comité.
En CE; qui concernait ses réunions pour 1979, cependant, le Comité,eu égard à la
possibilité de disposer des services de conference et autres uervices necessaires,
etait convenu de tenir sa sixième session à New York du 9au 27 avril 1979, un
groupe de travail devant se réunir une semaine'plus tôt, le 2 avril; de tenir sa
septième session il Genève du 30 juillet au 17 août 1979, tandis qu'un groupe de
travail se réunirait une semaine plus tôt, le 23 juillet; et de tenir sa huitième
'session à Genève, également, à partir du 15 octobre 1979. Il avait remis à plus
tard sa décision définitive concernant la duree de cette huitième session.

610. A sa cinquième session, le Comité a confirmé sadecision antérieure de tenir
sa sixième session à Ne10T York' du 9 au 27 avril 1979, un groupe de travail devant

'-sereunir du 2 au6avril 1979, et de tenir sa septième session à Genève du
30 juillet au lTa:oût 1979, tandis qu'un groupe de travail se reunirait du 23 au
27 juillet 1979; le Comité a décidé en outre que se. huitième session se tiendrait
à Genève pendant une période de deux semaines, du 15 au 26 octobre 1919, et qu'elle
'serait précédée d'une réunion d'un groupe de travail, qui aurait lieu du 8 au
12 octobre 1979.

611. En ce qui concerne les réunions du Comi~e pour 1980, le Comité est convenu
provisoirement que sa neuvième session aurait lieu à New York du 10 au 28 mars 1980
et serait précedée d'une réunion d'un groupe de travail du 3 au 7 mars 1980; que
sa dixième session se . tiendrait à Genève du 14 juillet au 1er août 1980 et serait
précédée d'une réunion d'un groupe de travail du 1 au Il juillet i980; et que sa
onzième session devrait avoir lieu à Genève pendant deux semaines, du 20 au 31
octobre 1980, et être précédée d'une reuflion d'un groupe de travail du 13 au
11 octobre 1980, sous réserve d'un réexamen, à une dàteulterieure, de la question
de la durée de la onzième session.

11/ Pour plus de détails en.ce qui concerne la cinquième session du Comité,
voir sect. II B, par. 20 ci-dessus.
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VII. ADOPTION DU RAPPORT

612. A ses l20ème, l2lème et l22ème séances, les 2 et 3 novembre 1978, le Comité
a examine le projet de son deuxième rapport annuel qui porte sur ses activités
pendant ses troisième, quatrième et cinquième sessions qui ont eu lieu en 1978.
Le rapport tel qu'il a été modifié au cours du débat, a été adopté à 1'unenimité.
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23 mars 1976

23 mars 1976

23 mars 1976

19 août 1976

23 mars 1976

~3 mars 1976

23 mars 1976

23'mars 1976

,23, ,mars ,1976

23 mars,1976

27 juillet .'1977

23 mars 1976

24 ,..vri1 1978

15 mai 1977
23~s1976

23 mars 1976

23 mars 1976

23 mars 1976

23 mars 1976

23 mars 1976

Date de réception
de l' instrument
de ratification

ou d' adhésion ra)

2 avril 1969

17 décembre 1973

5 janvier 1973 (a)

21 septembre 1970

19 mai 1976 (a)

10 février 1972

29 octobre 1969

29 novembre 1960

6 janvier 1972

6 mars 1969

27 avril 1977

19 ao'6t 1975

24 janvier ; )78

15 février 1977

17 janvier 1974

24 juin 1975

25 janvier 1971

15 mai 1970 (a)

3 octobre 1975

28 mai 1975

A. Etats parties au Pacte international relatif
---;;xdroits civils et politiques êÎ

Etats parties

~s parties au Pacte international relatif aux droits civils
et politiques et au Protocole facu1ta~

à la date du ~ novembre 1978

MlNEXE l

Allemagne, République
fédérale d' B/

Barbade

:Bulgarie

Canada

Chili

Chypre

Colombie

Costa Rica

Danemark 'E!
Equateu~

Espagne

Finlande 'E!
Guinée

Guyane

Hongrie

Iran

Iraq

Ja.ma.hiriya arabe libyenne

Jamalque

Jordanie

§/ L'Autriche et l'Italie ont ratifié le Pacte les 10 et
15 septembre 1978, respeotivement. Il entrel'a en vigueur le 10 d~CéJllbl'è1978 '
en ce qU:L conce't'ne l'Autriche et le 15 décembre ,19-78 en ce qui concerne l'Italie.
L'Autriche et l'Italie ont également fait la déclaration prévue à Particle 41 '
du Pacte.

'E! Etats parties è\Y'alî"li fait la déclaration prévue à l'axticle 41 duPaetè..
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Etats sUes.

Kenya

Liban

Madagascar

l'Jali

Maurice
l'Iongolie

.Norvège "El
Panama

Pérou
Pologue

Portugal

Rgpublique arabe syrienne

République démocratique·
allemande

République dominicaine

République socialiste
soviétique de Biélorussie

République socialiste
soviétique d l U1a.'a.i.ne

~ëpublique-Uniede Tan~anie

Roumanie

Royaume-Uni de Grande
Bretqne et d'. Irlande
du Nord Ë!. ..

Rwanda

Sénégal

Suède "gj
SUriname

Tchécoslovaquie

Tunisie
Union des Républiques

socialistes.so."iétiques

UrugU8\Y'

Venezuela

Yougoslavie

Zalre

Date de réception
de l'instrument
de ratification

ou d'adhésIçn Cà)
. t.. _ . Z'"

1er mai 1972 Ca)

3 novembre 1972 (a)

21 juin 1971

16 juillet 1974 (a)

12 décémbre 1973 (a)

l~.novembre 1974-

13 septembre 1972

8 mars 1977 .
28 avril 1978

18 mars 1977
15 juin 1978

21 avri11969 Ca)

8 novembre 1973
4 janvier 1978 Ca)

12 novembre 1973

12 novembre 1973

Il juin 1976 Ca)

9 décembre 1974

20 mai. 1976

16 avril 1975 Ca)

13 février 1978

6 décembre 1971

28 décembre 1976 Ca)
23 décembre 1915

18 mars 1969

16octo~e 1973
1erav,ril 1970'

10 mai 1970

2 ;}uin1911

1er novembre 1976 Ca)
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Date dt entrée en
viggeur

23 mars 1976

23 mars 1976

23 mars 1976

23 mars 1976

23 ~s 1976

23 mars 1976

23 mars 1976
8 juin 1977

28 juillet 1978

18 juin 1977

15 septembre 1978

23 mars 1976

23 mar~ :"976
4 avril 1978

23 JlJaJ:s 1976

23 mars 1976
Il septembre 1976

23 mars 1976

20 août 1976

23 mars 1976

13 mai 1978

23 mars 1976

28 ma.'t"s 1977
23 mars 1976

23 mars 1976

2}mars "r976

23· ma:t's1976

10 août 1978

23 JIla.:t's1976
1er février 1977

1



B. Etats par,ties au Protocole facu1.tatif' gj

1

Etatspa;fties

J3arbade

Canada

Colombie

Costa Rica

Equateur

Finlande

JamaIque

Madagascar

l~urice

lforvège

Panama

République dominicaine

Sénégal

Suède

Sl.Jriname

Uruguay

Venezuela

ZaIre

Dâ.te dé"réception
de l'instrument
dè ra.tification

Q.;'ld'adhésion Ca)

5 janvier 1973 Ca)

19 mai 1976 (a)

29 octobre 1969

29 novembre 1968

6j~l'lvier 1972

6. mars 1969

19 août 1975

3 octobre 1975

21 juin 1971

12 décembre197~ (a)

13 13eptembre 1972

8 mars 1977

4 janvier 1978 (a)

13 février 1978

6 décembre 1971

28 décembre 1976 (a)

1er avril 1970

10 mai 1978

1er novembre 1976 (a)

Date d'entrée en
vimaeur

23ma.rs 1976

19 août 1976

23 mars 1976

23 mars 1976

23 mars' 1976

23 mars-1976

23 mars 1976

23 mars 1976

23 mars 1976

2} marS 1976

23ma.rs 1976

8 juin 1977

4 av'ril1978

13 mai 1978

23 mars 1976

28ma.rs 1977

23 mars 1976

10 août 1978

1er février 1977

1

gj L'Italie a ratifié le Protocole facultatif' le 15 septembre 1978; il
entrera en vigueur pour ce pays le 15 décembre 1978.

- 123 -



ANNEXE II

Membres du Comité des droits de l'homme
Etats

Nom

M. Mohamed Ben-Fadhel ~

M. Ole Mogens Espersen ~

Sir Vincent Evans ~

M. Manouchehr Ganji ~

M. Bernhard Graefrath ~

M. Vladimir Ranga·~

M. Haissam Kelani "'pj

M. Luben G. Koulishev bl
M. Rajsoomer Lallah ~

14. .Andreas V. MaV'"ommatis "'pj

M. Fernando r.bra Rojas ~

M• .Anatoly Petrovich Movchan p..!

M. Torltel Opsahl ~!

M. Julio Prado Vallejo y
M. Fulgence Seminega al
M. Walter Surma Tarnopolsky p..!

M. Christian Tomuschat y
M. Diego Uribe Vargas È.l

Pays dont le membre est ressortissant.

Tunisie

Danemark

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord

Iran

République démocratique allemande

Roumanie

République arabe syrienne

Bulgarie

Maurice

Chypre

Costa Rica

Union des Républiques socialistes
soviétiques

N·orvège

Equateur

Rwanda

Canada

Allemagne, République fédérale d'

Colombie

Allema
Répu
fédé

Barbad

Costa

Espagr

Finla.r

Gu;yanE

HOllgt-'

Iran

Ji.

li

JamcI

•

y Membre dont le mandat prendra fin le 31 décembre 1978.

p..! Membre dont le mandat prendra fin le 31 décembre 1980.
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i:J.ilNEXE III

Présentation des rapports et des renseiB!lements c::om-Rlémentaire,A
par les mats parties en application de l'article. AO du Pacte

A. BaBPor~i tiaux

IraC;l 22 mars 1977

Etats :ga.rlies

Allemagne,
République
fédérale dl

Barba.d.e

Bulgarie

Canada

Chili

Cl\vpre

Colûmbie

Costa Rica

Danemark

.EC!uateur

Espasne

Finlande

~e

Hongrie

Iran

Rapport in!tial
attendu le

22 mars 1977

22 mars 1977

22 mars 1977

18 aollt 1977

22 mars 1977

22 mars 1977

22 mars 1977

22 mars 1977

22 mars 1977

22 mars 1917

26 juillet 1978

22 mars 1977

14 mai 1978

22 mars 1977

22 mars 1977

Date d~

Rrésentation

25 novembre 1977

24 o~tobre 1978

27 juin 1978

PAS ElTCORE mm
5 aollt 1977
26 avril 1978 .ëI
2; mars 1977

P.è..s EHCOm;: REdU

PAS mICORE RECU

21 mars 1977
22 d.écembre 1977

;1 mars 1977

1er septembre 1976

6 avril 1917

PAS ENCORE RÈCu

16 mai 1977

9 a')ût 1977
29 mai 1978

P/U:\ ElTCORE P.ECU

Date des raPRels
éventuels

1) 30 septembre 1977

1) 30 septembre 1977
2) 22 février 1978
3) 29 aollt 1978

1) ;0 septembre 1977

Ij30 septemlbre1977
2 22 février 1978
3 29 aoüt 1978

1)30 septembre 1977
2) 2~ février 1978
?) 29 aollt 1978

Ij50sePtembre.·.. 1977
2 22 février 1978
3 29 août 1978

"

l

1
1

Jamahir!ya,ara.be 22 mars 1977
libyenne

JamcIque 22 mars lS77

4 mars.1977
19 janvier 1978

PflS EJ:IGOIŒ IŒCU 1)30 septelIlbrEl1977
2) 22 février 1978
;» 29 août 1978

yA la detna.ncle du Gouvernement chilien, le rapport présenté à cette date
remplâce le rapportarÎtérieur présenté le 5 aollt1977.
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~rt initia.l Date de Jate des rappels
Etats parties attendu le p~sentation é"en~l.§.

A Jordanie .22 mars 1971 F) avril 1978 1~ 30 séptembre 1971
2 22 février 1918

Kenya 22 mars 1977 l?J'.S EUCORD :nrlCU 11 ,0 septembre 1977
2 22 février 1978 ill.a:t.., 29 aoftt 1978

Liban 22 mars 1971 Piill ENCORT.,] ROOU 1) ;0 septembre 1977 lll'Tan
2~ 22 février 1978
;; 29 aoiit 1978

l-fadagascar 22 mars 1977 16 juillet 1977 Suèd

l-fali 22 mars 1977 Pl"'::; BUCOnE ruxu 1) 30 septembre 1917 Si.1ri

~~
22 février 1978 'l'ché
29 aoftt 1978

Maurice 22 mars 1977 24 janvier 1911
Tuni

12 janvier 1978 'El Unio

Hongolie 22 mars 1977 Pil.S ENCOm: nECU 11 ,0 septembre 1977
Ré

2 22 février 1978
so

3 29 aoftt 1978
so

Norvèse 22 mars 1911 22 mars 1977 Urug

Pânama 7 juin 1978 PAS ENcORE rJOOu
Pologne 17 jlùn 1978 PAS ENCOHlï: moc:U YOUB

République arabe 22 mars 1911 28 juin 1971
syrienne Zai:r.:

République 22 mars 1977 28 juin 1971
démocratique
allemande

Répu.blique 22 mars 1911 9 juin 1978 1) ;0 septembre 1971
socialiste 2) 22 février 1978

~soviétique de
. Biélorussie Ch;y);

République 22 mars 1011 31 août 1978 11 ,0 septembre 1977
socia.liste 2 22 février'1978 Equa

so"iétique 3 29 aoftt 1978 Fin
d.'Ukraine Répt

République-Unie la septembre 1911 . P~'1S ENCOlL'I); RECU 1) 22 féV1.~ier 1978
ROYI!cle Tanz~ie

1)
e

Roumanie 22 mars 1977 29 juillet 1978 30 septembre 1977
2) 22 février 1918

Roya:ume-Uni de 19 août .1911 18 août 1971
Grande-Bretagne
et d'Ir.lancle du
Nord

lVA1a demande du Gouverneméntde .Maurice., ler~pport présenté à. cette date
remplace le rappOrt antérieurprésen,té le 24 janvier 1911.
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rü·randa

Suèd.e

Sûriname

Tohécoslovaquie

Tunisie

Union des
Républiques
socialistes
soviétiques

Uruguay

Yougoslavie

Zaïre

A

Rapport initi%l.- Date de Date des rappels
attendu le .r.,r~sentati on é~.entuels

22 mars 1977 P:'J3- E1~COREREClJ

~j
30 septembre,1917
22 février 1918
29 août 1918

22 mars 1977 21 mars 1971

27 WS 1978 P.i~ ENCORE RECU

22 mars 1977 17 juiri 1971

22 llk~S 1977 30 mars 1971

22 mars 1977 50 janvier 1978 1) }O septembre 1971

22 mars 1977 PAS EUCORE: P.ECU lj30 septembre 1977
2 22 février 1918
;; 29 août 1978

22 mars 1977 28 mars 1978 1) 30 septembre 1971
2} 22 février 1918

31 janvier 1978 P.AS EUCOIŒ :EmCU

Il. .ll?-pports complémentaires contenant. desJenseimGmenj§"
supplémentaires soumis après l'examen des rap;ports

i1'\,itiaux pa; le Comité

Etats parties Date d.e présentation

Chypre

Equateur

Finlande

République arabe syrienne

Royaume-Uni deGrande-Breta~e

et d'Irlande du Nord
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27 mai 1978

:.:6 juin 1978 .

Il juillet 1978

6 juillet 1978

13 septembre 1978
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.ANNEXE IV

Eèb:.an~_d~let~res entre le President du Comite des droits de 1.1~1l1!Jle

e~ le. President du Conseil économique et social concernant la commu
nJ.èatun du deuxième rapport annuel du Comité à l'Assembfee geÏÏ.6raYe

sur les ~ravaux des .trois sessions que le' Gomite ë:tènüë's ell.-1975 ~I

A. Lettre datée du.ler août 1978, adressee au
President du Conseil économique et social par
le Président du Comité des droits de l'homme

Le Comite des droits de l'homme qui a été institué en application du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques et que j'ai 1 'honneur de
présider m'a prié de porter ce-qui suit, par votre intermédiaire et pour
information, ~ l'attention de l'Assemblee génerale des Nations Unies et du
Conseil économique et social.

Comme vous le savez, le Comité des droits de l'homme est t~nu, l:lJ.1X termes de
l'article 45 du Pacte, d'adresser chaque année ~ l'Assemblée générale des
Nations Unies, par l'intermédiaire du Conseil économique et social, un rap]?ort
sur ses travaux. A sa première session, le Comité a décidé que son rapport annuel
porterait sur ses activités au cours de l'annee civile correspondante. En 1977
le ComitG a tenu deux sessions. Le premier rapport du Comité, concernant ses
activités en 1971, a été présente à l'Assemblée générale à sa trente-deuxième
session. Dans le courant de la présente année le Comite a juge nécessaire, afin
de se maintenir à jour dans ses travaux, de tenir une session supplementaire qui
aura lieu en octobre 1978. Du fait que le rapport annuel du Comite pour 1978
sera adopté à la fin de la session d'octobre, il pourrait ne pas être prêt à temps
pour être presenté, par l'intermédiaire du Conseil économique et social, à
l'Assemblée générale à sa trente-troisième session.

Comme vous le savez, le Comite des droits de l' homme a actuelleI1"ent deux
fonctions principales

1. Etudier les rapports présentés par les Etats parties en application de
l'aJ,inéa a) du paragraIlhe 1 de l'article 40 du Pacte;

2. Recevoir et examiner des communications émanant de particuliers en
vertu du Prot.colé facultatif.

Jusqu'à présent le Comité a reçu des rapports initiaux de 23 Etats parties. Il a
. commencé à examiner 18 de ces rapports et il pense en aborder 4 autres à sa
prochaine session, en octobre 1978. L'expi§rience a montre qu'il faut environ trois
séances pour étudier chaque rapport au stade initial,c'est-à-dire·lorsquele
rapport est présenté par un représentant de ,l'Etat auteur du rapport et que les
membres du Comité lui posent des questions. Le Comité a donc jugé qu'il n'était
pas possible de terminer l'examen, au stade initial, de plus de 6 rapports au
cours d'une session de trois semaines et que, dorénavant, un cer~ain temps devrait
être consacre à chaque session à la poursuite du dialogue avec l'Etat présentant
le rapport.

~ Voir sect. II B ci-dessus.
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En ce qui concerne l'exercice des fonctions imparties au Comité en application
du Protocole facultatif, des procédures appropriées ont été mises au I?oint et sont
appliquées, notamment la creation d'un groupe de travail qui se réunit avant
chaque session du Comité afin d'effectuer une étude préliminaire des communications
reçues et de présenter des recommandations à leur sujet au Comité. A ce jour, C

34 communications lui ont été présentees. La première tâche du Comité, lorsqu'il
reçoit une communication, consiste à déterminer si elle est recevable, eu égard
aux conditions énoncées dans le Protocole. Des décisions concernant la
recevabilité ont déjà été prises au sujet de 13 communications et le Comité
commencera, en octob~e, à examiner le bien-fondé des plaintes formulées dans
certaines des communications déclarées recevables.

A sa session d'octobre, le Comité a également l'intention de finir de mettre
au point son futur programine de travail afin d'établir, dans la mesure du possible,
un calendrier régulier de sessions pour chaque année, compte tenu de l'eX}?érience
déjà acquise et du volume de travail anticipé. Vingt et un autres rapports
doivent être reçus d'Etats parties avant la fin de 1978 et 3 autres avant le
1er juillet 1979. Il est également vraisemblable que le nombre des èornmunications
reçues par le Comité en vertu du Protocole facultatif augmentera notablement
lorsque la procedure sera mieux connue. Le Comité s'éfforceraconstamment, aidé
en cela par le secretariat, à se maintenir à jour dans ses travaux.

Le Président du Comité des droits
de l'homme.

~Sip.:né) Andreas u. ~4AVROMMATIS

B. Lettre datee du 3 août 1978, adressée au Président du Comité des droits de
l 'homme pal" le President . du Conseil économique et social

J'accuse réception de votre lettre du 1er août 1978 par laquelle vous me
faites savoir que le Comite des droits de l'homme tiendra une session supplémentaire
en octobre] 978 et qu'il adoptera son rapport annuel pour 1978 à la fin de èette
session.

Ainsi que vous le faites remarquer dans votre lettre, le Comité est tenu, en
vertu de l'article 45 du Pacte international relatif aux dr.oits civils et
politiques, d'adresser chaque année à l'Assemblée générale, par l'intermédiaire du
Conseil économique et social, un rapport sur ses· travaux. Vous savez sans doute
que l'Assemblée et le Conseil ont déjà inscrit ~ leur ordre du jour pour cette.
année l' examen du rapport du Comité. Le Conseil gardera donc ce point à son ordre
du jour jusqu'à ce que l'Assemblée générale ait examiné la question que vous
soulevez dans votre lettre. Toutefois, avant d'aller plus loin, vous voudrez
peut-être voir si le rapport annuel, qui doit être adopté en octobre, pourrait
être prêt en temps voulu pour que l'Assemblée générale l'examine à sa
trente-troisièm.esession. Dans l'affirmative, cela éviterait qu'elle ne soit saisie
en 1979 d'un ra.pport sur les travaux du Comité portant sur l'année précédente.

le Président du Conseil économique
et .social,

(Signé)
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Le Président du Comité des droits
ë.e l' hc:mn:e,

(Signé) Andréas U. MAVROMMATIS
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C. Lettre datée du 18 août 1978. adressée au Président
au Conseil economique _~. social. par le Président
du Comité des droits de l'homme

J'accuse réception de votre lettre du 3 août i978 sur le rapport annuel du
Comité des droits de l'homme portant sur ses travaux au cours de l'année
civile 1978•

J'ai pri:s note de vos observations, que je me propose de transmettre au· Comité
lorsqu'il se reunira à Genève le 23 octobre 1978 pour y tenir sa cinquième session.
Je tiens cependant à souligner qu'il n'adoptera son rapport annuel qu'à la fin de
cette session, c'est-à-dire le 3 novembre 1978.

Vous comprendrez sans doute que le Comite n'a pas cc~étence pour
determiner ou prévoir à quel moment le rapport qu'il aura adopté pourra, après avoir
été édité, traduit et reproduit dans ,les conditions appropriées, être distribué
au Conseil économique et social et à l'Assemblée générale. En supposant, ce qui
est raisonnable, qu'il puisse être prêt à toutes fins utiles pour la seconde
quinzaine de novembre, il reste à voir si le Conseil serait alors 'en mesure de
l'étudier pour le transmettre à lfAssemblée générale suffisamment à temps pour que
la Troisième Commission l'examine avant d'achever ses travaux au début de décembre.
Il s'agit là de questions d'organisation qui sortent manifestement de la compétence
du Comité des droits de l'homme et qui ne peuvent être résolues que par le Conseil
lui-même et l'Assemblée générale.

Dans l'intervalle, je tiens à vous informer que, pour éviter que des
difficultés analogues ne surgissent à nouveau à l'avenir \1 j'ai l'intention d' inviter
le Comité des droits de l'homme à reconsidérer sa décision antérieure de faire
porter son rapport annuel sur ses activités de l'anné~ civile, afin que le Comité
puisse l'adopter à sa session d'été, même s'il continue à tenir une autre session
,en automne.

D. ].ettre· datée du 1er septembre 1978..L.5'Ldressée au Président
du Comité des droits de l'homme par le Président du
Conseil économique et social

J'accuse réception avec plaisir de votre lettre du 18 août 1978 par laquelle
vous m'informez des mesures que vous vous proposez de prendre au sujet de la
présentation du rapport annuel du Comité des droits de l'homme.

A ce propos, je tiens à vous informer q'Q.e le Conseil économique et social, par
sa décision 1978/61 du 3 août 1978; a décidé d'autoriser le Secrétaire général à
transmettre directemènt à l'Assemblée générale à sa trente-troisième session
certains rapports, parmi lesquels le rapport annuel du Comité des ,droits de l'homme,
!là moins que le Conseil ne soit invité, à la demande d'un membre du Conseil ou du
Secrétaire général, à examiner l'un de ces documents à la reprise de sa seconde
session ordinaire de 1978".

Le Président du Conseil économique
et social,

(Signé) Donald o. MILLS
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.ANNEXE V

Texte revise des articles 93 et 94 du règlement interieur provisoire~1

Article 93

1. si le Comité decide qu'une communication est recevable en vertu du
Protocole, sa decision et le texte des documents pertinents sont aussitôt que
possible soumis à l'Etat partie intéresse, par l'intel~édiaire du Secretaire
general. L'auteur de la communication est egalement informe, par l' intermediaire
du Secretaire genéral, de la decision du Comite.

2. Dans les six mois qui suivent, l'Etat partie interesse soumet par ecrit
au Comité des explications ou declarationseclaircissant la question à l'examen et
indiquant, le cas echeant, les mesures qu'il apu prendre pour remedierà la
situation.

3. Toutes les explications ou déclarations soumises par un Etat partie en
application du présent article sont communiquees, par l'intermediaire du
Secrétaire général, à l'auteur de la communication, qui peut soumettre par ecrit
tous renseignements ou observations supplémentaires dans un delai fixe par le
Comité.

4. Le Comité peut revoir la decisionpar laquelle il a declaré une
communication recevable, à la lumière des explications ou déclarations presentées
par l'Etat partie en vertu du present article.

Article 94

1. Si la communication est recevable, le Comitél' examine à la lumière de
tous les renseignements que le particulier et l'Etat partie interesse lui ont
communiqués par écrit et il fait part de ses consultations àce sujet. A cette
fin, le Comite peut renvoyer la communication à un groupe de travail,compose~e
cinq de ses membres au plus, pour que ce dernier fasse des recommandations au
Comité. -

2. Les constatations du Comité sont communiquees, par l'intermédiaire du
Secretaire géneral, au particulier et à l'Etat partie interessé. -

3. Tout membre du Camité peut demander -qu'un résume de son op~nJ.on

individuelle soit joint aux constatations du Comite lorsqu'elles sont-communiquees
à l!individu et à l'Etat-partie intéressé.

al Tel qu'il a été modifié. par le Comite à sa 72ème séance (troisième Session),
le 2 f~vrier 1978.
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Documents de distribution [;énéra.le

1I:x:aTIlen eles rapports présentés par les Etats parties en
-vertu. de l'article 4.0 du Pacte - Ra.pports initiaux clevant
être communigp~s par les Etats parties en 1977 : not@
du Secrétaire général

Rapport initial de la .Républiqu.e arabe sJTielme

Rapport ir.itial de I,;aurice

Rappo:,:-t in!tial de la J am8hiriya e.rabe libyenne

Rapport ini"cial du DaJ.lemark

Rapport initial de la No~!."'vège

Rapport initiaJ.. de Chypre

Rapport initial de la Tunisie

RapportiüitiaJ. de l'Equ.ateur

Rapport initial de la Suède

Rapport initial ele la FirJ.ànde

Rapport initial c1.e la Hon[;"rie

Rapport initial de ;La Tchécoslovaquie

Rapport initial de la RépuJ:>lig:t1.c démocratique allemande

Rapport· initiaJ. de l'Ïada.cascar

Rapport initial du Chili

Râppor1; initia! de l'Iran

Rapport initial du. Royaume-Uni

Rapport initial ele la République fédérale d'A1.1ema.~c

Rapport cOll'J.];llémentairedu Danemark

Rapp01.'t complémentaire de la Jamahiriya arabe libyenne

Rapport initial de liaurice

:Rc'1.P11ort initialde l'Union des Républiques socialistes
sovié tigp.es

Happort. ini·tial de la Yougoslavie

Rappqrt ~itial c1..e .. la J orda.1.'lie

Happart initialdu Chili

Rapport complémentaire de l'Iran

CCPU/C/l

Liste des documents du. Comité
Sou.i ont paru.

CCPR/e/1/Add.25

CCPR/O/I/Add.24

CCPR/C/1/Add.2~
CCPR/e/l/Add. 26 et Corr.l

CCI~~/C/l/Add.l/Rev.l

CCPR/C/I/l~dd.2

CCPR/C/l/Add.' et Corr.l

CCPR/C/l/Add.4

CCPR/C/l/Adcl.5

CCI'R/C/l/.A.dd.6

CCPR/Cjl/Add.7/Rev.l

ccpu/e/1/ Adel. 8

CCPR/C/l/Add.9 et Corr.l

CaPR/C/l/Add .10

CCPR/C/l/Add.ll

CCPR/C/l.!Add.12

CCPU/C/l/Add.l'

eCPl1/C/l/lidd.14.

CCPR/C/l/Add.15

eCPR/C/l/Add.16

CCPR/C/l/Add.17

CCPR/C/1/Add.18

CCPll/e/l/Add.19

CCPR/C/1/Acld. 20

CCPR/C/l/Add.21~
CCPR/C!I/Add.22

!I Rapport initiaJ. reI'lplaçant celui gp.i avait été précéclemment soumis par
l'Etat partie.

•
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CCPR/C/l/Add.27

CCP~/C/l/Add.28

CCPR/C/l/Add.29

CCPR/C/l/Ad~.jO

CCPR/C/l/Add.:;l,

Ccrm/C/l/Add.32

CCPR/C/l/Add.33

CCPR/C/l/Add_.34

CCPR/C/l/Add.35

CCPR/C/2 et Add.l

CCPR/C/3

CCPR/C/4

CCPR/C/4/Add.l

CCPR/C/5

Rapport initie1 de la RSS de Biélorussie

Rapport complémentaire de Chypr'e

RapportcomplêI:lentaire deI 'Equateur

Rapport initial de la ;BulŒarie

Rapport complémentaire de la République arabe sy:riénne

Rapport complémentaire de la Finlande

Rappo~ct initial d'e la Roumanie

Rapport initial de la nss d'IDœaine

Rapport complémentaire du Royaume-Uni

Réserves, .déclaratiÔn~, notifications et communications
concernant,le Pacte international relatif aux droits
civils et politiques et le Protocole facultatif s'y
rapportarit "

Rè[1'lement intGrieux'provisoire du Comité

Examen des rapports présentés par les Etats parties
conformément à l'article 40 du Pacte - Rapports initiaux
que les Etats parties doivent présenter en 1978 : note du
Secrétaire général

Rapport initial de l' Espa[;ne

Directives générales concernant la fo:rme et le contenu
des rapports communiqués par les Etats parties en vertu
de li article 40 du. Pacte - adoptées par le Comité à sa
qu.arante-quatrième réunion (demd.ème session;, le
29 aoû.t 1977
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3tes

CCPR/C/SR.l à 18 et Comp-Ges rendus analytiql1,es e.a la première session
rectificatifls

CCPR/C/SR.19 à 44 et Comptes rendus anal;rtiques de la deuxième session
rectificatif

CCPR/C/SR.47 à 74 et Comptes rendus analytiques de la troisième session
rectificatif

CCPR/C/SR.75 à 105 et Comptes rendus analytiques de la quatrième session
rectificatif

CCPR/C/SR.I06 à 122 et Comptes rendu.s anal;\rtiques de la cinquième session
rectificatif

Documents de distribution limitée

j.

CCPR/C/L.l '

CCPR/C/L.2 et Add.l et 2

OrdJ:'e du. jour provisoire - premi~re session

Avant-projet de règlement intériel1x provisoir.e du Comité,
présenté par le Secrétaire général
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CCPR/C/L.3 et ~'\dc1.1 à 3

CCPR/C/L.4

CCPl1/C/L.5

CCPR/C/L.6

cCPR/c/r.. 7

Cem/C/L.B

CCPR/C/L.9

CCPR/C/L.IO

Question de la coopére.tion du Comité avec les institLltions
spécialisées intére'.lsees

Iièglemel1tintÊrieur provisoire adopté [.1, la prem.ière session

Ordre du. jour provisoire et annotations deuxième session

Rèc,'leli1ent intérieur provisoire adopté par le ComitéB.es
droits de l'homme à sa c1.euxième session

Ordre du jou.r provisoire et annotations -troisième session

Elcamcn du premier rapport annu.el du Comité des droits de
l'homme pai:' le Conseil économique et social à la reprise
de sa soixante-troisième session et par l'Assemblée générale
à sa t-.cente-c1euxième session : note du Secrétaire général

Ordre du. joux provisoire et am~otations quatrième session

Ordre du. jou.r provisoire et annotations - cinquième ·session
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